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Photo 51 : Chevreuils dans la prairie humide (Source : UJ, BE-JC, 28/09/2021) 

V.2.5.2. BIOEVALUATION 

Cinq espèces de mammifères terrestres et semi-aquatiques ont été observées sur le secteur 
d’étude.  

Le Castor d’Europe est assez commun en Franche-Comté et notamment sur le cours de la 
Semouse depuis sa réintroduction en Lorraine dans les années 1980. C’est une espèce inféodée aux 
milieux aquatiques bien présents sur le site. A noter la présence d’un gîte en amont du barrage de 
Prévelle (Source : OFB). 

Le ragondin, espèce de milieux aquatiques également, est très commun en Franche-Comté, 
mais est considéré comme une Espèce Exotique Envahissante par l’INPN. 

Le Chevreuil et le Cerf sont des espèces très communes en Franche-Comté et sont classées 
comme des espèces chassables en France. Tandis que le Renard roux peut être classé comme espèce 
susceptible d’occasionner des dégâts en Haute-Saône. 

Toutefois, l’INPN note le Hérisson d’Europe, le Loup gris et l’Ecureuil roux présents sur la 
commune d’Ainvelle. Le site d’étude peut donc présenter potentiellement un habitat favorable pour 
ces espèces (fourrés, creux d’arbres, milieu boisé avec un humus riche, …).  

V.2.5.3. SYNTHESE 

Une seule espèce de mammifère protégée a été rencontrée (Castor d’Europe). D’autres 
espèces à intérêt réglementaire fort sont également notées dans la bibliographie. La Semouse peut 
constituer une barrière aux déplacements des mammifères, sauf aux mammifères aquatiques. 
Cependant, le secteur d’étude peut être favorable à l’accueil d’une certaine diversité de mammifères. 

L’enjeu mammifère terrestre est modéré. 



EXPERTISES DE TERRAIN 

Bureau d’Études Jacquel & Chatillon 

Etude Faune/Flore/Habitats naturels – Réhabilitation et optimisation du site hydraulique d’AINVELLE (70) 

- 144 - 

V.2.6. Diagnostic Poissons d’eaux douces 

V.2.6.1. ESPECES RECENSEES 

Plusieurs poissons ont également été observés dans le cours d’eau. Toutefois, une seule 
espèce a pu être identifiée spécifiquement. 

Nom scientifique Nom commun LRR LRN LR Europe Protection Enjeu global 

Squalius cephalus Chevaine LC LC LC - Faible 

Tableau 36 : Liste des espèces de poissons d'eaux douces recensées sur le site d’étude lors des prospections de terrain 

A noter que l’OFB nous a communiqué par mail du 15/06/2021 les résultats 
d’échantillonnages récents, réalisés en 2018 et 2019 aux environs proches du site. Trois stations de 
pêche ont été prospectées, à Saint Loup sur Semouse, au lieu-dit « La Pisseure » et dans le tronçon 
court-circuité de l’installation objet du projet.  

Le graphique suivant synthétise les résultats de pêche, en termes de densité d’individus. 

 

Figure 1 : Espèces pêchées par l’OFB 

Les espèces pêchées avec les densités les plus élevées sont le Spirlin, le Vairon, le Goujon, le 
Chevaine. Ces espèces de petite taille sont fréquemment abondantes dans les cours d’eau. 

On peut également noter la présence d’espèces rhéophiles ou d’intérêt particulier comme le 
Barbeau fluviatile, le Blageon, la Vandoise, la Loche franche et la Lote de rivière. La Truite de 
rivière, le Brochet et l’Ombre commun sont présents mais peu abondants. 
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Plusieurs espèces invasives ou indésirables sont régulièrement échantillonnées (Ecrevisses 
américaine et de Californie, Poisson chat, Perche soleil). 

Parmi les espèces recensées lors de ces pêches électriques, 6 présentent des statuts 
réglementaires et / ou patrimoniaux notables (Blageon, Vandoise, Lote de rivière, Truite de rivière, 
Ombre commun et Brochet). 

V.2.6.1.1. Blageon (Telestes souffia) 

Poisson de taille moyenne, au corps cylindrique, il ne dépasse pas 20 cm pour un poids 
d’environ 100 g. Le dos est verdâtre, les nageoires anale et ventrales sont légèrement orangées à la 
base. Il se reconnaît surtout par une large bande violacée qui marque les flancs de l’œil à la caudale, 
au-dessus de la ligne latérale bordée de jaune. L’œil est grand, cerclé de jaune, le museau arrondi et 
la bouche antérieure. 

En France, il est présent dans les bassins versants du Rhin et du Rhône. Il est également 
présent dans l’Hérault et le bassin de l’Aube. Il est absent de Corse. 

Sa répartition est limitée aux secteurs amont des rivières d’eaux fraîches et bien oxygénées. 
La typologie de ses biotopes correspond à la zone à ombre, telle qu’elle a été définie par HUET 
(1954). Il peut cependant supporter une certaine charge organique à condition que les eaux restent 
bien oxygénées. Souvent en groupe, le blageon occupe les bordures des rives rocheuses, les remous, 
les zones d’ombre sous les arbres, où il est à l’affût des insectes apportés par le courant ou tombés 
des frondaisons. Il est également présent dans certains lacs dont les eaux sont de bonne qualité. 

L'alimentation est constituée d’une grande variété de proies de surface et au fond, au gré de 
la journée et de la disponibilité : invertébrés de toute nature et aussi des algues et des diatomées. La 
compétition est vive dans le groupe et des proies comme les éphémères et diptères sont gobées par 
les plus rapides. En été, le ballet incessant des bancs de blageons à l’affût des insectes tombés des 
arbres est un spectacle superbe. 

La ponte a lieu de mars à mai, sur des fonds de graviers exposés à de forts courants. La 
maturité sexuelle est atteinte à 3 ans, les mâles montrent alors une robe aux teintes contrastées : 
tout spécialement la ligne longitudinale violette qui tranche sur les flancs nacrés. Les femelles 
pondent de 6000 à 8000 œufs qui éclosent après une quinzaine de jours. Les alevins après éclosion 
et pendant les premières années restent très grégaires, dans les zones de nourrissage riches en 
microfaune, en bordure des rives. L'espérance de vie est de 10 à 15 ans. 

Cette espèce figure à l’Annexe II de la Directive Habitat Faune-Flore et à l’Annexe III de la 
Convention de Berne. Elle figure également sur la liste rouge des poissons d’eau douce de France, 
classée quasi menacée ; tandis que sur la liste rouge de Franche-Comté, elle est classée comme 
Vulnérable (Source : DORIS). 
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Photo 52 : Blageon (Source : INPN) 

V.2.6.1.2. Vandoise (Leuciscus leuciscus) 

Selon les saisons, la vandoise occupe des milieux aquatiques différents : 

➢ En été, elle préfère les eaux vives des rivières à galets et graviers, en aval des 
radiers (seuils naturels où l’eau est peu profonde), le long des rives boisées ; 

➢ En hiver, elle affectionne les fosses profondes, les remous, les sous-berges et 
embâcles (zones encombrées où elle peut se réfugier). 

Dans la zonation longitudinale des cours d’eau, selon Huet, la vandoise occupe l’aval de la 
zone à truite et ombre, la zone à barbeau et l’amont de la zone à brème, dans les secteurs d’eaux 
courantes. Elle est présente dans certains lacs de façon naturelle ou introduite. 

En France, elle est fréquente dans les réseaux hydrographiques du Rhin et du Rhône. En fait, 
elle est commune dans les régions où les conditions de température sont convenables pour 
l’espèce : nord, nord-est, ouest. Dans le sud-est et le sud-ouest, elle est plus rare. 

La vandoise vit en bancs d’une dizaine à plusieurs centaines d’individus de même taille dans 
lesquels il ne semble y avoir ni hiérarchie, ni concurrence acharnée. En situation optimale, ces 
populations peuvent dénombrer jusqu’à 200 individus sur 10 ares. 

Sa réapparition dans des secteurs débarrassés de leurs eaux usées en fait un excellent 
marqueur de la restauration de la qualité de l’eau. 

C’est un poisson très actif en groupe dont le régime alimentaire est très varié. Il se compose 
aussi bien d’insectes aquatiques (capturés lors de leur éclosion et de leur dérive) ou non (sous les 
arbres, lors de leur chute provoquée par le vent), que de mollusques, vers, crustacés, larves diverses, 
prélevés sur le fond. Il peut également consommer des algues filamenteuses et des mousses. 

Sa reproduction a lieu en mars-avril, quand l’eau atteint la température de 10 °C. Dans les 
groupes de vandoises, les mâles se distinguent par leurs tubercules nuptiaux ou boutons de noces, 
sur le corps. Mâles et femelles recherchent les zones favorables au frai, sur des gravières propres 
dans un courant soutenu. La ponte est collective et a lieu la nuit, sur les radiers. Les œufs jaunâtres, 
une fois fécondés, gonflent et se collent aux graviers du fond, soit environ 15 000 œufs par femelle. 
De nombreux prédateurs profitent de cette manne alimentaire : vairons, loches, … ou de cette 
opportunité de reproduction (exemple du chevaine). L’incubation dépend de la température et dure 
environ un mois à 12 °C. Les larves à l’éclosion (taille 7.5 mm) gagnent les bordures de rives pour 
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se développer et se nourrir de micro-invertébrés, puis devenir ensuite des alevins très actifs en 
bancs. Les juvéniles ont une croissance rapide : ils atteignent 7 à 8 cm en un an. La durée de vie 
moyenne est de 5 ans mais peut atteindre 10 ans. (Source : DORIS) 

 

Photo 53 : Vandoise (Source : INPN) 

V.2.6.1.3. Lote de rivière (Lota lota) 

La lotte est le seul poisson de la famille des gadidés (morue) vivant en eau douce. Elle 
fréquente les eaux vives et fraîches des rivières, mais aussi les eaux stagnantes (lacs clairs) et 
saumâtres (lagunes). Elle aime les eaux froides et les fonds relativement importants (plus de 200 m 
en milieu lacustre). Elle remonte vers les berges à partir du mois de mai. C'est un poisson qui 
supporte très mal les eaux polluées. 

La lotte recherche des milieux offrant des possibilités d'abri (rochers, anfractuosités des rives, 
racines d'arbres, végétation aquatique dense). 

Elle est présente en Europe centrale et occidentale (mais absente en Espagne et en Grèce), 
et en Amérique du Nord. En France, on la trouve principalement dans le Rhône et dans la moitié 
Est de l'Hexagone. Elle est absente de la Corse. 

Le corps est cylindrique, allongé, légèrement comprimé vers la queue, couvert de petites 
écailles recouvertes d'une épaisse couche de mucus. La lotte peut mesurer de 30 à 120 cm 
(généralement 30 à 60 cm dans nos lacs et rivières) et peser jusqu'à 3 kg. Le dos est brun verdâtre 
ou jaunâtre orné de marbrures plus sombres, avec un dégradé devenant plus clair sur les flancs. Le 
ventre est blanc jaunâtre. Les nageoires pectorales, courtes et arrondies, proches de la tête, 
surplombent en arrière les ventrales avec leur premier rayon très allongé. La première nageoire 
dorsale est courte, la seconde, très longue, se poursuit jusqu'à la naissance de la caudale qui est 
arrondie. La mâchoire inférieure porte un unique et long barbillon et les narines présentent deux 
orifices assez éloignés avec chacune un petit barbillon. La bouche est large, garnie de dents fines et 
nombreuses. 

Les adultes, carnassiers, se nourrissent de petits mollusques, de larves d'insectes et de 
crustacés, mais aussi d'alevins, d'autres poissons de fond et d'oeufs de poissons. Ils détectent ou 
attirent leur nourriture à l'aide du barbillon situé sous le menton. Les alevins se nourrissent 
d'invertébrés benthiques. 
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La reproduction a lieu de décembre à mars. Par banc, lorsque la température varie de 1 à 
5° C, les lottes se rapprochent des berges pour pondre. La ponte se déroule de nuit à faible 
profondeur (moins de 3 m) où une douzaine de lottes forment une boule d'environ un demi-mètre 
de diamètre. Il n'y a pas de nid construit. La femelle pond de 500 000 à plus de 1 000 000 d'œufs 
au-dessus de substrats de pierres et de graviers. Petits (1 mm de diamètre), ils coulent lentement 
vers le fond. L'incubation dure de 40 à 50 jours. Les jeunes alevins (3-4 mm à l'éclosion) sont 
d'abord pélagiques. Ils vivent en bancs et se nourrissent de plancton directement sous la surface. 
Une fois atteinte la taille de 3 cm, généralement après 2 mois, ils descendent sur le fond et 
deviennent solitaires. La maturité sexuelle est atteinte vers 3 ou 4 ans (Source : fiche DORIS). 

La Lote est une espèce menacée que ce soit au niveau régional (« En Danger » sur la Liste 
Rouge de Franche-Comté) ou au niveau national (« Vulnérable » sur la Liste Rouge des espèces 
menacées en France). Elle ne présente toutefois pas d’enjeu réglementaire. 

 

Photo 54 : Lote de rivière (Source : INPN) 

V.2.6.1.4. Truite de rivière (Salmo trutta fario) 

L’espèce fréquente les cours d’eau allant du torrent de montagne aux rivières de plaine 
pourvu que les eaux soient fraîches (< 18°C) avec une faible amplitude thermique et une forte 
concentration en oxygène dissous (> 7 mg/L). Si ces conditions sont réunies, la truite peut se 
trouver dans des plans d’eau mais la présence de tributaires est indispensable à l’accomplissement 
du cycle de vie de l’espèce. L’espèce étant exigeante en ce qui concerne sa reproduction, 
l’accessibilité aux zones favorables est un prérequis essentiel. 

Pour le frai, la Truite commune recherche des eaux bien oxygénées. La femelle enfouissant 
les œufs fécondés dans le substrat dans lequel se développeront les embryons, les fonds doivent 
être constitués de graviers / petits galets (d’un à dix centimètres de diamètre) d’une épaisseur 
comprise entre 15 et 35 cm. La vitesse du courant au fond doit se situer entre 15 et 70 cm/s afin 
de permettre la circulation de l’eau dans le « nid ». La température doit être comprise entre six et 
huit degrés Celsius. 

La Truite commune se cache derrière ou sous des blocs rocheux dans des cavités sous les 
berges, sous les bancs de macrophytes, ou tout autre obstacle l’abritant du courant. Par ailleurs, les 
truites ont un comportement territorial et sont souvent fidèles à un ou plusieurs gîtes, espacés de 
quelques mètres à plusieurs centaines de mètres. 
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Carnassière dès son jeune âge, la Truite commune se nourrit principalement d’invertébrés 
aquatiques (larves ou adultes) dérivant dans le courant. Les invertébrés terrestres (vers de terre, 
criquets…) et les formes adultes des invertébrés aquatiques (éphémères…) sont aussi consommés 
dès qu’ils sont disponibles. Avec l’accroissement de la taille, elle accède plus facilement à d’autres 
espèces de poissons comme les vairons, les loches, les chabots et même les truitelles. En cours 
d’eau, les sites d’alimentation sont généralement localisés à proximité de veines de courants 
apportant les proies que la truite intercepte. 

En dehors du contexte de la reproduction, les déplacements dépendent de l’habitat 
disponible et de la taille du cours d’eau : dans de petits cours d’eau avec une bonne diversité 
d’habitat, les déplacements, correspondant essentiellement à des changements de gîtes, seront de 
l’ordre de quelques dizaines de mètres. A l’inverse, en grands cours d’eau les déplacements peuvent 
atteindre plusieurs kilomètres. Le domaine vital de la Truite commune est assez bien défini et la 
longueur est corrélée avec la taille des truites. 

Les migrations de reproduction ont principalement lieu du mois d’octobre au mois de 
décembre. Proportionnellement à la longueur du cours d’eau, les distances parcourues sont 
relativement grandes (8,5 km en moyenne et 25 km au maximum). Les migrations vers les frayères 
durent d’un à quinze jours. Lors de la montaison, les mouvements journaliers peuvent atteindre 
sept kilomètres. Les migrations sont presque exclusivement nocturnes, mais peuvent parfois 
s’observer en journée. 

Tout obstacle dont la hauteur de chute excède 80 cm sera considéré comme infranchissable 
à la montaison pour les individus de moins de 30 cm. Cette limite passe à 140 cm pour les poissons 
de plus de 30 cm. Les obstacles en deçà de cette taille seront plus ou moins franchissables selon 
leur configuration (pente, fosse d’appel…) qu’ils soient naturels ou artificiels. Il existe aussi des 
obstacles à la dévalaison, notamment des jeunes stades, comme les ouvrages hydroélectriques 
(turbines). On peut également citer comme obstacles les niveaux d’eau qui peuvent être insuffisant 
(débit résiduel, gué), une absence d’aires de repos, une température trop élevée, la teneur en 
oxygène ou encore la pollution (Source : fiche MNHN). 

La Truite commune est inscrite à l’Annexe II de la Directive Européenne Habitats-Faune-
Flore. Elle est également protégée au niveau national. Cette espèce est aussi classée comme espèce 
menacée en France (statut « Vulnérable »). 

 

Photo 55 : Truite commune (Source : INPN) 
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V.2.6.1.5. Ombre commun (Thymallus thymallus) 

Originaire du bassin du Danube, l’Ombre commun est présent dans l’est de la France, en 
Europe centrale et en Angleterre. Il est absent d'Ecosse et d'Irlande. Il a été introduit avec succès 
dans l’ouest de la France (Dordogne, Béarn) et dans quelques rivières du sud. 

En Europe de l’Ouest, il est admis depuis Huet (1954) de définir 4 zones* longitudinales des 
cours d’eau. Elles portent le nom d’un poisson de l’amont vers l’aval : truite, ombre, barbeau, 
brême. On se base donc sur la dominance de certaines espèces et les facteurs déterminants sont la 
pente et surtout la température de l’eau. La zone à ombres correspond à des rivières aux eaux 
fraîches et courantes, où cohabitent cependant la truite et le barbeau, le blageon et le vairon. Les 
ombres sont présents souvent en groupe, sur les gravières et les zones de courants lisses et de fonds 
propres avec une végétation composée de renoncules aquatiques et de mousses Fontinalis sp. 

La taille moyenne de l’ombre est de 35 cm pour 400 g (maximum 50 cm pour 1,5 kg). Le 
corps, comprimé latéralement, est couvert de grandes écailles, dont certaines, pigmentées, dessinent 
des stries longitudinales, soulignées de taches noires. La tête est petite, la bouche s’ouvre vers le 
bas. Le museau est fin, les yeux ont des pupilles en pointe vers l’avant et cerclées d’or. Le signal 
distinctif de l’espèce est la nageoire dorsale longue et haute, soutenue par une vingtaine de rayons 
souples. L’ensemble forme, sur près du quart de la longueur du poisson, un étendard irisé de 
coloration violette à pourpre, appelé aussi vexille. Le pédoncule caudal est fin, surmonté par la 
nageoire adipeuse caractéristique des Salmonidés. 

Il se nourrit de petites proies : insectes, larves et adultes, crustacés, vers et petits mollusques 
prélevés sur le fond ou capturés en dérive (gobages sur les éphémères et trichoptères). Plus âgé, il 
lui arrive de consommer des petits poissons : juvéniles et vairons, de façon exceptionnelle. 

La reproduction a lieu au printemps, juste après le dégel, contrairement à celle de la truite 
qu’on observe en plein hiver. Les adultes matures (3 ans et plus de 32 cm), remontent le courant 
des rivières pour chercher leurs frayères dans les zones riches en hauts fonds de gravier à courant 
rapide. Les mâles sont reconnaissables à leur coloration presque noire et à leur étendard largement 
déployé. Ils entrent en compétition pour isoler une femelle, puis s’accoupler lors de la parade 
nuptiale. Le mâle recouvre le dos de la femelle de sa nageoire dorsale. Le couple, par de violents 
mouvements de leur partie caudale, creuse le substrat de graviers et émet les ovules et la laitance. 
Plusieurs phases de ponte se succèdent en présence d’autres mâles qui tentent de participer à la 
fécondation des 600 à 8000 ovules (suivant la taille de la femelle). Les œufs sont jaunes et mesurent 
3 mm. Ils restent à l’abri sous les graviers pendant une vingtaine de jours, dans une eau d’environ 
10 °C, aux mois d’avril – mai, selon le régime de la rivière. A l’émergence, les alevins mesurent de 
15 à 20 mm, leur vésicule vitelline est petite. Puis ils gagnent les bordures de rive pour se nourrir. 
La croissance est très rapide et à la fin de l’automne, les ombrets atteignent 15 à 18 cm. La durée 
de vie peut atteindre 5 ans, rarement plus (Source : fiche DORIS). 

L’Ombre est une espèce menacée que ce soit au niveau régional (« En Danger » sur la Liste 
Rouge de Franche-Comté) ou au niveau national (« Vulnérable » sur la Liste Rouge des espèces 
menacées en France). Elle fait également partie des Poissons protégés en France. 



EXPERTISES DE TERRAIN 

Bureau d’Études Jacquel & Chatillon 

Etude Faune/Flore/Habitats naturels – Réhabilitation et optimisation du site hydraulique d’AINVELLE (70) 

- 151 - 

 

Photo 56 : Ombre commun (Source : INPN) 

V.2.6.1.6. Brochet (Esox lucius) 

On trouve le Brochet dans les cours d'eau et plans d’eau de toute taille mais de préférence 
peu turbides, riches en végétation aquatique et peu turbulents. Il colonise aussi bien les cours d’eau 
à truite en plaine que les eaux saumâtres des estuaires ou encore les lacs de montagne en dessous 
de 1 500 m d’altitude. Pour la fraie et le développement des alevins, il utilise des sites secondaires, 
connectés temporairement au lit mineur, et les eaux peu profondes en bordure de lacs, ennoyés en 
fin d’hiver et au printemps.  

D’une manière générale, les taux de croissance et de mortalité des populations de brochet 
sont influencés par divers facteurs comme la température, la clarté de l’eau, la productivité, la 
disponibilité en proie, la densité de brochet et des autres prédateurs. Les adultes montrent une 
bonne tolérance vis-à-vis de la température, la croissance étant correcte de 10 à 23°C, et vis-à-vis 
de l'oxygène dissous (jusqu'à 0,3 mg/L mais pendant l'hiver). Le régime alimentaire est 
essentiellement piscivore et peu sélectif, et peut aussi inclure des amphibiens, des oiseaux et des 
petits mammifères 

La reproduction du brochet nécessite des zones de végétation herbacée où sera déposée la 
ponte : les frayères. Une inondation sous 0,2 à 1 m d’eau, de manière continue et pendant au moins 
2 mois entre janvier et mai, est primordiale. De même le ressuyage (élimination de l’eau en excès) 
de la période estivale est nécessaire pour le renouvellement de la végétation herbacée. Les prairies 
humides inondées représentent les frayères les plus efficaces, mais le brochet peut également 
exploiter les annexes hydrauliques (bras morts, lônes, fossés de fond vallées, marais…). 

Des herbiers (pour les jeunes) et des branchages dans le lit du cours d’eau ou au fond du lac 
constituent pour l’espèce de bons abris pour se cacher face aux prédateurs et sont utilisés pendant 
les périodes de repos. 

Les herbiers sont également importants pour assurer une disponibilité en proie suffisante aux 
jeunes et une forte disponibilité en caches est indispensable aux adultes, qui chassent leurs proies à 
l’affût. L’intensité lumineuse et la clarté de l’eau (négativement associées à la turbidité) peuvent 
influer sur le comportement alimentaire des jeunes, mais une augmentation de la turbidité aura 
surtout pour effet de réduire la croissance des macrophytes, et donc l’habitat disponible. 

Le domaine vital présente des variations saisonnières importantes et est étroitement lié à 
l’habitat (nutrition, repos, reproduction) et la ressource trophique disponibles. À titre d’exemple, le 
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domaine vital peut varier de 200 m² à 9 500 m² selon les saisons et les individus (pas nécessairement 
lié à la taille). 

En hiver, lorsque la nourriture est plus rare et au printemps lors de la période de frai, le 
brochet tend à effectuer plus de déplacements en dehors de son domaine vital. Les populations se 
montrent fidèles à leurs sites de frai et les individus à leur site de naissance et il arrive que les adultes 
effectuent une dizaine de kilomètres en amont (jusqu’à plus de 70 km) pour les rejoindre. 

Le Brochet n’étant pas une espèce sauteuse, sa capacité de franchissement est limitée. De 
fait, tout ouvrage modifiant la ligne d’eau (seuils, digues, canalisations, prises d'eau, grilles, barrages, 
rampes, écluses…) est susceptible d’empêcher la circulation des individus et l’accès aux zones de 
frai. 

L’activité du Brochet est influencée par la saison (période d’activité maximale après le frai au 
printemps), par la température de l’eau (entre 8°C et 15°C). Les déplacements nocturnes semblent 
limités. Le Brochet chasse principalement à l’affut, en se dissimulant dans une cache près des berges 
ou dans la végétation. (Source : MNHN) 

 

Photo 57 : Brochet (Source : INPN) 

V.2.6.2. BIOEVALUATION 

En aval du barrage de Prévelle, les atterrissements, situés sur les bords du lit mineur de la 
Semouse, dans le tronçon sous influence, sont recouverts de grandes herbes (Roseaux, Laiches, …) 
et de galets, tandis que les berges sont elles aussi fortement enherbées. Le milieu se trouve donc 
très propice pour la fraie des poissons et le développement des alevins. 

Les bords de la rivière à fond sableux et à fort enchevêtrement racinaire des arbres de 
ripisylve représentent un milieu favorable aux poissons adultes. En effet, ceux-ci peuvent y trouver 
nourriture et protection. 

Les canaux présentant un défaut d’entretien (berges en mauvais état et fortement arborées, 
embâcles dûes aux arbres morts, sédimentation importante) peuvent être également des milieux de 
vie propices à une certaine faune piscicole. 
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V.2.6.3. SYNTHESE 

Aucune espèce de poisson protégée n’a été rencontrée, elles sont toutefois notées dans la 
bibliographie et présentes dans les pêches électriques (Cf. Figure 1). Le site d’étude est propice à 
leurs présences (rivière à eaux calmes en amont du barrage, eaux plus rapides et atterrissements en 
aval, berges enherbées…).  

L’enjeu poissons d’eaux douces est jugé fort. 

V.2.7. Synthèse des enjeux faunistiques 

Le tableau suivant regroupe les enjeux concernant les différents taxons faunistiques sur le 
site d’étude. 

TAXON ENJEU 

Insectes Modéré 

Oiseaux Fort 

Amphibiens Faible 

Reptiles Faible 

Mammifères  Modéré 

Poissons d’eau douce Fort 

Tableau 37 : Synthèse des enjeux faunistiques sur le site d'étude. 

V.3. ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

Plusieurs espèces invasives ont été observées lors des prospections de terrain. Il s’agit de : 

➢ La Renouée du Japon (Reynoutria japonica) ; 

➢ La Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera) ; 

➢ Le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), 

➢ Le Ragondin (Myocastor coypus), 

➢ L’Aster lancéolé (Symphyotrichum lanceolatum). 

Il convient également de rajouter à cette liste une espèce non observée mais présentant un 
très fort enjeu : l’Ambroisie. 

Les niveaux d’enjeux sont dissociés des enjeux patrimoniaux, ils correspondent ici au 
croisement du degré d’invasibilité de l’espèce et de son impact sur l’environnement. 
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Espèce Statut 
Présence sur le 

site 
Enjeu 

Ambroisia sp. 

Ambroisie 

Liste des EVEE de l’INPN 

Liste noire suisse 

Arrêté ARS/2019 n°70-2019-04-30-007 
du 30 avril 2019 relatif aux modalités 

de mise en œuvre du plan de lutte 
contre l’ambroisie dans le 

département de la Haute-Saône 

- Majeur 

Reynoutria japonica 

Renouée du Japon 

Liste des EVEE de l’INPN 

Liste noire de Suisse 

Plusieurs massifs 
denses le long des 

berges de la 
Semouse (tronçon 

sous influence). 

Majeur 

Impatiens 
glandulifera 

Balsamine de 
l’Himalaya 

Liste des EVEE de l’INPN 

Arrêté du 14 février 2018 (Annexe I-2) 

Espèce préoccupante pour l’UE 

De nombreux 
massifs denses au 
niveau des ourlets 

(cours d’eau, 
canaux, prairies). 

Majeur 

Robinia 
pseudoacacia 

Robinier faux-acacia 

Liste des EVEE de l’INPN 

Liste noire de Suisse 

Plusieurs pieds 
disséminés dans les 

différents 
boisements 

rivulaires (cours 
d’eau, canaux). 

Modéré 

Myocastor coypus 

Ragondin 

Arrêté du 14 février 2018 (Annexe II-1) 

Espèce préoccupante pour l’UE 

Un individu observé 
dans le tronçon 

sous influence de la 
Semouse. 

Majeur 

Symphyotrichum 
lanceolatum 

Aster lancéolé 

Liste des EVEE de l’INPN 

Quelques individus 
disséminés le long 

des boisements 
humides et des 

chemins d’accès au 
site d’étude. 

Modéré 

Tableau 38 : Espèces invasives observées sur le site d’étude 

Il sera donc important de prendre en compte ces espèces lors de la phase travaux afin d’éviter 
leur apparition et leur propagation. 

Les paragraphes suivants détaillent les EEE relevées sur le site d’étude. 
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V.3.1. Ambroisies (Ambroisia sp.) 

 

Photo 58 : Ambroisie à feuilles d'armoise (Source : INPN) 

Description :  Plante annuelle ; fleurs en capitules jaune-verdâtre de 4-5 mm de diamètre, de 
juin à octobre ; feuilles vertes, un peu poilues, profondément dentées ; tige souvent rougeâtre, à 
grande capacité de régénération (supporte très bien les perturbations répétées ou la fauche). 

Statuts :  

➢ Inscrite sur la liste des EVEE de l’INPN ; 

➢ Inscrite sur la Liste noire de Suisse ; 

➢ Fait l’objet de l’arrêté ARS/2019 n°70-2019-04-30-007 du 30 avril 2019 relatif 
aux modalités de mise en œuvre du plan de lutte contre l’ambroisie dans le 
département de la Haute-Saône. 

Impact environnemental : Fort. 

Autres impacts : Santé (Fort). 

Enjeu : Majeur. 

Ecologie et 
répartition 

Plante pionnière : friches et cultures (surtout de tournesol), milieux perturbés, berges 
de rivière, surtout sur sols sablonneux en situation ensoleillée. 

En progression dans toute l’Europe tempérée. En France, notamment dans la vallée 
du Rhône et en Bourgogne. 

Impacts 

Pollen très fortement allergisant (floraison de juin à octobre), huiles volatiles 
irritantes pour la peau => problème important de santé publique. 

Concurrence de la flore spontanée. 

Reproduction 

Par graines (en moyenne 2 500 par plant), libérées à partir de mi-août, pouvant rester 
en dormance dans le sol plusieurs années et principalement dispersées par les 

activités humaines (semences agricoles contaminées, déplacement de matériaux, 
voies de communication …). Ne nécessite pas forcément de fécondation. 
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Moyens de lutte 

Prévention : hygiène lors des travaux, qualité des habitats, sensibilisation du grand 
public… 

Arrachage manuel (ou sarclage aux stades jeunes) avant le début de la floraison, sur 
plusieurs années et en continu. 

Fauches répétées aussi proche que possible du sol (pour les grandes populations, 
moins efficace). Une seconde fauche doit être réalisée vers fin août pour éliminer les 

rejets. 

Le pâturage peut être efficace dans certaines conditions. 

Utilisation de la concurrence végétale (semis dense d’espèces indigènes 
recouvrantes). 

Attention : Porter des équipements de protection 

Les plants sont relativement faciles à éliminer mais le stock de graines dans 
le sol est plus délicat à gérer. Il faut donc impérativement détruire les plantes 

avant production de graines. www.ambroisie.info 

V.3.2. Renouée du Japon (Reynoutria gr. japonica) 

 

Photo 59 : Renouée du Japon (Source : UJ, BE-JC, illustration) 

Répartition sur le site : Plusieurs massifs denses le long des berges de la Semouse (tronçon 
sous influence) notamment au droit de la restitution du canal de fuite. 

Description : Plante herbacée vivace rhizomateuse pouvant dépasser 4 m de haut ; tiges 
vertes cassantes flétrissant chaque hiver ; feuilles triangulaires de 15 à 45 cm de long. Floraison 
d’août à octobre. Les différentes espèces de Renouées asiatiques sont complexes à différencier. Le 
groupe comprend Reynoutria japonica (Renouée du Japon), R. sachalinensis (Renouée de Sakhaline) et 
R. x bohemica (Renouée de Bohème, hybride entre les deux précédentes espèces). 

Statuts : 

➢ Inscrite sur la liste des EVEE de l’INPN, 
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➢ Inscrite sur le Liste noire de Suisse. 

Impact environnemental : Très fort. 

Enjeu : Majeur. 

Ecologie et 
répartition 

Notamment sur les berges perturbées (peupleraies intensives, coupes de ripisylve, 
activités agricoles, terrains de dépôts) et le long des voies de communication. 

Présente dans la France entière et largement répandue en Europe. 

Impacts 

Compétition très forte de la végétation spontanée (effet allélopathique), surtout dans 
les milieux rivulaires : blocage de la régénération des ripisylves et colonisation des 

milieux alluvionnaires. Forme des peuplements monospécifiques pouvant recouvrir 
de très vastes surfaces. Elle facilite l’érosion des berges en éliminant une végétation 

stabilisatrice. 

Reproduction 
Uniquement par clonage en Europe : fourrés denses monospécifiques difficilement 
pénétrables. Le moindre fragment de tige ou de rhizome peut redonner un individu. 

Moyens de lutte 

Fauche répétée (tous les 15 jours de mai à octobre). 

Plantations d’espèces ligneuses à croissance rapide (saules, aulnes). 

Couverture du sol par un géotextile. 

Pâturage (expérimental pour l’instant). 

Lutte mécanique par terrassement : excavation puis traitement de la terre sur 3-4 m 
(méthode la plus efficace). 

V.3.3. Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera) 

 

Photo 60 : Balsamine de l'Himalaya (Source : UJ, BE-JC, 24/08/2021) 

Répartition sur le site : De nombreux massifs denses au niveau des ourlets (cours d’eau, 
canaux, prairies). 

Description : Plante herbacée annuelle de 50 à 200 cm de haut ; tige rougeâtre, creuse, à 
larges nœuds enflés ; feuilles ovales non découpées, dentées, opposées : fleurs roses à pourpres, 
odorantes. 

Statuts : 
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➢ Réglementaire : espèce préoccupante pour l’UE ; inscrite à l’annexe I-2 de 
l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la 
propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire 
métropolitain ; 

➢ Inscrite sur la liste des EVEE de l’INPN ; 

➢ Inscrite sur la Liste noire de Suisse. 

Impact environnemental : Fort. 

Enjeu : Majeur. 

Ecologie et 
répartition 

Espèce de mi-ombre sur sols humides relativement riches en substances nutritives : 
surtout en bord de cours d’eau, fossés et bois humides, parfois en clairières ou dans des 

biotopes anthropisés. 

Presque toute la France ; largement répandue en Europe. 

Impacts 
Compétition de la végétation spontanée et augmentation de l’érosion des berges. 

Forme des peuplements spécifiques. 

Reproduction 
Graines (en moyenne 800 par individu, avec un fort taux de germination). 

Clonage (reproduction végétative par fragments de tiges ou racines). 

Moyens de lutte 

Arrachage manuel (populations de taille réduite) en exportant tous les fragments puis 
incinération et vérification mensuelle pour supprimer les nouveaux individus ; suivi du 

site sur environ 3 ans. 

Fauches (donne de moins bons résultats, surtout utilisable pour de grandes 
populations). 

Traitement chimique. 

V.3.4. Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) 

 

Photo 61 : Robinier faux-acacia (Source : UJ, BE-JC, 24/08/2021) 

Répartition sur le site : Plusieurs pieds (arbres de taille > 5 m) disséminés dans les différents 
boisements rivulaires (cours d’eau, canaux). 
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Description : Arbre à rameaux épineux pouvant atteindre 30 m de haut, à écorce 
profondément crevassée ; feuilles imparipennées à 3-10 paires de folioles entières obovales ; fleurs 
blanches très odorantes en longues grappes pendantes de 10-20 cm, floraison en mai-juillet. 

Statuts : 

➢ Inscrite sur la liste des EVEE de l’INPN, 

➢ Inscrite sur la Liste noire de Suisse. 

Impact environnemental : Fort. 

Enjeu : Modéré. 

Ecologie et 
répartition 

Pionnier : colonisation de milieux pauvres ou récemment perturbés, notamment dans 
les zones urbaines, les réseaux de transport, les zones alluviales, les pelouses, les lisières 

forestières et les clairières. 

Présent dans toute la France, dans l’ouest de l’Europe et dans les zones tempérées des 
autres continents. 

Impacts 
Compétition de la végétation spontanée, notamment dans les pelouses. 

Enrichissement important du sol en azote au profit d’espèces nitrophiles banales. 

Reproduction 

Production de nombreuses graines. 

Extension rapide par rejet de souche et drageonnement (bosquets relativement denses). 

Souvent planté (croissance rapide : biomasse et bois de qualité). 

Moyens de lutte 

Arrachage manuel des jeunes plants ou fauche, pendant la période de végétation (avril à 
septembre). 

Ecorçage de la base du tronc (au début de l’automne), sur plusieurs cm de profondeur 
et au moins 20 cm de hauteur. Un cerclage partiel (laisser une petite partie de l’écorce 
pour éviter que l’arbre drageonne, à renouveler plusieurs années de suite) donne de 

meilleurs résultats. 

Coupe puis dessouchage (attention aux rejets de souche). L’abattage seul n’est pas 
recommandé. 

V.3.5. Ragondin (Myocastor coypus) 

 

Photo 62 : Ragondin (Source : INPN) 
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Répartition sur le site : Un individu observé dans le tronçon sous influence de la Semouse. 

Description : Rongeur de grande taille, à la silhouette trapue et bossue. La tête, massive et 
anguleuse, se termine par un museau court, portant de grosses moustaches blanches, dont 
l'extrémité est blanche. Ces incisives, oranges, sont facilement visibles et permettent d'identifier 
l'espèce sans difficulté. Sa queue est cylindrique, longue et écailleuse. Quatre des cinq doigts des 
pattes postérieures sont reliés par une palmure. Le pelage varie du brun au brun roussâtre sur le 
dos et est plus clair sur le ventre. 

Longueur : 36-65 cm, plus 24 à 45 cm pour la queue. 

Statuts : 

➢ Réglementaire : espèce préoccupante pour l’UE ; inscrite à l’annexe II-1 de 
l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la 
propagation des espèces animales et végétales exotiques envahissantes sur le 
territoire métropolitain ; 

➢ Inscrite sur la liste des EVEE de l’INPN. 

Impact environnemental : Fort. 

Enjeu : Majeur. 

Ecologie et 
répartition 

Originaire d’Amérique du Sud, introduit en Europe pour sa fourrure.  

Vit dans les milieux aquatiques comportant beaucoup de végétation et à faible altitude. 

Toute la France. Répandu en Europe, Moyen-Orient, Asie, Afrique et Amérique du 
Nord.  

Impacts 

Dégâts physiques sur les aménagements hydrauliques (creuse des galeries dans les 
berges). 

Occasionne des dégâts sur les cultures. 

Destruction des frayères. 

Fragilisation de l’enracinement des arbres de la ripisylve. 

Peut véhiculer de nombreuses maladies transmissibles à l’Homme. 

Reproduction 

Reproduction possible toute l’année. Gestation brève : 2 à 3 portées par an. 

4 à 6 petits par portée. 

Maturité sexuelle dès l’âge de 6 mois. 

Moyens de lutte 

Piégeage (piège en X, avec agrément et autorisation ; piégeage à la nasse autorisé sans 
agrément) 

Tirs (à l’arc ou au fusil avec cartouche sans plomb). 

Gestion écosystémique (reprofilage de berges en pente douce, aménagements favorisant 
les prédateurs des ragondins, …). 
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V.3.6. Aster lancéolé (Symphyotrichum lanceolatum) 

 

Photo 63 : Aster lancéolé (Source : UJ, BE-JC, 28/09/2021) 

Répartition sur le site : Quelques individus disséminés le long des boisements humides et des 
chemins d’accès au site d’étude. 

Description : Plante érigée, vivace à stolons souterrains, de 50 à 180 cm de hauteur ; tige 
dressée à nombreuses feuilles, ramifiée en haut ; feuilles lancéolées, entières ou légèrement dentées ; 
fleurs en capitules avec un disque jaune entouré de ligules blanches ou bleu-violet., floraison en 
août-octobre. 

Statuts : 

➢ Inscrite sur la liste des EVEE de l’INPN. 

Impact environnemental : Fort. 

Enjeu : Modéré. 

Ecologie et 
répartition 

Espèce présente soit en milieux rudéraux relativement secs soit dans des zones 
humides. 

Présent dans toute la France, dans l’ouest de l’Europe et dans les zones tempérées des 
autres continents. 

Impacts 

Formation de peuplements monospécifiques denses 

Compétition jusqu’à disparition de la végétation spontanée, notamment dans les prairies 
alluviales. 

Reprise d’activités agro-pastorales sur parcelles colonisées très difficile à réaliser. 

Reproduction 
Production de nombreuses graines. 

Extension rapide par rhizomes traçants. 

Moyens de lutte 

Fauche répétée (au minimum 2 fois / an). 

Traitements chimiques sélectifs (uniquement en cas de risques environnementaux nuls). 

Pâturage. 
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V.4. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

L’étude de la faune et de la flore a permis d’identifier plusieurs niveaux d’enjeux spécifiques. 

Les enjeux floristiques se concentrent surtout au niveau des milieux humides (ripisylve, 
ourlets de cours d’eau, prairie humide) et des boisements. Ce sont en effet les habitats les plus 
diversifiés au sein du secteur d’étude et pouvant abriter des espèces ayant un statut de patrimonialité 
notable. 

Concernant l’avifaune, la présence de la Semouse et des habitats associés (berges, ripisylves, 
atterrissements enherbés, …) lui confère un niveau d’enjeu globalement fort. En effet, le site 
d’étude est un lieu privilégié par l’avifaune et notamment l’avifaune migratrice. Il propose une 
diversité d’habitats favorable à ces espèces (lieux de repos, d’alimentation, d’hivernage). Il est aussi 
bien fréquenté par l’avifaune nicheuse, principalement des espèces liées aux milieux aquatiques 
(Héron cendré, Canards, Hypolaïs ictérine, …) et aux milieux boisés (Fauvette à tête noire, Mésange 
bleue, Mésange charbonnière, …).  

Les zones ouvertes sont également occupées par les oiseaux en tant qu’aire de repos et 
d’alimentation comme pour les passereaux. Les rapaces exploitent aussi les milieux ouverts en 
alimentation, ils peuvent passer en migrant et avoir un comportement de recherche alimentaire. 

Les enjeux avifaunistiques sont donc qualifiés de : 

 - modérés pour les zones ouvertes, territoire de chasse pour les rapaces et nidification des 
oiseaux terrestres, 

- forts autour des zones rivulaires et boisées comme la ripisylve, les ourlets de cours d’eau 
et les fourrés, éléments accueillant une plus forte diversité d’espèces. 

Concernant l’entomofaune, les principaux habitats recensés sur le site d’étude (prairie et 
boisements) peuvent être considérées comme des zones refuges pour les différentes espèces 
d’invertébrés présentes. La diversité floristique caractérisant ces zones est indispensable à la 
reproduction et à l’alimentation des invertébrés. A noter l’observation d’une seule espèce à intérêt 
patrimonial et réglementaire sur le site d’étude. Ainsi, l’enjeu entomologique est qualifié de 
modéré et est intimement lié aux habitats et à la flore. 

Concernant les poissons, la diversité des habitats liés à la rivière (berges et atterrissements 
enherbés, …) et à la présence du seuil (zone d’eaux calmes) favorise la fréquentation du site d’étude 
par des espèces de poissons à caractère patrimonial comme la Vandoise, la Truite de rivière, le 
Blageon, L’ombre commun, la Lote de rivière ou le Brochet. Ainsi l’enjeu poissons est qualifié 
de fort et fortement lié à la diversité des habitats aquatiques de la Semouse. 

Concernant les mammifères, les habitats rivulaires favorisent la fréquentation du site d’étude 
par les mammifères semi-aquatiques à caractère patrimonial comme le Castor d’Europe dont les 
indices relevés attestent de sa présence récente et assidue au sein de la zone de projet. Il y trouve 
des zones d’alimentation et potentiellement de reproduction. Ainsi, l’enjeu mammifères est 
qualifié de modéré et fortement lié aux habitats aquatiques. A noter qu’un gîte à Castor est 
recensé en amont du seuil de Prévelle. 
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La diversité constatée pour les autres groupes faunistiques (amphibiens et reptiles) est 
relativement faible et les enjeux qui en découlent faibles. 

Nous pouvons en conclure que les sensibilités sont surtout localisées dans des zones 
où l’activité des oiseaux (nidification, déplacement local, halte migratoire), des poissons 
(zones de repos, d’alimentation, de reproduction) et des mammifères (zones 
d’alimentation principalement) est la plus importante, donc principalement au niveau des 
boisements et fourrés ainsi qu’autour du cours d’eau, de ses abords et des canaux qui 
parcourent le site d’étude. 

A noter également que la sensibilité de ces habitats est d’autant plus importante 
qu’ils sont fortement colonisés par les espèces végétales invasives pouvant dégrader leur 
capacité d’accueil de la faune en leur sein.  
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VI. IDENTIFICATION DES IMPACTS SUR 
LES ESPACES NATURELS ET LES 

ESPECES 

Le diagnostic réalisé sur la base des données naturalistes disponibles dans le secteur et des 
prospections de terrain permet de répondre à la demande de précisions du pétitionnaire. 

L’analyse des différents enjeux écologiques selon les taxons permet d’évaluer les impacts du 
projet de réhabilitation du site hydraulique d’Ainvelle sur les habitats, la flore et la faune composant 
le site d’étude. Ces impacts peuvent être à la fois directs, indirects, permanents ou temporaires. 

VI.1. IMPACTS SUR LES ESPACES PROTEGES OU 

INVENTORIES 

Le site d’étude est inclus dans le périmètre de plusieurs espaces naturels réglementés (sites 
Natura 2000) et est situé à proximité immédiate d’espaces naturels remarquables (site CEN). Il 
présente des habitats remarquables comme la forêt rivulaire à Aulnes et Frênes, les prairies de 
fauche ou les ourlets de cours d’eau. Il est, de plus, concerné par des réservoirs et corridors liés au 
cours de la Semouse. L’enjeu sur ces zones est donc fort. 

Cependant, ces habitats remarquables sont fortement menacés par des espèces invasives 
notamment la Renouée du Japon et la Balsamine de l’Himalaya qui forment d’importants massifs 
très denses diminuant la diversité végétale de ces habitats. De plus, le site d’étude étant localisé à 
proximité immédiate de zones agricoles, ces habitats subissent une certaine pression anthropique 
pouvant impacter la qualité des milieux (enrochements, remblais, destruction des berges par le 
bétail, apports de produits phytosanitaires, élagage des fourrés). 

Dans le cadre du projet de réhabilitation du site hydraulique d’Ainvelle, les aménagements 
envisagés (entretien des berges des canaux, maintien de la ripisylve, plan de lutte contre la Renouée 
du Japon et la Balsamine de l’Himalaya) traduisent une volonté de restauration et 
d’amélioration de ces milieux remarquables. 

Concernant la continuité écologique, aucune passe à poissons n’est aménagée sur le barrage 
de Prévelle. Il est cependant prévu dans le cadre du projet la mise en place d’un ouvrage de 
montaison au droit du seuil qui permettra d’assurer cette continuité piscicole sur le site d’étude. 
La dévalaison sera également prise en compte dans les aménagements envisagés (entrefer 
de grille faible et sections d’écoulements assez importantes). 

Ainsi, l’impact du projet sur les espaces naturels remarquables peut être considéré 
comme positivement fort. 
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VI.2. IMPACTS SUR LES HABITATS 

Les habitats présentant les enjeux les plus importants sont les milieux boisés qu’ils soient de 
rivulaires ou de type fourrés, les ourlets de cours d’eau et les prairies humides. 

Actuellement, les boisements rivulaires sont fortement menacés par la Balsamine de 
l’Himalaya et la Renouée du Japon qui forment des massifs très denses concurrençant les espèces 
indigènes.  

Les abords de la Semouse et des canaux ont subi également au cours des années une certaine 
artificialisation et se sont dégradés : enrochements, remblais, défaut d’entretien des boisements 
rivulaires, déchets flottants, dégradation des berges par le bétail, envasement, …  

En effet, les fourrés rivulaires en bord de canaux étant peu entretenus, une proportion 
importante d’arbres morts est présente, celle-ci pouvant encombrer le lit des canaux et son bon 
écoulement. 

Les aménagements prévus dans le cadre du projet (recalibrage et curage des canaux, plan de 
lutte contre la Renouée du Japon et la Balsamine de l’Himalaya, maintien de la ripisylve) 
permettront une renaturalisation du site d’étude et une amélioration de la qualité de ces habitats 
liés au milieu aquatique. 

Les milieux ouverts et semi-ouverts comme les prairies et les autres boisements présentent 
aussi un certain enjeu tant floristique que faunistique. Dans le cadre du projet, ces habitats seront 
préservés. 

Concernant les habitats anthropiques (cultures agricoles, zones rudérales), ceux-ci présentent 
un enjeu faible du fait de leur localisation et de leur anthropisation. Toutefois, ils sont tout de même 
à prendre en compte dans le cadre du projet (observation d’espèces à intérêt patrimonial modéré, 
lieux de vie importants pour la faune, colonisation par les espèces invasives).  

Ainsi, le projet aura un impact positif sur les habitats à fort enjeux (milieux boisés, 
prairies humides et ourlets de cours d’eau) tout comme sur ceux à enjeux plus faibles 
(zones agricoles, zones rudérales). 

VI.3. IMPACTS SUR LA FLORE 

Les enjeux floristiques se concentrent principalement au niveau des boisements, des milieux 
humides (prairie humide, ourlets de cours d’eau) et des habitats liés à la Semouse (rivulaires et 
aquatiques). En effet, on retrouve dans ces milieux des espèces particulières intimement liées aux 
conditions abiotiques des habitats : ce sont les espèces caractéristiques de zones humides (Iris jaune, 
Salicaire, Consoude, Saules, Aulne glutineux, …). 

Comme pour les habitats, la diversité floristique sur le site d’étude subit actuellement une 
forte pression d’origine anthropique (fauche régulière, piétinement, pesticides) ou de par la 
présence d’espèces invasives. 
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A noter que les espèces végétales observées sur le site du projet sont majoritairement des 
espèces communes à très communes en région Franche-Comté avec un intérêt patrimonial très 
faible. Seule une espèce remarquable non indigène est présente notamment au niveau des abords 
des chemins et prairies. 

De plus, la diversité floristique est fortement menacée par la présence de nombreuses espèces 
invasives comme la Renouée du Japon, la Balsamine de l’Himalaya ou le Robinier faux-acacia. 
Celles-ci rentrent en compétition avec la végétation spontanée en formant des massifs très denses 
comme dans le cas de la Renouée et de la Balsamine au niveau des abords du cours d’eau et des 
canaux (berges et ripisylves) ou en modifiant le pH du sol au profit d’autres espèces (cas du Robinier 
faux-acacia). Des mesures devront être prises par rapport à ces espèces lors de la réalisation 
du projet afin d’éviter et de limiter leur propagation. 

Toutefois, les aménagements prévus dans le cadre du projet (conservation et 
amélioration de la ripisylve existante, maintien des milieux ouverts, plan de lutte contre la 
Renouée du Japon et de la Balsamine de l’Himalaya) auront un impact positif sur la 
diversité floristique observée. 

VI.4. IMPACTS SUR LA FAUNE 

 De manière globale, en tenant compte des impacts directs et indirects, temporaires et 
permanents, les principaux impacts du projet de réhabilitation du site hydraulique d’Ainvelle sur 
les différents groupes faunistiques étudiés, en l’absence de mesures, sont : 

➢ Le dérangement de la faune utilisant les milieux naturels du site d’étude pouvant 
induire un arrêt temporaire de la fréquentation du site par les espèces les plus 
sensibles (bruit, fréquentation). 

➢ La destruction potentielle d’espèces animales et végétales en phase travaux 
principalement. 

➢ La perturbation du fonctionnement écologique d’espaces naturels lors des 
travaux d’aménagement. 

Au regard des données actuellement disponibles, ce site héberge et est utilisé principalement 
par des espèces animales communes. Quelques espèces bénéficiant d’un statut de protection 
réglementaire et présentant un enjeu de préservation manifeste ont été identifiées sur ce site. Il 
s’agit d’espèces nichant (potentiellement) aux abords de la rivière soit toute l’année soit uniquement 
en période estivale : Héron cendré, Castor d’Europe, Fauvette à tête noire, Hypolaïs ictérine, 
Rougequeue noir ; d’espèces utilisant potentiellement le site d’étude comme zones de transit ou de 
chasse : Hérisson d’Europe, Milan royal, Buse variable ; d’espèces piscicoles : Vandoise, Blageon, 
Truite de rivière, Ombre commun, Lote de rivière, Brochet. 

Les analyses des impacts sur ces espèces sont détaillées dans les paragraphes suivants.  

VI.4.1. Entomofaune 

Les enjeux concernant l’entomofaune sont jugés modérés au vu des espèces observées sur le 
site d’étude. En effet, ce sont majoritairement des espèces communes à très communes en région 
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Franche-Comté ne présentant pas d’intérêt patrimonial. Seuls le Cuivré des marais, le Crocothémis 
écarlate, l’Anax empereur, le Sympétrum vulgaire, le Criquet palustre, le Criquet des roseaux et le 
Criquet ensanglanté sont des espèces à intérêts réglementaire et patrimonial notables. 

A noter cependant que ce sont des espèces liées intimement à leur milieu pour l’ensemble de 
leur cycle biologique (prairie, abords de milieux aquatiques). Elles pourront donc subir un certain 
dérangement lors de la phase travaux du fait d’une fréquentation accrue sur le site d’étude 
(personnel et engins de chantier) et d’une perturbation de leur habitat lors de la réalisation des 
différents aménagements envisagés. 

Toutefois, ces travaux permettront à ces espèces d’obtenir des habitats favorables de 
meilleure qualité (conservation des zones ouvertes, nettoyage et renaturation des abords de canaux). 

De plus, comme les zones de travaux seront minimalisées et les phases de chantier étalées 
dans le temps afin d’éviter au maximum la perturbation des espèces présentes, l’impact est jugé 
très faible temporairement (uniquement en phase travaux) et positivement fort suite à la 
réalisation du projet. 

VI.4.2. Avifaune 

Pour ces espèces, les impacts du projet se situent principalement lors de la phase travaux. En 
effet, la réalisation du projet entrainera une perturbation des milieux de vie de l’avifaune par le biais 
d’une fréquentation accrue du site (personnel et engins de chantier), d’une augmentation du bruit 
et d’une destruction potentielle d’habitas (élagage voire abattage des boisements en bord de 
canaux). Ces phénomènes pourront potentiellement déranger certaines espèces lors de leur cycle 
biologique (déplacements, recherche alimentaire, parade, …). Toutefois, les espèces présentes sur 
le site d’étude sont communes en région Franche-Comté malgré un enjeu réglementaire assez 
important et disposent d’habitats similaires disséminés sur l’ensemble du linéaire de la Semouse 
notamment le long du tronçon sous influence et en amont du barrage de Prévelle.  

Lors de la réunion du 28/11/2017 (cf. CR en Annexe F), il a été choisi de la mise en place 
d’un débit d’équipement assez faible permettant de ne recalibrer le canal d’amenée que sur l’une 
des berges. Cette solution limitera l’incidence du projet sur la ripisylve et la période de nidification. 

De plus, la Semouse au droit du site d’étude et sur une grande partie de son linéaire est 
fréquentée par différentes activités de loisirs (randonnée pédestre, pêche, …). A noter qu’au droit 
du site d’étude (sur le linéaire du tronçon sous influence), les abords de la Semouse notamment la 
rive droite sont peu aménagés par l’Homme. Au regard de tous ces éléments, l’impact 
temporaire est jugé faible. 

Dans le cadre du projet, les aménagements envisagés permettront d’améliorer, de créer de 
nouveaux habitats favorables aux Oiseaux ainsi que des espaces de tranquillité par le biais de la 
préservation de la ripisylve et autres boisements. L’impact permanent peut donc être évalué 
comme positivement fort au regard du contexte. 

VI.4.3. Amphibiens 

Les enjeux concernant les amphibiens sont jugés faibles au vu de l’absence d’espèces 
observées sur le site d’étude. 
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Toutefois, des espèces au caractère patrimonial notable sont indiquées dans la bibliographie. 
Le site d’étude peut donc être favorable à la présence d’Amphibiens. 

Ce taxon sera donc à prendre en compte dans le cadre du projet notamment lors de la phase 
travaux. En effet, l’impact du projet sur ces espèces consiste principalement à un dérangement des 
individus (fréquentation accrue par personnel et engins de chantier) et une perturbation de leur 
habitat lors des aménagements à réaliser. 

Les aménagements prévus permettront d’améliorer et de créer de nouveaux habitats 
favorables aux Amphibiens par le biais de la préservation de la ripisylve et le maintien des habitats 
humides. 

Ainsi, l’impact est jugé faible temporairement (uniquement en phase travaux) et 
positivement fort suite à la réalisation du projet. 

VI.4.4. Reptiles 

Les enjeux concernant les reptiles sont jugés faibles au vu de l’absence d’espèces observées 
sur le site d’étude. 

Toutefois, des espèces au caractère patrimonial notable sont indiquées dans la bibliographie. 
Le site d’étude peut donc être favorable à la présence de Reptiles.  

L’impact du projet sur les reptiles consistera à un dérangement des espèces lors de la phase 
travaux (fréquentation accrue par personnel et engins de chantier) et une perturbation voire une 
perte de leur habitat (redimensionnement des canaux) lors des aménagements à réaliser. 

Toutefois, les aménagements prévus permettront d’améliorer et de créer de nouveaux 
habitats favorables aux Reptiles par le biais de la préservation des milieux ouverts. 

Ainsi, l’impact est jugé faible temporairement (uniquement en phase travaux) et 
positivement fort suite à la réalisation du projet. 

VI.4.5. Mammifères 

Toutes les espèces terrestres observées sur l’ensemble de la zone d’étude sont communes à 
l’échelle régionale. Seules la présence et l’utilisation des habitats du site du projet par le Castor 
d’Europe, le Hérisson d’Europe et l’Ecureuil roux sont de nature à induire un ou des impact(s) à 
des espèces patrimoniales, ou non, bénéficiant d’un statut de protection réglementaire. 

Les bruits, la fréquentation accrue et la réalisation des divers aménagements envisagés sont 
susceptibles de créer une gêne variable pour la faune avoisinante : fuite des espèces présentes au 
sein ou aux abords du site, perturbation lors des périodes de reproduction, destruction temporaire 
d’habitats naturels. L’intensité de l’impact varie donc en fonction de la période de réalisation des 
travaux (négligeable en hiver, plus notable au printemps-été). Un calendrier d’exécution des travaux 
devra être défini afin de garantir un impact minime sur la faune et ses habitats. Les travaux de 
modification des habitats (abattage, replantation, entretien de la ripisylve) devront être opérés de 
jour afin de limiter le dérangement des espèces à comportement crépusculaire (Hérisson et Castor 
notamment) et hors période de reproduction / élevage des jeunes (printemps-été). 
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Après réalisation de l’ensemble des aménagements du projet, les mammifères pourront 
circuler librement sur l’ensemble du site d’étude sauf aux abords directs de la nouvelle centrale.  

De plus, la présence du Castor sur le site a été pris en compte dès le début du projet. En 
effet, lors des réunions préalables (cf. CR du 28/11/2017 en Annexe F), l’OFB a indiqué que le 
projet n’aura aucun impact sur cette espèce à condition de maintenir en eau la retenue du barrage 
de Prévelle lors de la phase travaux et un faible marnage en phase d’exploitation.  

Ainsi, l’impact du projet sur ce taxon est temporaire et faible (en phase travaux). Il 
devient ensuite positivement fort après réalisation du projet. 

VI.4.6. Poissons d’eau douce 

Des espèces de poissons patrimoniaux sont potentiellement présents au niveau du secteur 
étudié. Ils sont indiqués dans la bibliographie. Le barrage de Prévelle au droit du site d’étude n’est 
pas équipé d’un ouvrage de franchissement piscicole. 

A noter qu’un aménagement concernant la continuité écologique sera mis en place dans le 
projet de réhabilitation du site hydraulique d’Ainvelle. De même, le projet n’envisage pas de travaux 
dans le lit mineur de la Semouse pouvant entrainer une modification profonde du milieu de vie des 
espèces piscicoles. En effet, les ouvrages existants seront remis en état et une passe à poissons sera 
aménagée au droit du seuil de prise d’eau. De plus, un débit réservé modulé sera instauré dans le 
tronçon sous influence de la Semouse permettant un maintien en eau du cours d’eau toute l’année. 

Toutefois, certains aménagements à réaliser pourront potentiellement perturber ces espèces 
lors de la phase de travaux, notamment la mise en place des différents ouvrages au droit de la prise 
d’eau et de la centrale (passe à poissons, vanne de décharge, vanne de garde et vanne de vidange, 
turbine). Ils devront donc être réaliser hors période de reproduction afin de limiter l’impact des 
travaux sur les poissons. 

Ainsi, l’impact peut être évalué comme modéré et temporaire (uniquement en phase 
travaux) mais positif en phase d’exploitation (création d’une passe à poissons). 
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VI.5. SYNTHESE DES EFFETS DU PROJET 

Le tableau suivant synthétise les effets du projet sur le milieu naturel et détaille leur nature, 
leur caractère temporaire ou permanent, leur caractère direct ou indirect, et leur intensité. 

Thématique Nature 

Incidences 

Temporaires 
/ Permanents 

Directs / 
Indirects 

Intensité 

Milieu  
naturel 

Incidence sur les espaces naturels 
protégés 

Permanents Directs 
Effets positifs 

induits 

Incidence sur la trame verte Permanents Directs 
Effets positifs 

induits 

Incidence sur la trame bleue Permanents Directs 
Effets positifs 

induits 

Incidence sur les zones humides Permanents Directs Négligeable 

Incidence sur la conservation des 
espèces en sites Natura 2000 

Permanents Indirects Négligeable 

Destruction ou détérioration de 
l’écosystème aquatique 

Temporaires Indirects Faible 

Destruction ou détérioration des 
habitats terrestres 

Temporaires Directs Faible 

Destruction des espèces floristiques Temporaires Directs Faible 

Perturbation des espèces 
faunistiques 

Temporaires Directs Faible 

Tableau 39 : Synthèse des effets du projet (Source : BE Jacquel et Chatillon) 
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VII. SEQUENCE « EVITER, REDUIRE, 
COMPENSER » 

« Le projet retenu doit être accompagné des mesures envisagées pour supprimer, réduire et, 
si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement et la santé, 
ainsi que de l’estimation des dépenses correspondantes. » (Source : Article R.122-3 du Code de 
l’Environnement) 

Ces mesures ont pour objectifs d’assurer l’équilibre environnemental du site d’étude et 
l’absence de perte globale de biodiversité. Elles sont proportionnées aux incidences identifiées. 

VII.1. MESURES RELATIVES AUX ESPACES PROTEGES OU 

INVENTORIES 

Le site d’étude est concerné, uniquement au sein des périmètres éloignés, par une ZNIEFF et 
un site géré par le CEN: 

➢ La ZNIEFF de type 2 n°430002354 « Vallée de la Lanterne et du Breuchin ». 
Cette ZNIEFF de 7 784 ha compte 24 habitats déterminants et 133 espèces 
déterminantes. 

➢ Le site géré par le CEN de Franche-Comté « La Grande Noue ». Cette forêt 
alluviale de 26 ha recense de nombreuses espèces protégées. 

Le site est inclus dans deux zones Natura 2000 : la ZPS et la ZCS « Vallée de la Lanterne ». 
De plus, des habitats d’intérêt communautaire ont été recensés au sein de la zone du projet. 
Actuellement, ils sont fortement menacés (compétition par des espèces exotiques envahissantes). 

Dans le cadre du projet, aucune destruction permanente de ces habitats remarquables n’est 
prévue. Seuls des travaux de restauration et d’amélioration de ces habitats sont envisagés pouvant 
entrainer une destruction partielle et temporaire des milieux :  

o Recalibrage du canal d’amenée sur une berge (élagage et abattage du boisement 
rivulaire),  

o Mise en place d’ouvrages en berge de cours d’eau (abattage de la ripisylve au droit 
des aménagements),  

o Plan de lutte contre la Renouée du Japon et la Balsamine de l’Himalaya, … 
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VII.2. MESURES RELATIVES AUX HABITATS ET A LA FLORE 

Concernant les habitats naturels et la flore, l’essentiel des enjeux se situe lors de la phase 
travaux. En effet, les milieux naturels et notamment les habitats à fort enjeux (boisements rivulaires, 
ourlets de cours d’eau) risquent d’être perturbés lors des aménagements à réaliser (entretien de 
ripisylve et des berges, piétinement, création de la centrale et des différents ouvrages, …). 

Afin de réduire l’impact de la phase chantier sur ces habitats remarquables et leur flore 
associée, les zones de travaux devront être réduites au minimum et des voies de circulation devront 
être mises en place afin de limiter le piétinement et/ou la destruction des espèces végétales 
remarquables. 

De plus, il conviendra d’effectuer les travaux nécessitant l’abattage d’arbres ou la destruction 
partielle de couverture végétale hors période de floraison, soit entre octobre et mars.  

Également, une attention particulière devra être portée pendant et après de la phase de 
travaux par rapport aux espèces végétales invasives. Il conviendra de limiter au maximum leur 
propagation et leur réapparition dans les zones remaniées notamment en nettoyant les engins de 
chantier entre deux zones de travaux (cf. détails des précautions à prendre et des moyens de lutte 
au paragraphe VII.4). 

Concernant plus spécifiquement les habitats aquatiques, le Débit Minimum 
Biologique (DMB) dans le tronçon sous influence de la Semouse sera modulé selon la 
saison afin de préserver les habitats aquatiques et de respecter les exigences biologiques 
des espèces. 

A noter toutefois que la réalisation du projet et de ses divers aménagements permettra 
d’améliorer de façon pérenne la qualité des habitats naturels du site d’étude et de préserver 
au maximum la diversité des milieux naturels existants (ripisylve, autres boisements, 
prairies, ourlets). 

VII.3. MESURES RELATIVES A LA FAUNE 

Concernant la faune du site, l’essentiel des enjeux porte essentiellement en phase travaux sur 
le dérangement des espèces par une fréquentation accrue du site et sur la perturbation des milieux 
naturels lors des aménagements à réaliser. 

Afin de réduire l’impact de la phase chantier sur la faune, les travaux devront être effectués 
hors période de reproduction des différentes espèces à enjeux (Mammifères, Entomofaune, 
Oiseaux). Ils devront également être réalisés de jour, limitant ainsi les effets sur la faune terrestre 
notamment les espèces de mammifères patrimoniales crépusculaires (Castor, Hérisson). 
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Le tableau suivant indique les périodes de réalisation des travaux défavorables selon les 
taxons : 

Taxon Travaux Période défavorable 

Avifaune nicheuse Abattage d’arbres (mise en 
place des ouvrages, 
recalibrage du canal 

d’amenée, entretien de la 
ripisylve) 

De mars à juillet 

Chiroptères 
De juin à août et de 
novembre à mars 

Reptiles 
Désartificialisation des berges 

(suppression de certains 
enrochements) 

De juin à août 

Entomofaune 

Terrassement  

Amphibiens 
De février à juillet (si 

travaux en rivière 
principalement) 

Autres 
mammifères  

Castor d’Europe 
Travaux en berge (mise en 

place des ouvrages, mise hors 
d’eau du chantier) 

De janvier à juin 

Hérisson Terrassement 

D’avril à septembre 

Ecureuil roux Abattage d’arbres 

Tableau 40 : Calendrier des périodes défavorables selon les taxons et la nature des travaux 

La mise en place des aménagements prévus (mise en place des vannages et de la passe à 
poissons, création de la centrale, recalibrage du canal d’amenée) pourra entrainer une destruction 
partielle des habitats naturels (abattage d’arbres notamment). Cet impact pourra toutefois être 
compensé dans le cadre du projet par la replantation d’espèces végétales typiques des milieux 
rivulaires boisés (Aulne glutineux, Saules, Frêne commun, Erables, Cerisier à grappes, Bourdaine, 
Viornes, …). Cette compensation sera notamment effectuée au niveau des berges non boisées 
actuellement et la ripisylve existante sera préservée au maximum. Elle permettra également 
d’améliorer la qualité de ces habitats en luttant contre la Renouée du Japon et la Balsamine de 
l’Himalaya. 

Des enrochements le long des berges et des milieux ouverts devront être préservés afin de 
conserver des habitats favorables aux Reptiles pour leur cycle biologique (reproduction, 
alimentation, repos) limitant ainsi l’impact du projet sur ce taxon. 
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Plus particulièrement concernant le Castor, le maintien en eau de la retenue du barrage sera 
nécessaire tout le long de la phase de travaux afin de limiter les impacts du projet sur cette espèce.  

A noter également que la mise en place d’un débit d’alimentation faible permettra le 
recalibrage du canal d’amenée que sur une des berges limitant ainsi l’abattage de la ripisylve et 
préservant l’habitat de l’Hypolaïs ictérine. 

Le tableau suivant présente le calendrier le plus adapté pour la réalisation des travaux. 

Phase travaux Période favorable 

Travaux au barrage (passe à poissons, 
clapet) 

Août à Octobre (Abattage d’arbres) 

Septembre à Décembre (Terrassement) 

Canal d’amenée (recalibrage et curage) 

Canal de fuite (recalibrage et curage) 

Microcentrale (bâtiment technique, 
turbines, grille de protection, …) 

Tableau 41 : Calendrier de la réalisation des travaux 

VII.4. MESURES RELATIVES AUX EEE 

Plusieurs espèces exotiques envahissantes ayant été recensées sur le site d’étude, il conviendra 
de prendre des mesures par rapport à ces espèces lors du projet. 

Les précautions suivantes sont à prendre en compte avant, pendant et après la phase travaux. 
La liste est indicative et non exhaustive. 

➢ Avant le commencement des travaux : 

o Effectuer une recherche de ces espèces sur le site d’étude afin de vérifier 

leur absence ou leur présence.  

o En cas de présence avérée, les moyens de lutte sont indiqués dans les 

tableaux précédents. 

o Les déchets végétaux devront être traités (compostage ou méthanisation) 

en dehors du site de chantier. Il conviendra de veiller à l’absence de 

propagules dans les biodéchets avant traitement. 
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➢ Pendant la période de travaux et à la fin des travaux : 

o Les engins de chantier et les équipements des personnels devront être 

nettoyés avant d’arriver ou de quitter la zone de chantier afin d’éviter tout 

contamination de la zone ou d’autres chantiers par des propagules.  

o Le nettoyage devra avoir lieu à un endroit spécifique permettant de récolter 

les eaux de nettoyage. Celles-ci ne devront pas être rejetées dans le milieu 

récepteur de la zone de chantier, mais évacuées et traitées dans un centre 

de traitement des biodéchets agréé. 

o En cas d’apport ou d’export de matériaux, ceux-ci devront être vierges de 

tout agent de reproduction des EEE (propagules, rhyzomes…). Il convient 

donc d’effectuer un contrôle avant tout mouvement de matériaux. 
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VIII. CONCLUSION 

Dans le cadre de la réhabilitation du site hydraulique d’Ainvelle au droit du barrage de 
Prévelle par la SARL FORCES MOTRICES HAUT-SAÔNOISES, un diagnostic des enjeux 
écologiques sur le site d’étude a été établi grâce à des prospections complémentaires de terrain 
réalisées durant l’année 2021 (les 1ères ayant eu lieu en 2017). 

Celui-ci a permis d’identifier les espèces et milieux à valoriser et/ou préserver existants ou à 
potentiel écologique, d’étudier l’adéquation potentielle du projet de réhabilitation du site 
hydraulique envisagé avec les résultats de ces prospections, et de dresser une synthèse des vigilances 
et/ou préconisations à intégrer dans la réalisation du projet dans un objectif de maintien et/ou 
d’amélioration de la gestion environnementale du site. 

Ainsi, les impacts potentiels du projet sur les différentes composantes de la zone d’étude 
(espaces naturels remarquables, habitats, flore et faune) ont pu être mis en évidence et les mesures 
compensatoires nécessaires proposées. 

Les effets du projet sur le milieu naturel et ses composantes ont été identifiés principalement 
lors du déroulement de la phase de chantier : 

➢ Modification potentielle des habitats naturels notamment ceux aux abords du 
cours d’eau lors des travaux de création de la centrale (entretien de la ripisylve, 
mise en place du vannage et de la passe à poissons, plan de lutte contre la 
Renouée du Japon et la Balsamine de l’Himalaya, recalibrage du canal 
d’amenée) ; 

➢ Risque de dérangement de la faune lors des travaux (piétinement, fréquentation 
accrue, modification d’habitats). 

Afin de réduire l’impact de la phase chantier sur les habitats, la faune et la flore, des mesures 
devront être mises en place : 

➢ Adaptation de la période de réalisation des travaux dans le but de limiter le 
dérangement de la faune et de la flore lors de périodes sensibles de leur cycle 
biologique (reproduction, nidification, floraison) ; 

➢ Réduction des zones de travaux et création de voies de circulation pour le 
personnel et les engins de chantier dans le but de limiter la dégradation des 
habitats et la destruction d’espèces remarquables ou non ; 

➢ Préservation au maximum des habitats remarquables et/ou à enjeux ainsi que 
des espèces à enjeux ; 

➢ Mesures de précaution à prendre dans le but d’éviter et / ou de limiter la 
propagation d’espèces végétales invasives. 

Toutefois, ces effets temporaires s’avèrent négligeables au vu du fort impact positif sur ces 
milieux naturels après réalisation du projet. En effet, les principales mesures de compensation mises 
en place seront la mise en place d’un ouvrage de franchissement piscicole, la préservation des 
boisements rivulaires et des zones humides existants. Ces mesures permettront d’assurer la 
continuité écologique au droit du seuil actuellement non équipé. De plus, elles permettront 
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également de préserver des habitats fortement favorables à la faune et la flore patrimoniales 
identifiées sur le site d’étude :  

➢ Gestion de la végétation rivulaire avec entretien de la végétation existante et 
replantation afin de diversifier et de renforcer la ripisylve (reconstitution d’une 
trame paysagère, renforcement de la stabilité des berges, …) ; 

➢ Plan de lutte contre la Renouée du Japon et de la Balsamine de l’Himalaya afin 
de limiter leur colonisation (campagnes de fauches successives et plantations 
surdensitaires) ; 

➢ Modulation du débit réservé préservant les habitats aquatiques tout en respectant 
les exigences biologiques des espèces. 

Grâce à ces différentes mesures, des milieux naturels, plus ou moins mis en valeur 
actuellement, pourront de nouveau rendre de nombreux services écosystémiques à la biodiversité 
de ce site. 
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SIGLES 

 

• APB : Arrêté de Protection de Biotope 

• CB : Corine Biotope 

• CBNFC : Conservatoire Botanique National de Franche-Comté 

• DOCOB : Document d’Objectifs 

• DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement 

• EEE : Espèce Exotique Envahissante 

• IGN : Institut Géographique National 

• INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

• LRR : Liste Rouge Régionale 

• LRN : Liste Rouge Nationale 

• PNR : Parc Naturel Régional 

• SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

• SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

• SIG : Système d’Information Géographique 

• SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires 

• SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

• TVB : Trame Verte et Bleue 

• UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

• ZHR : Zone Humide Remarquable 

• ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

• ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique 
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• ZPS : Zone de Protection Spéciale 

• ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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SARL FORCES MOTRICES HAUT-
SAÔNOISES

Commune d’AINVELLE (70)

Planche photographique
(prises de vue du 24/08 et 28/09/2021)

Photo n°1 : Chemin d’accès au site d’étude et prairies

Photo n°2 : Prairie humide et fourrés – Limite Est

Photo n°3 : Prairie humide et boisements – Limite Nord

Crédits photographiques : BE-JC, 2021 – Page 1/4

Photo n°4 : Chemin d’accès – Limite Nord
Photo n°5 : Prairie et chemin d’accès en rive gauche du barrage

Photo n°6 : Barrage de Prévelle

Photo n°7 : Prise d’eau du 
canal d’amenée et ancien 

vannage

6 7



Photo n°10 :Prairie 

Photo n°8 : La Semouse en amont du barrage

Photo n°9 : Massif à Balsamine de l’Himalaya et fourrés le long du canal d’amenée

Photo n°11 : Boisement et fourrés entre le canal d’amenée et la Semouse

Crédits photographiques : BE-JC, 2021 – Page 2/4

Photo n°12 : Prairie en rive droite du canal d’amenée

Photo n°13 : Partie aval du fossé issu de la brèche 
dans le canal d’amenée

Photo n°14 : Brèche dans le canal 
d’amenée et zone humide



Crédits photographiques : BE-JC, 2021 – Page 3/4

Photo n°15 : 
Fourrés en rive 
droite du canal 

d’amenée – Ferme 
de Prévelle

Photo n°16 : Prairie en rive droite du canal de fuite

Photo n°17 : Canal de fuite et boisement

Photo n°18 : Canal de fuite en amont du point de restitution

Photo n°19 : La Semouse – Tronçon sous 
influence en amont de la restitution

15 16



Crédits photographiques : BE-JC, 2021 – Page 4/4

Photo n°20 : La Semouse au droit de la restitution Photo n°21 : Vue sur la Semouse en amont de la restitution

Photo n°22 : Boisements et fourrés le long du tronçon sous influence

Photo n°25 : Canal d’amenée au niveau du pont permettant l’accès aux prairies

Photo n°23 : Tronçon sous influence en amont de la restitution

Photo n°24 : Prairie – 
Limite Ouest

24

25
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1.4 Date de compilation
30/09/2004

1.5 Date d’actualisation
10/07/2014

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Franche-Comté MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.franche-comte.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2006

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 13/11/2007
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 27/05/2009

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000020776940

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 6,30389° Latitude : 47,83278°

2.2 Superficie totale
23880 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

43 Franche-Comté

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

70 Haute-Saône 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

70001 ABELCOURT

70004 ADELANS-ET-LE-VAL-DE-BITHAINE

70006 AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT

70007 AILLONCOURT

70008 AINVELLE

70023 ANJEUX

70052 BASSIGNEY

70055 BAUDONCOURT

70067 BETONCOURT-LES-BROTTE

70069 BETONCOURT-SAINT-PANCRAS

70083 BOULIGNEY

70087 BOURGUIGNON-LES-CONFLANS

70093 BREUCHES

70094 BREUCHOTTE

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020776940
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020776940
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

3,73
(0,02 %)

G C C B C

3140
Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.

0,19
(0 %)

G C C B C

3150
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

7,73
(0,03 %)

G C C B C

3160
Lacs et mares dystrophes naturels

0,2
(0 %)

G C C C C

3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion

47,05
(0,2 %)

G B C B B

3270
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p.

7,45
(0,03 %)

G C C B B

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

2,98
(0,01 %)

G C C B C

6410
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)

145,74
(0,61 %)

G C C A B

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

144,68
(0,61 %)

G C C B B

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

950,44
(3,98 %)

G B C B B

7110
Tourbières hautes actives

X 7,74
(0,03 %)

G C C B B

7140
Tourbières de transition et tremblantes

9,09
(0,04 %)

G C C B B

7150 0,06 G C C A C

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3140
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3160
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3260
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3270
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6410
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6510
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7140
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7150
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Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion (0 %)

7210
Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae

X 1,49
(0,01 %)

G C C A B

91D0
Tourbières boisées

X 7,37
(0,03 %)

G C C B C

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 615,66
(2,58 %)

G A C B B

9110
Hêtraies du Luzulo-Fagetum

658,13
(2,76 %)

G C C A A

9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

3733,1
(15,63 %)

G C C A A

9160
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

689
(2,89 %)

G C C A A

9190
Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur

221,84
(0,93 %)

G C C A C

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

M 1324 Myotis myotis p i P DD D

M 1337 Castor fiber p 1 2 i P M D

P 1381 Dicranum viride p i P DD D

P 1421 Vandenboschia speciosa p 0 5 i P G C C C C

F 6147 Telestes souffia p 6 64 i P G D

P 1832 Caldesia parnassifolia p 1 1 localities P G C A C C

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91D0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9160
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9190
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61212
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4763
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/127178
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67333
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/87417
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I 1032 Unio crassus p 0 5 i V G D

I 1042 Leucorrhinia pectoralis p 5 10 i P M D

I 1044 Coenagrion mercuriale p 19 19 localities P G C A C C

I 1060 Lycaena dispar p 9 9 localities P G C B C C

I 1065 Euphydryas aurinia p i R DD D

I 1079 Limoniscus violaceus p i P M C C C C

I 1083 Lucanus cervus p i P M C B C B

I 1092 Austropotamobius pallipes p i P DD D

F 1096 Lampetra planeri p i P DD D

F 1158 Zingel asper p i P M C C C C

F 1163 Cottus gobio p i P DD D

A 1166 Triturus cristatus p 1 1 localities P G C C C C

A 1193 Bombina variegata p 5 5 localities P G C B B C

M 1303 Rhinolophus hipposideros p i P DD D

M 1308 Barbastella barbastellus p i P M C C C C

M 1321 Myotis emarginatus p i P DD D

M 1323 Myotis bechsteinii p i P DD D

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/64443
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65356
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53979
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53865
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/159441
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/10502
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/18437
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66333
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69378
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69182
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/139
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60313
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60345
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 3 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 10 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 18 %

N12 : Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère
régulière)

3 %

N14 : Prairies ameliorées 3 %

N16 : Forêts caducifoliées 60 %

N19 : Forêts mixtes 1 %

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 1 %

N21 : Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 1 %

Autres caractéristiques du site

Habitats d'eaux douces - Formations herbacées naturelles et semi-naturelles - Forêts.

Vulnérabilité : Parmi les menaces, les points de vulnérabilités et les principaux enjeux ayant trait à la conservation des habitats
naturels, de la faune et de la flore de la Vallée de la Lanterne, il convient de retenir les suivants :
- la dégradation de la qualité physico-chimique des eaux de surface et souterraines,
- l'altération de la dynamique du cours d'eau et de la qualité des habitats naturels liés,
- les protections de berges (détruisant les habitats importants pour les oiseaux nichant dans ces berges,
- la diminution des prairies inondables,
- l'altération des champs naturels d'expansion de crue,
- la diminution des proportions de bois morts et d'arbres à cavité,
- l'homogénisation des structures de peuplement forestier,
- la dégradation des forêts alluviales et des ripisylves,
- les extractions des matériaux alluvionnaires, notamment dans les espaces de liberté des cours d'eau et sur le secteur aval
dans des milieux naturels de qualité,
- la régression des frayères,
- la création de certains plans d'eau (problèmes de réchauffement de l'eau des rivières en été, de rejets de matière en suspension
et de l'introduction d'espèces parasites en eau vive),
- le mauvais entretien des plans d'eau existants (problème de vidanges irrégulières et non coordonnées avec les chaînes
d'étangs),
une attention toute particulière (opérations de vidange), certains d'entre eux étant - le non-franchissement des ouvrages en cours
d'eau par les poissons patrimoniaux,
- certaines activités de loisirs qui altèrent les secteurs de quiétude pour les espèces animales.

4.2 Qualité et importance

La Lanterne et le Breuchin sont deux cours d'eau issus du massif vosgien. La Lanterne prend sa source sur la bordure
sud-ouest de la montagne vosgienne, à Lantenot, et conflue 63km plus loin avec la Saône aux environs de Conflandey. Son
affluent principal, le Breuchin se jette dans la Lanterne après avoir parcouru 45 km. De nombreuses dérivations sillonnent sa
vallée : elles témoignent de l'utilisation abondante de ses eaux, dans un passé récent, pour l'irrigation et l'eau potable. Les
alluvions épaisses de la partie avale du bassin versant, sont exploitées pour l'eau potable par forage dans la nappe. Elles font
également l'objet d'extractions de matériaux.

Ces cours d'eau s'écoulent sur des matériaux siliceux arrachés au massif vosgien et sont bordés d'une végétation originale,
typique des lieux inondés plus ou moins acides.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344


Date d'édition : 24/09/2021
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344

- 11/14 -

Les forêts riveraines (aulnaies et saulaies à saule blanc) forment des galeries installées sur les alluvions siliceuses. Dans les
dépressions plus engorgées, elles sont remplacées par des bois marécageux acides (aulnaies marécageuses et saulaies à
saule en oreillettes).
Les zones plus dégagées présentent des mégaphorbiaies dans le cours supérieur. Sur l'ensemble du cours, on trouve des
prairies alluviales et des tourbières. On y recense des espèces peu communes comme la Renoncule petite douve dans
certaines dépressions de la basse vallée de la Lanterne ou la Petite Montie dans les trouées de la vallée du Breuchin.

A l'amont de Luxeuil, le Breuchin se divise en plusieurs bras dont l'intérêt écologique est très affirmé. Sur un même transect,
on peut rencontrer un chenal très riche en habitats d'eau vive, des systèmes faiblement courants et frais en relation étroite
avec la nappe et des petits ruisseaux peu sinueux et peu profonds, en milieu prairial.
Ces différents habitats abritent une faune riche et diversifiée.

Bien que la qualité de l'eau des deux rivières ne soit pas optimale, car altérée par différents rejets (domestiques, purins,
phytosanitaires), les vallées de la Lanterne et du Breuchin constituent des systèmes écologiques remarquables comme en
attestait la présence jusqu'à une date récente d'une espèce aquatique très rare pour le bassin hydrographique franc-comtois :
l'Apron.

On y rencontre de nombreuses autres espèces animales aquatiques (parmi lesquelles 22 poissons) aux exigences
écologiques variées, allant de l'Ecrevisse à pieds blancs, dans les secteurs supérieurs et moyens, au Brochet, dans les zones
aval (basse Lanterne notamment). Le Breuchin est une des plus belles rivières à Ombre de l'est de la France, particulièrement
riche en frayères. Son lit majeur est large et riche en systèmes latéraux, moins nombreux sur la Lanterne, qui constituent des
lieux de reproduction privilégiés pour la truite sauvage.
La présence de l'apron (Zingel asper) a été attestée jusqu'au début des années 90. Des individus semblent être régulièrement
contactés sans que cela n'ait pu encore être vérifié jusqu'à ce jour.
Deux espèces de libellules sont à signaler également, témoins de la bonne qualité de l'eau : la Leucorrhine à gros thorax,
et l'Agrion de Mercure dont les larves, aquatiques, se développent dans les petits ruisseaux ou fossés à faible courant. La
présence de zones ouvertes, prairies ou friches, présentant cependant de petites zones boisées ou des secteurs forestiers,
est un facteur indispensable à leur développement.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L A04.03 Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage I

L A10 Remembrement agricole I

L B01 Plantation forestière en milieu ouvert I

L B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) I

L B02.01
Replantation d'arbres dans une plantation forestière (après
éclaircie
)

I

L B02.03 Elimination du sous-bois I

L B02.04 Elimination des arbres morts ou dépérissants I

L C01.01.01 Carrières de sable et graviers I

L D01.02 Routes, autoroutes I

L D01.05 Pont, viaduc I

L D02.01 Lignes électriques et téléphoniques I

L E01 Zones urbanisées, habitations I

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344
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Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

Ce nouveau site a fait l'objet d'une concertation avec les communes, les EPCI et les acteurs
socioprofessionnels concernées entre mai et juillet 2005 lors de réunions locales spécifiques. Les
réunions publiques ont permis d'expliciter les caractéristiques du programme Natura 2000 et les
spécificités du site ayant motivé la volonté de proposer sa désignation au titre de la directive oiseaux
et de la directive habitats naturels.

Le site est spécifiquement référencé dans la circulaire DNP/SDEN n°2004-2 du 23 novembre 2004
compte-tenu des insuffisances du réseau Natura 2000. Au regard de la présence sur le site d'habitats
et d'espèces remarquables du patrimoine naturel et de l'insuffisance de ces éléments dans le réseau,
le projet consiste en une désignation au titre de la directive oiseaux sur la base du même périmètre
que celui existant pour la directive habitats naturels et du même document d'objectifs en cours
d'élaboration.

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Public Territorial de Bassin Saône et Doubs à la DDT70 24-26
Boulevard des Alliés F-70000 Vesoul Tel : 03 84 96 07 49
benoit.droux@eptb-saone-doubs.fr, guillaume.blondel@eptb-
saonedoubs. fr, nicolas.terrel@eptb-saonedoubs

Adresse :    

Courriel : nicolas.terrel@eptb-saonedoubs

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

X Non

6.3 Mesures de conservation

Public Territorial de Bassin Saône et Doubs  à la DDT70 24-26 Boulevard
des Alliés F-70000 Vesoul
Tel :  03 84 96 07 49
benoit.droux@eptb-saone-doubs.fr, guillaume.blondel@eptb-saonedoubs.
fr, nicolas.terrel@eptb-saonedoubs
DOCOB Réalisé

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4301344
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
A (ZPS)

1.2 Code du site
FR4312015

1.3 Appellation du site
Vallée de la Lanterne

1.4 Date de compilation
31/07/2004

1.5 Date d’actualisation
04/07/2014

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Franche-Comté MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.franche-comte.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
ZPS : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 23/03/2018

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
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Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZPS :  https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000036932125

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 6,30389° Latitude : 47,83278°

2.2 Superficie totale
23880 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

43 Franche-Comté

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

70 Haute-Saône 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

70001 ABELCOURT

70004 ADELANS-ET-LE-VAL-DE-BITHAINE

70006 AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT

70007 AILLONCOURT

70008 AINVELLE

70023 ANJEUX

70052 BASSIGNEY

70055 BAUDONCOURT

70067 BETONCOURT-LES-BROTTE

70069 BETONCOURT-SAINT-PANCRAS

70083 BOULIGNEY

70087 BOURGUIGNON-LES-CONFLANS

70093 BREUCHES

70094 BREUCHOTTE

70095 BREUREY-LES-FAVERNEY

70097 BRIAUCOURT

70098 BROTTE-LES-LUXEUIL

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036932125
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036932125
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

B A193 Sterna hirundo c 1 5 i P M D

B A195 Sterna albifrons c i P DD D

B A196 Chlidonias hybridus c 0 12 i P M D

B A197 Chlidonias niger c i P DD C C C C

B A229 Alcedo atthis p 4 10 p P M C B C B

B A234 Picus canus r 20 30 p C G C B C B

B A236 Dryocopus martius p 15 37 p P G C B C B

B A238 Dendrocopos medius p 60 80 p P M A A C A

B A246 Lullula arborea c 0 1 i P M D

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3350
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3367
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3371
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3601
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3608
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3619
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3670
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B A255 Anthus campestris c 0 1 i P M D

B A272 Luscinia svecica c i P DD D

B A321 Ficedula albicollis r 15 80 p P G C C B C

B A338 Lanius collurio r 170 200 p P G C B C B

B A379 Emberiza hortulana c 1 2 i P M D

B A001 Gavia stellata c i P DD C C C C

B A007 Podiceps auritus c i P DD D

B A021 Botaurus stellaris w 0 2 i P M D

B A022 Ixobrychus minutus c 0 1 i P M D

B A023 Nycticorax nycticorax r 0 1 p P G D

B A026 Egretta garzetta w 0 5 i P M D

B A027 Egretta alba w 5 10 i P M D

B A027 Egretta alba c 25 50 i P M D

B A029 Ardea purpurea c 0 1 p P G D

B A030 Ciconia nigra c 1 1 i P G D

B A031 Ciconia ciconia c 100 150 i P M C B C B

B A034 Platalea leucorodia c 0 1 i P M D

B A037 Cygnus columbianus bewickii w i P M C C C C

B A038 Cygnus cygnus w 0 3 i P M D

B A060 Aythya nyroca c 0 1 i P M D

B A068 Mergus albellus c 0 3 i P M D

B A072 Pernis apivorus r 2 3 p P G D

B A073 Milvus migrans r 5 15 p M C B C B

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3713
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4023
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4327
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4665
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2411
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/971
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2473
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2477
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2481
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2497
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2500
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2508
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2514
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2517
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2530
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2714
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2715
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1995
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2813
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
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B A073 Milvus migrans c 35 42 p P G C B C B

B A074 Milvus milvus r 5 10 p P G C B C B

B A078 Gyps fulvus c i P DD C C C C

B A081 Circus aeruginosus c 3 5 i P M D

B A082 Circus cyaneus w 0 1 i P G D

B A090 Aquila clanga c i P M C C C C

B A094 Pandion haliaetus c 0 2 i P M D

B A097 Falco vespertinus c 0 3 i P M D

B A098 Falco columbarius c 0 1 i P M D

B A103 Falco peregrinus c 0 3 i P M D

B A119 Porzana porzana r 0 1 cmales P G D

B A122 Crex crex r 0 1 cmales P G D

B A127 Grus grus c 100 200 i P M C B C B

B A131 Himantopus himantopus c 0 1 i P M D

B A151 Philomachus pugnax c 1 15 i P M D

B A153 Gallinago gallinago r 0 3 p M D

B A157 Limosa lapponica c i P DD C C C C

B A160 Numenius arquata r 12 14 p M C B C B

B A166 Tringa glareola c 2 50 i P M C B C B

B A177 Larus minutus c 0 2 i P M D

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2840
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2844
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2860
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2641
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2674
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2676
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3039
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3053
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3076
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3112
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2534
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2568
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2576
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2607
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3274
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 3 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 10 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 17 %

N12 : Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère
régulière)

3 %

N14 : Prairies ameliorées 3 %

N16 : Forêts caducifoliées 60 %

N19 : Forêts mixtes 1 %

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 1 %

N21 : Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 1 %

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)

1 %

Autres caractéristiques du site

Le site est principalement composé de la vallée alluviale de la Lanterne et de celle de son affluent principal, le Breuchin. Il se
caractérise par un réseau hydrographique développé appartenant exclusivement au bassin versant de la Lanterne.
Trois grands ensembles peuvent être différenciés afin de caractériser la géologie, la topographie et l'hydrographie :

- Les collines sous vosgiennes, au nord-est du site, présentent des roches mères acides de type grès. En effet les
principales formations affleurantes appartiennent au secondaire et plus particulièrement aux formations gréseuses du Trias (grès
intermédiaire, grès à Voltzia, grès coquilliers). Il est aussi possible de rencontrer des éboulis du quaternaire et de manière limitée
des alluvions (fond de vallon). La topographie est marquée et se distingue par la présence de versants d'expositions diverses,
creusés de petits talwegs. Les caractéristiques hydrographiques de la zone sont liées à  la  présence  de  petits cours  d'eau
intraforestiers  sur  les  versants  avec  une  pente  relativement  forte s'atténuant  en  bas  de  versant.  Les banquettes de part
et d'autre du cours d'eau sont restreintes du fait de la présence de talwegs bien marqués et des fonds peu plats.

- La plaine de la Lanterne, le sud-est du site et la petite Gabiotte (région de Luxeuil-les-Bains) sont caractérisées par la présence
d'alluvions anciens  et  de  lehm  (limons éoliens  anciens  lessivés)  ce  qui  donne  naissance  à  des  sols  limoneux  à  limono-
argileux.  La  microtopographie  est importante et la pente y est faible. Le nombre d'étangs est important, la densité des cours
d'eau ainsi que des fossés d'alimentation des étangs est élevée. La nappe est proche de la surface et les sols sont soumis à la
variation de la nappe ce qui entraîne des phénomènes d'hydromorphie importants et par conséquent la présence de pseudogley.

- Les vallées alluviales de la Lanterne, de la Semouse et de la Combeauté possèdent un substrat géologique composé
essentiellement d'alluvions récentes, d'alluvions anciennes mais aussi de lehm, notamment dans le secteur de Mersuay et
d'Equevilley. La topographie est caractéristique des lits majeurs des cours d'eau avec des pentes faible
s, la présence de terrasses alluviales et de zone de bas de versant. Les cours d'eau sont parfois assez importants avec la
présence de plusieurs bras ou d'anciens canaux. La nappe est permanente, proche de la surface et circulante. Sur les terrasses
surélevées par rapport au lit mineur, comme c'est le cas à Mersuay ou Equevilley (alluvions anciennes), le drainage est faible et
le lessivage  des  limons  peut  provoquer  l'apparition  d'un  plancher  plus  imperméable,  d'où  un  phénomène  d'hydromorphie.
Pour  les  terrasses composées d'alluvions récentes (plus proches du lit majeur) il est possible de trouver des sols riches où
s'expriment des chênaies pédonculée à primevère.

Vulnérabilité : Parmi les menaces, les points de vulnérabilités et les principaux enjeux ayant trait à la conservation des habitats
naturels, de la faune et de la flore de la Vallée de la Lanterne, il convient de retenir les suivants :
- la dégradation de la qualité physico-chimique des eaux de surface et souterraines,
- l'altération de la dynamique du cours d'eau et de la qualité des habitats naturels liés,

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
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- les protections de berges (détruisant les habitats importants pour les oiseaux nichant dans ces berges,
- la diminution des prairies inondables,
- les dates de fauche précoces,
- l'altération des champs naturels d'expansion de crue,
- la diminution des proportions de bois morts et d'arbres à cavité,
- l'homogénisation des structures de peuplement forestier,
- la dégradation des forêts alluviales et des ripisylves,
- les extractions des matériaux alluvionnaires, notamment dans les espaces de liberté des cours d'eau et sur le secteur aval
dans des milieux naturels de qualité,
- la régression des frayères,
- la création de certains plans d'eau (problèmes de réchauffement de l'eau des rivières en été, de rejets de matière en suspension
et de l'introduction d'espèces parasites en eau vive),
- le mauvais entretien des plans d'eau existants (problème de vidanges irrégulières et non coordonnées avec les chaînes
d'étangs),
une attention toute particulière (opérations de vidange), certains d'entre eux étant - le non-franchissement des ouvrages en cours
d'eau par les poissons patrimoniaux,
- certaines activités de loisirs qui altèrent les secteurs de quiétude pour les espèces animales.

4.2 Qualité et importance

La Lanterne et le Breuchin sont deux cours d'eau issus du massif vosgien. La Lanterne prend sa source sur la bordure
sud-ouest de la montagne vosgienne, à Lantenot, et conflue 63km plus loin avec la Saône aux environs de Conflandey. Son
affluent principal, le Breuchin se jette dans la Lanterne après avoir parcouru 45 km. De nombreuses dérivations sillonnent sa
vallée : elles témoignent de l'utilisation abondante de ses eaux, dans un passé récent, pour l'irrigation et l'eau potable. Les
alluvions* épaisses de la partie avale du bassin versant, sont exploitées pour l'eau potable par forage dans la nappe. Elles font
également l'objet d'extractions de matériaux.

Ces cours d'eau s'écoulent sur des matériaux siliceux arrachés au massif vosgien et sont bordés d'une végétation originale,
typique des lieux inondés plus ou moins acides.
Les forêts riveraines (aulnaies et saulaies à saule blanc) forment des galeries installées sur les alluvions siliceuses. Dans les
dépressions plus engorgées, elles sont remplacées par des bois marécageux acides (aulnaies marécageuses et saulaies à
saule en oreillettes).
Les zones plus dégagées présentent des mégaphorbiaies* dans le cours supérieur. Sur l'ensemble du cours, on trouve des
prairies alluviales et des tourbières. On y recense des espèces peu communes comme la Renoncule petite douve dans
certaines dépressions de la basse vallée de la Lanterne ou la Petite Montie dans les trouées de la vallée du Breuchin.

A l'amont de Luxeuil, le Breuchin se divise en plusieurs bras dont l'intérêt écologique est très affirmé. Sur un même transect,
on peut rencontrer un chenal très riche en habitats d'eau vive, des systèmes faiblement courants et frais en relation étroite
avec la nappe et des petits ruisseaux peu sinueux et peu profonds, en milieu prairial.
Ces différents habitats abritent une faune riche et diversifiée.

De très nombreuses espèces d'oiseaux y ont été identifiées. Parmi les espèces protégées nicheuses, certaines sont
directement inféodées aux cours d'eau ou aux zones marécageuses comme le Blongios nain, héron de petite taille,
particulièrement rare, habite les roselières. Le Blongios nain niche sur le site, la population franc-comtoise ne comptant qu'une
quinzaine de couples. On rencontre aussi le Bihoreau gris, autre héron souvent présent à proximité des arbres des zones
humides, ainsi que le Martin pêcheur et la Marouette ponctuée, dans les surfaces vaseuses et peu profondes des marais
bordés d'une végétation touffue. La présence de celle-ci, bien qu'occasionnelle ici, a toute son importance de par la continuité
avec les sites de nidification de la vallée de la saône.
Quelques rapaces sont également remarquables ; le Busard Saint martin, le Busard cendré, le Milan noir, le Milan royal,
et la Bondrée apivore. La présence de cette dernière parmi les oiseaux nichant sur le site n'est pas la seule à témoigner
de la richesse entomologique* du site ; la Pie-grièche écorcheur, le Gobemouche à collier ainsi que trois espèces de pics
dépendent directement de la présence d'insectes variés. Précisons que la population de gobemouches à collier constitue
l'unique population nicheuse de Franche-Comté. Cette espèce occupe  les vieilles futaies de chênes, et certains stades de
régénération.
Quant aux effectifs de Pic cendré, ils pourraient être parmi les plus importants de la région.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
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Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

31 ERMITAGE DE SAINT-VALBERT * 0%

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

Ce nouveau site a fait l'objet d'une concertation avec les communes, les EPCI et les acteurs
socioprofessionnels concernées entre mai et juillet 2005 lors de réunions locales spécifiques. Les
réunions publiques ont permis d'expliciter les caractéristiques du programme Natura 2000 et les
spécificités du site ayant motivé la volonté de proposer sa désignation au titre de la directive oiseaux
et de la directive habitats naturels.

Le site est spécifiquement référencé dans la circulaire DNP/SDEN n°2004-2 du 23 novembre 2004
compte-tenu des insuffisances du réseau Natura 2000. Au regard de la présence sur le site d'habitats
et d'espèces remarquables du patrimoine naturel et de l'insuffisance de ces éléments dans le réseau,
le projet consiste en une désignation au titre de la directive oiseaux sur la base du même périmètre
que celui existant pour la directive habitats naturels et du même document d'objectifs en cours
d'élaboration.

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Public Territorial de Bassin Saône et Doubs

Adresse : 24-26 Boulevarddes Alliés  70000  Vesoul

Courriel : benoit.droux@eptb-saone-doubs.fr

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom :
Lien :
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/vallee-de-la-lanterne-a298.html

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

Public Territorial de Bassin Saône et Doubs  à la DDT70 24-26 Boulevard
des Alliés F-70000 Vesoul
Tel :  03 84 96 07 49
benoit.droux@eptb-saone-doubs.fr, guillaume.blondel@eptb-saonedoubs.
fr, nicolas.terrel@eptb-saonedoubs

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4312015
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/vallee-de-la-lanterne-a298.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/vallee-de-la-lanterne-a298.html


la forêt alluviale
de la Grande Noue 

 un programme d’actions
pour la préserver 

une forêt aux multiples fonctions...
Milieux riches, caractérisés par leur situation en bord de cours d’eau, les forêts alluviales 
sont souvent peu considérées. Elles assurent pourtant une multitude de fonctions :

• Elles concourent à la régulation des crues et protègent des inondations en 
diminuant la vitesse et la force d’érosion du courant, ralentissant ainsi la propagation 
de l’eau
• Elles assurent un rôle de filtration et d’épuration de l’eau 
• Elles sont constituées d’habitats variés (aquatiques, herbacés, arbustifs et forestiers) 
et hébergent de nombreuses espèces animales et végétales rares et menacées
• Elles comportent des arbres de très gros diamètres grâce à la richesse minérale de 
leur sol et à une alimentation en eau constante 

la forêt alluviale de la grande noue, pourtant 
relativement jeune, est composée d’habitats 
forestiers originaux. recelant des richesses 
remarquables, ce milieu naturel est un véritable 
coeur de biodiversité !
depuis 2010, le conservatoire d’espaces naturels de franche-comté 
mène des actions visant à préserver ce site dans le cadre de mesures 
compensatoires proposées par granulats de franche-comté (gdfc) lors 
du renouvellement de sa sablière de saint-loup-sur-semouse, exploitation 
aujourd’hui terminée et ayant fait l’objet d’un réaménagement écologique.  
cette forêt présente également la particularité d’être intégrée, dans sa partie sud, au 
site natura 2000 « vallée de la lanterne » .
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Communes : Saint-Loup-sur-Semouse et 

La Pisseure
Surface : 21,5 ha
Altitude :  240 m

Le site s’étend de part et 

d’autre de la rivière Semouse 

à la limite des communes 

de Saint-Loup-sur-Semouse 

(lieu-dit « la Grande Noue ») 

et de la Pisseure (lieu-dit « 

les Lauchères »). L’accès au 

site se fait par les anciennes 

gravières de Saint-Loup-sur-Semouse situées 

juste en amont du site et s’étendant sur une 

grande partie du Tourant des Îles
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Pourquoi intervenir ?
Forêt alluviale

de la Grande Noue

la pisseure

Limite communale entre La Pisseure et 

Saint-Loup-sur-Semouse
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sur-semouse

Périmètre de la zone d’étude



Derrière une apparente homogénéité, les forêts alluviales sont en réalité des milieux naturels 
luxuriants. Régulièrement remaniées par les crues de la rivière, elles abritent une flore et une faune 
variées.

En lien étroit avec le fonctionnement de la rivière Semouse, la forêt alluviale de la Grande 
Noue présente une mosaïque d’habitats typiques et patrimoniaux. Ainsi, dans les secteurs les plus 
humides, la forêt est constituée d’essences à bois tendre, telles le saule cassant 1  ou l’aulne 2 , 
tandis que, sur les parties les plus hautes ou éloignées de la rivière, s’installent des essences à bois 
dur comme le chêne pédonculé 3  et l’orme. 
Le site propose également des milieux ouverts comme une mégaphorbiaie à reine des prés 4 , 
milieu de transition entre la zone humide et la forêt. 

La forêt présente des espèces de papillons liés aux milieux humides comme la zérène de l’orme, 
peu fréquente en France, ou aux boisements comme le rare thécla de l’orme 5 , espèce vunérable en 
Franche-Comté, qui pond ses oeufs sur… les ormes !

Le peuplement de libellules sur ce site est directement associé à la Semouse et ses annexes. On 
y rencontre aussi bien des espèces liées aux eaux courantes comme le gomphe vulgaire 6  que des 
espèces plus généralistes comme la petite nymphe à corps de feu 7 .

Tout un cortège d’amphibiens fréquente également ce site. Le sonneur à ventre jaune 8  
cohabite avec d’autres espèces protégées comme la grenouille rousse 9   ou le triton palmé 10 .

De nombreux oiseaux affectionnent cette forêt alluviale. On peut ainsi croiser des espèces 
forestières, des espèces inféodées aux milieux alluviaux comme le menacé pic cendré 11  ou des 
espèces liées au cours d’eau comme le martin-pêcheur.

Un mammifère bien particulier à fort enjeu patrimonial a été 
repéré dans la forêt alluviale de la Grande Noue : le castor 12  ! Des 

marques de présence indiquent que ce dernier  fréquente le site.

Une forêt peu âgée
En une cinquantaine d’années, l’abandon de toute activité agricole a 
entrainé le développement du boisement et la formation de cette forêt 
alluviale. 

Les prairies humides qui occupaient environ 55 % de la superficie du site en 
1958 se sont ainsi enfrichées puis boisées sur la quasi totalité du site (plus 
de 96% de sa superficie aujourd’hui). 

un peu d'histoire...

Pour la petite histoire, le nom de la forêt alluviale de la Grande Noue n’est pas 
un hasard. En effet, le terme « Noue » signifie marais, zone humide ou bras 
mort et renvoie donc au caractère très humide du site. 

une nature exceptionnelle

1 2 3 4

5

En voie de disparition, 
le castor est protégé 
depuis 1909. Si vous 
voyez des arbres 
taillés en crayon au 
bord d’une rivière, 
c’est que le rongeur 
est passé par là !
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Espèce menacée en Europe, le sonneur 
à ventre jaune vit dans des petits points 
d’eau forestiers, en particulier les ornières 
peu profondes et bien ensoleillées.

1958
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une forêt à surveiller

Les arbres marqués dans le cadre du contrat Natura 2000 
ont une réelle importance en terme de capacités d’accueil 
pour la faune et la flore.

Les arbres morts sont encore trop souvent considérés 
comme sans intérêt. Ils ont pourtant de nombreuses utili-
tés : 1/5e de la faune forestière est tributaire du bois mort 
et près de 85% des champignons ! Source de nourriture, 
ils favorisent également la productivité de la forêt. 

Au total, une vingtaine de sacs poubelle ont été remplis 
de divers déchets : bouteilles en verre ou en plastique, 
bidons, sachets divers, bombes aérosol, pneus, etc.

Pollution des eaux et du sol de la forêt
Sur une vaste surface de la forêt alluviale, de nombreux déchets sont déposés 
régulièrement par les crues. Outre l’aspect inesthétique, ces déchets peuvent avoir un 
impact important pour la microfaune (pièges).  La Semouse est également polluée, 
notamment par les PCB (polychlorobiphényles), produit très toxique utilisé à partir des 
années 1930 et ayant rendu les poissons de cette rivière impropres à la consommation 
jusqu’en 2010.

Envahissement par des espèces exotiques
Les crues de la Semouse ont disséminé sur une grande partie du site deux espèces 
exotiques envahissantes, la balsamine de l’Himalaya et la renouée du Japon. Ces 
dernières s’installent principalement sur les bords de la Semouse au détriment de la 
flore locale. 

Aménagements hydrauliques
Divers aménagements sur la Semouse peuvent nuire au bon développement de la 
forêt alluviale (enrochements, modification des bras secondaires).

Des actions pour la préservation du site

En 2010, Granulats de Franche-Comté mandate le Conservatoire pour la rédaction 
d’un plan de gestion. Elaboré à partir de connaissances scientifiques et naturalistes, ce 
plan détermine pour une durée de cinq ans les opérations à mettre en œuvre (travaux 
de restauration et d’entretien, concertation, sensibilisation…) pour préserver la forêt 
alluviale de la Grande Noue. C’est à cette occasion que des partenariats sont engagés 
avec les acteurs locaux. 

Les objectifs définis dans le plan de gestion sont les suivants :

1   Favoriser le vieillissement naturel de la forêt

2   Sensibiliser et impliquer la population et les différents acteurs locaux dans la 
conservation du site

3   Suivre le site, approfondir les connaissances et évaluer les résultats de la gestion 
mise en œuvre

Favoriser le vieillissement naturel de la forêt

Privilégier la non-intervention sur les habitats forestiers
La libre évolution des milieux forestiers permet, en laissant vieillir les boisements et en 
conservant du bois mort sur pied ou au sol, d’augmenter la biodiversité. 
La forêt de la Grande Noue étant intégrée au site Natura 2000 de la Vallée de la 
Lanterne, un contrat Natura 2000 forestier a été signé en 2013, permettant de favoriser 
le développement de bois sénescents. Des îlots de sénescence d’une surface totale 
de 10,1 ha de forêt ont été définis en partenariat avec l’EPTB Saône-Doubs. Afin 
de compléter cet engagement, 165 arbres de six essences différentes et d’intérêt 
remarquable pour la biodiversité ont été marqués. Les îlots et les arbres engagés sont 
à présent préservés pour 30 ans.
Un contrat Natura 2000 de création et restauration de mares forestières est également 
envisagé. Cette mesure profiterait notamment aux espèces d’amphibiens comme le 
sonneur à ventre jaune. 
Un entretien des milieux naturels encore ouverts et présentant des enjeux 
patrimoniaux forts pourra être mis en place par la suite.

Réduire les atteintes sur le milieu
Un chantier bénévole de nettoyage du site a été organisé en 2012 en partenariat 
avec l’AAPPMA locale. Ce chantier a été un succès avec une dizaine de participants 
et a permis de ramasser et d’exporter une grande quantité de déchets ! Ce type 
d’intervention pourra être renouvelé régulièrement. 

La pollution par les déchets et le développement d’es-
pèces invasives (ici la balsamine de l’Himalaya) sont deux 
des atteintes principales pesant sur le site.



• Apporter votre point de vue, par exemple lors des réunions d’information.
• Participer aux actions de gestion et aux chantiers bénévoles. 
•  Signaler au Conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté toute observation 

liée aux espèces mentionnées dans ce document. 
• Signaler tout problème, toute difficulté susceptible de nuire au projet. 
• Respectez la propriété privée.
•  Si vous êtes propriétaire de parcelles côtoyant le site ou sur le site et que vous 

souhaitez favoriser ce projet, contactez-nous ! 
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Contact : 

Sensibiliser et impliquer la population et les différents 
acteurs locaux dans la conservation du site

La sensibilisation de la population locale est primordiale pour la préservation de sites 
naturels. Des réunions d’information à destination des élus et des acteurs locaux mais 
aussi des habitants des communes sont organisées. Le plan de gestion a été présenté 
aux acteurs locaux en 2011 et a également permis de nouer des contacts avec les 
associations de pêche et de chasse, dans l’objectif d’initier des partenariats avec les 
associations locales.
Des animations pourront avoir lieu dans les prochaines années et le site pourra servir 
de support pédagogique à la découverte des milieux alluviaux, de la forêt et de 
l’intérêt de la non-intervention.

Suivre le site, approfondir les connaissances et évaluer les 
résultats de la gestion mise en œuvre

Des suivis de certaines espèces floristiques et faunistiques ainsi que des 
suivis de l’évolution des milieux sont mis en place afin d’évaluer la pertinence 
et l’efficacité des actions de gestion mises en œuvre.
Une étude sur les syrphes a été réalisée en 2013. Très bons bioindicateurs, les 
syrphes permettent d’évaluer l’état de conservation de la forêt, en comparant 
le cortège inventorié aux listes d’espèces qui devraient être présentes si 
l’habitat n’était pas dégradé. Au final, 80 espèces dont une nouvelle espèce pour 
la Franche-Comté et 16 espèces fortement menacées ont pu être recensées. 
Cette étude a également montré que les menaces pesant sur le site ont un impact 
suffisant sur les communautés de syrphes pour que cela soit détectable.

Magalie Mazuy • Chargée de missions
magalie.mazuy@cen-franchecomte.org
Tél. 03 81 53 04 20
Conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté
Maison de l’environnement de Franche-Comté
7 rue voirin • 25000 Besançon
www.cen-franchecomte.org •

Les actions sont réalisées sur ce site avec le soutien financier de : 

Le Conservatoire d’espaces       
naturels de Franche-Comté met 
en œuvre depuis vingt-cinq ans une politique de 
préservation de la biodiversité régionale. Il inter-
vient ainsi sur un réseau de sites naturels autour de 
quatre missions principales : connaître, protéger, 
gérer, valoriser. S’impliquant dans l’animation ter-
ritoriale, il accompagne également les politiques 
publiques en faveur de la biodiversité. 

L’ensemble des Conservatoires d’espaces naturels 
sont des associations à but non lucratif, regroupées 
au sein de la Fédération des conservatoires d’es-
paces naturels.
Aujourd’hui, il existe 29 Conservatoires, dont 21 
Conservatoires régionaux, pour plus de 900 salariés 
et plus de 11 000 adhérents et bénévoles. Ils gèrent 
3 000 sites couvrant 154 000 ha. 

Pour en savoir plus : 
www.cen-franchecomte.org

Adhérez !
L’action du Conservatoire est avant tout une dé-
marche citoyenne en faveur de la protection des 
milieux naturels. En adhérant à l’association, en 
participant aux chantiers de bénévoles ou aux sui-
vis, vous soutenez et encouragez nos missions et 

devenez alors acteurs de la préservation du pa-
trimoine naturel de Franche-Comté.

Le bail emphytéotique a la particularité de confier au 
locataire les mêmes droits que le propriétaire.

Les syrphes ont beau ressembler à des guêpes, ils font 
partie de la famille des mouches et ne piquent pas. 

L’étude des syrphes passe par la capture des 
adultes à l’aide de pièges nommés tentes 

Malaise.

Intervenir sur un périmètre cohérent
Un bail emphytéotique a été signé en 2013 entre le Conservatoire et GDFC pour une 
durée de 50 ans. La gestion de 10 parcelles appartenant à GDFC a ainsi été confiée 
au Conservatoire. Au terme du bail, les parcelles seront rétrocédées au Conservatoire.

Afin d’assurer une cohérence de gestion dans la durée, il a été prévu d’étendre la 
surface de forêt en libre évolution. Les propriétaires des parcelles concernées ont été 
contactés mais l’animation foncière n’a pour l’instant pas abouti.

 Que pouvez-vous faire pour favoriser la 
réussite de ces actions ? 
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- Commune : Longine (INSEE : 70308)
- Commune : Ailloncourt (INSEE : 70007)
- Commune : Breurey-lès-Faverney (INSEE : 70095)
- Commune : Briaucourt (INSEE : 70097)
- Commune : Bruyère (INSEE : 70103)
- Commune : Franchevelle (INSEE : 70250)
- Commune : Proiselière-et-Langle (INSEE : 70425)
- Commune : Fessey (INSEE : 70233)
- Commune : Lanterne-et-les-Armonts (INSEE : 70295)
- Commune : Conflans-sur-Lanterne (INSEE : 70168)

1.2 Superficie

7784,9 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 215
Maximale (mètre): 643

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 430030027 - LES GRANDS GABBIONS ET LES GRANDS PARTAGES (Type 1) (Id reg. : 35168006)
- Id nat. : 430020220 - VALLEE DE LA LANTERNE A BAUDONCOURT (Type 1) (Id reg. : 35168002)
- Id nat. : 430020353 - VALLEE DU BREUCHIN ENTRE AMAGE ET FAUCOGNEY (Type 1) (Id reg. : 50168008)
- Id nat. : 430020363 - RUISSEAU DE LA REVAUTÉ (Type 1) (Id reg. : 50168007)
- Id nat. : 430020374 - PRAIRIE DE LA MARCELLE ET BOIS HUMIDE DE REVREUGE (Type 1) (Id reg. : 35168005)
- Id nat. : 430013646 - CARPIERES D'AILLONCOURT (Type 1) (Id reg. : 35168003)
- Id nat. : 430030037 - RUISSEAU DES CHAUFOURS (Type 1) (Id reg. : 35168009)
- Id nat. : 430020108 - BASSE VALLÉE DE LA LANTERNE EN AVAL DE FAVERNEY (Type 1) (Id reg. : 39168001)
- Id nat. : 430030026 - BOIS DES BALIÈRES (Type 1) (Id reg. : 39168004)

1.5 Commentaire général

La Lanterne et le Breuchin sont deux cours d'eau issus du massif vosgien. La Lanterne prend sa source sur la bordure sud-
ouest de la montagne vosgienne, à Lantenot, et conflue 63km plus loin avec la Saône aux environs de Conflandey. Son affluent
principal, le Breuchin se jette dans la Lanterne après avoir parcouru 45 km. De nombreuses dérivations sillonnent sa vallée :
elles témoignent de l'utilisation abondante de ses eaux, dans un passé récent, pour l'irrigation et l'eau potable. Les alluvions
épaisses de la partie avale du bassin versant, sont exploitées pour l'eau potable par forage dans la nappe. Elles font  également
l'objet d'extractions de matériaux.

Ces cours d'eau s'écoulent sur des matériaux siliceux arrachés au massif vosgien et sont bordés d'une végétation originale,
typique des lieux inondés plus ou moins acides.

Les forêts riveraines (aulnaies et saulaies à saule blanc) forment des galeries installées sur les alluvions siliceuses. Dans les
dépressions plus engorgées, elles sont remplacées par des bois marécageux acides (aulnaies marécageuses et saulaies à
saule en oreillettes).

Les zones plus dégagées présentent des mégaphorbiaies dans le cours supérieur. Sur l'ensemble du cours, on trouve des
prairies alluviales et des tourbières. On y recense des espèces peu communes comme la Renoncule petite douve dans certaines
dépressions de la basse vallée de la Lanterne ou la Petite Montie dans les trouées de la vallée du Breuchin.

A l'amont de Luxeuil, le Breuchin se divise en plusieurs bras dont l'intérêt écologique est très affirmé. Sur un même transect, on
peut rencontrer un chenal très riche en habitats d'eau vive, des systèmes faiblement courants et frais en relation étroite avec la
nappe et des petits ruisseaux peu sinueux et peu profonds, en milieu prairial.

Ces différents habitats abritent une faune riche et diversifiée.

De très nombreuses espèces d'oiseaux y ont été identifiées, dont 22 inscrites à l'annexe I de la directive Oiseaux. Parmi les
espèces protégées nicheuses, certaines sont directement inféodées aux cours d'eau ou aux zones marécageuses ; le Blongios

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/430002354
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nain, héron de petite taille, particulièrement rare, habite les roselières. Deux couples de Blongios nain nichent sur le site, ce qui
n'est pas négligeable sachant que la population franc-comtoise n'en compte qu'une quinzaine. On rencontre aussi le Bihoreau
gris, autre héron souvent présent à proximité des arbres des zones humides, ainsi que le Martin pêcheur et la Marouette
ponctuée, dans les surfaces vaseuses et peu profondes des marais bordés d'une végétation touffue. La présence de celle-ci,
bien qu'occasionnelle ici, a toute son importance de par la continuité avec les sites de nidification de la vallée de la saône.

Quelques rapaces sont également remarquables ; le Busard Saint martin, le Busard cendré, le Milan noir, le Milan royal, et
la Bondrée apivore. La présence de cette dernière parmi les oiseaux nichant sur le site n'est pas la seule à témoigner de la
richesse entomologique du site ; la Pie-grièche écorcheur, le Gobemouche à collier ainsi que trois espèces de pics dépendent
directement de la présence d'insectes variés. Précisons que la population de gobemouches à collier, comptant au moins une
quarantaine d'individus, constitue l'unique population nicheuse de Franche-Comté. Cette espèce occupe  les vieilles futaies de
chênes, et certains stades de régénération.

Quant aux effectifs de Pic cendré, avec un minimum de 25 couples nicheurs, ils pourraient être parmi les plus importants de
la région.

Bien que la qualité de l'eau des deux rivières ne soit pas optimale, car altérée par différents rejets (domestiques, purins,
phytosanitaires), les vallées de la Lanterne et du Breuchin constituent des systèmes écologiques remarquables comme en
attestait la présence jusqu'à une date récente d'une espèce aquatique très rare pour le bassin hydrographique franc-comtois :
l'Apron.

On y rencontre de nombreuses autres espèces animales aquatiques (parmi lesquelles 22 poissons) aux exigences écologiques
variées, allant de l'Ecrevisse à pieds blancs, dans les secteurs supérieurs et moyens, au Brochet, dans les zones aval (basse
Lanterne notamment). Le Breuchin est une des plus belles rivières à Ombre de l'est de la France, particulièrement riche en
frayères. Son lit majeur est large et riche en systèmes latéraux, moins nombreux sur la Lanterne, qui constituent des lieux de
reproduction privilégiés pour la truite sauvage.

Deux espèces de libellules sont à signaler également, témoins de la bonne qualité de l'eau : la Leucorrhine à gros thorax, et
l'Agrion de Mercure dont les larves, aquatiques, se développent dans les petits ruisseaux ou fossés à faible courant. La présence
de zones ouvertes, prairies ou friches, présentant cependant de petites zones boisées ou des secteurs forestiers, est un facteur
indispensable à leur développement.

OBJECTIFS ET MOYENS DE PRESERVATION ET DE GESTION

Les objectifs de gestion et les moyens de préservation découlent de la sensibilité particulière des milieux naturels et des atteintes
observées. Sur l'ensemble du site, la préservation de la qualité des milieux alluviaux est prioritaire . Pour ce faire, il convient de :

-restaurer la qualité physico-chimique des eaux de surface et souterraines ;

-préserver la dynamique du cours d'eau et la qualité des habitats naturels en évitant toute modification des conditions de milieux
terrestres (assainissement, drainage des sols) et aquatiques (curage, calibrage, endiguement, protection de berges…) ;

-conduire, dans la plaine alluviale, des pratiques agricoles respectueuses de la qualité des milieux naturels (maintien de la prairie
inondable, diminution d'intrants, retard de fauche) ;

-concilier une éventuelle production de bois avec le maintien en l'état naturel des peuplements forestiers en pratiquant une
sylviculture respectueuse du fonctionnement de l'écosystème et en maintenant le régime d'inondation ;

-entretenir et valoriser le patrimoine boisé naturel existant en pratiquant des interventions adaptées aux stations forestières peu
favorables à la production de bois ;

-favoriser la restauration de certains milieux naturels dégradés comme les ripisylves afin d'assurer la stabilité des berges, les
prairies pour limiter l'érosion et la pollution des eaux, les haies pour favoriser l'installation de la faune ;

-définir une politique d'extraction des matériaux alluvionnaires sur le secteur aval qui tienne compte de la qualité des milieux
naturels et de l'espace de liberté des cours d'eau ;

-entretenir ou restaurer les frayères à truite et à brochet et gérer rigoureusement la partition des débits entre les différentes
unités aquatiques du lit majeur ;

-apporter à la gestion des plans d'eau une attention toute particulière (opérations de vidange), certains d'entre eux étant à l'origine
du réchauffement de l'eau des rivières en été, de rejets de matière en suspension et de l'introduction d'espèces parasites en
eau vive. Lorsque les surfaces d'étang deviennent très importantes, le débit d'étiage peut être sévèrement réduit sur certains
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secteurs. A l'image des sites voisins, des désordres apparaissent dans les équilibres hydrodynamiques et la stabilité des lits, à
la suite de l'abandon de certains ouvrages (vannes, dérivations, canaux d'irrigation) dont certains ne peuvent, de surcroît, être
franchis par les poissons ;

-organiser les activités de loisirs qui peuvent nuire à la quiétude des espèces animales ou engendrer des modifications
conséquentes du milieu.

Sur la commune d'Amoncourt, on observe la présence d'un secteur dymamique de la Lanterne avec des bras actifs et
déconnectés. La liberté de divagation du lit mineur est conservée. On relève l'existence d'un corridor continu de forêt riveraine
de type saulaie à Saule blanc ou Aulnaie Frênaie d'intérêt communautaire à haute capacité auto-épuratrice.

Dans les zones plus dégagées, ces bois humides cèdent la place à des mégaphorbiaies submontagnardes (dans le cours
supérieur seulement) à Crépide des marais, Renouée bistorte et Renoncule à feuilles d'Aconit.

Au nord de la D20, la mégaphorbiaie au sein d'une dépression prairiale a récemment été délaissée par l'agriculture. Dans la
plaine de Fleurey-les-F. et Amoncourt, la reproduction régulière du Râle des Genets (espèce vulnérable parmi les plus menacées
de la communauté européenne) est probable , avec la présence de 3 chanteurs en 1994, 4 en 1995, 3 en 1996 et 1 en 1997.

Sur l'ensemble du cours, s'installent des prairies inondables plus ou moins tourbeuses à Jonc à tépales aigus (espèce peu
fréquente en Franche-Comté), Jonc aggloméré et Scorzonère des prés.Dans la vallée supérieure de la Lanterne, ces prairies
montrent des affinités avec les bas-marais acides: on y rencontre alors l'Ecuelle d'eau, espèce bénéficiant d'une protection sur
l'ensemble du territoire régional.

Au sud de la D20, la prairie pâturée ou fauchée de niveau topographique moyen est propice à la nidification d'un couple de
Courlis cendré.

Les dépressions longuement inondables de la basse vallée de la Lanterne hébergent quelques espèces végétales peu
communes comme la Renoncule petite douve, l'Oenanthe fistuleuse, la Stellaire des marais (protégé au niveau régional) et la
Germandrée scordium (espèce remarquable).

Les surfaces herbeuses, plus riches en insectes que les cultures, peuvent servir de territoire de chasse à plusieurs espèces
vulnérables de chauve-souris (Grand murin, Sérotine commune, Minioptère de Schreibers) se reproduisant dans le grenier de
la mairie de Port-sur-Saône où la grotte du Carroussel à Conflandrey.

Enfin, le Bois des Vernayes de type ormaie-frênaie est une forêt alluviale rare d'intérêt communautaire.

D'une manière générale, il est souhaitable de s'assurer du maintien en état de ces deux rivières :

- en protégeant la nappe alluviale contre les agressions polluantes en vue du maintien de la qualité des eaux (on évitera
notamment les opérations de drainage ou d'assainissement, ainsi que les apports d'engrais au sein des prairies humides
inondables).

- en entretenant le lit mineur pour éviter les embâcles et assurer un bon écoulement de l'eau.

- en respectant le champ d'inondation (lit majeur de la rivière),

- en appliquant une gestion forestière qui respecte les essences locales et la structure des groupements forestiers riverains.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Site classé selon la loi de 1930

Commentaire sur les mesures de protection

aucun commentaire
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4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Lichens
- Mammifères
- Ptéridophytes
- Reptiles
- Mollusques
- Arachnides
- Myriapodes
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Amphibiens
- Autre Faunes
- Poissons
- Crustacés

- Bryophytes - Oiseaux
- Phanérogames
- Odonates
- Orthoptères
- Lépidoptères
- Coléoptères

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

22.4
Végétations aquatiques

37.2
Prairies humides eutrophes

24.52
Groupements euro-

sibériens annuels
des vases fluviatiles

Informateur :
Boucard E.
2008

2008 - 2008

44.13
Forêts galeries

de Saules blancs

Informateur :
Boucard E.
2008

2008 - 2008

44.311
Forêts de Frênes et
d'Aulnes à Laîches

Informateur :
Boucard E.
2008

2008 - 2008

37.21
Prairies humides atlantiques

et subatlantiques

Informateur :
Boucard E.
2008

2008 - 2008
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7. ESPECES

7.1 Espèces déterminantes

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

6289
Fossombronia

foveolata Lindb.

Reproduction
certaine ou
probable

2008 - 2008

Bryophytes

6785
Sphagnum

russowii Warnst.

Reproduction
certaine ou
probable

2008 - 2008

Crustacés 18437
Austropotamobius

pallipes
(Lereboullet, 1858)

Écrevisse à
pieds blancs

(L'), Écrevisse à
pattes blanches
(L'), Écrevisse
pallipède (L')

Reproduction
certaine ou
probable

53979
Lycaena dispar
(Haworth, 1802)

Cuivré des marais
(Le), Grand Cuivré
(Le), Grand Argus
satiné (Le), Argus

satiné à taches
noires (Le), Lycène

disparate (Le),
Cuivré de la

Parelle-d'eau (Le)

Reproduction
certaine ou
probable

Lépidoptères

219756
Satyrium pruni

(Linnaeus, 1758)

Thécla du Prunier
(La), Thécla du
Coudrier (La),
Porte-Queue
brun à lignes
blanches (Le)

Reproduction
certaine ou
probable

Odonates 65446
Aeshna grandis
(Linnaeus, 1758)

Grande
Aeschne (La)

Reproduction
certaine ou
probable
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

65462
Aeshna isosceles

(Müller, 1767)
Aeschne isocèle

Reproduction
certaine ou
probable

65133
Coenagrion
mercuriale

(Charpentier, 1840)
Agrion de Mercure

Reproduction
certaine ou
probable

65225
Gomphus

vulgatissimus
(Linnaeus, 1758)

Gomphe
vulgaire (Le)

Reproduction
certaine ou
probable

4198
Acrocephalus
arundinaceus

(Linnaeus, 1758)

Rousserolle
turdoïde

Reproduction
certaine ou
probable

3726
Anthus pratensis
(Linnaeus, 1758)

Pipit farlouse
Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Déforêt T.

2010 - 2010

3053
Crex crex

(Linnaeus, 1758)
Râle des genêts

Reproduction
certaine ou
probable

2543
Gallinago gallinago
(Linnaeus, 1758)

Bécassine
des marais

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Déforêt T.

2010 - 2010

2576
Numenius arquata
(Linnaeus, 1758)

Courlis cendré
Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Déforêt T.

2010 - 2010

4049
Saxicola rubetra
(Linnaeus, 1758)

Traquet tarier,
Tarier des prés

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Déforêt T.

2010 - 2010

977
Tachybaptus

ruficollis
(Pallas, 1764)

Grèbe castagneux
Reproduction
certaine ou
probable

Oiseaux

3187
Vanellus vanellus
(Linnaeus, 1758)

Vanneau huppé
Reproduction
certaine ou
probable
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

81658
Alopecurus

rendlei Eig, 1937
Vulpin en outre,
Vulpin utriculé

Reproduction
certaine ou
probable

88794
Carex

pseudocyperus
L., 1753

Laîche faux-
souchet

Reproduction
certaine ou
probable

99683
Gaudinia fragilis

(L.) P.Beauv., 1812
Gaudinie fragile

Reproduction
certaine ou
probable

104183
Juncus filiformis

L., 1753
Jonc filiforme

Reproduction
certaine ou
probable

107115
Lythrum portula (L.)

D.A.Webb, 1967
Pourpier d'eau

Reproduction
certaine ou
probable

109869
Oenanthe

fistulosa L., 1753
Oenanthe fistuleuse

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
Déforêt T.

2010 - 2010

114312
Poa palustris

L., 1759
Pâturin des marais

Reproduction
certaine ou
probable

122058
Scrophularia

umbrosa
Dumort., 1827

Scrofulaire
des ombrages,

Scrophulaire ailée

Reproduction
certaine ou
probable

125024
Stellaria palustris

Ehrh. ex
Hoffm., 1791

Stellaire des marais
Reproduction
certaine ou
probable

Phanérogames

127495
Trifolium

striatum L., 1753
Trèfle strié

Reproduction
certaine ou
probable

7.2 Espèces autres
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ANNEXE E : FICHES DESCRIPTIVES DES HABITATS PRIORITAIRES 

NATURA 2000





371

Pelouses maigres de fauche de basse altitude
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Caractères généraux

Ce type d’habitat concerne l’ensemble des prairies de fauches
planitiaires, collinéennes à submontagnardes (alliances de
l’Arrhenatherion elatioris et du Brachypodio rupestris-
Centaureion nemoralis) largement répandues en France dans les
domaines continental et atlantique, ainsi que, localement, dans
quelques secteurs méditerranéens. À l’approche de l’étage mon-
tagnard, l’habitat est relié par les prairies de fauche de montagne
(alliance du Polygono bistortae-Trisetion flavescentis) qui relè-
vent également de la directive « Habitats » (code 6520).

Il s’agit principalement de prairies de fauche mésophiles ins-
tallées dans un large spectre de conditions trophiques, depuis
les situations eutrophes à caractère nitrophile jusqu’aux situa-
tions méso-oligotrophes annonçant les pelouses de fauche oligo-
trophes neutrocalcicoles ou acidiclines (ordre des
Mesobrometalia erecti ou des Nardetalia strictae). Les sols, plus
ou moins profonds, présentent toujours une fertilité plus ou
moins importante. Les caractéristiques hydriques et chimiques
balayent par contre un large éventail de situations : fraîches à
semi-sèches, neutrophiles à neutrocalcicoles ou acidiclines. Ils
peuvent également dérivés par fertilisation accrue de pelouses
calcicoles ou acidiphiles (classes des Festuco valesiacae-
Brometea erecti et des Nardetea strictae).

Leur aspect habituel de hautes prairies à biomasse élevée est
presque toujours associé à la dominance d’hémicryptophytes
graminéennes, parmi lesquelles l’Avoine élevée (ou fromental)
(Arrhenatherum elatius), le Brome mou (Bromus hordeaceus) et,
dans les régions atlantiques, la Gaudinie fragile (Gaudinia fragi-
lis) jouent souvent un rôle important. Dans les situations tro-
phiques les plus maigres, le tapis végétal présente une diversité
floristique significative marquée par l’abondance des floraisons
de dicotylédones et une stratification souvent complexe. En

CODE CORINE : 38.2

6510

Pelouses mésophiles

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 – 1999

PAL.CLASS. : 38.2

1) Prairies de fauche planitiaires-submontagnardes généra-
lement peu à assez fertilisées riches en espèces, relevant de
l’Arrhenatherion et du Brachypodio-Centaureion nemora-
lis. Ces prairies exploitées de manière extensive sont riches
en fleurs ; elles ne sont pas fauchées avant la floraison des
graminées, une ou parfois deux fois par an.

2) Végétales : Arrhenatherum elatius, Trisetum flavescens
ssp. flavescens, Pimpinella major, Centaurea jacea, Crepis
biennis, Knautia arvensis, Tragopogon pratensis, Daucus
carota, Leucanthemum vulgare, Alopecurus pratensis,
Sanguisorba officinalis, Campanula patula, Leontodon
hispidus, L. nudicaulis, Linum bienne, Oenanthe pimpinel-
loides, Rhinanthus lanceolatus, Malva moschata, Serapias
cordigera.

3) Correspondances

Classification du Royaume-Uni : « MG4 -Alopecurus pra-
tensis-Sanguisorba officinalis grassland ». 

Classification allemande : « 34070101 artenreiche, frische
Mähwiese der planaren bis submontanen Stufe »,
« 34070102 artenreiche, frische Weide der planaren bis
submontanen Stufe (incl. Mähweide) ».

Classification nordique : « 5223 Leucanthemum vulgare-typ ».

4) Variantes sèches à humides. Si l’exploitation devient
intensive, avec un important apport d’engrais, on assiste à
un important appauvrissement en espèces.

5) Buffa G., Marchiori S., Sburlino G. (1988-1989).
Contributo alla conoscenza dei prati e prato-pascoli della
Bassa Valsugana (Trento). Not. FItosoc., 24 : 125-134.

Pedrotti F. (1963). I prati falciabili della Val di Sole
(Trentino occidentale). St. Trent. Sc. Nat., 40 (1) : 3-122.
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conditions eutrophes, cette diversité s’amoindrit fortement et
fait place à des faciès graminéens paucispécifiques.

Les traitements mixtes fauche/pâturage modifient plus ou
moins la composition floristique des prairies selon les combi-
naisons de traitement, la charge et la durée du pâturage. Ces
variations peuvent conduire à des situations intermédiaires d’in-
terprétation délicate entre prairies de fauche et prairies pâturées
(alliance du Cynosurion cristati) qui ne relèvent pas de la direc-
tive « Habitats ». Les limites respectives entre ces deux
ensembles sont parfois difficiles à fixer.

La fauche de ces prairies permet d’en conserver la structure et
la diversité floristique spécifique. Plusieurs coupes sont pos-
sibles en fonction de la productivité de ces prairies. Un pâturage
extensif sur les regains peut être possible en arrière-saison.
Limiter les amendements pour éviter l’eutrophisation.

Déclinaison en habitats élémentaires

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
française actuelle

➤ ARRHENATHERETEA ELATIORIS Braun-Blanq. 1949
nom. nud.
Végétation prairiale, plus rarement de pelouses, mésophile ou
mésohygrophile, mésotrophe à eutrophe.

■ Arrhenatheretalia elatioris Tüxen 1931
Prairies principalement fauchées.

● Arrhenatherion elatioris W.Koch 1926
Communautés fauchées collinéennes à submontagnardes.

◆ Associations
Silaeo silai-Colchicetum autumnalis4
Hordeo secalini-Arrhenatheretum elatioris4
groupement à Crepis biennis et Arrhenatherum ela-
tius 4
Colchico autumnalis-Festucetum pratensis 4
Phyteumo orbicularis-Arrhenatheretum elatioris4
Astrantio majoris – Arrhenatheretum elatioris4

❍ Centaureo jaceae-Arrhenatherenion elatioris
B.Foucault 1989
Communautés mésophiles, mésotrophes.

◆ Associations
Centaureo nigrae-Arrhenatheretum elatioris5

Alchemillo xanthochlorae-Arrhenatheretum elatio-
ris 5
Galio veri-Trifolietum repentis6
Centaureo nemoralis-Festucetum arundinaceae pro
parte6
Rhinantho mediterranei-Trisetetum flavescentis6

❍ Rumici obtusifolii-Arrhenatherenion elatioris
B.Foucault 1989
Communautés eutrophes.

◆ Associations
Heracleo sphondylii-Brometum mollis7
Heracleo lecoquii-Arrhenatheretum elatioris7
Orobancho purpureae-Arrhenatheretum7

● Brachypodio rupestris-Centaureion nemoralis Braun-
Blanq. 1967
Communautés fauchées thermo-atlantiques et supramédi-
terranéennes.

◆ Associations
Lino biennis-Cynosuretum cristati 1
Gaudinio fragilis-Festucetum pratensis1
Oenantho pimpinelloidis-Linetum biennis1
Oenantho pimpinelloidis-Trisetetum flavescentis1
Gaudinio fragilis-Arrhenatheretum elatioris2
Lino biennis-Brometum mollis 3
Malvo moschatae-Brometum mollis3
Luzulo campestris-Brometum mollis3
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Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Prairies fauchées thermo-atlantiques
méso-hygrophiles du Sud-Ouest

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Climat à tendance thermo-ombro-atlantique à thermo-atlantique
à déficit hydrique.

Substrats géologiques acides à basiques.

Sols moyennement à assez fortement fumés (prairies mésotro-
phiques à eutrophiques).

Prairies sous-pâturées ou traitées en fauche (parfois précoce
avec possibilité de regain d’arrière-saison en climat favorable) ;
pâturage tardif possible.

Variabilité

Variabilité fonction des climats et des niveaux topographiques et
trophiques :
– sous climat thermo-ombro-atlantique :
– prairie de fauche ou sous-pâturée mésotrophique acidicline à
Lin bisannuel et Cynosure crételle [Lino biennis-Cynosuretum
cristati], avec variations mésophile à Brome mou (Bromus hor-
deaceus) et Trisète jaunâtre (Trisetum flavescens) (sous-associa-
tion brometosum mollis ou typicum) et méso-hygrophile à
Oenanthe faux-boucage (Oenanthe pimpinelloides) (sous-asso-
ciation oenanthetosum pimpinelloidis), variations elle-mêmes
assez complexes (fines variantes selon des gradients édaphique
et topographique) ; la sous-association à Orge noueuse
(Hordeum nodosum) (hordeetosum nodosi) correspond à une
forme nettement pâturée ; 
– prairie de fauche ou sous-pâturée mésotrophique basicline à
Gaudinie fragile et Fétuque des prés [Gaudinio fragilis-
Festucetum pratensis], avec variations méso-hygrophile à
Brome en grappes (Bromus racemosus), Mauve musquée
(Malva moschata)… (sous-association lolietosum italici) et
méso-xérophile à Sérapias cordé (Serapias cordigera)… (sera-
pietosum cordigerae) ; la comparaison de ces deux variations,
très différentes, tendrait à préconiser la distinction de deux asso-
ciations ; 
– prairie mésohygrophile eutrophique à Oenanthe faux-boucage
et Lin bisannuel [Oenantho pimpinelloidis-Linetum biennis],
sans variation reconnue ; cette forme de l’habitat devrait inclure
la variante à Gaudinie fragile et Oenanthe faux-boucage du
Centaureo nemoralis-Festucetum arundinaceae décrite par
GRUBER (1985) (voir fiche 6510-6) ; 
– sous climat thermo-atlantique à déficit hydrique : prairie à
Oenanthe faux-boucage et Trisète jaunâtre [Oenantho pimpinel-
loidis-Trisetetum flavescentis], peu connue et d’ailleurs de dia-
gnose phytosociologique inédite (J. TERRISSE).

Physionomie, structure

Habitat à structure typique de prairie à biomasse élevée, dense :
richesse en hémicryptophytes et géophytes, pauvreté en théro-
phytes ; une stratification nette sépare les plus hautes herbes
(graminées élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus

basses (petites graminées, herbes à tiges rampantes…) ; la phé-
nologie est souvent attachante, avec une bonne représentation
des Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales souvent
vives et attirant les pollinisateurs.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Aucune confusion.

Correspondances phytosociologiques
Prairies de fauche mésophiles thermo-atlantiques avec irradia-
tions subatlantiques et franco-méditerranéennes ; alliance :
Brachypodio pinnati-Centaureion nemoralis (voir aussi Lino
biennis-Gaudinion fragilis).

Dynamique de la végétation

Spontanée 

Plusieurs formes de cet habitat s’inscrivent dans une potentiali-
té forestière de chênaies thermophiles acidiphiles [Code Corine :
41.56] dont les stades régressifs sont des landes mésophiles à

CODE CORINE : 38.21

6510
1

Lin bisannuel Linum bienne

Oenanthe faux-boucage Oenanthe pimpinelloides

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus

Gaudinie fragile Gaudinia fragilis

Crépide à feuilles de pissenlit Crepis vesicaria subsp.
taraxacifolia

Mauve musquée Malva moschata

Luzule des champs Luzula campestris

Brome mou Bromus hordeaceus

Carotte commune Daucus carota

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Rhinanthe à petites fleurs Rhinanthus minor

Trèfle douteux Trifolium dubium

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata

Centaurée des prés Centaurea thuillieri

Centaurée des bois Centaurea nemoralis

Agrostide capillaire Agrostis capillaris

Trèfle des prés Trifolium pratense

Fétuque des prés Festuca pratensis

Brachypode penné Brachypodium pinnatum
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Bruyères [Code UE : 4030] et des pelouses oligotrophiques
[Code UE : 6230] ; la prairie à Oenanthe faux-boucage et Trisète
jaunâtre est liée à des polders dérivés d’anciens schorres colma-
tés dont elle occupe les points hauts (ou « bossis ») ; la dyna-
mique de la prairie à Gaudinie fragile et Fétuque des prés reste
indéterminée.

Liée à la gestion

Habitat dérivant par fertilisation et traitement en fauche ou sous-
pâturage de pelouses oligotrophiques acidiphiles à acidiclines
thermo-atlantiques – en particulier Carici piluliferae-
Pseudarrhenatheretum longifolii [Code UE : 6230], Orchido
morionis-Serapietum linguae – voire basiphiles (Potentillion
splendentis-Brachypodion pinnati) [Code UE : 6210] pour la
variation méso-xérophile à Sérapias de la prairie à Gaudinie fra-
gile et Fétuque des prés. Un pâturage plus intensif le fait dériver
vers des prairies plus pauvres en espèces et de moindre valeur
patrimoniale.

Habitats associés ou en contact 

Prairies mésotrophique à Lin bisannuel et Cynosure crételle et
eutrophique à Oenanthe faux-boucage et Lin bisannuel : peuvent
entrer en contact spatial avec des pelouses plus oligotrophiques
à Avoine de Thore (Pseudarrhenatherum longifolium) (Carici
piluliferae-Pseudarrhenatheretum longifolii) [Code UE : 6230]
ou à Serapias langue (Serapias lingua) (Orchido morionis-
Serapietum linguae).

Prairie à Gaudinie fragile et Fétuque des prés : indéterminé.

Prairie à Oenanthe faux-boucage et Trisète jaunâtre : relayée
dans les niveaux topographiques inférieurs des polders (« marais
gâts ») par des roselières subsaumâtres [Code Corine : 53.17].

Répartition géographique 

Prairies mésotrophique à Lin bisannuel et Cynosure crételle et
eutrophique à Oenanthe faux-boucage et Lin bisannuel : actuel-
lement essentiellement connues des collines de l’Armagnac
méridional et Pays basque.

Prairie à Gaudinie fragile et Fétuque des prés : décrite du Pays
basque espagnol, à rechercher en France.

Prairie à Oenanthe faux-boucage et Trisète jaunâtre : polders de
Vendée et Charentes.

Valeur écologique et biologique
Valeur régionale en ce qui concerne la flore : pas d’espèces
végétales protégées ou/et menacées au plan national.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Privilégier les formes mésotrophiques peu pâturées de l’habitat :
prairie à Lin bisannuel et Cynosure crételle, prairie à Oenanthe
faux-boucage et Trisète jaunâtre.

Autres états observables

Formes eutrophiques : prairie eutrophique à Oenanthe faux-bou-
cage et Lin bisannuel ; formes nettement pâturées.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Habitat semblant peu menacé dans son aire, restant menacé par
le pâturage pouvant le faire dériver vers un habitat de moindre
valeur patrimoniale.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Prairies traditionnellement fauchées (une ou deux fauches, dont
l’une en regain selon les années), pouvant également être pâtu-
rées en regain en arrière-saison.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Un pâturage trop intensif peut être néfaste au développement d’es-
pèces d’intérêt patrimonial pouvant se développer dans l’habitat.

Une reprise trop précoce du pâturage sur regain après la fauche
déstructure également l’habitat.

Retournement des prairies.

Modes de gestion recommandés

Le fauchage des prairies permet le maintien d’une structure
adaptée au cortège faunistique caractéristique de ces systèmes.

Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)
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Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Celui-ci sera d’autant plus favorable à ce maintien qu’on garde-
ra une mosaïque de secteurs fauchés et non fauchés durant l’été
(bandes-refuges, petits îlots).

La fauche sera de préférence retardée, pour respecter notamment
la nidification de certains oiseaux. Les dates de fauche optimales
sont à définir localement et en lien avec l’espèce à protéger.

Lorsque les conditions climatiques ou édaphiques l’exigent
(années humides), la fauche peut être encore retardée. On a alors
un foin dont l’appétence est plus faible et dont la valorisation est
plus difficile auprès du bétail. Sinon, le foin devra être fauché ou
broyé à l’automne ; la zone ainsi traitée sera déplacée chaque
année afin d’éviter toute modification de la flore. Cette pratique
ne doit pas être récurrente car il y a alors risque d’eutrophisation.

Limiter les apports de fertilisants.

Maintien de la prairie naturelle : pas de boisement, pas de retour-
nement pour mise en culture.

Fauche des refus et maîtrise des ligneux.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Biotope du Râle des genêts : espèce tributaire d’un type de
milieu particulier (prairies de fauche mésohygrophiles) et d’un
type de gestion (fenaison tardive et étalée dans le temps). La date
de fauche est importante pour le maintien de cette espèce qui
entreprend assez régulièrement une deuxième ponte.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Diminution de la valeur agronomique du foin récolté par une
fauche retardée ; économie d’engrais sur la prairie ; maîtrise des
ligneux ; manques à gagner éventuels liés à la limitation du char-
gement et au retard de fauche.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer

Absence des données.
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Prairies fauchées méso-hygrophiles
méditerranéennes

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Climat franco-méditerranéen, de l’étage méditerranéen semi-
humide (en-dessous de 150 m) à l’étage méditerranéen humide
(150-600 m).

Substrats géologiques riches en bases.

Position topographique : terrains à nappe phréatique élevée, le
long des cours d’eau et dans les basses plaines irriguées.

Sols alluvionnaires plutôt frais, irrigués en basse altitude,
moyennement fumés (prairies mésotrophiques).

Prairies sous-pâturées ou traitées en fauche (parfois précoce
avec possibilité de regain d’arrière-saison en climat favorable) ;
pâturage tardif possible.

Variabilité

Variabilité faible : prairie à Gaudinie fragile et Fromental élevé
[Gaudinio fragilis-Arrhenatheretum elatioris], présentant deux
variations à déterminisme géographique, l’une à Cynosure cré-
telle (Cynosurus cristatus) et Brome mou (Bromus hordeaceus)
plus collinéenne, à l’étage méditerranéen humide (subass. cyno-
suretosum cristati), la seconde à Silaüs des prés (Silaum silaus),
Cirse tubéreux (Cirsium tuberosum), Narcisses (Narcissus tazet-
ta, N. poeticus) de l’étage méditerranéen semi-humide (subass.
narcissetosum tazettae).

Physionomie, structure

Habitat à structure typique de prairie à biomasse élevée, dense :
richesse en hémicryptophytes et géophytes, pauvreté en théro-
phytes ; une stratification nette sépare les plus hautes herbes
(graminées élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus
basses (petites graminées, herbes à tiges rampantes…) ; la flo-
raison est souvent attachante, avec une bonne représentation des
Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales souvent
vives et attirant les pollinisateurs.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Aucune confusion.

Correspondances phytosociologiques

Prairies de fauche mésophiles thermo-atlantiques avec irradia-
tions subatlantiques et franco-méditerranéennes ; alliance :
Brachypodio pinnati-Centaureion nemoralis (voir aussi Lino
biennis-Gaudinion fragilis).

Dynamique de la végétation

Spontanée 

La variation à Narcisses s’inscrit dans une série dynamique de
forêts de feuillus (Peupleraie blanche) [Code UE : 92A0], la
seconde dans une dynamique indéterminée.

Liée à la gestion

Cet habitat est soumis à des amendements, au fauchage et sur-
tout à l’irrigation depuis des siècles.

Habitats associés ou en contact 

Dans la plaine languedocienne, cet habitat peut être associé à des
prés plus mésotrophiques à Molinie bleue (Molinia caerulea),
Silaüs des prés et Cirse tubéreux [Code UE : 6410].

Répartition géographique 

Domaine franco-méditerranéen, surtout plaines du Languedoc et
de Crau, jusque dans l’étage méditerranéen humide des
Cévennes méridionales.
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Lin bisannuel Linum bienne

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Gaudinie fragile Gaudinia fragilis

Crépide à feuilles Crepis vesicaria subsp.
de pissenlit taraxacifolia

Lychnide fleur-de-coucou Silene flos-cuculi

Avoine pubescente Avenula pubescens

Salsifis oriental Tragopogon pratensis subsp.
orientalis

Brome mou Bromus hordeaceus

Carotte commune Daucus carota

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata

Centaurée jacée Centaurea gr. jacea

Agrostide capillaire Agrostis capillaris

Trèfle des prés Trifolium pratense

Fétuque des prés Festuca pratensis

Fétuque roseau Festuca arundinacea

Brome dressé Bromus erectus
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Valeur écologique et biologique
Valeur régionale pour ce qui est de la flore : pas d’espèces protégées
ou/et menacées aux plans national et régionaux. Cet habitat consti-
tue une enclave médio-européenne en domaine méditerranéen. Il
présentait traditionnellement une grande importance dans un pays
pauvre en ressources fourragères et fournissait un foin abondant
(jusque quatre coupes par an) et de première richesse (label « foin
de Crau » acheminé jusque Paris et Londres pour l’alimentation de
chevaux de course ; seul exemple de fourrage labellisé).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Les formes les moins pâturées et les moins fertilisées.

Autres états observables

Formes pâturées et trop fertilisées.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Cet habitat est menacé par le retournement des prairies pour instal-
ler des cultures (dont des prairies semées de cultivars de Dactyle,
Fétuque roseau, Fétuque des prés, Trèfle des prés) et par la fertili-
sation intensive qui favorise les graminées (populations denses de
Dactyle et Fromental élevé). Depuis la réalisation du barrage de
Serre-Ponçon, les eaux d’irrigation n’apportent plus de limons.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Ces prairies constituent depuis le XVIe siècle une zone de pro-
duction de foin de grande valeur pastorale, plus particulièrement

dans le delta du Rhône où un label AOC a été obtenu depuis
1997 pour un foin utilisé notamment pour les élevages de che-
vaux de course et les brebis Roquefort.

La biomasse élevée et dense permet jusqu’à 4 fauches/an
(100 000 tonnes sur 13 000 ha/an) et un pâturage ovin hivernal.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

Le maintien de ces habitats est attaché au maintien de l’irriga-
tion qui est une pratique ancestrale et qui permet d’alimenter, au-
delà des prairies, la nappe phréatique : 25 % du volume d’eau
d’irrigation est utilisé par les prairies, 35 % s’infiltrent directe-
ment dans la nappe et 40 % retournent dans le réseau en aval.

L’extension de certaines productions agricoles représente toute-
fois une certaine menace (arboriculture, maraîchage) ; on
constate depuis plusieurs années la diminution des apports en
limons des fleuves alimentant la plaine, due vraisemblablement
aux aménagements de barrages en amont, ce qui participe à l’ap-
pauvrissement des sols.

Modes de gestion recommandés

Cas de la plaine de Crau : l’irrigation des prés par submersion
tous les 10 jours pendant 8 mois favorise l’implantation et la
bonne pousse des espèces naturelles végétales et permet d’éviter
la remontée de sel due à la proximité de la mer.

Un pâturage extensif ovin en hiver (octobre à janvier – 8 à 12
brebis/ha) après les 3 à 4 fauches permet le maintien de la qua-
lité du foin, l’entretien du milieu et contribue à la fumure du sol.

Au-delà de cette fumure naturelle, une légère fertilisation PK est
possible, permettant de favoriser la repousse de l’herbe.

L’agnelage doit être programmé en automne (race Mérinos
d’Arles) avant la mise en pâturage.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Valeur régionale de la flore, notamment d’espèces spécifiques
que l’on ne trouve pas ailleurs en zone méditerranéenne et qu’il
est nécessaire de protéger.

Richesse ornitologique : la Crau a été classée zone de protection
spéciale (ZPS) par la directive « Oiseaux » de 1979 et au second
rang des douze sites à conserver en priorité en Europe en 1983.

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Plaine de la Crau dans le triangle Arles, Saint-Martin de Crau,
Fos-sur-Mer (13) où des mesures agri-environnementales ont été
mises en œuvre dans un programme « Crau humide ».

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
La gestion optimale des cours d’eaux en amont afin de recevoir
à nouveau les limons essentiels à l’amélioration des sols de la
plaine.
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Prairies fauchées mésophiles à
méso-xérophiles thermo-atlantiques

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Climat thermo-atlantique à subatlantique.

Substrats géologiques acides à neutres.

Sols moyennement à assez fortement fumés (prairies mésotro-
phiques à eutrophiques).

Prairies sous-pâturée ou traitées en fauche (parfois précoce avec
possibilité de regain d’arrière-saison en climat favorable) ; pâtu-
rage tardif possible.

Variabilité

Variabilité fonction des climats et du niveau trophique :
– sous climat thermo – atlantique :
– prairie mésophile eutrophique à Lin bisannuel et Brome mou
[Lino biennis-Brometum mollis], sans variation reconnue ; 
– prairie mésophile mésotrophique calcicole à Mauve musquée
et Brome mou [Malvo moschatae-Brometum mollis], présentant
une première variation majeure sur sol assez profond à Trisète
jaunâtre (Trisetum flavescens) et Agrostide capillaire (Agrostis
capillaris), elle-même variant plus finement en forme enrichie
en espèces calcicoles des pelouses oligotrophiques (Eryngium
campestre, Sanguisorba minor, Seseli montanum…), et une
seconde variation majeure de pointements rocheux à annuelles
et espèces des sols superficiels (Rumex acetosella, Potentilla
argentea) ; forme de l’habitat encore peu connue ; 
– sous climat eu-à subatlantique : prairie mésotrophique acidi-
phile à Luzule des champs et Brome mou [Luzulo campestris-
Brometum mollis], peu variable ; il existe une forme sur sol un
peu plus frais à Succise des prés (Succisa pratensis) et
Scorsonère humble (Scorzonera humilis), une forme plus eutro-
phisée ; il existe par ailleurs des formes à déterminisme géogra-
phique (occidentale à Centaurée noire, Centaurea gr. nigra, sub-
continentale à Centaurée jacée, C. gr. jacea).

Physionomie, structure

Habitat à structure typique de prairie à biomasse élevée, dense :
richesse en hémicryptophytes et géophytes, pauvreté en théro-
phytes ; une stratification nette sépare les plus hautes herbes
(graminées élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus
basses (petites graminées, herbes à tiges rampantes…) ; la phé-
nologie est souvent attachante, avec une bonne représentation
des Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales souvent
vives et attirant les pollinisateurs.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Aucune confusion.

Correspondances phytosociologiques
Prairies de fauche mésophiles thermo-atlantiques avec irradia-
tions subatlantiques et franco-méditerranéennes ; alliance :
Brachypodio pinnati-Centaureion nemoralis (voir aussi Lino
biennis-Gaudinion fragilis).

Dynamique de la végétation

Spontanée 

La prairie à Lin bisannuel et Brome mou s’inscrit dans une poten-
tialité forestière de chênaies thermophiles acidiphiles [Code
Corine : 41.56] dont les stades régressifs sont des landes sèches à
Bruyères [Code UE : 4030] et des pelouses oligotrophiques [Code
UE : 6230] ; la dynamique de la prairie à Mauve musquée et Brome
mou est indéterminée ; la prairie à Luzule des champs et Brome
mou s’inscrit plutôt dans des séries issues de chênaies-hêtraies,
chênaies-frênaies et chênaies-charmaies eu – à subatlantiques.

Liée à la gestion

Habitat dérivant par fertilisation et traitement en fauche ou sous-
pâturage de pelouses oligotrophiques acidiphiles à acidiclines

CODE CORINE : 38.21
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Lin bisannuel Linum bienne

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus

Gaudinie fragile Gaudinia fragilis

Crépide à feuilles Crepis vesicaria subsp.
de pissenlit taraxacifolia

Mauve musquée Malva moschata

Brome mou Bromus hordeaceus

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Oenanthe faux-boucage Oenanthe pimpinelloides

Luzule des champs Luzula campestris

Carotte commune Daucus carota

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Rhinanthe à petites fleurs Rhinanthus minor

Trèfle douteux Trifolium dubium

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata

Centaurée des prés Centaurea thuillieri

Centaurée des bois Centaurea nemoralis

Centaurée noire Centaurea gr. nigra

Agrostide capillaire Agrostis capillaris

Trèfle des prés Trifolium pratense

Fétuque des prés Festuca pratensis

Fétuque roseau Festuca arundinacea
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thermo-atlantiques – en particulier Carici piluliferae-
Pseudarrhenatheretum longifolii [Code UE : 6230], Orchido
morionis-Serapietum linguae – ou encore de pelouses oligotro-
phiques acidiphiles eu-atlantiques – Galio saxatilis-Festucetum
tenuifoliae ou Polygalo vulgaris-Nardetum strictae [Code UE :
6230], Orchido morionis-Saxifragetum granulatae -, voire aussi
de pelouses calcicoles indéterminées [Code UE : 6210]. Un
pâturage plus intensif le fait dériver vers des prairies plus
pauvres en espèces et de moindre valeur patrimoniale. Une fer-
tilisation intensive peut le faire dériver vers la prairie de fauche
eutrophique à Berce commune (Heracleum sphondylium) et
Brome mou [Code UE : 6510].

Habitats associés ou en contact 

Prairie mésophile eutrophique à Lin bisannuel et Brome mou :
peut entrer en contact spatial avec des pelouses plus oligotro-
phiques à Avoine de Thore (Pseudarrhenatherum longifolium)
(Carici piluliferae-Pseudarrhenatheretum longifolii) [Code
UE : 6230] ou à Sérapias langue (Serapias lingua) (Orchido
morionis-Serapietum linguae).

Prairie à Mauve musquée et Brome mou : pelouses calcicoles
indéterminées [Code UE : 6210]. 

Prairie à Luzule des champs et Brome mou : peut entrer en
contact spatial avec des pelouses plus oligotrophiques à Gaillet
des rochers (Galium saxatile) et Fétuque capillaire (Festuca fili-
formis) [Code UE : 6230], à Orchis bouffon (Orchis morio) et
Saxifrage granulée (Saxifraga granulata) (Orchido morionis-
Saxifragetum granulatae) ou des prairies plus eutrophiques à
Berce commune et Brome mou [Code UE : 6510].

Répartition géographique 

Prairie eutrophique à Lin bisannuel et Brome mou : actuellement
essentiellement connue des collines de l’Armagnac méridional
et Pays basque.

Prairie à Mauve musquée et Brome mou : décrite du départe-
ment de la Vienne (environs de la vallée du Clain).

Prairie à Luzule des champs et Brome mou : surtout connue du
nord-ouest de la France (Massif armoricain et quelques régions
voisines sur substrat acide : pays d’Auge), mais atteint en s’ap-

pauvrissant floristiquement la façade occidentale du Massif cen-
tral (Limousin, Morvan).

Valeur écologique et biologique

Valeur régionale pour ce qui est de la flore : pas d’espèces pro-
tégées ou/et menacées au plan national.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Privilégier les formes mésotrophiques peu pâturées de l’habitat :
prairie à Mauve musquée et Brome mou, prairie à Luzule des
champs et Brome mou.

Autres états observables

Formes eutrophiques : prairie à Lin bisannuel et Brome mou ;
formes nettement pâturées.

Tendances évolutives
et menaces potentielles

Habitat semblant peu menacé dans son aire, restant menacé par
le pâturage et la fertilisation pouvant le faire dériver vers des
habitats de moindre valeur patrimoniale.

Potentialités intrinsèques
de production économique

Prairies traditionnellement fauchées (une ou deux fauches, dont
l’une en regain selon les années), pouvant également être pâtu-
rées en regain en arrière-saison.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Par abandon du fauchage, risque de retour à des communautés
préforestières (ourlets, mégaphorbiaies) et d’embroussaillement.

Une trop forte fertilisation conduit à un changement de l’habitat,
sans intérêt patrimonial.

Un pâturage trop intensif peut être néfaste au développement d’es-
pèces d’intérêt patrimonial pouvant se développer dans l’habitat.

Une reprise trop précoce du pâturage sur regain après la fauche
déstructure également l’habitat.

Retournement des prairies.

Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)
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Modes de gestion recommandés

Le fauchage des prairies permet le maintien d’une structure
adaptée au cortège faunistique caractéristique de ces systèmes.
Celui-ci sera d’autant plus favorable à ce maintien qu’on garde-
ra une mosaïque de secteurs fauchés et non fauchés durant l’été
(bandes-refuges, petits îlots).

Si besoin, la fauche sera de préférence retardée, pour respecter
notamment la nidification de certains oiseaux. Les dates de
fauche optimales sont à définir localement et en lien avec l’es-
pèce à protéger.

Lorsque les conditions climatiques ou édaphiques l’exigent
(années humides), la fauche peut être encore retardée (deuxième
décade de juillet). On a alors un foin dont l’appétence est plus
faible et dont la valorisation est plus difficile auprès du bétail.
Sinon, le foin devra être fauché ou broyé à l’automne ; la zone
ainsi traitée sera déplacée chaque année afin d’éviter toute modi-
fication de la flore. Cette pratique ne doit pas être récurrente car
il y a alors risque d’eutrophisation.

Un pâturage extensif d’arrière-saison ne semble pas non plus
défavorable au maintien de ces prairies, à condition que ce pâtu-
rage ne débute qu’en août pour une fauche qui a lieu fin juin.

Limiter les apports de fertilisants.

Maintien de la prairie naturelle : pas de boisement, pas de retour-
nement pour mise en culture.

Fauche des refus et maîtrise des ligneux.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Biotope du Râle des genêts : espèce tributaire d’un type de
milieu particulier (prairies de fauche mésohygrophiles) et d’un
type de gestion (fenaison tardive et étalée dans le temps). La date

de fauche est importante pour le maintien de cette espèce qui
entreprend assez régulièrement une deuxième ponte.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Diminution de la valeur agronomique du foin récolté par une
fauche retardée ; économie d’engrais sur la prairie ; maîtrise des
ligneux ; manques à gagner éventuels liés à la limitation du char-
gement et au retard de fauche.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Absence de données.
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Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes,
mésohygrophiles

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages planitiaire à collinéen, voire montagnard.

Situation topographique caractéristique dans les vallées où les
gradients topographiques s’expriment au mieux : prairies locali-
sées entre les prairies hygrophiles du Bromion racemosi ou de
l’Alopecurion pratensis, parfois des mégaphorbaies, et les prai-
ries mésophiles de l’Arrhenatherion elatioris, parfois les
pelouses calcicoles du Mesobromion erecti.

Expositions variées.

Roches mères : alluvions plutôt riches en bases, parfois marnes
diverses.

Sols alluviaux à bonne minéralisation, parfois sols marneux.

Éléments des systèmes traditionnellement soumis à la fauche,
surout alluviaux, avec possibilité de pacage extensif tardif.

Variabilité

Variabilité surtout territoriale en fonction des climats locaux et
des systèmes alluviaux :
– sous climat subatlantique et dans les systèmes de vallée petite
à moyenne du nord de la France : prairie à Silaüs des prés et
Colchique d’automne [Silaeo silai-Colchicetum autumnalis]
relativement peu variable (variante paucispécifique à Houlque
laineuse, variante typique) ; 
– sous climat subatlantique et en basse vallée de la Seine : prai-
rie à Orge faux-seigle et Fromental élevé [Hordeo secalini-
Arrhenatheretum elatioris], avec le Peucédan à feuilles de carvi
(Holandrea carvifolia) (non variable selon la documentation dis-
ponible) ; 
– sous climat subatlantique/subcontinental du bassin de l’Oise :
prairie à Crépide bisannuelle et Fromental élevé [groupement à
Crepis biennis et Arrhenatherum elatius], intermédiaire entre la
précédente et la suivante ; 
– sous climat subatlantique/subcontinental du nord-est et de l’est
de la France : prairie à Colchique d’automne et Fétuque des prés
[Colchico autumnalis-Festucetum pratensis], présentant une
variation de niveau supérieur différenciée par des espèces de
pelouses calcicoles [sous-association sanguisorbetosum mino-
ris] et une variation typique [sous-association typicum] ; en outre
variations à Épiaire officinale (Stachys officinalis) et Succise des
prés (Succisa pratensis) sur sols plus oligotrophes [sous-asso-
ciation stachyetosum officinalis], eutrophisée à Berce des prés
(Heracleum sphondylium) [sous-association heracleetosum
sphondylii] ; 
– sous climat subcontinental de l’est de la France : prairie à
Raiponce orbiculaire et Fromental élevé [Phyteumo orbicularis-
Arrhenatheretum elatioris] peu variable [une sous-association
plus hygrophile sanguisorbetosum officinalis] ; 
– sous climat montagnard haut-savoyard : prairie à grande Astrance
et Fromental élevé [Astrantio majoris – Arrhenatheretum elatioris]
sans variation connue.

Physionomie, structure

Habitat à structure de prairie élevée dense typique : richesse en
hémicryptophytes (notamment graminées sociales) et géo-
phytes, pauvreté en thérophytes.

Une stratification nette sépare les plus hautes herbes (graminées
élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus basses
(petites graminées, herbes à tiges rampantes…).

La floraison est souvent attachante, avec une bonne représenta-
tion des Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales
souvent vives, mais pouvant fleurir en fin d’été et attirant les pol-
linisateurs (certaines espèces n’arrivent pas à la floraison avant
le fauchage telles les Centaurées).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Habitat initialement mal séparé (ou seulement au niveau de sous-
associations) des prairies les encadrant dans les catenas topogra-
phiques (Bromion racemosi, Arrhenatherion elatioris mésophile).

Correspondances phytosociologiques
Prairies méso-hygrophiles de fauche ; sous-alliance : Colchico
autumnalis-Arrhenatherenion elatioris, alliance Arrhenatherion
elatioris.

CODE CORINE : 38.22 x 38.23
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Berce des prés Heracleum sphondylium

Brome mou Bromus hordeaceus

Colchique d’automne Colchicum autumnale

Crépide bisannuelle Crepis biennis

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Orge faux-seigle Hordeum secalinum

Peucédan à feuilles de carvi Holandrea carvifolia

Salsifis des prés Tragopogon gr. pratensis

Scabieuse des prés Scabiosa columbaria subsp.
pratensis

Silaüs des prés Silaum silaus

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Brome en grappes Bromus racemosus

Carum carvi Carum carvi

Centaurées du groupe nigra Centaurea nigra,
C. thuillierii, C. jacea,

C. nemoralis

Fétuque des prés Festuca pratensis

Narcisse des poètes Narcissus poeticus

Oenanthe à feuilles de silaüs Oenanthe silaifolia
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Dynamique de la végétation

Spontanée 

Le fauchage stabilise la dynamique ; l’arrêt de cette pratique
favorise le retour de communautés pré-forestières, ourlets et
mégaphorbiaies méso-hygrophiles.

Dans les vallées alluviales, prairies issues d’une dynamique régres-
sive souvent très ancienne à partir de forêts de niveau topogra-
phique élevé (chênaies-frênaies à Frêne commun ou Frêne oxy-
phylle selon les systèmes, chênaies-charmaies méso-hygrophiles).

Une évolution édaphique peut aussi les faire évoluer vers des
prés plus oligotrophiques à Silaüs des prés, Ophioglosse com-
mune (Ophioglossum vulgatum), Scorsonère humble
(Scorzonera humilis)… (Molinion caeruleae) [Code UE : 6410].

Liée à la gestion

Ces prairies sont conditionnées par le traitement en fauche, un
pâturage d’arrière-saison ne leur étant pas défavorable.

En revanche, un pâturage continu et intensif les fait dériver vers
des prairies méso-hygrophiles de moindre valeur écologique
riches en Ivraie vivace (Lolium perenne) (ex. : Hordeo secalini-
Lolietum perennis, Lolio perennis-Cynosuretum cristati) [Code
Corine : 38.1] en éliminant les espèces sensibles, ne supportant
pas cette pratique.

Par ailleurs une fertilisation trop élevée les fait dériver vers des
habitats de moindre valeur, telle la prairie eutrophique à Berce
des prés et Brome mou (Heracleo sphondylii-Brometum mollis)
[Code UE : 6510].

Habitats associés ou en contact 
Habitat de charnière topographique au sein des vallées, en
contact : 
– vers les niveaux inférieurs avec des prairies plus hygrophiles
fauchées ou pâturées (Bromion racemosi, Mentho suaveolentis-
Juncion inflexi) [Codes Corine : 37.21, 37.241], parfois des prés
plus oligotrophiques (Juncion acutiflori, Molinion caeruleae)
[Code UE : 6410] ou des mégaphorbiaies [Code UE : 6430] ; 
– vers les niveaux supérieurs des prairies mésophiles à méso-
xérophiles homologues (Arrhenatherion elatioris mésophile,
Cynosurion cristati s.l.) [Code UE : 6510 ; Code Corine : 38.1],
voire des pelouses calcicoles (Mesobromion erecti) [Code UE :
6210] ; 
– les limites des parcelles peuvent être formées de haies et d’our-
lets aux caractéristiques édaphiques comparables.

Répartition géographique 
Prairie à Silaüs des prés et Colchique d’automne : surtout connu
du nord de la France (vallées petites à moyennes du département
du Nord : Escaut, Sambre, région de Douai).

Prairie à Orge faux-seigle et Fromental élevé : basse vallée de la
Seine, entre Rouen et l’estuaire.

Prairie à Crépide bisannnuelle et Fromental élevé : bassin
moyen et supérieur de l’Oise.

Prairie à Colchique d’automne et Fétuque des prés : Lorraine,
nord de la région Champagne-Ardenne à Franche-Comté et
basse vallée de la Saône, nord de la Savoie.

Prairie à Raiponce orbiculaire et Fromental élevé : auréole juras-
sique du sud-est du Bassin parisien (montagne châtillonnaise et
environs).

Prairie à Grande Astrance et Fromental élevé : étage montagnard
du Giffre (Haute-Savoie, vers 750 m). 

Valeur écologique et biologique
Intérêt floristique régional ; pas d’espèces protégées ou mena-
cées au niveau national. Mais plusieurs espèces le sont au niveau
régional :
– en Haute-Normandie : Ophioglosse commune ; 
– en région Nord-Pas-de-Calais : Colchique d’automne, Silaüs
des prés, Achillée sternutatoire (Achillea ptarmica), Pigamont
jaune (Thalictrum flavum), Saxifrage granulée (Saxifraga gra-
nulata), Scorsonère humble ; 
– en Lorraine : Oenanthe à feuilles de silaüs, Ophioglosse com-
mune, Scabieuse des prés ; 
– en Champagne-Ardennes : Narcisse des poètes, Oenanthe à
feuilles de silaüs ; 
– en Bourgogne : Oenanthe à feuilles de silaüs, Narcisse des
poètes ; 
– en Rhône-Alpes : Peucedan à feuilles de carvi, Oenanthe à
feuilles de silaüs, Ophioglosse commune.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Faune invertébrée : Lycaenie des marais (Lycaena dispar).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Privilégier les états non influencés par le pâturage et par une trop
forte fertilisation.

Autres états observables

Variations fertilisées et des formes légèrement pâturées.
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Tendances évolutives
et menaces potentielles

Habitat souvent menacé par les modifications de ses usages : trai-
tement en pâture, retournement et plantation de maïs, boisement,
mais aussi exploitation en gravières des alluvions grossières.

La fertilisation et/ou le pâturage intensifs sont susceptibles de le
faire dériver vers des habitats de moindre valeur patrimoniale.

Potentialités intrinsèques
de production économique

Prairies traditionnellement fauchées (une ou deux fauches, dont
l’une en regain selon les années), pouvant également être pâtu-
rées en regain en arrière-saison.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Une trop forte fertilisation conduit au passage vers des habitats
du type de ceux décrits dans la fiche (6510-7) ; par abandon du
fauchage, risque de retour à des communautés préforestières
(ourlets, mégaphorbiaies) et d’embroussaillement.

Un pâturage trop intensif peut être néfaste au développement d’es-
pèces d’intérêt patrimonial pouvant se développer dans l’habitat.

Une reprise trop précoce du pâturage sur regain après la fauche
destructure également l’habitat.

Retournement des prairies.

Modes de gestion recommandés

Le fauchage des prairies permet le maintien d’une structure
adaptée au cortège faunistique caractéristique de ces systèmes.
Celui-ci sera d’autant plus favorable à ce maintien qu’on garde-
ra une mosaïque de secteurs fauchés et non fauchés durant l’été
(bandes-refuges, petits îlots).

La fauche sera de préférence retardée, pour respecter notamment
la nidification de certains oiseaux. Les dates de fauche optimales
sont à définir localement et en lien avec l’espèce à protéger.

Lorsque les conditions climatiques ou édaphiques l’exigent
(années humides), la fauche peut être encore retardée (deuxième
décade de juillet). On a alors un foin dont l’appétence est plus
faible et dont la valorisation est plus difficile auprès du bétail.
Sinon, le foin devra être fauché ou broyé à l’automne ; la zone
ainsi traitée sera déplacée chaque année afin d’éviter toute modi-
fication de la flore. Cette pratique ne doit pas être récurrente car
il y a alors risque d’eutrophisation.

Un pâturage extensif d’arrière-saison ne semble pas non plus
défavorable au maintien ces prairies, à condition que ce pâtura-
ge ne débute qu’en août pour une fauche qui a lieu fin juin.

Limiter les apports de fertilisants.

Maintien de la prairie naturelle : pas de boisement, pas de retour-
nement pour mise en culture.

Fauche des refus et maîtrise des ligneux.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Biotope du Râle des genêts : espèce tributaire d’un type de
milieu particulier (prairies de fauche mésohygrophiles) et d’un
type de gestion (fenaison tardive et étalée dans le temps). La date
de fauche est importante pour le maintien de cette espèce qui
entreprend assez régulièrement une deuxième ponte.

Mêmes contraintes pour le Cuivré des marais (Lycaenea dispar). 

Courlis cendré. 

Tarier des prés. 

Pie-grièche écorcheur, s’il y a des buissons épineux.

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Prairies du Fouzon (Loir-et-Cher), gérées par le comité départe-
mental de protection de la nature et de l’environnement (CDPNE).

Le conservatoire du patrimoine naturel de la région Centre.

Le conservatoire des sites de Loir-et-Cher.

Réseau de plusieurs prairies situées en moyenne vallée de l’Oise
(Aisne et Oise), géré par le conservatoire des sites naturels de
Picardie.

Sites gérés par le conservatoire des sites bourguignons : Ouroux-
sur-Saône (71), val de Seille, prairies de Bresse... 

Vallée de la Meuse.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Diminution de la valeur agronomique du foin récolté par une
fauche retardée ; économie d’engrais sur la prairie ; maîtrise des
ligneux ; manques à gagner éventuels liés à la limitation du char-
gement, au retard de fauche et au maintien d’îlots non fauchés.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Seuils d’apport de fertilisants, normes ; délais entre fauche et
pâturage du regain ; pression de pâturage supportable en deuxiè-
me intervention...
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Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes,
mésophiles, mésotrophiques

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Climat subatlantique subcontinental-montagnard.

Étages collinéen à montagnard inférieur.

Substrats géologiques plutôt acides.

Fertilisation moyenne (prairies mésotrophiques).

Prairies sous-pâturée ou traitées en fauche avec pâturage tardif
possible.

Variabilité

Variabilité en fonction des conditions édaphiques et climatiques :
– sur substrats plutôt acides, au-dessus de 400 m : prairie à
Centaurée noire et Fromental élevé [Centaureo nigrae-
Arrhenatheretum elatioris], présentant au moins une variante
méso-hygrophile à Renouée bistorte (Polygonum bistorta) et
Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis), et une variante
méso-xérophile à Thym serpolet (Thymus pulegioides) et Luzule
des champs (Luzula campestris) ; 
– sur substrats plutôt acidiclines, entre 250 et 450 m : prairie à
Alchémille jaune-vert et Fromental élevé [Alchemillo xantho-
chlorae-Arrhenatheretum elatioris], présentant une variation
d’ambiance climatique submontagnarde à Knautie à feuilles de
cardère et Renouée bistorte (sous-association knautietosum dip-
sacifoliae), avec variantes sèche et fraîche, une variation plus
collinéenne à Agrostide capillaire et Luzule des champs [sous-
association agrostietosum capillaris], avec variantes sèche,
médiane et fraîche, et une variation méso-eutrophique à Crépide
bisannuelle [sous-association crepidetosum biennis].

Physionomie, structure

Habitat à structure de prairie élevée dense typique : richesse en
hémicryptophytes (notamment graminées sociales) et géo-
phytes, pauvreté en thérophytes.

Une stratification nette sépare les plus hautes herbes (graminées
élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus basses
(petites graminées, herbes à tiges rampantes…).

La floraison est souvent attachante, avec une bonne représenta-
tion des Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales,
mais elles peuvent fleurir en fin d’été, certaines espèces n’arri-
vent pas à la floraison avant le fauchage (telles les Centaurées
souvent vives et attirant les pollinisateurs).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Aucune confusion.

Correspondances phytosociologiques

Prairies mésophiles continentales de fauche : sous-alliance
Centaureo jaceae-Arrhenatherenion elatioris, alliance
Arrhenatherion elatioris.

Dynamique de la végétation

Spontanée 

Prairie à Centaurée noire et Fromental élevé : habitat s’inscrivant
dans une potentialité de hêtraie-sapinière [Code Corine 42.1].

Prairie à Alchémille jaune-vert et Fromental élevé : indéterminée.

Liée à la gestion

Ces prairies, dérivant de pelouses oligotrophiques acidiphiles à
acidiclines méso-xérophiles initiales (Nardetalia strictae) par fer-
tilisation modérée, sont conditionnées par le traitement en fauche,
un pâturage d’arrière-saison ne leur étant pas défavorable.

En revanche, un pâturage continu et intensif les fait dériver vers
des prairies mésophiles de moindre valeur écologique [ex. :
Luzulo campestris-Cynosuretum cristati, Code Corine : 38.1] en
éliminant les espèces sensibles, ne supportant pas cette pratique. 

Par ailleurs un excès de fertilisation les fait dériver vers des prai-
ries eutrophiques, elles aussi de moindre valeur patrimoniale
[ex. : Heracleo sphondylii-Brometum mollis, Code UE : 6510). 

Habitat menacé par la déprise agricole favorisant la reprise
dynamique naturelle.

CODE CORINE : 38.22

6510
5

Alchémille jaune-vert Alchemilla xanthochlora

Berce des prés Heracleum sphondylium

Boucage majeur Pimpinella major

Crépide bisannuelle Crepis biennis

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Gaillet jaune Galium verum

Gaillet mollugine Galium gr. mollugo

Salsifis des prés Tragopogon gr. pratensis

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Alchémille des montagnes Alchemilla monticola

Carum carvi Carum carvi

Centaurées du groupe jacée Centaurea nigra, C. jacea

Fétuque des prés Festuca pratensis

Fétuque rouge Festuca rubra

Knautie des champs Knautia arvensis

Silène enflé Silene vulgaris
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Habitats associés ou en contact 
Prairie à Centaurée noire et Fromental élevé : bas-marais oligo-
trophique à Jonc à fleurs aiguës (Juncus acutiflorus) [Code UE :
6410] vers les niveaux topographiques inférieurs, lande à Genêt
ailé (Genista sagittalis) et Myrtille (Vaccinium myrtillus) [Code
UE : 4030]. 

Prairie à Alchémille jaune-vert et Fromental élevé : pelouse oli-
gotrophique méso-xérophile du Violion caninae [Code UE :
6230] ou du Mesobromion erecti [Code UE : 6210] vers le haut,
pré oligotrophique hygrophile à Jonc aggloméré et Scorsonère
humble [Code UE : 6410] vers le bas.

Répartition géographique 
Prairie à Centaurée noire et Fromental élevé : décrite initialement
de Forêt-Noire, elle a été étudiée dans l’est de la France entre 460
et 700 m d’altitude (haute vallée de la Moselle, Vosges).

Prairie à Alchémille jaune-vert et Fromental élevé : décrite ini-
tialement de la Famenne belge, elle a été décrite pour notre pays
des collines sous-vosgiennes occidentales (vallées de l’Ognon,
de la Lanterne et du Breuchin), entre 250 et 450 m. À la faveur
de mésoclimats favorables, des formes proches existent, plus à
l’ouest, notamment en Thiérache (Aisne).

Valeur écologique et biologique
Valeur écologique régionale : pas d’espèces protégées et/ou mena-
cées aux plans national et régionaux (Lorraine et Franche-Comté).

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Toutes les formes connues, à l’exception des formes trop eutro-
phisées.

Autres états observables

Formes eutrophisées.

Tendances évolutives
et menaces potentielles

Globalement méconnues, menacées localement par la déprise
agricole ou le changement de pratiques.

Potentialités intrinsèques
de production économique

Prairies traditionnellement fauchées (un ou deux passages), le
regain pouvant être pâturé en extensif pendant l’été (ovins, bovins).

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

L’existence de cet habitat est conditionnée par la fauche accom-
pagnée d’une gestion pastorale extensive (légère augmentation
du niveau trophique). L’habitat est donc sensible au changement
des pratiques agricoles.

L’arrêt des pratiques de fauche fait évoluer l’habitat vers une
prairie haute, dominée dans un premier temps par l’Avoine éle-
vée qui entraîne un appauvrissement de l’habitat en espèces
végétales. On observe dans un deuxième temps une colonisation
par les arbres et les arbustes.

L’intensification du pâturage et/ou fertilisation entraîne une évo-
lution de l’habitat vers un milieu floristiquement appauvri, de
moindre valeur patrimoniale et à caractère plus eutrophe.

Modes de gestion recommandés

Les pratiques traditionnelles de fauche des prairies permettent le
maintien d’une structure adaptée au cortège faunistique caracté-
ristique de ces systèmes. Celles-ci seront d’autant plus favo-
rables à ce maintien qu’on s’orientera vers une mosaïque de sec-
teurs fauchés et non fauchés en rotation.

On privilégiera la pratique d’une fauche réalisée de préférence
après le 15 juin, suivie d’une fauche estivale en août ou début
septembre, ou d’un pâturage extensif du regain.

Maintien de la prairie naturelle : pas de boisement, pas de retour-
nement pour mise en culture.

Pas d’amendements calciques ; encadrer les apports de produits
phytosanitaires, notamment herbicides.

Limiter les apports de fertilisants sur les prairies pâturées : une
faible fertilisation minérale, dont les limites sont à fixer au cas
par cas, permet de maintenir la production de la prairie sans inci-
dence sur son caractère mésotrophe. Pour des types oligo-méso-
trophes, il est courant d’envisager des apports NPK de type 

30/30/30. Pour certaines types prairiaux plus oligotrophes, il
faut envisager le niveau « zéro apport » de fertilisant en N avec
P et K possibles ; fauche des refus et maîtrise des ligneux.

Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)
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Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Opérations locales menées en Lorraine :
– vallée de la Nied (Moselle) ; 
– vallée de la Seille (Moselle).

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Diminution de la valeur agronomique du foin récolté par une
fauche retardée (rendement ; une baisse de la qualité reste à véri-
fier) ; économie d’engrais sur la prairie ; manque à gagner lié à
la limitation du chargement ; maîtrise des ligneux.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Seuils d’apport de fertilisant.

Bibliographie 
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Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes,
mésophiles, mésotrophiques et basophiles

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Climats variés allant du climat sub à nord-atlantique (pour la
prairie à Gaillet jaune et Trèfle blanc) au climat océanique colli-
néen pyrénéen.

Substrats géologiques plutôt riches en bases (calcaire, craie).

Sols moyennement fumés : fertilisation moyenne (prairies méso-
trophiques).

Prairies sous-pâturée ou traitées en fauche (parfois précoce avec
possibilité de regain d’arrière-saison en climat favorable) ; pâtu-
rage tardif possible.

Variabilité

Variabilité encore peu connue sur le territoire national, essen-
tiellement liée aux régions naturelles associées à des conditions
climatiques originales :
– sous climat subatlantique à nord-atlantique : prairie à Gaillet
jaune et Trèfle rampant [Galio veri-Trifolietum repentis], avec
variation sur sol brun calcaire à Centaurée scabieuse (Centaurea
scabiosa) et Koelérie pyramidale (Koeleria pyramidata) [sous-
association centaureetosum scabiosae], variation sur sol brun
eutrophe à Luzerne lupuline (Medicago lupulina) et Cirse acaule
(Cirsium acaule) [sous-association medicaginetosum lupulinae]
et variation type sur sol mésotrophe [sous-association typicum] ; 
– sous climat océanique collinéen pyrénéen : prairie à Centaurée
des bois et Fétuque roseau [Centaureo nemoralis-Festucetum
arundinaceae pro parte], variant selon l’étagement altitudinal :
forme d’altitude moyenne (400-600 m) typique, forme plus alti-
cole (600-700 m) différenciée par quelques espèces d’altitude
caractérisant le Polygono bistortae-Trisetion flavescentis (gran-
de Astrance, Astrantia major, Knautie d’Auvergne, Knautia
arvernensis) ; [la forme thermophile à Gaudinie fragile
(Gaudinia fragilis) et Oenanthe faux-boucage (Oenanthe pimpi-
nelloides) est transférée dans une autre alliance] ; 
– sous climat pyrénéen de versant sud : prairie à Rhinanthe médi-
terranéen et Trisète jaunâtre [Rhinantho mediterranei-Trisetetum
flavescentis], présentant une variation type [typicum], et deux
variations plus xérophiles, l’une acidicline à Trèfle des champs
(Trifolium campestre) [trifolietosum campestris], l’autre calcico-
le à Sauge des prés (Salvia pratensis) [salvietosum pratensis] ; 
– diverses variations régionales ou édaphiques (notamment sur
sables dunaires enrichies en matière organique) restent à carac-
tériser.

Physionomie, structure

Habitat à structure typique de prairie à biomasse élevée, dense :
richesse en hémicryptophytes et géophytes, pauvreté en théro-
phytes.

Une stratification nette sépare les plus hautes herbes (graminées
élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus basses
(petites graminées, herbes à tiges rampantes…).

La floraison est souvente attachante, avec une bonne représenta-
tion des Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales
souvent vives et attirant les pollinisateurs.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

La prairie à Centaurée des bois et Fétuque roseau initialement
décrite comprenait une forme liée au piémont pyrénéen (région
de Tarbes et Lourdes) différenciée par la Gaudinie fragile et
l’Oenanthe faux-boucage ; il vaut mieux retirer cette unité origi-
nale, plus thermophile que le cœur de l’association, et la rappor-
ter au Brachypodio pinnati-Centaureion nemoralis.

Correspondances phytosociologiques
Prairies mésophiles mésotrophiques neutro-basophiles de fauche
; sous-alliance : Centaureo jaceae-Arrhenatherenion elatioris,
alliance Arrhenatherion elatioris.

Dynamique de la végétation

Spontanée 

Mal connue pour l’habitat pyrénéen.

CODE CORINE : 38.22 x 38.23
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Brome mou Bromus hordeaceus

Carotte commune Daucus carota

Centaurées du groupe jacée Centaurea nemoralis,
C. nigra, C. thuillieri

Fétuque roseau Festuca arundinacea

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Gaillet jaune Galium verum

Gaillet mollugine Galium mollugo

Luzerne lupuline Medicago lupulina

Plantain moyen Plantago media

Primevère officinale Primula veris

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus

Sanguisorbe pimprenelle Sanguisorba minor

Trèfle douteux Trifolium dubium

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Agrostide capillaire Agrostis capillaris

Carum carvi Carum carvi

Luzule des champs Luzula campestris

Rhinanthe méditerranéen Rhinanthus pumilus
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La prairie subatlantique à Gaillet jaune et Trèfle rampant s’ins-
crit dans une dynamique régressive de chênaies-charmaies ou
chênaies-hêtraies neutrophiles à calcicoles subatlantiques
[Codes Corine : 41.13, 4114, 41.16, 41.2].

Liée à la gestion

C’est la gestion pastorale qui permet l’expression de cet habitat ; par
exemple la prairie subatlantique à Gaillet jaune et Trèfle rampant
dérive souvent de pelouses calcicoles initiales (Succiso pratensis-
Brachypodietum pinnati, Avenulo pratensis-Festucetum lemanii…)
[Code UE : 6210] sous l’effet d’une fertilisation modérée ; son cor-
tège floristique caractéristique mêle d’ailleurs des espèces prairiales
classiques, révélatrices de l’élévation du niveau trophique, et des
espèces calcicoles relictuelles des pelouses initiales.

Le traitement en fauche dominante est aussi essentiel ; le pâtu-
rage intensif élimine les espèces sensibles et transforme ces
habitats en prés pâturés (par exemple, le pré à Luzerne lupuline
et Cynosure crételle, Medicagini lupulinae-Cynosuretum crista-
ti) [Code Corine : 38.1].

La fertilisation élevée les fait dériver vers des prés nettement
eutrophiques (par exemple, pré fauché à Berce des prés et Brome
mou, Heracleo sphondylii-Brometum mollis, pré pâturé à Ivraie
vivace et Cynosure crételle, Lolio perennis-Cynosuretum crista-
ti) [Code UE : 6510].

Habitat par ailleurs menacé par la déprise agricole favorisant la
reprise de la dynamique naturelle progressive.

Habitats associés ou en contact 
Prairie à Gaillet jaune et Trèfle rampant : pelouses calcicoles
(Mesobromion erecti) [Code UE : 6210] et ourlets calcicoles
(Trifolion medii) [Code Corine : 34.42] oligotrophiques préser-
vés de la fertilisation, fourrés calcicoles héliophiles [Code UE :
5130, Code Corine : 31.8] ; parfois, lorsque des pointements cal-
caires affleurent, elle peut entrer en contact avec des pelouses
ouvertes de dalle à vivaces et annuelles (Alysso alyssoidis-
Sedion albi) [Code UE : 8210]. 

Prairie à Centaurée des bois et Fétuque roseau, prairie à
Rhinanthe méditerranéen et Trisète jaunâtre : indéterminé.

Répartition géographique 

Prairie à Gaillet jaune et Trèfle rampant : domaine subatlantique
du nord-ouest et du nord de la France (Basse-Normandie secon-
daire à Calestienne française).

Prairie à Centaurée des bois et Fétuque roseau : collines des
Hautes-Pyrénées (400 à 700 m).

Prairie à Rhinanthe méditerranéen et Trisète jaunâtre : décrite du
versant ibérique des Pyrénées catalanes, à rechercher sur la par-
tie française de cette région.

Habitat présent dans d’autres régions françaises, où il reste à
caractériser.

Valeur écologique et biologique

Valeur floristique moyenne : pas d’espèces protégées ou mena-
cées au plan national.

Des espèces relictuelles des pelouses calcicoles initiales, proté-
gées ou menacées au plan régional, peuvent s’y maintenir ; par
exemple, dans le Nord-Pas-de-Calais : Avoine des prés (Avenula
pratensis), Genêt des teinturiers (Genista tinctoria), Coeloglosse
verdâtre (Coeloglossum viride), Colchique d’automne
(Colchicum autumnale), Gentiane d’Allemagne (Gentianella
germanica), Saxifrage granulée (Saxifraga granulata), en
Calestienne française.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Privilégier les formes les moins fertilisées correspondant au
cœur de l’habitat.

Autres états observables

Formes eutrophisées de passage vers les prairies eutrophiques.

Tendances évolutives
et menaces potentielles

Ces prairies sont surtout menacées par la fertilisation et/ou le
pâturage dominant qui les font dériver vers des prairies de
moindre valeur patrimoniale, ainsi que par la déprise agricole ;
ces dynamiques sont variables selon les régions.

Potentialités intrinsèques
de production économique

Prairies traditionnellement fauchées et avec possibilité de regain
en arrière-saison qui permet un pâturage.
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Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

L’existence de cet habitat est conditionnée par la fauche accom-
pagné d’une gestion pastorale extensive (légère augmentation du
niveau trophique).

L’arrêt des pratiques de fauche fait évoluer l’habitat vers une
prairie haute, dominée dans un premier temps par l’Avoine éle-
vée et entraîne un appauvrissement de l’habitat en espèces végé-
tales. On observe dans un deuxième temps une colonisation par
les arbres et les arbustes.

L’intensification du pâturage et/ou fertilisation entraîne une évo-
lution de l’habitat vers un milieu floristiquement appauvri, de
moindre valeur patrimoniale et à caractère plus eutrophe.

Modes de gestion recommandés

Les pratiques traditionnelles de fauche des prairies permettent le
maintien d’une structure adaptée au cortège faunistique caracté-
ristique de ces systèmes. Celles-ci seront d’autant plus favo-
rables à ce maintien qu’on aura une mosaïque de secteurs fau-
chés et non fauchés en rotation (et bandes-refuges).

Malgré la diminution de la valeur agronomique du foin que cela
engendre, on privilégiera la pratique d’une fauche réalisée de
préférence après le 15 juin, suivie d’une fauche estivale, en août-
début septembre, ou d’un pâturage extensif du regain ; maintien

de la prairie naturelle : pas de boisement, pas de retournement
pour mise en culture.

Pas d’amendements calciques ; encadrer les apports de produits
phytosanitaires, notamment herbicides.

Limiter les apports de fertilisants sur les prairies pâturées : une
faible fertilisation minérale, dont les limites sont à fixer au cas
par cas, permet de maintenir la production de la prairie sans inci-
dence sur son caractère mésotrophe.

Fauche des refus et maîtrise des ligneux.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer

Optimisation des pratiques de fertilisation.

Bibliographie
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Prairies fauchées collinéennes à
submontagnardes eutrophiques

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Climats variés allant du climat subatlantique à nord-atlantique
au climat atlantique montagnard.

Substrats géologiques très variés (y compris poldériens) en fait
masqués par l’eutrophisation pour la végétation prairiale.

Fertilisation élevée (prairies eutrophiques).

Prairies sous-pâturées (bovins, parfois lapins) ou traitées en
fauche avec pâturage tardif possible.

Variabilité

Variabilité surtout fonction des climats régionaux :
– sous climat subatlantique à nord-atlantique : prairie à Berce
des prés et Brome mou [Heracleo sphondylii-Brometum mollis],
peu variable ; 
– sous climat atlantique montagnard : prairie à Berce de Lecoq
et Fromental élevé [Heracleo lecoquii-Arrhenatheretum elatio-
ris] peu connue ; 
– sous climat nord-atlantique littoral : prairie à Orobanche pourpre
et Fromental élevé [Orobancho purpureae-Arrhenatheretum ela-
tioris], très peu variable ; une variante à Liondent des rochers,
(Leontodon saxatilis), est liée à une station sous-pâturée ; 
– d’autres types de prairies de fauche eutrophiques restent pro-
bablement à décrire (notamment en secteur dunaire, sur sols pol-
lués, etc.).

Physionomie, structure

Physionomie terne, l’eutrophisation ayant tendance à faire régres-
ser ou même disparaître les Dicotylédones à floraisons vives et à
favoriser les Monocotylédones sociales (graminées) et les
Dicotylédones anémophiles (Patiences) ; seules quelques ombel-
lifères eutrophiques (Berces, Cerfeuils) éclairent ces prairies.

Prairies denses et à biomasse élevée, offrant ainsi une sévère
concurrence vis-à-vis d’éventuels semis d’espèces extérieures.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Aucune confusion.

Correspondances phytosociologiques
Prairies eutrophiques mésophiles de fauche ; sous-alliance :
Rumici obtusifolii-Arrhenatherenion elatioris, alliance
Arrhenatherion elatioris.

Dynamique de la végétation

Spontanée 

Généralement masquée par l’eutrophisation.

La prairie à Berce des prés et Brome mou s’inscrit dans la poten-
tialité de nombreux types forestiers (chênaies-hêtraies-char-
maies) [Codes Corine. : 41.1, 41.2].

La prairie à Berce de Lecoq et Fromental élevé s’inscrit plutôt
dans celle d’une hêtraie montagnarde [Code Corine : 41.1].

La prairie à Orobanche pourpre et Fromental élevé, poldérienne,
est peut-être lié à une ormaie littorale potentielle.

Liée à la gestion

Le plus souvent, cet habitat dérive par convergence de plusieurs
types de prairies de fauche mésotrophiques ou de pelouses oli-
gotrophiques mésophiles (une association psammophile à
Laîche des sables et Fétuque pour la prairie à Orobanche
pourpre et Fromental élevé) sous l’influence d’une forte fertili-
sation, la fertilisation masquant les différences d’origine des
prairies et pelouses initiales. Il est d’ailleurs souvent assez
proche des exploitations agricoles, ce qui en facilite la fertilisa-
tion (épandage de lisier…).

Une eutrophisation encore plus forte signerait la fin de la formation
prairiale au sens strict et son remplacement par de hautes friches
nitrophiles à Patience et ombellifères (Heracleo sphondylii-
Rumicetum obtusifolii en plaine, friche à Chaerophyllum aureum
en montagne, friche poldérienne à Cirses) [Code Corine : 87].

Un pâturage intensif le fait dériver vers des prairies pâturées
eutrophiques (Lolio perennis-Cynosuretum cristati, pré eutro-
phique montagnard indéterminé, pré poldérien à Panicaut des
champs et Ivraie vivace) [Code Corine : 81.1].

Habitats associés ou en contact 
Prairie à Berce des prés et Brome mou : prairies pâturées [Code
Corine : 81.1] et ourlets eux-mêmes eutrophiques.

CODE CORINE : 38.22

6510
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Berce de Lecoq Heracleum sphondylium
subsp. sibiricum

Berce des prés Heracleum sphondylium
subsp. sphondylium

Brome mou Bromus hordeaceus

Chérophylle doré Chaerophyllum aureum

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Patience à feuilles obtuses Rumex obtusifolius

Patience crépue Rumex crispus

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Campanule de Scheuchzer Campanula scheuchzeri

Orobanche pourpre Orobanche purpurea

Salsifis des prés Tragopogon pratensis
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Prairie à Berce de Lecoq et Fromental élevé : indéterminés.

Prairie à Orobanche pourpre et Fromental élevé : pelouse psam-
mophile à Laîche des sables [Code UE : 2130], prairie pâturée à
Panicaut des champs et Ivraie vivace [Code Corine : 81.1], friche
à Cirses [Code Corine : 87].

Répartition géographique 
Prairie à Berce des prés et Brome mou : largement répandue du
nord-ouest au nord de la France, mais possédant certainement une
aire plus vaste encore ; vers les régions ligériennes, elle semble
remplacée par une prairie non définie différenciée par des espèces
plus thermophiles (Rumex pulcher, Carduus tenuiflorus…).

Prairie à Berce de Lecoq et Fromental élevé : actuellement connue
seulement du plateau d’Aubrac, mais certainement à aire plus large
sur le plateau central, dans l’aire française de la Berce de Lecoq.

Prairie à Orobanche pourpre et Fromental élevé : littoral nord-
atlantique de la Manche orientale et de la mer du Nord
(Boulonnais, côte d’Opale, Flandre maritime).

Valeur écologique et biologique
Prairie à Berce des prés et Brome mou : valeur écologique et
biologique très faible.

Prairie à Berce de Lecoq et Fromental élevé : valeur faible.

Prairie à Orobanche pourpre et Fromental élevé : valeur régio-
nale, l’Orobanche pourpre étant protégée et menacée en région
Nord-Pas-de-Calais.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

La prairie à Orobanche pourpre et Fromental élevé.

Autres états observables

Les autres types de prairies de fauche eutrophiques, sous leurs
diverses formes d’eutrophisation, ne présentent qu’un intérêt
secondaire et leur restauration en prairies mésotrophiques peut
être une orientation à privilégier.

Tendances évolutives
et menaces potentielles

Les prairies à Berces et Brome mou ou Fromental élevé ne sem-
blent guère menacées et pourraient même être localement en
extension sous l’effet de la fertilisation. Seule la prairie à
Orobanche pourpre et Fromental élevé pourrait être menacée et
se transformer en friche à Cirses ; son inclusion dans une RN
gérée par un cahier des charges précis vise à son maintien.

Potentialités intrinsèques
de production économique

Milieu pauvre d’un point de vue agronomique, pouvant être sou-
mis à un pâturage très extensif à mesurer en fonction de la res-
source offerte.

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Habitat dérivé de plusieurs types de prairies de fauche sous l’in-
fluence d’une forte fertilisation en traitement de fauche. Un seul
des types décrits possède un intérêt patrimonial.

Par manque de gestion, le passage de la pelouse à Orobanche à
une friche à Cirses s’effectue naturellement : le cheptel bovin ou
équin ne consomme pas les Cirses, peu ou pas appétents.

Risque de changement d’habitat ou de dérive vers un habitat
sans intérêt patrimonial par une augmentation de la fertilisation
(épandage de lisier) ou un pâturage trop fort qui épuiserait la res-
source.

De manière générale, il est difficile de préconiser des mesures de
gestion uniquement basées sur l’usage du sol, d’autant plus que
celui-ci peut évoluer (décalcification du sol).

Modes de gestion recommandés

Maintenir le régime de fauche (?!) avec pâturage tardif possible.

Calculer le chargement en fonction de la ressource potentielle :
un tel milieu ne permet que de faibles prélèvements.

Mesures de gestion à préconiser pour maintenir l’habitat à
Orobanche pourpre et Fromental

Le pâturage devra être modéré (faible niveau de chargement,
faible prélèvement). Il permet de contenir l’évolution de l’habi-
tat vers la friche à Cirses.

Rôle des herbivores sauvages (lapins de garenne).

Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)
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Ouverture manuelle du milieu, par la fauche des refus de Cirses
qui rend plus appétent l’habitat pour les herbivores.

Coupler ces trois types d’actions permet d’entretenir la dyna-
mique naturelle de la dune, en empêchant sa fixation.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat

Dans la mesure où ce type d’habitat est essentiellement littoral
(région Nord-Pas de Calais), il est important pour sa préserva-
tion de maintenir les dynamiques dunaires permettant la présen-
ce de l’ensemble de la zonation.

Chenille du Lycaena dispar.

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Réserve naturelle du platier d’Oye (62) : sur le platier d’Oye, le
pâturage réalisé est mixte : pâturage extensif équin highland et
bovin highland. Compte tenu des remarques réalisées au cours
des suivis scientifiques réguliers et des diverses évaluation de la
gestion, le pâturage a encore été réduit (passage successif à dif-
férentes phases de gestion : restauration à entretien minimum).

Sites gérés par le conservatoire des sites naturels de Picardie, en
vallée de l’Oise (Heracleo sphondylii-Brometum mollis).

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Mesures de la potentialité de ces milieux ; impact du pâturage
tardif et de la limitation du chargement.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Études phytosociologiques complémentaires sur la prairie à
Berce de Lecoq et Fromental.
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Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Ces mégaphorbiaies se développent aux étages collinéen et mon-
tagnard des domaines atlantique et continental. Elles sont liées
aux cours d’eau (rivières, ruisseaux) éclairés drainant des prairies
humides et occupent les espaces d’anciennes forêts alluviales
détruites ou constituent des ourlets au niveau des forêts rési-
duelles. Elles peuvent également se trouver dans les clairières
forestières, mais aussi au bord de plans d’eau ou de fossés. 

Elles sont souvent soumises à des crues périodiques d’intensité
variable. Les sols sont eutrophisés lors de ces inondations qui
apportent des éléments organiques en abondance ; leur optimum
se situe sur des sols calcaires argileux (sur matériaux alluviaux
divers). Ces mégaphorbiaies peuvent aussi être associées à des
sols à caractère tourbeux après assèchement.

Ces formations ne subissent aucune action anthropique (fauche
ou pâturage).

Elles se retrouvent aussi dans des espaces enrichis en azote
(milieux rudéraux près des habitations, des ruines, des bords des
routes, reposoirs au niveau de prairies humides), mouillés, avec
dans ce cas, dominance de l’Ortie. Dans cette situation, elles ne
sont pas à prendre en considération.

Variabilité

Selon l’importance du cours d’eau on peut distinguer deux
grands ensembles de végétations.

Végétations des ripisylves de rivières, ruisseaux, plans d’eau et
de milieux humides divers (fossés...) :
- sur sols humides à mouillés des bords de rivières et ruisseaux :
communautés à Ortie dioïque et Liseron des haies [Urtico
dioicae-Calystegietum sepium] ;
- en lisières de forêts riveraines, au niveau des fossés : commu-
nautés à Liseron des haies et Eupatoire chanvrine
[Calystegio sepium-Eupatorietum cannabini] ;
- dans les lits inondables riches en calcaires : communautés à
Liseron des haies et Épilobe hérissé [Calystegio sepium-
Epilobietum hirsuti] ;
- en stations à fortes oscillations de la nappe : communautés à
Baldingéra faux-roseau [Phalaridetum arundinaceae].

Végétations du bord des grands fleuves :
- sur substrats nitrophiles : communautés à Séneçon des cours
d’eau (Senecio sarracenicus) [Senecionetum fluviatilis], avec le
Cucubale à baies (Cucubalus baccifer) ;
- sur substrats très nitrophiles : communautés à Cuscute
d’Europe (Cuscuta europaea) et Liseron des haies [Cuscuto
europaeae-Calystegietum sepium], avec l’Ortie dioïque.

Dans les régions aux climats plus tempérés et plus chauds, les
mégaphorbiaies eutrophes s’enrichissent en éléments atlantiques
et méditerranéens. Ces communautés, bien représentées sur la
façade atlantique française et aux abords de la région méditerra-
néenne, sont encore peu connues en France. On peut citer :
- sur les bords de la Loire et de la Seine : les communautés à
Liseron des haies et Aristoloche clématite (Aristolochia 
clematitis) [Calystegio sepium-Aristolochietum clematitis], avec
l’Armoise vulgaire ;

- sous climat cantabro-atlantique du Pays basque : les commu-
nautés à Picride fausse-épervière (Picris hieracioides) et
Eupatoire chanvrine [Picrido hieracioidis-Eupatorietum 
cannabini] ;
- sous climat méditerranéen : les communautés à Canne de
Provence (Arundo donax) et Liseron des haies [Arundini
donacis-Convolvuletum sepium], avec le Cynanque aigu
(Cynanchum acutum), l’Aster écailleux (Aster squamatus).

Physionomie, structure

Il s’agit de prairies élevées pouvant dépasser un mètre de 
hauteur et présentant fréquemment des faciès constitués par des
espèces sociales très dynamiques : Ortie dioïque, Baldingéra,
Eupatoire chanvrine, Épilobes... Souvent, leur présence entraîne
une certaine pauvreté floristique. Ces formations sont marquées
par la présence d’espèces lianiformes telles que la Cuscute
d’Europe, le Liseron des haies ou le Houblon grimpant
(Humulus lupulus). On observe également la présence d’espèces
exotiques envahissantes (Renouées asiatiques, Reynoutria spp.,
Buddleja, Impatiente glanduleuse, Impatiens glandulifera,
Topinambour, Helianthus tuberosus, Solidages, Solidago spp.,
Asters, Aster spp., notamment Aster lanceolatus, etc.) dont le
développement explosif peut conduire à la disparition des
espèces de l’habitat.

Selon les vallées et l’histoire anthropique, ces formations 
peuvent se limiter à des liserés et des taches au sein des forêts
riveraines, au bord des talus…, ou occuper de plus grandes éten-
dues aux dépens de prairies abandonnées. Elles peuvent aussi se
développer en sous-bois de plantations de Robinier faux-acacia
(Robinia pseudo-acacia), avantagées par l’azote libéré par le
ligneux (présence de nodosités fixatrices d’azote sur les racines).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Calystegia sepium Liseron des haies
Urtica dioica Ortie dioïque
Myosoton aquaticum Stellaire aquatique
Phalaris arundinacea Baldingéra faux-roseau
Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine
Symphytum officinale Consoude officinale
Epilobium hirsutum Épilobe hérissé
Scrophularia umbrosa Scrophulaire des endroits 

ombreux

Epilobium parviflorum Épilobe à petites fleurs
Iris pseudacorus Iris faux-acore
Galium palustre Gaillet des marais
Stachys palustris Épiaire des marais
Barbarea vulgaris Barbarée vulgaire
Galium aparine Gaillet gratteron
Lamium maculatum Lamier tacheté
Alliaria petiolata Alliaire officinale
Cruciata laevipes Gaillet croisette
Lamium album Lamier blanc
Poa palustris Paturin des marais
Mentha longifolia Menthe à longues feuilles
Rubus caesius Ronce bleuâtre

CODE CORINE 37.71
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Solidago gigantea Solidage géant
Stachys sylvatica Épiaire des bois
Lythrum salicaria Lythrum salicaire
Artemisia vulgaris Armoise vulgaire

Confusions possibles avec d’autres habitats

Des confusions sont possibles :
- avec des prairies de fauche eutrophes voisines issues de 
l’utilisation anthropique de ces milieux et enrichies en espèces
nitrophiles : prairies fauchées collinéennes à Rumex à feuilles
obtuses (Rumex obtusifolius) et Avoine élevée (Arrhenatherum
elatius) [Rumici obtusifolii-Arrhenatherenion elatioris, 
UE 6510] ou montagnardes à Trisète jaunâtre (Trisetum flaves-
cens, UE 6520) ;
- avec des prairies pâturées à Crételle (Cynosurus cristatus,
Cor. 38.1) où peuvent s’observer des faciès à Ortie, mais dans
ces cas la dominance est assurée par les graminées ;
- avec les lisières eutrophes dominées par l’Ortie, hors des com-
plexes inondables ;
- avec les végétations rudérales, à proximité des habitations ou
des lieux de pâturage : bien que dominées par l’Ortie dioïque,
elles sont dépourvues des espèces hygroclines et mésohygro-
philes caractéristiques de l’habitat ;
- avec d’autres mégaphorbiaies installées sur des substrats
moins enrichis en azote, se trouvant à l’abri des sources 
d’eutrophisation.

Correspondances phytosociologiques
Mégaphorbiaies eutrophes des rivières moyennes, ruisseaux,
plans d’eau et des grands fleuves : alliance du Convolvulion
sepium.

Dynamique de la végétation
Ces mégaphorbiaies dérivent de forêts alluviales détruites
anciennement par l’homme. Elles sont par ailleurs en liaison
dynamique avec ces forêts :

N’ayant pas subi de pressions d’exploitation par l’agriculteur ou
le bétail, elles sont dépourvues d’espèces prairiales courantes
qui n’apparaissent que dans les individus d’habitats exploités
extensivement. Les pratiques pastorales (fauche, pâturage) les
font disparaître au profit de prairies de fauche à Avoine élevée
ou Trisète jaunâtre ou de prairies pâturées à Crételle. Ces méga-
phorbiaies peuvent dériver de l’abandon de prairies gérées ; on
observe dans ce cas le développement progressif des espèces de
ces mégaphorbiaies qui, peu à peu, étouffent les espèces 
prairiales et les font disparaître.

Elles peuvent également, après eutrophisation du cours d’eau,
dériver de mégaphorbiaies à Reine-des-prés (Filipendula 
ulmaria). Par contre, en cas d’eutrophisation excessive, le 
cortège floristique se réduit considérablement en faveur des
espèces les plus nitrophiles (Ortie notamment).

Habitats associés ou en contact
Habitats des eaux courantes ou stagnantes (UE 3150, UE 3260).

Saulaies arbustives (parfois UE 3240).

Forêts riveraines résiduelles (UE 91E0*).

Forêts riveraines des bords des grands fleuves (UE 91F0).

Chênaies pédonculées-frênaies (dont UE 9160).

Hêtraies-chênaies neutrophiles (dont UE 9130).

Hêtraies-chênaies acidiphiles (dont UE 9110).

Hêtraies-sapinières.

Roselières (Cor. 53.1), cariçaies (Cor. 53.2).

Prairies de fauches humides (UE 6440, UE 6510).

Mégaphorbiaies mésotrophes (habitat 6430-1).

Répartition géographique
Ces végétations sont très largement réparties à l’étage collinéen
(elles restent plus localisées à l’étage montagnard) dans les
domaines atlantique, continental et localement méditerranéen.

Valeur écologique et biologique
Ces milieux sont le berceau de quelques espèces prairiales 
de prairies de fauche ou pâturées. Ils occupent des surfaces
réduites par rapport aux prairies gérées et possèdent un intérêt
patrimonial certain. Le fond floristique est plutôt composé 
d’espèces relativement banales (nitrophiles), mais il est possible
d’observer quelques espèces rares à l’échelle régionale telles
que l’Aristoloche clématite (Aristolochia clematitis).

Aulnaies-frênaies,
frênaies-érablaies

Mégaphorbiaies

Saulaies
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Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Mégaphorbiaies spatiales.

Mégaphorbiaies linéaires localisées du fait du passage à des
prairies.

Mégaphorbiaies formant des ourlets forestiers.

Autres états observables

Mégaphorbiaies sous Peupliers (Populus spp.).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Du fait de l’eutrophisation des cours d’eau, l’habitat est sans
doute en expansion, celle-ci se faisant aux dépens des méga-
phorbiaies mésotrophes.

On observe souvent le passage à la prairie de fauche avec 
fertilisation ou à la prairie pâturée, ce qui détruit une grande 
partie de l’habitat qui subsiste alors à l’état de liseré en écotone.

Une plantation de Peupliers peut contribuer à faire régresser 
certaines populations, mais l’habitat peut se maintenir en sous-
bois si celle-ci est réalisée sans drainage, sans travail du sol et
sans utilisation de produits chimiques.

Ces milieux offrent une grande sensibilité aux travaux de 
correction des rivières et à toutes réductions des lits majeurs où
ils se développent (réduction drastique de leur extension). La
mégaphorbiaie disparaît aussi en cas d’empierrement des rives.

On notera aussi le risque d’envahissement par des pestes végé-
tales (espèces exotiques envahissantes telles que les Renouées
asiatiques, le Buddleja, le Solidage du Canada, Solidago cana-
densis, Topinambour, Impatiente glanduleuse…). Ces espèces
dont les populations présentent une forte dynamique (générale-
ment du fait d’une multiplication végétative puissante) finissent
par couvrir totalement le sol provoquant la disparition des
espèces de la mégaphorbiaie.

Potentialités intrinsèques 
de production économique
Ces groupements prairiaux sont dépourvus de valeur agrono-
mique (dominance d’espèces non fourragères). Par ailleurs, il
faut remarquer qu’ils tiennent leur existence et leur pérennité de
la non gestion (ni fauche, ni pâturage).

Cadre de gestion

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat

L’existence et la réapparition d’année en année de ces végéta-
tions sont corrélées avec le maintien des fluctuations du plan
d’eau et d’espaces d’alluvions limoneuses, argileuses ou
sableuses.

Modes de gestion recommandés

La gestion consiste à veiller aux travaux effectués sur le cours
longitudinal du cours d’eau ou sur les berges du plan d’eau. On
veillera ainsi à la protection de l’hydrosystème, de sa dyna-
mique, de son environnement alluvial.

Sinon, aucune intervention n’est à envisager, hormis la lutte
générale qui devrait s’organiser vis-à-vis des pestes végétales
(espèces exotiques envahissantes).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherches à développer
De nouvelles investigations sont nécessaires pour bien cerner la
diversité de ces formations et l’extension géographique des
variantes.

Bibliographie
BOTINEAU & al., 1985.

FOUCAULT (de) & FRILEUX, 1983.

MÉRIAUX, 1978.

RAMEAU, (sous presse).

A. Mégaphorbiaies riveraines
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli

Extrait du Manuel d’interprétation 
des habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

9160 Chênaies pédonculées ou chênaies charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

PAL. CLASS. : 41.24

1) Forêts à Quercus robur (ou Quercus robur et Quercus
petraea) installées sur sols hydromorphes ou à très bonnes
réserves en eaux (fonds de vallon, dépressions, proximité de
forêts riveraines…). Le substrat correspond à des limons ou à
des colluvions argileuses et limoneuses ou encore, à des alté-
rites argileuses ou de roches siliceuses peu désaturées.
Chênaies pédonculées ou chênaies mixtes naturellement
(pédonculées-sessiliflores) avec le charme et le tilleul à
petites feuilles. Endymion non-scriptus est absente ou rare.

2) Végétales : Quercus robur, Carpinus betulus, Acer cam-
pestre, Tilia cordata, Stellaria holostea, Carex brizoides, Poa
chaixii, Potentilla sterilis, Dactylis polygama, Ranunculus
nemorosus, Galium sylvaticum.

3) Correspondances

Classification allemande : « 430703 Stieleichen Hainbuchenwald
feuchter bis frischer Standorte ».

Classification nordique : « 2223 Fagus sylvatica-Mercurialis
perennis-Allium ursinum-typ ».

4) À ne pas confondre avec les forêts à Quercus robur se
développant à partir de hêtraies-chênaies gérées en taillis ou
taillis sous futaie sur sols bien drainés.

Caractères généraux
Il s’agit de chênaies pédonculées potentielles et non de formes
de substitution issues de la gestion passée de taillis sous futaie
ou de phases dynamiques de reconstitution pérennisées. Elles
sont installées sur des sols bien alimentés en eau, en général
toute l’année.

Ces sols sont issus de divers substrats : argiles de décarbonatation,
limons, altérites siliceuses colluvionnées riches en éléments
minéraux, basses terrasses alluviales…

Elles sont caractéristiques des territoires subatlantiques et se
retrouvent dans le domaine continental.

Ce type d’habitat est assez fréquent dans les régions suivantes :
Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Île-de-France, Champagne-
Ardenne, Bourgogne, Lorraine, Alsace, Franche-Comté… mais
les habitats en règle générale y sont peu étendus.

Il s’agit d’un habitat représentatif de ces territoires.

Au niveau de la gestion, il est recommandé d’éviter les transfor-
mations à l’intérieur d’un site Natura 2000. Les choix sylvicoles
sont à orienter si possible vers des mélanges avec les essences
autochtones.

Deux risques de détérioration sont à prendre en compte :

- le tassement des sols limoneux lors de l’exploitation ;

- l’engorgement de certains sols avec développement de plantes
sociales gênantes (mise en régénération prudente afin d’éviter
la remontée de la nappe).

Déclinaison en habitats élémentaires

1 - Chênaies pédonculées calcicoles continentales
2 - Chênaies pédonculées neutrophiles à Primevère élevée
3 - Chênaies pédonculées neutroacidiclines à méso-

acidiphiles

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique
actuelle
Forêts caducifoliées de l’Europe tempérée :
➤ Classe : Querco roboris-Fagetea sylvaticae.

■ Ordre : Fagetalia sylvaticae.

Forêts collinéennes :
❏ Sous-Ordre : Carpino betuli-Fagenalia sylvaticae.

● Alliance : Fraxino excelsioris-Quercion roboris.
◆ Association : Scillo bifoliae-Quercetum roboris1

Aconito vulpariae-Quercetum roboris 1
Carici montanae-Quercetum roboris 1
Primulo elatiori-Quercetum roboris2
Pruno padi-Quercetum roboris2
Stellario holostae-Quercetum roboris 3
Poo chaixii-Quercetum roboris3
Carici brizoidis-Quercetum roboris 3

CODE CORINE : 41.24

9160

Forêt de l’Europe tempérée
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Chênaies pédonculées calcicoles continentales

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Localisé dans le domaine continental à l’étage collinéen (< 500 m).

Installé en fonds de vallons et en bas de versants sur des collu-
vions généralement épaisses ; mésoclimat caractérisé par les
gelées tardives et une forte humidité atmosphérique dans les val-
lons étroits ; se retrouvant sur les basses terrasses au niveau de
grèves calcaires.

Sols riches en éléments minéraux (calcium en particulier) ; à
bonne activité biologique (litière rapidement décomposée) ;
épais : provenant de l’accumulation de colluvions de pente à
dominante argileuse, argilo-limoneuse ou graveleuse, avec une
très bonne réserve en eau toute l’année.

Variabilité
On peut distinguer trois associations végétales :
- sur argiles de décarbonatation, en situations non marquées par

des conditions mésoclimatiques particulières, ou sur grèves
calcaires : chênaie pédonculée à Scille à deux feuilles,
Renoncule à tête d’or (Ranunculus auricomus), Ornithogale
des Pyrénées (Ornithogalum pyrenaicum), Faux fraisier
(Potentilla sterilis) ;

- sur argiles de décarbonatation en vallons encaissés (très grande
humidité atmosphérique) : chênaie pédonculée à Aconit tue-
loup (Aconitum vulparia), Anémone fausse renoncule
(Anemone ranunculoides), Corydales creuse et solide
(Corydalis cava, C. solida), Lathrée écailleuse (Lathraea squa-
maria), Nivéole (Leucoium vernum), Gagée jaune (Gagea
lutea), Isopyre faux pigamon (Isopyrum thalictroides)…

- sur sols carbonatés, graveleux, au contact avec les hêtraies-
chênaies sèches : chênaie pédonculée à Laîche des mon-
tagnes (Carex montana), Seslérie bleue (Sesleria caerulea),
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus)…

Variantes possibles : hygrocline, mésohygrophile (en bordure de
forêt riveraine).

Physionomie, structure
Très souvent en taillis sous futaie où la strate arborescente est
dominée par le Chêne pédonculé, le Frêne commun, l’Érable
sycomore…

Le taillis est dominé soit par le Noisetier, soit par le Charme.

Les arbustes calcicoles sont nombreux : Cornouiller sanguin,
Troène, Aubépines, Camerisier, Fusain, Viorne obier, Joli-
bois…

La strate herbacée présente un fort recouvrement avec des cor-
tèges différents selon les variantes.

Le tapis muscinal est fourni (Plagiomnium undulatum,
Rhytidiadelphus triquetrus…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Frêne commun Fraxinus excelsior
Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Primevère élevée Primula elatior
Moschatelline Adoxa moschatellina
Gouet tacheté Arum maculatum
Scille à deux feuilles Scilla bifolia
Campanule gantelée Campanula trachelium
Mercuriale pérenne Mercurialis perennis
Lierre terrestre Glechoma hederacea
Noisetier Corylus avellana
Rosier des champs Rosa arvensis
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea
Camerisier à balais Lonicera xylosteum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Pulmonaire sombre Pulmonaria obscura
Laîche des bois Carex sylvatica
Euphorbe faux amandier Euphorbia amygdaloides

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des chênaies pédonculées-charmaies de substitution de
hêtraies-chênaies à Aspérule odorante, généralement installées
sur versants ou sur plateaux.

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées calcicoles continentales ; associations :
Scillo-Quercetum roboris ; Aconito vulpariae-Quercetum
roboris ; Carici montanae-Quercetum roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsioris-
Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.24

9160
1

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Prairie de fauche à Arrhenatherum elatius

Fruticées à Prunus spinosa, Corylus avellana

Chênaie pédonculée

Phase pionnière forestière à Frêne commun.
Erables et Merisier
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Liée à la gestion
Futaie à sous-bois de Noisetier.

Taillis sous futaie de Chêne, Frêne, Érable et Charme.

Taillis de Charme ou de Noisetier.

Habitats associés ou en contact
Possibilité de forêts riveraines, près d’un ruisseau permanent :
frênaie-érablaie (UE : 91E0*).

Hêtraie-chênaie à Aspérule odorante (UE : 9130).

Hêtraie-chênaie calcicole sèche (UE : 9150).

Érablaies sur ébouli s, à Scolopendre , à Corydale,
à Moschatelline (UE : 9180*).

Lisières herbacées avec espèces nitrophiles (UE : 6430).

Prairies de fauche à Avoine élevée (UE : 6510).

Fruticées diverses.

Groupements aquatiques (UE : 3260).

Sources incrustantes (UE : 7220*).

Répartition géographique
Champagne-Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-Comté. À
rechercher en Rhône-Alpes.

Exemple(s) de sites avec l’habitat dans un bon état de
conservation : vallon de Pierre-la-Treiche (Lorraine) ; vallées
des Tilles (Bourgogne) ; forêt communale d’Orquevaux
(Champagne-Ardenne).

Valeur écologique et biologique
Habitats avec individus de taille réduite s’étant raréfiés du fait
des déboisements anciens —› habitats assez rares.

Présence d’espèces rares (Nivéole, Isopyre) ou protégées
(Gagée jaune).

Espèces de l’annexe II de la directive Habitats
Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaie mélangée avec taillis de Noisetier.

Taillis sous futaie avec taillis de Charme ou Noisetier.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Noisetier.

Plantations d’Épicéa.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Type d’habitat tendant à s’étendre du fait de la déprise agricole
(par des phases juvéniles à Frêne et Érables).

Enrésinements encore observés.

Desserte pouvant détruire une partie de l’habitat installé en val-
lon étroit.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité assez bonne à bonne.

Chêne pédonculé bien à sa place sur ces terrains riches et frais.

Frêne, Merisier et surtout Érable sycomore à développer sur
l’ensemble des stations correspondant à cet habitat.

Épicéa commun mais la croissance rapide limite les débouchés :
valorisable en menuiserie-ébénisterie mais moins pour la char-
pente par exemple.

Mélèze d’Europe sur sol carbonaté.

Cadre de gestion
Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité au tassement des sols légèrement hydromorphes.

Fréquence des gelées tardives dans les vallons étroits.

Valeur biologique élevée : présence de nombreuses espèces
montagnardes exceptionnelles dans les régions de plaine
concernées (Nivéole, Aconit tue-loup, Isopyre faux pygamon,
Lathrée écailleuse…).

Sous-étage envahissant si ouverture brutale du couvert forestier
(développement des mort-bois calcicoles).

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre de
haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité syl-
vicole.

● Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la faible surface occupée par les individus 
d’habitat, de la forte productivité des essences autochtones et de
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l’intérêt patrimonial, la transformation de ces peuplements en
essences autres que celles du cortège de l’habitat est vivement
déconseillée.

● Influence des conditions mésoclimatiques sur le développe-
ment des essences

Vallons encaissés, dans ces conditions mésoclimatiques particu-
lières se développe la variante à Aconit tue-loup : les gelées prin-
tanières sont fréquentes. À l’origine de l’élimination du hêtre,
elles provoquent également la fourchaison du Frêne : développer
en priorité Érable sycomore et Chêne pédonculé.

Vallons larges, l’absence de conditions mésoclimatiques parti-
culières favorise le développement de la variante à Scille à deux
feuilles. Les possibilités d’orientation sylvicoles sont nom-
breuses : outre Chêne pédonculé et Érable sycomore, ces sta-
tions sont optimales pour le Frêne et le Merisier.

● Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces, les arbustes
calcicoles risquent alors de devenir envahissants.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.

Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière ou de
la futaie par bouquets ou par petits parquets qui permet de
conserver un mélange d’essences avantageux (diversité, stabilité
des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut, lesquelles, après ce
passage transitoire, font évoluer le taillis sous futaie vers une
futaie irrégulière.

● Développement des jeunes peuplements

La régénération est plus ou moins abondante, le Chêne pédon-
culé se régénère beaucoup moins bien que le Frêne et l’Érable
sycomore et risque de décliner ou disparaître. Les travaux aide-
ront à favoriser les plants existants.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Frêne, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une
régénération naturelle qui s’avérerait insuffisante voire absente.
L’enrichissement en Chêne pédonculé est conseillé si l’essence
est en danger de disparition. On préférera des provenances
locales de façon à maintenir l’intégrité génétique des popula-
tions autochtones.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

● Sensibilité des sols légèrement hydromorphes au tassement

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

Débarder en période de gel de préférence.

Cloisonner les parcelles pour le débardage afin d’éviter une cir-
culation trop importante à travers le peuplement.

● Éléments de biodiversité à conserver

Conserver un maximum d’essences d’accompagnement (Érable

champêtre, Tilleul à grandes feuilles, Ormes, Charme) à titre de
diversification en plus des essences principales valorisées à titre
sylvicole.

Limiter la réalisation de dessertes dans les fonds de vallons qui
abritent ces habitats à forte valeur ajoutée, patrimoniale et éco-
nomique, de façon à permettre un accès aux peuplements. On
limitera ainsi les risques de prélèvements irréguliers et forts.

Maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du bois
mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des éven-
tuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques de
chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les per-
sonnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat, notamment en Rhône-
Alpes.

Enrichissements : essences et provenances à privilégier, impact
sur l’état de conservation de l’habitat considéré (seuils, propor-
tions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente). 
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats sur terrasses alluviales des vallées ou sur
dépressions marneuses en région subatlantique ou continentale,
à l’étage collinéen (< 500 m).

Alluvions argileuses, argilo-limoneuses reposant sur des maté-
riaux plus grossiers, ou sur sols argileux ou marneux.

Bonne activité biologique (litière rapidement décomposée par
les vers de terre : humus de type mull eutrophe).

Bonne humidité permanente ; possibilité d’engorgement une
partie de l’année.

Variabilité
Deux associations végétales s’observent :

● Chênaie pédonculée à Primevère élevée, subatlantique ou
subcontinentale océanique :

- variante neutrophile sur matériaux argilo-limoneux, avec
nappe temporaire ; Circée de Paris (Circaea lutetiana) ;

- variante à Ficaire sur marnes avec Mercuriale pérenne
(Mercurialis perennis) ;

- variante à Ail des ours (Allium ursinum) sur sols riches et très
frais ;

- variante basse à Frêne commun, Reine des prés (Filipendula
ulmaria)…

● Chênaie pédonculée alsacienne à Cerisier à grappes
(Prunus padus) : variations géographiques :

- race de l’Ill installée sur matériaux argilo-limono-sableux et
dépourvue d’espèces calcicoles : variante à Orme lisse (Ulmus
laevis), mésohygrophile ; variante à Faux fraisier (Potentilla
sterilis), hygrocline ;

- race du Rhin sur alluvions carbonatées (certaines de ces 
chênaies dérivant de l’assèchement de la chênaie-ormaie),
avec présence d’espèces calcicoles (Viburnum lantana, Cornus
sanguinea…).

Physionomie, structure
La strate arborescente est dominée par le Chêne pédonculé sou-
vent accompagné du Frêne commun, de l’Érable sycomore, du
Merisier, du Tilleul à petites feuilles… Le Charme est présent en
partie haute.

La strate arbustive est riche en espèces : Noisetier, Aubépine
épineuse, Sureau noir, Fusain d’Europe, Troène, Camerisier…

Le tapis herbacé est exubérant avec Primevère élevée, Ficaire,
Ail des ours (Allium ursinum)…

Le tapis muscinal est recouvrant (Plagiomnium undulatum…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Frêne commun Fraxinus excelsior
Primevère élevée Primula elatior

Ficaire Ranunculus ficaria
Renoncule à tête d’or Ranunculus auricomus
Sanicle d’Europe Sanicula europaea
Moschatelline Adoxa moschatellina
Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Charme Carpinus betulus
Noisetier Corylus avellana
Camerisier à balais Lonicera xylosteum
Fusain d’Europe Euonymus europaeus
Circée de Paris Circaea lutetiana
Fougère femelle Athyrium filix-femina
Benoîte commune Geum urbanum
Épiaire des bois Stachys sylvatica
Véronique des montagnes Veronica montana
Lierre terrestre Glechoma hederacea

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des chênaies pédonculées-charmaies de substitution de
hêtraies-chênaies à Mélique, à Aspérule…, installées sur des
sols mieux drainés de pentes ou de plateaux.

Avec des faciès à Frêne de forêt riveraine, installées sur des ter-
rasses surélevées par rapport au lit majeur (présence d’un grand
nombre d’espèces mésohygrophiles).

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées à Primevère élevée ; associations :
Primulo elatiori-Quercetum roboris ; Pruno padi-Quercetum
roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsioris-
Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Chênaies pédonculées neutrophiles 
à Primevère élevée

9160
2

CODE CORINE 41.24

Installation du chêne pédonculé, du Charme

Prairie de fauche, plus ou moins humides à Avoines élevée, 
ou pâturées à Ray grass et Crételle

Mégaphorbiaies 
dans les prairies basses

Phase pionnière à Aulne,
Frêne

Prairies fraîches
préforestières

Phase pionnière à Frêne,
Erable sycomore
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Liée à la gestion
Futaie de Chêne pédonculé, de Frêne.

Taillis sous futaie de Chêne et Charme (ou Noisetier).

Taillis de Charme.

La chênaie pédonculée à Cerisier à grappes peut dériver de la
chênaie-ormaie rhénane suite à l’abaissement de la nappe.

Habitats associés ou en contact
Forêts riveraines installées en contrebas (UE : 91E0*).

Aulnaies marécageuses.

Lisières herbacées avec espèces nitrophiles (UE : 6430).

Mégaphorbiaies (UE : 6430).

Habitats de sources.

Hêtraies à Mélique et Aspérule (UE : 9130).

Prairies de fauche à Avoine élevée (UE : 6510).

Chênaies-ormaies des grands fleuves (UE : 91F0).

Répartition géographique
Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Île-de-France, Champagne-
Ardenne, Lorraine, Alsace, Bourgogne, Franche-Comté, Rhône-
Alpes…

Valeur écologique et biologique
Très grande variabilité stationnelle liée à la microtopographie.

Habitats souvent de faible étendue, parfois résiduels (anciennes
déforestations).

Très grande richesse floristique.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies mélangées avec taillis de Charme.

Taillis sous futaie de Chêne pédonculé avec taillis de Charme.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Robinier.

Plantations d’Épicéa…

Peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Stabilisation après les déforestations anciennes ; tendant à
s’étendre actuellement du fait de la déprise agricole (par des
phases juvéniles à Frêne et Érables).

Enrésinements encore observés ; populiculture dans les zones
basses.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité bonne à élevée.

Sylviculture feuillue :

- Chêne pédonculé à favoriser tout en conservant Merisier et
Tilleul à petites feuilles ; la qualité des Chênes n’est cependant
pas toujours bonne : présence d’individus brogneux ou bas
branchus ;

- Frêne à favoriser en futaie sur les meilleures stations ;

- Érable sycomore en accompagnement des précédents.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sols pouvant présenter une certaine fragilité :

- tassement des sols légèrement hydromorphes à dominante
limoneuse ;

- érosion des sols dans les variantes à dominante sableuse
d’Alsace.

Très fort développement de la ronce et du noisetier en cas d’ou-
verture brutale du couvert forestier

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre 
de haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité
sylvicole.

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli
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Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

● Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la bonne productivité des essences autochtones,
et en Frêne tout particulièrement, et de l’intérêt patrimonial de
l’habitat, la transformation de ces peuplements en essences
autres que celles du cortège de l’habitat est vivement décon-
seillée.

● Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces :
- limite l’érosion des sols à dominante sableuse ;
- limite l’envahissement par les ronces et arbustes calcicoles et

les plantes sociales en général.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.

Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière ou de
la futaie par bouquets ou par petits parquets qui permettent de
conserver un mélange d’essences avantageux (diversité, stabili-
té des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut qui font évoluer l’an-
cien taillis sous futaie vers une futaie irrégulière ou par bouquets.

● Développement des jeunes peuplements

La régénération est plus ou moins abondante, notamment en
feuillus précieux qu’il convient alors de favoriser au maximum.

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Frêne, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une
régénération naturelle qui s’avérerait insuffisante. On ne peut
exclure la présence par apport ou enrichissement à partir de par-
celles à proximité, d’essences autres que celles du cortège de
l’habitat, elles apportent également un gain en diversité et en
stabilité des peuplements. On préférera des provenances locales
de façon à maintenir l’intégrité génétique des populations
autochtones.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

● Intérêt multiple de conserver une diversité d’essences

Conserver un maximum d’essences d’accompagnement (Tilleul
à petites feuilles, Érable plane, Ormes, Charme, Tremble,
Bouleaux verruqueux et Cerisier à grappes en vallée rhénane) à
titre de diversification en plus des essences principales valori-
sées à titre sylvicole.

Maintenir un mélange d’essences principales et secondaires
remplit deux rôles :
- sylvicole, par le gainage des essences par le sous-étage arboré

et arbustif ;
- patrimonial, par le maintien d’une diversité d’essences importante.

Sensibilité des sols légèrement hydromorphes au tassement.

Éviter les passages répétés d’engins mécaniques.

Débarder en période de gel de préférence.

Cloisonner les exploitations.

Éléments de biodiversité à conserver :
- Ormes : présence d’individus de qualité exceptionnelle, à

conserver dans la mesure du possible. Favoriser les régénéra-
tions quand il y en a ;

- maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du
bois mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des
éventuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques
de chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les
personnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat.

Enrichissements : essences et provenances à privilégier, impact
sur l’état de conservation de l’habitat considéré (seuils, propor-
tions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Ormes : surcoûts éventuels d’opérations spécifiques à son main-
tien (devis).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente).
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Chênaies pédonculées neutroacidiclines 
à méso-acidiphiles

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Types d’habitats installés en régions subatlantiques et continen-
tales à l’étage collinéen (< 500 m).

Terrasses alluviales, bas de versants, dépressions, plateaux avec
limons hydromorphes, dépressions marneuses avec dépôts limo-
neux.

Inféodé à des limons, limons sableux, à l’origine de sols plus ou
moins lessivés (litière plus ou moins épaisse avec feuilles
entières et feuilles fragmentées : humus de type mull méso-
trophe ou mull acide).

Hydromorphie fréquente sous la forme d’une nappe temporaire
plus ou moins profonde.

Variabilité
On peut distinguer trois associations végétales :

● Chênaie pédonculée à Stellaire holostée (1) subatlantique et
subcontinentale, présentant des variantes :

- selon le niveau trophique : mésoneutrophile sur sols assez
riches ; acidicline à Atrichum undulatum, Chèvrefeuille ;

mésoacidiphile sur sols plus pauvres avec Polytric élégant ;

- selon le niveau hydrique : hygrocline ; à tendance mésohygro-
phile riche en Fougère femelle.

● Chênaie pédonculée à Pâturin de Chaix (Poa chaixii) (2)
continentale avec de nombreuses variantes :

- selon le niveau trophique (idem ci-dessus), la variante mésoa-
cidiphiles héberge la Luzule blanchâtre (Luzula luzuloides) ;

- selon le niveau hydrique : hygrocline avec Frêne, Érable 
sycomore ; à tendance mésohygrophile avec l’Aulne, l’Orme
lisse…

● Chênaie pédonculée à Laîche fausse brize (Carex brizoides)
(3) sur basses terrasses sablonneuses, limoneuses et dépres-
sions, avec les mêmes variantes trophiques et des variantes sur
des sols présentant un engorgement plus ou moins prononcé.

Physionomie, structure
Peuplement dominé par le Chêne pédonculé (parfois en mélan-
ge avec le Chêne sessile) et le Charme en sous-étage. Pauvreté
des essences d’accompagnement sur sols désaturés (Bouleau,
Tremble, Érable) ; apparition du Frêne, du Merisier sur les sols
plus riches.

Strate arbustive avec Noisetier, Aubépines, Prunellier,
Chèvrefeuille…

Strate herbacée assez terne, avec un petit nombre d’espèces peu
colorées.

Strate muscinale avec Atrichum undulatum et le Polytric élégant.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Chêne pédonculé Quercus robur
Chèvrefeuille des bois Lonicera periclymenum

Stellaire holostée Stellaria holostea
Polystic spinuleux Dryopteris carthusiana
Faux fraisier Potentilla sterilis
Millet diffus Milium effusum
Canche cespiteuse Deschampsia cespitosa
Oxalide petite oseille Oxalis acetosella
Charme Carpinus betulus
Érable sycomore Acer pseudoplatanus
Bouleau verruqueux Betula pendula
Noisetier Corylus avellana
Aubépine monogyne Crataegus monogyna
Épilobe des montagnes Epilobium montanum
Luzule multiflore Luzula multiflora
Raiponce noire Phyteuma nigrum
Fougère femelle Athyrium filix-femina
Atrichie ondulée Atrichum undulatum
Polytric élégant Polytrichum formosum

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les chênaies pédonculées-charmaies de substitution des
hêtraies-chênaies sessiliflores acidiclines (à Mélique, Pâturin
des Chaix…), installées sur pentes, plateaux, au niveau de sols
moins bien alimentés en eau.

Correspondances phytosociologiques
Chênaies pédonculées acidiclines ; associations : Stellario-
Quercetum roboris ; Poo chaixii-Quercetum roboris ; Carici
brizoidis-Quercetum roboris.

Chênaies pédonculées édaphiques ; alliance : Fraxino excelsio-
ris-Quercion roboris.

Dynamique de la végétation

Spontanée

CODE CORINE 41.24

9160
3

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli

Chênaie pédonculée à Charme

Prairie de fauche ou pâturées, plus ou moins fertilisées

Phase pionnère directe
à Bouleau, Chêne

pédonculé ou à Frêne,
Érable sycomore sur

sols riches 

Fruticées à Prunellier,
Aubépine…
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Liée à la gestion
Futaie de Chêne pédonculé.

Taillis sous futaie de Chêne pédonculé et Charme.

Taillis de Charme.

Plantations diverses (Épicéa, Pin sylvestre…).

Habitats associés ou en contact
Forêts riveraines (UE : 91E0*).

Aulnaies marécageuses.

Lisières herbacées avec espèces légèrement nitrophiles ; méga-
phorbiaies (UE : 6430).

Habitats de sources.

Hêtraies-chênaies à Mélique, à Aspérule, à Pâturin de Chaix
(UE : 9130).

Hêtraies-chênaies à Luzule blanchâtre (UE : 9110).

Chênaies-ormaies des grands fleuves (UE : 91F0).

Répartition géographique
(1) Nord - Pas-de-Calais, Picardie, Île-de-France, Champagne-
Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-Comté, Rhône-Alpes.

(2) (3) Champagne-Ardenne, Lorraine, Bourgogne, Franche-
Comté, Rhône-Alpes.

Valeur écologique et biologique
À rechercher

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Futaies mélangées avec taillis de Charme ou de Noisetier.

Taillis sous futaie avec taillis de Charme ou de Noisetier.

Autres états observables
Taillis de Charme, de Robinier.

Plantations d’Épicéa, de Pin sylvestre…

Peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Stabilisation après les déforestations anciennes ; tendant à
s’étendre actuellement du fait de la déprise agricole (par
diverses phases forestières pionnières).

Enrésinements encore observés ; populiculture dans les zones
basses.

Potentialités intrinsèques de production
Fertilité moyenne à bonne, fonction notamment de la pluviomé-
trie qui est le facteur limitant pour le Frêne et le Chêne pédon-
culé en particulier.

Chêne pédonculé bien à sa place écologiquement mais de quali-
té variable.

Merisier et Érable sycomore à développer sur les stations les
plus riches correspondant à cet habitat.

Le Frêne est souvent limite sur ces stations :
- variante 1 : le Frêne est exclu sur les sols les plus désaturés cor-
respondant à l’habitat, l’Érable n’est pas non plus dans des
conditions optimales de croissance ;
- variante 3 : la Laîche fausse brize témoigne d’un engorgement
temporaire des sols. Le Frêne n’est pas à son optimum et y est
souvent chancreux ; l’acidité limite de plus ses possibilités de
mise en valeur.

Chêne rouge, Épicéa commun, Douglas sur sols non hydro-
morphes.

Mélèze d’Europe, Sapin pectiné, Hêtre.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Sensibilité au tassement des sols légèrement hydromorphes et/ou à
forte dominante limoneuse.

Fort dynamisme des ronces après ouverture.

Modes de gestion recommandés
Sylviculture de feuillus pour la production de bois d’œuvre 
de haute qualité à récolter à l’optimum individuel de maturité
sylvicole.

● Transformations vivement déconseillées

Compte tenu de la productivité des essences autochtones
feuillues et de l’intérêt patrimonial, la transformation de ces
peuplements en essences autres que celles du cortège de l’habi-
tat est vivement déconseillée.

● Maintien d’un couvert minimum

Éviter les découverts sur de trop grandes surfaces, les ronces
seront envahissantes et menaceront la régénération.

Le maintien d’un sous-étage limite les risques de brognes sur le
Chêne pédonculé.
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Les traitements les plus adaptés, et cela compte tenu notamment
des surfaces concernées, sont celui de la futaie irrégulière
mélangée ou de la futaie par bouquets ou par petits parquets qui
permettent de conserver un mélange d’essences avantageux
(diversité, stabilité des peuplements…).

Taillis sous futaie : intervenir sur l’existant par des opérations
d’améliorations et d’éclaircies par le haut qui font évoluer 
l’ancien taillis sous futaie vers une futaie irrégulière ou par 
bouquets.

● Développement des jeunes peuplements

L’enrichissement lors des opérations de régénération est envisa-
geable avec des essences du cortège de l’habitat (Chêne pédon-
culé, Merisier, Érable sycomore) en complément d’une régéné-
ration naturelle qui s’avérerait insuffisante, notamment pour le
Chêne pédonculé.

On ne peut exclure la présence par apport, ou enrichissement à
partir de parcelles à proximité, d’essences autres que celles du
cortège de l’habitat, elles apportent également un gain en diver-
sité et en stabilité des peuplements.

On préférera des provenances locales de façon à maintenir l’in-
tégrité génétique des populations autochtones.

Le crochetage, peu pratiqué par ailleurs, doit rester une tech-
nique anecdotique car pouvant compromettre la présence de
plantes rares sur cet habitat.

Dégagements de préférence mécaniques ou manuels ; limiter
l’utilisation des produits agropharmaceutiques à l’entretien
autour des plants.

● Fragilité des sols légèrement hydromorphes

Sur ces sols et ceux à dominante limoneuse, éviter les passages
répétés d’engins mécaniques.

Prudence lors de la conduite des coupes pour limiter le dévelop-
pement ou l’accentuation d’un engorgement du sol en surface,
ne pratiquer que des coupes légères.

● Intérêt multiple de conserver une diversité d’essences

Maintenir un mélange d’essences principales et secondaires en
terme de production remplit deux rôles :

- sylvicole, par exemple par le gainage des essences par le sous-
étage arboré et arbustif ;

- patrimonial, par le maintien de nombreuses essences et notam-
ment d’essences secondaires (Charme, Tremble, Bouleaux ver-
ruqueux…) et arbustives.

La diversité en essences sur ces sols désaturés reste moindre en
comparaison avec les chênaies pédonculées calcicoles à neutro-
philes (cf. fiches 9160-1 et 9160-2).

Éléments de biodiversité à conserver :

- maintien d’arbres morts, surannés ou dépérissants : les arbres
maintenus (1 à 5 par ha) seront des individus sans intérêt com-
mercial ou des arbres monumentaux et sans risque pour les
arbres sains. Ils permettent la présence de coléoptères saproxy-
lophages ou de champignons se développant aux dépens du
bois mort. Les arbres retenus seront éloignés au maximum des
éventuels chemins, pistes et sentiers pour minimiser les risques
de chutes de branches ou d’arbres sur les promeneurs ou les
personnels techniques.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer
Inventaire à poursuivre pour préciser l’aire de répartition et la
diversité écologique de ce type d’habitat, enrichissements :
essences et provenances à privilégier, impact sur l’état de
conservation de l’habitat considéré (seuils, proportions, etc.).

Impact du maintien d’arbres surannés, dépérissants ou morts sur
des populations de saproxylophages (nombre d’arbres néces-
saires ? effets seuils ? régulation des populations ?).

Coûts d’une gestion en futaie irrégulière (inventaires pério-
diques, travaux plus fréquents, organisations des coupes pour la
vente).
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Forêts alluviales à Alnus glutinosa 
et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae)*

Extrait du Manuel d’interprétation 
des habitats de l’Union européenne

Version EUR 15 - 1999

91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion
albae)

PAL. CLASS. : 44.3, 44.2 et 44.13

1) Forêts riveraines (ripicoles) de Fraxinus excelsior et
d’Alnus glutinosa des cours d’eau planitiaires et collinéens de
l’Europe tempérée et boréale (44.3 : Alno-Padion) ; bois rive-
rains d’Alnus incanae des rivières montagnardes et submon-
tagnardes des Alpes et des Apennins septentrionaux (44.2 :
Alnion incanae) ; galeries arborescentes de Salix alba, S. fra-
gilis et Populus nigra, bordant les rivières planitiaires, colli-
néennes ou submontagnardes d’Europe moyenne (44.13 :
Salicion albae). Tous ces types se forment sur des sols lourds
(généralement riches en dépôts alluviaux) périodiquement
inondés par les crues annuelles, mais bien drainés et aérés
pendant les basses eaux. La strate herbacée comprend tou-
jours un grand nombre de grandes espèces (Filipendula ulma-
ria, Angelica sylvestris, Cardamine spp., Rumex sanguineus,
Carex spp., Cirsium oleraceum) et diverses espèces de géo-
phytes vernaux sont parfois présentes telles que Ranunculus
ficaria, Anemone nemorosa, A. ranunculoides, Corydalis
solida.

Sous-types :

44.31 - Les aulnaies-frênaies des zones de sources et leurs
rivières (Carici remotae-Fraxinetum)

44.32 - Les frênaies-aulnaies des rivières à courant rapide
(Stellario-Alnetum glutinosae)

44.33 - Les aulnaies-frênaies des rivières lentes (Pruno-
Fraxinetum, Ulmo-Fraxinetum)

44.21 - Les aulnaies blanches montagnardes (Calamagrosti
variae-Alnetum incanae Moor 58)

44.22 - Les aulnaies blanches submontagnardes (Equiseto
hyemalis-Alnetum incanae Moor 58)

44.13 - Les saulaies blanches médio-européennes (Salicion
albae).

2) Végétales : strate arborescente - Alnus glutinosa, Alnus
incanae, Fraxinus excelsior ; Populus nigra, Salix alba, S.
fragilis ; Betula pubescens, Ulmus glabra ; strate herbacée -
Angelica sylvestris, Cardamine amara, C. pratensis, Carex
acutiformis, C. pendula, C. remota, C. strigosa, C. sylvatica,
Cirsium oleraceum, Equisetum telmateia, Equisetum spp.,
Filipendula ulmaria, Geranium sylvaticum, Geum rivale,
Lycopus europaeus, Lysimachia nemorum, Rumex sangui-
neus, Stellaria nemorum, Urtica dioica.

3) Correspondances

Classification du Royaume-Uni : « W5 Alnus glutinosa-
Carex paniculata woodland », « W6 Alnus glutinosa-Urtica
dioica woodland) » et « W7 Alnus glutinosa-Fraxinus excel-
sior-Lysimachia nemorum woodland ».
Classification allemande : « 43040401 Weichholzauenwald

mit weitgehend ungertörter Überflutungsdynamik »,
« 43040402 Weichholzauenwald ohne Überflutung », « 430403
Schwarzerlenwald (an Fließgewässern) », « 430402 Eschenwald
(an Fließgewässern) », « 430401 Grauerlenauenwald (montan,
Alpenvorland, Alpen).

Classification nordique : « 2234 Fraxinus excelsior-typ » and
« 224 Alskog ».

4) La plupart de ces forêts sont en contact avec des prairies
humides ou avec les forêts de ravins (Tilio-Acerion). On peut
observer une succession vers le Carpinion (Primulo-
Carpinetum).

Caractères généraux

Ces habitats occupent le lit majeur des cours d’eau (recouvert
d’alluvions récentes et soumis à des crues régulières). On les
retrouve en situation de stations humides, inondées périodique-
ment par la remontée de la nappe d’eau souterraine, ou en 
bordure de sources ou de suintements.

On peut distinguer ici deux ensembles de types d’habitats 
élémentaires :

● Les forêts à bois tendre

Il s’agit de saulaies, de saulaies-peupleraies, de peupleraies
noires prospérant sur les levées alluvionnaires des cours d’eau,
nourries par les limons de crues. Les laisses organiques et les
débris de toutes sortes y sont décomposés et nitrifiés chaque
année à l’époque des basses eaux, durant l’été. Les sols miné-
raux sont marqués en profondeur par l’engorgement, ils sont
caractérisés par l’impossibilité d’évolution (crues emportant les
litières).

Certaines peupleraies noires ne sont plus inondées du fait de
l’abaissement de la nappe entraîné par des travaux hydrauliques.

CODE CORINE 44.3, 44.2 et 44.13

91E0*

Forêt de l’Europe tempérée

* Habitat prioritaire
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Forêt de l’Europe tempérée

● Les forêts à bois dur (avec persistance possible de quelques
espèces à bois tendre)

Elles sont installées en retrait par rapport aux forêts à bois tendre
ou directement en bordure des cours d’eau (ripisylves plus ou
moins étroites).

Les types d’habitats sont variés, cette diversification est liée aux
facteurs stationnels :
- vitesse d’écoulement des crues, intensité de l’engorgement ;
- durée de stationnement des crues, période des crues au cours

de l’année (régime océanique : crues en hiver et au printemps),
régime nival (crues à la fin du printemps et début de l’été) ;

- situation par rapport au profil en long du fleuve ;
- granulométrie des alluvions…

Les forêts à bois dur se différencient ainsi :
- habitats du bord des grands fleuves cf. 91F0 ;
- habitats des ruisselets, suintements, rivières à moyenne impor-

tance : rivières à eaux vives montagnardes à Aulne blanc
(Alnus incana), Frêne commun et Érable sycomore ; ruisselets,
suintements, petites rivières à eaux plus ou moins vives à
Aulne glutineux et Frêne commun ; rivières larges à eaux
lentes où en plus de l’Aulne et du Frêne pénètrent les Ormes,
le Cerisier à grappes, parfois le Chêne pédonculé ; installés sur
des sols se ressuyant après une crue ou restant assez engorgés.

Elles se rencontrent sur toute l’étendue du territoire de l’Europe
tempérée, de l’étage des plaines et collines à l’étage monta-
gnard.

Il s’agit d’un type d’habitat résiduel (ayant fortement régressé
du fait des pratiques anthropiques) jouant un rôle fondamental
dans la fixation des berges et sur le plan paysager. L’intérêt
patrimonial est donc élevé.

Leur conservation passe déjà par la préservation du cours d’eau
et de sa dynamique. Il est recommandé d’éviter les transforma-
tions. L’exploitation doit se limiter à quelques arbres avec main-
tien d’un couvert permanent ; des précautions particulières sont
à prendre pour le prélèvement des arbres.

Déclinaison en habitats élémentaires

Onze habitats élémentaires ont été distingués :

1 - Saulaies arborescentes à Saule blanc (et Peuplier
noir éventuellement)

2 - Saulaies arborescentes à Saule fragile

3 - Peupleraies sèches à Peuplier noir

4 - Aulnaies blanches

5 - Frênaies-érablaies des rivières à eaux vives 
sur calcaires du domaine continental

6 - Aulnaies-frênaies de rivières à eaux rapides à Stellaire
des bois sur alluvions issues de roches siliceuses

7 - Aulnaies-frênaies caussenardes et des Pyrénées
orientales

8 - Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits 
ruisseaux

9 - Frênaies-ormaies atlantiques à Aegopode des
rivières à cours lent

0 - Frênaies-ormaies continentales à Cerisier à grappes
des rivières à cours lent

- - Aulnaies (-frênaies) à hautes herbes

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

Forêts à bois tendre pionnières :
➤ Classe : Salicetea purpurae

Saulaies et peupleraies arborescentes :
■ Ordre : Salicetalia albae.

● Alliance : Salicion albae.
◆ Association : Salicetum albae1 ; 

Salicetum fragilis 2
● Alliance : Populion nigrae.

◆ Association : Ligustro vulgare-Populetum
nigrae3

Forêts caducifoliées de l’Europe tempérée :
➤ Classe : Querco roboris-Fagetea sylvaticae

Forêts riveraines européennes :
■ Ordre : Populetalia albae.

Forêts riveraines de l’Europe tempérée :
❏ Sous-ordre : Alno-Ulmenalia.

● Alliance : Alnion incanae (=Alno-Padion).
❍ Sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae 

- rivières alpines à Alnus incana :
◆ Association : Calamagrostido variae-Alnetum

incanae 4 ; Equiseto hyemalis-Alnetum

incanae 4

- rivières à eaux courantes :
◆ Association : Aceri pseudoplatani-Fraxinetum

excelsioris5 ; Impatiento noli-tangerae-

Alnetum glutinosae6 ; Stellario nemori-

Alnetum glutinosae6 ; Equiseto hyemalis-

Alnetum glutinosae7 ; Alno glutinosae-

Fraxinetum calciense7

- ruisselets, sources :
◆ Association : Carici remotae-Fraxinetum

excelsioris8 ; Carici remotae-Alnetum glu-

tinosae8 ; Hyperico androsaemi-Alnetum

glutinosae8 ; Carici pendulae-Alnetum

glutinosae8 ; Equiseto telmateiae-

Fraxinetum excelsioris8

- rivières larges, à cours lent :
◆ Association : Aegopodio podagrariae-

Fraxinetum excelsioris9 ; Pruno padi-

Fraxinetum excelsioris0

- sols très engorgés :
◆ Association : Filipendulo ulmariae-Alnetum glu-

tinosae- ; Ribo rubri-Alnetum glutinosae-
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Saulaies arborescentes à Saule blanc

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Au bord des rivières d’une certaine importance et des grands
fleuves, à l’étage collinéen et à la base de l’étage montagnard 
(< 600 m en général).

Levées alluvionnaires nourries par les limons de crues.

Les laisses organiques y sont décomposées et nitrifiées chaque
année à l’époque des basses eaux, durant l’été.

Substrats très variés (sables, graviers, limons, limons argileux)
donnant des conditions en général eutrophes (avec une certaine
richesse en éléments minéraux).

Subit et supporte de grandes inondations, parfois assez
durables : en hiver, au printemps, voire au début de l’été.

Variantes : basse à Saule blanc (plus de 130 jours d’immersion
parfois) ; haute à Peuplier noir (quelques jours tous les 5-10
ans) ; variante à Peuplier noir sur substrats grossiers, dans les
deux cas pauvres en Saule blanc (souvent absent).

Variabilité 

● Variations d’ordre géographique :

Race rhénane, avec variations selon le niveau par rapport à la
rivière :

- saulaies mouilleuses propres aux parties les plus déprimées, les
plus longuement inondables ; devenues très rares du fait des
endiguements ; confluence de la Sauer et du Rhin ; submersion
pouvant dépasser 130 jours ; matériaux limoneux. Phragmite
vulgaire, Baldingère (Phalaris arundinacea), Laîche des
marais (Carex acutiformis), Laîche des rives (Carex riparia),
Roripe amphibie (Rorippa amphibia)… ;

- saulaies fraîches à Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea),
avec des inondations de 25 jours par an à 8 jours tous les 2 ans ;

- saulaies plus élevées à Peuplier noir.

Race du bord du Doubs sur substrats graveleux.

Race de la Loire et de ses affluents, sur substrats sableux.

Race de la Garonne, du gave de Pau souvent sur substrats humo-
argileux.

Pouvant présenter des variations de même ordre que les saulaies
rhénanes, avec éventuellement d’autres espèces différentielles.

Physionomie, structure
Saulaies arborescentes dominées par le Saule blanc (avec parfois
encore le Peuplier noir).

Strate arbustive riche en espèces de Saules.

Strate herbacée souvent dominée par un roseau (Phragmite ou
Baldingère).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Saule blanc Salix alba

Peuplier noir Populus nigra

Baldingère Phalaris arundinacea

Phragmite Phragmites australis

Iris faux-acore Iris pseudacorus

Saule pourpre Salix purpurea

Ortie dioïque Urtica dioica

Ronce bleue Rubus caesius

Lierre terrestre Glechoma hederacea

Consoude officinale Symphytum officinale

Laîche des rives Carex riparia

Sureau noir Sambucus nigra

Morelle douce amère Solanum dulcamara

Angélique des bois Angelica sylvestris

Gaillet gratteron Galium aparine

Canche cespiteuse Deschampsia cespitosa

Reine des prés Filipendula ulmaria

Confusions possibles avec d’autres habitats
Aucune confusion possible.

Correspondances phytosociologiques

Saulaies blanches, saulaies-peupleraies noires ; association :
Salicetum albae.

Saulaies arborescentes ; alliance : Salicion albae.

Dynamique de la végétation

Spontanée
Les variantes basses à Saule blanc sont relativement stables à
l’exception de crues catastrophiques qui les détruisent Æ dyna-
mique cyclique par l’intermédiaire de saulaies arbustives pion-
nières.

On observe la dynamique suivante : roselières —› saulaies
arbustives —› saulaies blanches.

Les variantes hautes peuvent être envahies peu à peu par les
essences à bois durs.

L’exhaussement du substrat, l’abaissement de la nappe (travaux)
peuvent entraîner une évolution progressive.

Exemple : le Rhin

CODE CORINE 44.3

91E0*
1

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

* Habitat prioritaire

Saulaie-peupleraie

Phase à Peuplier blanc

Chênaie-ormaie
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Habitats associés ou en contact

Habitats aquatiques (UE : 326).

Roselières, cariçaies.

Saulaies arbustives.

Forêts à bois durs (UE : 91E0* ou UE : 91F0).

Aulnaies marécageuses.

Prairies inondables (UE : 6510 ou UE : 6440).

Végétations de lisières à herbacées élevées nitrophiles (UE :
6431).

Végétation de grèves exondées (UE : 3270).

Chênaies pédonculées (UE : 9160).

Répartition géographique

À l’état résiduel le long de certains cours d’eau : Rhin, Rhône,
Drôme, Doubs, Loire et ses affluents, Garonne.

Aire à préciser.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de conser-
vation : forêt domaniale du Lauterbourg (Bas-Rhin).

Valeur écologique et biologique

Habitat forestier à caractères particuliers, stables ou pionniers,
adapté à des substrats de granulométrie variée, remaniés par des
inondations fréquentes. Formation résiduelle ayant régressé au
profit des plantations de peupliers.

Intérêt écologique, paysager et faunistique (ornithologique en
particulier).

Intérêt des mosaïques d’habitats où entrent ces saulaies
blanches.

Très grand intérêt des plaines alluviales encore fonctionnelles.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Saulaies blanches.

Saulaies-peupleraies noires.

Liserés relictuels.

Saulaies arbustives avec quelques saules blancs.

Les zones de rivières encore fonctionnelles sont à privilégier ;
sinon l’évolution naturelle vers une forêt à bois durs est souvent
inéluctable.

Autres états observables

Plantations clonales de peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Travaux hydrauliques modifiant le régime des inondations et
pouvant entraîner ou accélérer l’évolution vers une forêt à bois
durs.

Réalisation de plantations clonales de Peupliers.

Type d’habitat ayant assez fortement régressé par le passé ; cette
régression se poursuit du fait de la descente des nappes liée aux
divers travaux hydrauliques récents, avec un passage éventuel à
des forêts à bois dur.

Potentialités intrinsèques de production

Valeur économique très faible voire nulle des formations spon-
tanées (Saule blanc et Peuplier noir).

Populiculture sur les banquettes hautes.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Forte dépendance vis-à-vis de la dynamique alluviale : certains
facteurs comme l’évolution de la ligne d’eau orienteront la 
gestion. On tiendra compte de leur impact sur l’évolution de
l’habitat et ce, selon les variantes (basses ou hautes).

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Veiller à préserver le cours d’eau et sa dynamique (afin d’éviter
une évolution accélérée vers les forêts à bois durs).

Veiller à la pertinence des aménagements lourds réalisés (enro-
chements, barrages, seuils…) et éviter les travaux (de drainage
par exemple) qui comportent des risques de modification du
régime des eaux du sol et des inondations.

Ne pas effectuer de coupe rase de la végétation des berges (rôle
de stabilisation et d’ancrage par les arbres de bordure).
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● Peuplier noir 

- le déclin actuel du Peuplier noir sauvage, lié à la fragmentation
de zones favorables à sa régénération voire la disparition de
ripisylves sur certains cours d’eau, amène à une vigilance
accrue pour les peuplements alluviaux présentant des popula-
tions reliques de Populus nigra ;

- d’ores et déjà, le gestionnaire doit veiller à ne pas aggraver la
situation et maintenir autant que faire se peut les populations
reliques existantes ;

- il est préférable de limiter les coupes d’individus adultes en
vue de favoriser au maximum une reproduction sexuée en plus
de la multiplication végétative ;

- lors de l’exportation de matériel végétal par exemple, il est pri-
mordial d’en contrôler le taux d’hybridation (tests enzyma-
tiques et d’ADN).

Cet objectif de conservation peut se révéler de plus capital au
regard de la coévolution génétique hôte/parasite, et donc de
l’adaptation et la lutte contre les parasites.

● Variantes basses : individus présents dans des plaines allu-

viales encore fonctionnelles

Transformations à proscrire.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-
çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capacité
d’écoulement).

Les arbres coupés dans les zones à fort risque de crue ou risquant
d’entraîner un trop fort relèvement de la ligne d’eau ne doivent
pas être laissés sur place. Il est souhaitable de réaliser la coupe
hors période à risque (vis-à-vis des inondations).

En l’absence de risque de création d’embâcles total ou de mor-
talité future d’une souche, conserver certains arbres vieux ou
morts pour leur intérêt pour la faune.

● Variantes hautes : individus évoluant vers une forêt à bois
durs

Transformations fortement déconseillées : les moyens doivent
être prioritairement orientés vers le maintien du caractère allu-
vial de ces forêts, en assurant notamment la pérennité des for-
mations végétales du cortège de l’habitat.

La question de la transformation devra faire l’objet d’une
réflexion lors de l’élaboration des documents d’objectifs, en
fonction des réalités techniques et humaines connues alors.

Ne pas s’opposer à la dynamique naturelle là où l’habitat devient
inaccessible aux crues les plus fréquentes (bisannuelles à
annuelles) : laisser évoluer la phase pionnière temporaire de la
forêt à bois dur (installation des Frênes commun et oxyphylle,
du Chêne pédonculé).

● Liserés

Maintenir et/ou restaurer ce liseré, notamment s’il se situe entre
milieu agricole et berge de cours d’eau (ombrage, rôle de filtre,
fonction de refuge écologique).

Outre les actions de dégagements et de recépage, le maintien de
pratiques d’émondage ou de taille en têtard peut s’avérer inté-
ressant, en bordure des petits cours d’eau (maintien du corridor,
impact paysager et faunistique notable).

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
L’Érable negundo (Acer negundo) peut s’intégrer dans certains
cas dans le processus dynamique ; aucune gestion particulière
n’est susceptible d’être recommandée vis-à-vis de cette essence
allochtone, dont on ne connaît pas parfaitement le comportement
dans ces milieux (vigueur, concurrence…).

En terme de restauration, il peut être opportun ponctuellement
de couper quelques sujets pour favoriser les essences autoch-
tones par les trouées obtenues et permettre le développement des
essences pionnières (Saule blanc, Peuplier noir).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Impacts de l’Érable negundo sur les successions végétales.

Affiner les conditions et recommandations éventuelles pour la
conservation du peuplier noir in situ (régénération, interventions
sur les peuplements ...).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles

Se rencontre entre 300 et 800 m d’altitude.

Habitat caractéristique des alluvions pauvres en calcaires des
montagnes siliceuses et des lits sableux ; vallées petites ou
moyennes.

Substrat plutôt mésotrophe.

Se développe sur les bancs alluviaux et les rives un peu stabili-
sées, au-dessus du niveau des petites saulaies arbustives.

Subit de longues inondations l’hiver ou au printemps, voire en
été ; les arbres et les arbustes montrent des blessures liées à ces
inondations.

Variabilité

● Variations d’ordre géographique restant à préciser.

● Variations liées à la dynamique des peuplements :
- saulaies basses avec quelques saules fragiles ;
- saulaies arborescentes à sous-bois de saules arbustifs.

● Variations selon le niveau d’installation par rapport à la
rivière et la durée des crues qui en découle :

- à proximité du cours d’eau ;
- en situation légèrement surélevée.

Physionomie, structure

Strate arborescente de 10-15 m dominée par le Saule cassant,
surmontant une strate arbustive riche en espèces, de 2-5 m de
hauteur.

Strate herbacée variable selon le degré de maturation du peuple-
ment (phase juvénile de mélange avec Saules arbustifs et phase
de maturité dominée par le Saule cassant), selon le niveau.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Saule cassant Salix fragilis

Saule à trois étamines Salix triandra

Chaerophylle hirsute Chaerophyllum hirsutum

Stellaire des bois Stellaria nemorum

Saule cendré Salix cinerea

Saule blanc (Salix alba) ®,
le plus souvent absent

Ortie dioïque Urtica dioica

Baldingère Phalaris arundinacea
Gaillet gratteron Galium aparine

Angélique Angelica sylvestris
Reine des prés Filipendula ulmaria

Chiendent Elymus caninus
Silène dioïque Silene dioica

Galéopsis tétrahit Galeopsis tetrahit

® rare

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec Saulaies dominées par le Saule blanc.

Avec Saulaies arbustives à Saules osiers, installées dans les 
vallées plus larges sur alluvions eutrophes.

Phase pionnière ou habitat stable à la base du complexe forestier
riverain.

Correspondances phytosociologiques

Saulaies arborescentes à Saule fragile ; association : Salicetum
fragilis.

Saulaies arborescentes ; alliance : Salicion albae.

Dynamique de la végétation

Spontanée

En ceinture avec la saulaie à Saule des vanniers (Salix vimina-
lis), Saule à trois étamines, en contrebas sur des alluvions mal
stabilisées et plus inondées.

Mais souvent l’habitat à Saule cassant provient de l’évolution de
la saulaie arbustive au niveau des alluvions stabilisées.

Elle peut par ailleurs évoluer vers l’aulnaie à Stellaire des bois
dans certaines situations plus élevées par rapport à la rivière ou
après canalisation du cours d’eau, entraînant un enfoncement de
son lit.

Habitats associés ou en contact

Habitats aquatiques (UE : 3260 ou UE : 3150).

Saulaie arbustive.

Forêts alluviales à bois durs (UE : 91E0*).

Chênaies pédonculées (UE : 9160).

Lisières à plantes herbacées élevées, nitrophiles (mégaphor-
biaies UE : 6430).

Roselières, cariçaies…

Hêtraies, hêtraies-chênaies des versants (dont UE : 9130).

Saulaies arborescentes à Saule cassant
91E0*
2

CODE CORINE 44.3

* Habitat prioritaire

Aulnaie à Stellaire des bois avec Saule cassant.

Saulaies à Salix fragilis

Saulaies à Salix triandra
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Répartition géographique

Habitat restant à étudier par le détail en France (souvent rangé
avec la Saulaie blanche).

Vosges, Morvan, Massif central…

Valeur écologique et biologique

Habitat occupant une surface réduite ; de nombreuses saulaies
ont été détruites par le passé (—› activités pastorales, travaux de
canalisation…).

Parfois limité à un étroit liseré dans les rivières canalisées.

Rôle important dans la protection des rives (ancrage).

Intérêt des mosaïques de milieux avec habitats aquatiques, prai-
ries inondables, mégaphorbiaies…

—› Végétation vraiment résiduelle dont il convient de préserver
les derniers vestiges.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Saulaies arborescentes.

Saulaies arbustives avec quelques saules arborescents.

Saules avec Aulne et Frêne (stade dynamique vers l’aulnaie à
Stellaire des bois).

Étroits liserés résiduels.

Autres états observables
Plantation de peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Menaces représentées surtout :

- par les modifications du cours d’eau au cours de rectifications,
curages ou endiguement ;

- par des plantations de peupliers ;

Évolution possible de certaines zones vers l’aulnaie à Stellaire
ou une autre forêt à bois durs, après abaissement de la nappe.

—› Type d’habitat ayant fortement régressé et tendant encore à
disparaître du fait des conséquences des travaux hydrauliques.

Potentialités intrinsèques de production

Valeur économique très faible voire nulle des formations spon-
tanées.

Populiculture sur les banquettes hautes.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Forte dépendance vis-à-vis de la dynamique fluviale.

La réflexion en termes de gestion aura donc pour objectif priori-
taire de préserver l’interaction ripisylve/hydrosystème.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Veiller à préserver le cours d’eau et sa dynamique (afin d’éviter
une évolution accélérée vers les forêts à bois durs). Veiller à la
pertinence des aménagements lourds réalisés (enrochements,
barrages, seuils…) et éviter les travaux (de drainage par
exemple) qui comportent des risques de modification du régime
des eaux du sol et des inondations.

● Transformation des peuplements à proscrire

Ne pas effectuer de coupe rase de la végétation des berges (rôle
de stabilisation et d’ancrage par les arbres de bordure).

● Saulaies arbustives et arborescentes en situation basse

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-
çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement).

Les arbres coupés dans les zones à fort risque de crue et à proxi-
mité des ouvrages d’art ou risquant d’entraîner un trop fort relè-
vement de la ligne d’eau ne doivent pas être laissés sur place. Il
est souhaitable de réaliser la coupe hors période à risque (vis-à-
vis des inondations).

En l’absence de risque de création d’embâcles total ou de mor-
talité future d’une souche, conserver certains arbres vieux ou
morts pour leur intérêt pour la faune.

● Saulaies arborescentes en situation haute évoluant vers les
bois durs

Ne pas s’opposer à la dynamique naturelle là où l’habitat devient
inaccessible aux crues les plus fréquentes (biannuelles à
annuelles) : laisser évoluer la phase pionnière temporaire de la
forêt à bois dur (installation du Frêne, du Chêne pédonculé).

● Étroits liserés résiduels

Maintenir et/ou restaurer ce liseré, notamment s’il se situe entre
milieu agricole et berge de cours d’eau (ombrage, rôle de filtre,
fonction de refuge écologique).

Outre les actions de dégagements et de recépage, le maintien 
de pratiques d’émondage ou de taille en têtard peut s’avérer

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

intéressant, en bordure des petits cours d’eau (maintien du 
corridor, impact paysager notable).

Expérimentation, 
axes de recherche à développer

À rechercher.

Bibliographie

OBERDORFER E., 1992.

RAMEAU J.-C., 1996.
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Peupleraies sèches à Peuplier noir

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Surtout présent dans les vallées larges (grandes rivières et
fleuves).

Occupe des niveaux topographiques élevés (1,50 à 2,50 m 
au-dessus du lit moyen de la rivière).

Sur galets et sur sables fins, riche en limons parfois.

Peut se rencontrer plus bas sur des galets grossiers, constituant
un substrat très filtrant.

Nappe située entre 1,50 et 1,80 m.

—› Approvisionnement en eau parfois délicat.

Variabilité
Végétation présente sur les bords du Rhin (description de
Schnitzler-Lenoble 1988) ; les peupleraies noires montrent des
variations de niveaux topographiques, selon les substrats et leur
degré de drainage.

À rechercher sur d’autres systèmes alluviaux de la France tem-
pérée (Loire, Rhône…)

Physionomie, structure
Peuplement largement dominé par le Peuplier noir, auquel se
mêlent le Frêne commun et le Chêne pédonculé.

Strate arbustive riche en arbustes calcicoles.

Strate herbacée dominée par les Laîches et les Graminées.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Peuplier noir Populus nigra

Troène Ligustrum vulgare

Viorne lantane Viburnum lantana

Noisetier Corylus avellana

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea

Peuplier blanc Populus alba
Cerisier à grappes Prunus padus
Orme lisse Ulmus laevis ®
Aulne blanc Alnus incana ®
Frêne commun Fraxinus excelsior
Chêne pédonculé Quercus robur
Tilleul à feuilles cordées Tilia cordata
Bouleau verruqueux Betula pendula
Clématite vigne-blanche Clematis vitalba
Saule drapé Salix elaeagnos
Prunellier Prunus spinosa
Aubépine monogyne Crataegus monogyna
Saule blanc (Salix alba) ®
Laîche glauque Carex flacca
Brachypode des bois Brachypodium sylvaticum
Mélique penchée Melica nutans
® rare

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec des faciès à Peuplier noir des saulaies blanches (situés à un
niveau topographique inférieur et donc plus humide).

Correspondances phytosociologiques

Peupleraies noires, sèches, du bord de grands fleuves ; associa-
tion rhénane : Ligustro vulgari-Populetum nigrae.

Peupleraies noires, sèches ; alliance : Populion albae.

Dynamique de la végétation

Spontanée
Habitat provenant de la rectification et de l’endiguement du
cours des fleuves.

Dérive ainsi, par abaissement de la nappe, de la saulaie
blanche-peupleraie noire.

Installation directe possible du Peuplier sur des bancs de 
graviers et galets exondés.

Évolution progressive vers les forêts à bois dur = phase transi-
toire condamnée à disparaître avec l’évolution des conditions
hydriques.

Au niveau du Rhin, les zones concernées possédaient une nappe
à -1 m en hautes eaux et subissaient des crues de 0,50 m lors des
fortes inondations

—› Pénétration des essences à bois durs (Frêne commun et
Chêne pédonculé).

Habitats associés ou en contact

Saulaie blanche-peupleraie noire (UE : 91E0*).

Chênaie-ormaie (UE : 91F0).

Tillaie à Laîche blanche (UE : 9170).

Phragmitaies, cariçaies.

Prairies à hautes herbes (UE : 6430).

CODE CORINE 44.3

91E0*
3

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

* Habitat prioritaire

Forêts à bois tendre

Forêts à bois dur
(Peuplier blanc)

Saulaie blanche-peupleraie noire

Peupleraie sèche à Peuplier noir

Chênaie-ormaie 
(ou tillaie sèche à Laîche blanche)
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Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

Répartition géographique

Décrit au niveau du Rhin.

À rechercher aux bords d’autres grands fleuves de la France
tempérée (Loire, Garonne…).

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de conser-
vation : Daubensand ; Marckolsheim Rheinwald.

Valeur écologique et biologique

Habitat occupant une très faible surface par rapport aux com-
plexes riverains forestiers.

Combinaisons originales d’essences (Peuplier noir-Frêne,
Ormes, Chêne pédonculé).

Mais végétation transitoire, compte tenu des modifications
hydrauliques induites évoluant vers une forêt à bois durs 
(chênaie-ormaie ou tillaie sèche à Laîche blanche).

Intérêt de la mosaïque d’écosystèmes associés.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Phase dominée par le Peuplier noir, en futaie.
Phase avec Peuplier noir, Chêne pédonculé et Frêne commun.,
en futaie.

Autres états observables

Surface ayant fait l’objet de plantations de divers clones de 
peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles
Compte tenu de son origine (abaissement de la nappe suite à des
travaux), cette peupleraie noire représente un stade condamné à

passer à la forêt à bois durs (chênaie-ormaie ou tillaie à Laîche
blanche).

Plantations diverses (divers clones de Peupliers, Noyers…).

Potentialités intrinsèques de production

Potentialités faibles voire très faibles en général compte tenu du
substrat grossier et des conditions hydriques : Peuplier noir
dépérissant, Chêne pédonculé peu vigoureux et mal conformé le
plus souvent.

Dans les cas où le substrat est plus fin et/ou riche en limon, les
essences associées (Chêne pédonculé ou Frêne commun) peu-
vent avoir une valeur marchande.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Habitat déconnecté de la dynamique alluviale et tendant irré-
versiblement vers la forêt à bois dur (Chêne pédonculé, Tilleul).

Le Peuplier ne se renouvelle pas, par manque de perturbations
fluviales.

Niveau topographique élevé (par baisse de la nappe alluviale et
exhaussement).

La gestion doit tenir compte de cette déconnection et des évolu-
tions qu’elle entraîne sur la composition floristique de l’habitat
et ses caractéristiques stationnelles.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

La pérennité et le bon fonctionnement de cet habitat sont assu-
jettis à la dynamique fluviale (inondations notamment) : l’amé-
nagement réalisé sur le Rhin limite voire interdit ces perturba-
tions. Le maintien d’une peupleraie sèche en l’état est impos-
sible ce qui est contraire aux objectifs de la directive Habitats.

Il est nécessaire d’avoir une vision à long terme (plusieurs
siècles) de l’évolution des habitats ainsi qu’une vision globale
du complexe riverain : le milieu de la peupleraie noire se recons-
tituera spontanément ailleurs dès que le Peuplier aura l’opportu-
nité de s’installer sur des substrats graveleux et grossiers, mis à
nus (à l’occasion de remaniements de sols par l’homme par
exemple).

Au niveau des habitats répertoriés, laisser faire l’évolution natu-
relle : laisser s’installer les essences indigènes à bois durs
(Chêne pédonculé, Tilleul sur les substrats plus sableux) et favo-
riser leur développement et leur régénération naturelle dans la
mesure où les conditions stationnelles le permettent.

Transformations à proscrire (les conditions de station ne per-
mettent pas une valorisation économique par le peuplier).
Toutefois, l’enrichissement en Chêne pourra être réalisé, allant
dans le sens de l’évolution spontanée.

● Peuplier noir

Le déclin actuel du Peuplier noir sauvage, lié à la fragmentation
de zones favorables à sa régénération voire la disparition de ripi-
sylves sur certains cours d’eau, amène à une vigilance accrue
pour les peuplements alluviaux présentant des populations
reliques de Populus nigra.

D’ores et déjà, le gestionnaire doit veiller à ne pas aggraver la
situation et maintenir autant que faire se peut les populations
reliques existantes.
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Il est préférable de limiter les coupes d’individus adultes en vue
de favoriser au maximum une reproduction sexuée en plus de la
multiplication végétative.

Lors de l’exportation de matériel végétal par exemple, il est pri-
mordial d’en contrôler le taux d’hybridation (tests enzymatiques
et d’ADN).

Cet objectif de conservation peut se révéler de plus capital au
regard de la coévolution génétique hôte/parasite, et donc de
l’adaptation et la lutte contre les parasites.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Suivi de l’évolution des conditions hydriques et de l’évolution
de la dynamique de la végétation.

Inventaire à mener pour étudier l’aire exacte de cet habitat.

Bibliographie

LEFEVRE F. et al., 1998.

LEGIONNET A., 1996.

RAMEAU J.-C., 1996.

SCHNITZLER-LENOBLE A., 1988.

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

254

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Les aulnaies blanches représentent les premières forêts allu-
viales (arborescentes) à l’amont des torrents et rivières des
Alpes (et du Jura), entre 1 400-1 100 m et 400 m.

Au centre de leur aire (Alpes du nord), elles sont installées sur
des matériaux alluviaux à texture grossière (sableuse, sablo-
limoneuse, graveleuse). Dans les Alpes du sud, elles recherchent
des substrats plus fins, procurant un bilan hydrique favorable en
climat régional plus sec.

Les cours d’eau à eaux vives peuvent présenter des crues 
perturbatrices détruisant en partie le linéaire forestier riverain.

Les sols sont de type alluvial, peu évolué.

Variabilité
Variations avec l’altitude à l’origine de deux types d’habitats
élémentaires.

● Aulnaie blanche montagnarde à Calamagrostide varié, se
rencontrant entre 1 400 m et 800 m, disparaissant souvent
entre 1 200 et 1 100 m ; en amont, l’aulnaie cède la place à des
saulaies où l’Aulne blanc persiste en transition à l’état disper-
sé (saulaie à Saule à cinq étamines : Salix pentandra ou à
Saule drapé : Salix elaeagnos). Sur graviers et sables gros-
siers, donnant des sols aérés, squelettiques, avec un humus
caractérisé par une forte activité biologique.

● Aulnaie blanche submontagnarde à Prêle d’hiver se ren-
contrant de 800 m à 400 m ; installée sur matériaux alluviaux
sablo-limoneux ou humo-sableux. L’activité biologique est
aussi très forte au niveau de l’humus.

En dehors des crues, le niveau moyen de la nappe est assez pro-
fond (80-100 cm) et plus profond encore pour les aulnaies dyna-
miques succédant aux saulaies sur les îles du Rhône.

Physionomie, structure
Peuplements dominés surtout par l’Aulne blanc auquel se
mêlent l’Érable sycomore, l’Épicéa, dans la partie amont des
cours d’eau, et le Frêne commun, le Chêne pédonculé, le
Cerisier à grappes, dans la partie aval.

La strate arbustive, en plus des jeunes arbres, comprend
quelques saules.

La strate herbacée est souvent recouvrante : avec le
Calamagrostide variable ou la Prêle d’hiver.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aulne blanc Alnus incana

Calamagrostide variable Calamagrostis varia

Violette à deux fleurs Viola biflora

Aposeris fétide Aposeris foetida

Prêle d’hiver Equisetum hyemale

Anémone fausse-renoncule Anemone ranunculoides

Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Épicéa Picea abies

Frêne commun Fraxinus excelsior

Cerisier à grappes Prunus padus

Laîche glauque Carex flacca

Laîche digitée Carex digitata

Mélique penchée Melica nutans

Ficaire fausse-renoncule Ranunculus ficaria

Laîche des marais Carex acutiformis

Dorine à feuilles alternes Chrysosplenium 

alternifolium

Impatiente Impatiens noli-tangere

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec l’érablaie-frênaie riveraine dans le massif jurassien, ou
dans les Alpes du nord entrant en contact avec l’aulnaie blanche
submontagnarde.

Correspondances phytosociologiques

Aulnaies blanches montagnardes ; association : Calamagrostido
variae-Alnetum incanae.

Aulnaies blanches submontagnardes ; association : Equiseto
hyemalis-Alnetum incanae.

Forêts riveraines des rivières petites à moyennes ; sous-alliance :
Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts riveraines de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation

Les aulnaies blanches succèdent généralement aux saulaies
arbustives : à Saule drapé, à Saule pourpre.

Elles représentent un climax stationnel encore dominé par une
espèce pionnière, accompagnée d’essences à bois durs. Dans la
partie aval des rivières, elles s’enrichissent en essences à bois
durs (érablaies-frênaies, chênaies-ormaies…).

Après destruction partielle lors de crues catastrophiques, leur
retour est généralement précédé par un habitat à saules arbustifs.

Habitats associés ou en contact

Végétation herbacée des grèves alluviales (UE : 3270).

Végétation à Myricaire germanique (UE : 3240).

Végétation à Saule drapé, Saule pourpre (UE : 3230).

Pessières (UE : 9410).

Bois de Pin à crochets (UE : 9430).

Bois de Pin sylvestre.

Sapinières-hêtraies (UE : 9130).

Mégaphorbiaies (UE : 6430).

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

Aulnaies blanches
91E0*
4

CODE CORINE 44.2

* Habitat prioritaire
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Répartition géographique

Étages montagnard et submontagnard des Alpes.

Jura où l’aire exacte reste à préciser.

Nota : l’Aulne blanc peut se retrouver naturellement dans la chê-
naie-ormaie des grands fleuves (avalaison). Il est également uti-
lisé en plantation (restauration de carrières, terrils ou en
« forêt » : Champagne crayeuse…).

Valeur écologique et biologique

Habitat peu étendu qui souvent a été détruit ou fortement 
perturbé.

Habitat pouvant héberger des espèces rares (surtout au niveau
des complexes d’habitats riverains).

Intérêt des écocomplexes riverains avec leur mosaïque d’habitats
variés (milieux aquatiques, prairies inondables, mégaphorbiaies,
végétation herbacée des alluvions).

Valeur paysagère et rôle important dans la fixation des bords de
torrents.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Aulnaie blanche en taillis ou en futaie, isolée ou en mosaïque
avec d’autres habitats de l’annexe I (prairies, milieux 
aquatiques).

Linéaire résiduel le long d’un torrent, exempt de pestes végétales.

Autres états observables
Présence de pestes végétales qu’il conviendrait d’éliminer pour
restaurer l’état de conservation et la biodiversité.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Présence, dans un certain nombre de sites, de pestes végétales
(espèces introduites depuis plus ou moins longtemps et prenant
un développement considérable aux dépens des espèces indi-
gènes : Renouées (Reynoutria japonica, R. sachalinensis),
Solidage du Canada (Solidago canadensis), Buddleya (Buddleja
davidii) éliminant les espèces herbacées et compromettant la
régénération des essences ligneuses.

Menaces sérieuses sur la pérennité de l’habitat lors de certains
travaux d’aménagement des cours d’eau.

Potentialités intrinsèques de production

À l’exception des rares situations plus étendues où quelques
individus isolés (Érable sycomore ou Frêne commun) peuvent
avoir une valeur marchande, aucune valorisation économique
n’est envisageable (problèmes d’exploitation par rapport aux
surfaces concernées et à leur disposition : liserés, mosaïque).

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Interconnexion avec l’hydrosystème (variation de nappe, inon-
dations, régime hydrique…).

Modes de gestion recommandés
Laisser faire la dynamique naturelle : vu la faible valeur éco-
nomique et les modalités de régénération existantes, aucune
intervention en vue de maîtriser le renouvellement n’est à
recommander particulièrement.

La multiplication végétative permet de plus à l’Aulne de se main-
tenir ; des individus issus de graines peuvent également se déve-
lopper à la faveur de trouées ; l’hydrochorie, l’anémochorie, l’or-
nithochorie sont également des voies de régénération de l’Aulne.

Transformations à proscrire.

Préserver la dynamique du cours d’eau. Vérifier la pertinence
des aménagements prévus et préexistants.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-
çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement).

La recherche d’une qualité piscicole peut rendre nécessaire éga-
lement quelques interventions d’éclaircies ponctuelles sur l’aul-
naie en bordure de cours d’eau (gestion de la lumière).

● À propos des espèces envahissantes

La présence de la Renouée (Reynoutria japonica, R. sacchali-
nensis) induit une perte importante de diversité naturelle.

L’éradication de l’espèce pose de grandes difficultés, eu égard
aux possibilités et potentialités énormes de colonisation de celle-
ci (multiplication végétative, exportation de parties de rhizome)
et à sa résistance aux méthodes de lutte.

Le maintien de la végétation arborée est un premier rempart
pour limiter l’envahissement par les pestes végétales.

Des méthodes de lutte sont expérimentées (pâturage, fauche,
arrachage, herbicides). L’utilisation de produits agropharmaceu-
tiques sera à proscrire à proximité des cours d’eau et sinon à

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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n’utiliser qu’en application locale et dirigée. La lutte sera à limi-
ter aux cas critiques (blocage de l’accès au cours d’eau, gêne au
niveau de l’écoulement de canalisations…) car le coût en est
élevé (travail à répéter plusieurs fois dans l’année pour la fauche
et le pâturage).

Exemple : réserve naturelle des Marais de Lavours (01) : essais
de contrôle et d’élimination de la Verge d’Or (Solidago cana-
densis), surveillance de l’extension de la Renouée du Japon.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Connaissance du cycle des espèces envahissantes (Renouée du
Japon, Verge d’Or…) pour déterminer le ou les stades phénolo-
giques les plus sensibles vis-à-vis des méthodes de lutte.

Expérimentations avec pâturage extensif (Verge d’Or).

Renouée du japon : recherche d’une efficacité à long terme de la
lutte : intérêt de mettre en place un programme de recherche sur
la lutte biologique.

Délimiter l’aire exacte de ce type d’habitat.
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Frênaies-érablaies 
des rivières à eaux vives sur calcaires

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Habitat des rivières à eaux vives montagnardes et collinéennes
du Jura et des Alpes calcaires, plus rarement dans le nord-est
(800 à 300 m).

Matériaux alluviaux riches en cailloux, graviers ; sols carbona-
tés, de type alluvial.

Sols bien drainés en dehors des périodes de crues.

Variabilité

● Variations géographiques : races restant à préciser
- Jura, avec quelques espèces montagnardes ;
- Alpes du nord riche en espèces montagnardes ;
- Champagne (Haute-Marne…) avec flore collinéenne stricte.

● Variations altitudinales :
- avec Cerfeuil hirsute (Chaerophyllum hirsutum), Aconit tue-

loup (Aconitum vulparia) en amont ;
- avec Laîche penchée (Carex pendula) en aval.

● Variantes en fonction du niveau hydrique :
- banquettes alluviales inférieures plus humides ;
- banquettes alluviales supérieures moins humides.

Nombreux points communs avec la frênaie à Campanule à
feuilles larges (Campanulo-Fraxinetum) des Pyrénées centrales
sur moraines glaciaires riches en argiles, avec Campanule à
feuilles larges (Campanula latifolia), Érable plane (Acer plata-
noides), Orme des montagnes (Ulmus glabra), Aulne glutineux
(Alnus glutinosa), Scrofulaire des Pyrénées (Scrophularia pyre-
naica), Cerfeuil hirsute… Les variations ne sont pas décrites,
pour l’instant, au niveau de cet habitat.

Physionomie, structure
Peuplements denses codominés par le Frêne commun (Fraxinus
excelsior), l’Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) ; l’Aulne
glutineux et l’Orme des montagnes sont plus rares.

La strate arbustive présente le Sureau noir (Sambucus nigra), le
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)…

Le tapis herbacé est fourni et présente de nombreuses espèces
élevées de mégaphorbiaies.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Frêne commun Fraxinus excelsior

Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Podagraire Aegopodium podagraria

Fougère dilatée Dryopteris dilatata

Ail des ours Allium ursinum

Aulne glutineux Alnus glutinosa

Orme des montagnes Ulmus glabra

Sureau à grappes Sambucus racemosa

Fusain d’Europe Euonymus europaeus

Laîche penchée Carex pendula

Fougère femelle Athyrium filix-femina

Gouet tacheté Arum maculatum

Épiaire des bois Stachys sylvatica

Primevère élevée Primula elatior

Circée de Paris Circaea lutetiana

Benoîte urbaine Geum urbanum

Lysimaque des bois Lysimachia nemorum

Cerfeuil hirsute Chaerophyllum hirsutum

Aconit tue-loup Aconitum vulparia

Moschatelline Adoxa moschatellina

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec aulnaie blanche au niveau des Alpes et de quelques zones
du Jura dans la zone de transition, en amont de la frênaie-éra-
blaie.

Avec les érablaies de pente d’éboulis à Adoxa moschatellina,
parfois contiguës, installées sur un mélange de colluvions
caillouteuses et d’alluvions plus ou moins anciennes.

Correspondances phytosociologiques

Érablaie-frênaie alluviale ; association : Aceri pseudoplatani-
Fraxinetum excelsioris.

Forêts alluviales des rivières de petite à moyenne importance ;
sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation

Prairies fauchées (à Bromus racemosus dans le Jura, les Alpes du
nord), prairies pâturées à Mentha longifolia, prairies à Colchique
et Avoine élevée.

Mégaphorbiaie à Reine des prés (prairie naturelle sans actions
anthropiques).

Installation d’arbustes : Viorne obier, Saule pourpre.

Arrivée des nomades : Frêne et Érable sycomore, Orme des
montagnes (schéma le plus complet).

En cas de perturbations, développement dans les trouées d’une
mégaphorbiaie à Reine des prés (Filipendula ulmaria), Cirse
maraîcher (Cirsium oleraceum)…

CODE CORINE 44.3

91E0*
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Soit en résumé :

Habitats associés ou en contact

Habitats aquatiques d’eau courante (UE : 3260 ou UE : 3150).

Saulaies pionnières à Salix purpurea, plus rarement à Salix
elaeagnos (UE : 3230).

Prairies préforestières à hautes herbes (mégaphorbiaies) (UE :
6430).

Végétation herbacée de grève alluviale (UE : 3270).

Érablaies d’éboulis colluvionnés (UE : 9180*).

Chênaies pédonculées à Primevère, à Aconit tue-loup et Nivéole
(UE : 9160).

Hêtraies-chênaies à Aspérule odorante (UE : 9130).

Sapinière-hêtraie à Aspérule odorante (UE : 9130).

Répartition géographique

Développé dans le Jura, les Alpes calcaires périphériques, et se
retrouve à l’état isolé dans le nord-est de la France sur substrat
calcaire.

L’aire précise reste à établir.

Valeur écologique et biologique

Habitat peu étendu qui souvent a été détruit ou fortement perturbé.
Habitat pouvant héberger des espèces rares (surtout au niveau

des ensembles associés d’habitats riverains).

Intérêt des écocomplexes riverains avec leur mosaïque d’habi-
tats variés.

Valeur paysagère et rôle important dans la fixation des bords de
torrents.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Frênaie-érablaie en futaie irrégulière qui peut se trouver isolée
ou en mosaïque avec d’autres habitats de l’annexe I (voir
rubrique « Habitats associés ou en contact »).

Linéaire résiduel le long d’un torrent, exempt de pestes 
végétales.

Autres états observables

Présence de pestes végétales qu’il conviendrait d’éliminer pour
restaurer l’état de conservation et la biodiversité (Renouée…).

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Présence, dans un certain nombre de sites, de pestes végétales
(espèces introduites depuis plus ou moins longtemps et prenant
un développement considérable aux dépens des espèces indi-
gènes : Renouées (Reynoutria japonica, R. sachalinensis),
Solidage du Canada (Solidago canadensis), Buddleya (Buddleja
davidii) éliminant les espèces herbacées indigènes et compro-
mettant la régénération.

Menaces sérieuses sur la pérennité de l’habitat lors de certains
travaux d’aménagement des cours d’eau.

Potentialités intrinsèques de production

Le Frêne commun et l’Érable sycomore peuvent donner des
arbres de qualité là où le niveau de la nappe à l’étiage le permet
mais la faible extension spatiale des individus de l’habitat et les
problèmes d’exploitation en restreignent l’intérêt économique.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Interconnexion avec l’hydrosystème (variation de nappe, inon-
dations, régime hydrique…).

Modes de gestion recommandés

Production forestière peu envisageable : la gestion se fera ainsi
arbre par arbre, quelques individus isolés (Érable sycomore ou
Frêne commun) pouvant faire l’objet d’une récolte.

Elle veillera à favoriser la régénération naturelle (Frêne com-
mun, Érable sycomore), sans négliger les essences plus rares
(Aulne glutineux et Orme des montagnes) ; si la régénération est
rendue difficile et la pérennité de l’habitat remise en cause par
des espèces envahissantes comme la Renouée, des actions de
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lutte pourront être tentées pour limiter cette concurrence (cf. ci-
dessous).

Transformation à proscrire (le substrat calcaire limite l’intérêt de
la populiculture).

Préserver la dynamique du cours d’eau. Vérifier la pertinence
des aménagements prévus et préexistants.

● À propos des espèces envahissantes

La présence de la Renouée induit une perte importante de diver-
sité naturelle.

L’éradication de l’espèce pose de grandes difficultés, eu égard
aux possibilités et potentialités énormes de colonisation de celle-
ci (multiplication végétative, exportation de parties de rhizome)
et à sa résistance aux méthodes de lutte.

Le maintien de la végétation arborée est un premier rempart
pour limiter l’envahissement par les pestes végétales.

Des méthodes de lutte sont expérimentées (pâturage, fauche,
arrachage, herbicides). L’utilisation de produits agropharmaceu-
tiques sera à proscrire à proximité des cours d’eau et sinon à
n’utiliser qu’en application locale et dirigée. La lutte sera à limi-
ter aux cas critiques (blocage de l’accès au cours d’eau, gêne au
niveau de l’écoulement de canalisations…) car le coût en est
élevé (travail à répéter plusieurs fois dans l’année pour la fauche
et le pâturage).

Exemple : réserve naturelle des Marais de Lavours (01) : essais
de contrôle et d’élimination de la Verge d’Or (Solidago cana-
densis), surveillance de l’extension de la Renouée du Japon.

● Liserés

Priorité au maintien du couvert forestier pour son rôle de fixa-
tion des berges et de frein au développement de la Renouée.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-

çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement). Ces interventions assurent également le dosa-
ge de la lumière en bordure de rivière (importance de l’éclaire-
ment : productivité primaire, biocénoses animales).

En l’absence de risque de création d’embâcles total ou de mor-
talité future d’une souche, conserver certains arbres vieux ou
morts pour leur intérêt pour la faune.

Ne pas négliger les possibilités de croissance d’individus dis-
persés de qualité (Frêne, Érable sycomore) sur les bordures de
cours d’eau (fût court et cime ample). Au-delà du rôle paysager,
une valorisation économique ponctuelle peut en être retirée.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Connaissance du cycle des espèces envahissantes (Renouée du
Japon, Verge d’Or…), déterminer le ou les stades phénologiques
les plus sensibles vis-à-vis des méthodes de lutte.

Renouée du Japon : recherche d’une efficacité à long terme de la
lutte : intérêt de mettre en place un programme de recherche sur
la lutte biologique.

Délimitation de l’aire du type d’habitat avec précision.

Bibliographie
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Habitat des rivières à eaux vives des étages montagnard et col-
linéen (de 1 200 m à 400 m) sur substrats siliceux.

Les matériaux alluviaux sont de tailles variées, mais contiennent
toujours une charge plus ou moins importante de sables et de
graviers.

Les crues se produisent en hiver et éventuellement après de
grosses pluies d’été.

La nappe circule en surface dans les alluvions (bonne oxygéna-
tion en général).

Peuplements constituant des galeries étroites ; présence d’îlots
boisés sur les levées alluvionnaires.

Variabilité

● Variations géographiques :
- race ardennaise avec Renoncule à feuilles de platane

(Ranunculus platanifolius) ;
- race vosgienne avec Cerfeuil hirsute (Chaerophyllum hirsu-

tum) ;
- race du Massif central avec Doronic d’Autriche (Doronicum

austriacum).

● Variations altitudinales : formes sur le profil du cours d’eau
avec une richesse plus ou moins importante en espèces mon-
tagnardes.

●  Très généralement variations avec le niveau des ban-
quettes par rapport à l’eau :

- banquettes inférieures avec dominance de l’Aulne ;
- banquettes supérieures avec participation plus élevée du Frêne

commun et de l’Érable sycomore.

Faciès à Saule fragile dans les ripisylves étroites, dernier lam-
beau forestier linéaire à proximité de végétation prairiale.

Association végétale proche décrite dans la vallée de la Vézère
(Aulnaie à Impatiente : Impatiento-Alnetum) (Massif central
façade ouest) avec Calamagrostide faux roseau (Calamagrostis
arundinacea), Saule roux (Salix atrocinerea), Blechne en épi
(Blechnum spicant), Ail victorial (Allium victorialis), Euphorbia
villosa…

Physionomie, structure
Dominance de l’Aulne glutineux ou du Frêne commun selon le
niveau des banquettes alluviales ; l’Orme des montagnes est fré-
quent ; le Chêne pédonculé apparaît assez rarement (à l’état dis-
persé) ; l’Érable sycomore est bien représenté.

Strate arbustive avec Saules (fragile, pourpre), Coudrier, Viorne
obier, Cerisier à grappes, Groseillier vulgaire.

Strate herbacée riche en espèces, avec souvent des hautes herbes
de mégaphorbiaies.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aulne glutineux Alnus glutinosa

Frêne commun Fraxinus excelsior

Stellaire des bois Stellaria nemorum

Impatiente Impatiens noli-tangere

Renoncule à feuilles d’Aconit Ranunculus 

aconitifolius

Cerfeuil penché Chaerophyllum 

temulentum

Orme de montagne Ulmus glabra

Érable sycomore Acer pseudoplatanus

Aconit tue-loup Aconitum vulparia

Doronic d’Autriche Doronicum austriacum

Fétuque géante Festuca gigantea

Chiendent des chiens Agropyrum caninum

Cerfeuil hirsute Chaerophyllum hirsutum

Épiaire des bois Stachys sylvatica

Circée intermédiaire Circaea intermedia

Lysimaque des bois Lysimachia nemorum

Oseille sanguine Rumex sanguineus

Séneçon de Fuchs Senecio fuchsii

Géranium herbe à Robert Geranium robertianum

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec aulnaie-frênaie à Laîche espacée qui peut entrecouper
l’aulnaie à Stellaire sur matériaux fins.

Avec les frênaies-ormaies qui prennent le relais lorsque la pente
s’infléchit.

Avec les aulnaies marécageuses des sols engorgés.

Correspondances phytosociologiques

Aulnaie (-frênaie) à Stellaire des bois ; associations : Stellario
nemori-Alnetum glutinosae ; Impatiento noli-tangerae-
Alnetum glutinosae.

Forêts alluviales des petites ou moyennes rivières ; sous-alliance :
Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation

Spontanée
Succède souvent à une formation de saulaies arbustives avec
diverses espèces (Salix purpurea, Salix viminalis, Salix 
fragilis) ; souvent certaines de ces espèces subsistent dans la
forêt à bois dur (dans les variantes basses).

Colonisation de la saulaie par l’Aulne glutineux puis par des
nomades (Érable, Frêne).

Le Chêne pédonculé peut intervenir, dispersé, dans les forma-
tions plus larges.

Les parties élargies des vallées sont souvent transformées en

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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prairies, ensuite, parfois enrésinées ; on retrouve des vestiges de
la forêt alluviale sous forme d’alignement d’Aulne, de Saule fra-
gile (parfois isolés).

Liée à la gestion
On observe de nombreux types de peuplements en fonction de
l’histoire et de la gestion actuelle.

Habitats associés ou en contact

Prairies à hautes herbes (mégaphorbiaies) (UE : 6430).

Saulaies arbustives ; saulaies arborescentes à Saule fragile 
(UE : 91E0*).

Habitats aquatiques d’eaux courantes ou d’eaux calmes 
(UE : 3260 ou UE : 3150).

Chênaies pédonculées édaphiques (UE : 9160).

Hêtraies-chênaies acidiphiles à Luzule (UE : 9110) ; à Houx
(UE : 9120) ; sapinières-hêtraies acidiphiles à Luzule 
(UE : 9110) ; à Houx (UE : 9120).

Répartition géographique

Fréquente dans les Vosges, le Morvan, le Massif central.

Présente en Ardennes.

À rechercher dans les Alpes et Pyrénées siliceuses.

Valeur écologique et biologique

Type d’habitat de faible étendue spatiale pour chacun de ces
individus ; par ailleurs les déforestations passées ont souvent
conduit à sa disparition le long de certaines vallées. Souvent ne
subsiste que dans les vallées boisées.

Diversité floristique élevée par rapport aux autres habitats fores-
tiers de ces régions siliceuses (refuge pour un certain nombre

d’espèces neutrophiles et mésohygrophiles) ; multiples phases
de floraison au cours de l’année.

Complexe varié d’habitats associés (milieux aquatiques, prai-
ries, mégaphorbiaies…).

Grande valeur paysagère dans les vallées en partie déboisées.

Protection des rives (ancrage des rives soumises à l’action des
eaux vives).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Aulnaies-frênaies spatialement bien développées en futaies
régulières ou irrégulières.

Liseré résiduel avec Aulne glutineux, Frêne commun, Saule fra-
gile en futaie irrégulière.

Autres états observables
Peuplements de peupliers, de résineux.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Enrésinements de certaines vallées, à une époque assez récente.

Populiculture.

Déforestation ancienne pour l’installation de prairies ayant
conduit à la raréfaction de l’habitat.

Aménagements hydrauliques entraînant des modifications
importantes des conditions de circulation de l’eau.

—› Forte régression par le passé ; surface résiduelle tendant à se
stabiliser.

Potentialités intrinsèques de production

Une valorisation économique est envisageable avec l’Aulne glu-
tineux, le Frêne commun et l’Érable sycomore selon la situation
topographique et hydrologique.

Plantations de résineux (Épicéa, Douglas) et de peupliers.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Interconnection avec l’hydrosystème (variations de nappe, inon-
dations, régime hydrique).

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Transformations fortement déconseillées : les moyens doivent
être prioritairement orientés vers le maintien d’une vocation
feuillue, avec respect du cortège spontané, correspondant au
caractère alluvial de ces forêts.
La question de la transformation est à étudier plus précisément
au niveau des sites (documents d’objectifs), en fonction des

moyens financiers et de la réalité de terrain (largueur des ban-
quettes, morcellement foncier).

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

Préserver le cours d’eau et sa dynamique, vérifier la pertinence
des ouvrages d’art réalisés.

Veiller à une adéquation type d’engins-fréquence de leur utilisa-
tion avec les caractéristiques des sols :
- utiliser des matériels adaptés aux sols mouilleux pour effectuer

les opérations prévues (pneus basse pression notamment) ;
- n’utiliser les engins lourds qu’en terrain sec et de portance 

correcte ;
- éviter de traverser les cours d’eau ou prévoir préalablement

leur aménagement (buses, tubes haute densité, billons, ponts
démontables) ;

- ne pas abattre les arbres en travers des ruisseaux et cours
d’eau.

L’usage des produits agropharmaceutiques est à proscrire à
proximité immédiate des zones d’écoulement (cours d’eau et
annexes, réseaux de fossés) mais peuvent être utilisés sinon en
applications locales et dirigées quand les autres techniques
(manuelles et mécaniques) ne sont pas envisageables.

● Situations basses : favoriser l’Aulne en futaie claire issue de
balivage ou de graine

Régénération naturelle à privilégier (longévité plus grande des
plants issus de semis et meilleure conformation que les arbres
issus de taillis).

L’Aulne étant strictement héliophile, il est nécessaire pour favo-
riser la venue de semis d’ouvrir le peuplement : le travail se fait
arbre par arbre, ou par bouquets si la surface du peuplement est
suffisante.

Si la régénération naturelle est particulièrement difficile à
acquérir (concurrence herbacée et des ronces), on aura recours à
un enrichissement par plantation de plants d’Aulne glutineux.
La désignation de brins d’avenir sur les cépées permet aussi de
compenser un manque de régénération naturelle.

Pas de travail du sol (l’enracinement de l’aulne est suffisamment
puissant).

L’utilisation du câble-treuil pour le débardage est à maintenir et
favoriser, permettant de limiter l’impact sur les sols et la péné-
tration des engins à l’intérieur des peuplements.

● Situations hautes : favoriser le Frêne, l’Érable sycomore, et
le Chêne pédonculé quand il est présent

Régénération naturelle à privilégier.

Un couvert léger est favorable aux semis et aux jeunes frênes,
une gestion par bouquets permettra de maintenir un léger
ombrage bénéfique.

La régénération naturelle est souvent abondante. Cependant, si
elle est particulièrement difficile à acquérir (notamment pour le
Chêne), on pourra avoir recours à un enrichissement avec des
plants adaptés à la station, d’origine connue et de préférence
locale.

Maintenir d’autres essences feuillues en mélange (Érable syco-
more, Orme, Chêne pédonculé, Aulne glutineux) pour leur par-
ticipation au bon équilibre du peuplement (régénération, résis-
tance aux parasites).

Éclaircir par le haut de façon à mettre en valeur les arbres domi-
nants et maintenir un sous-étage : la présence contrôlée d’es-
sences accompagnatrices (Noisetier, Cerisier à grappes,
Viorne…) est importante en termes de biodiversité mais égale-
ment pour limiter la branchaison du Frêne et ainsi diminuer le
recours à de futures opérations de taille de formation et d’élagage.

● Recommandations relatives aux liserés
Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-
1 du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car
menaçant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la
capacité d’écoulement) et le recépage (saules).

Ne pas négliger les possibilités de croissance d’arbres de quali-
té (Frêne, Érable sycomore, Merisier) au sein des alignements et
en bordure de cours d’eau (fût court et cime ample). Au-delà de
l’impact paysager, une réelle valorisation économique peut en
être retirée.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat

En l’absence de risque de création d’embâcles total ou de mor-
talité future d’une souche, conserver certains arbres vieux ou
morts pour leur intérêt pour la faune.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Préciser les modalités sylvicoles de régénération de l’Aulne.
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Aulnaies-frênaies caussenardes 
et des Pyrénées orientales

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Bords de rivières à eaux vives : frange forestière étroite le long
de la Jonte, du Tarn, de la Dourbie.

Installé sur des sols fixés (dépôts limono-argileux, sableux sur
galets), parfois sur des affleurements rocheux recouverts d’un
sol peu épais, sur des chaos de gros blocs calcaires ou dolomi-
tiques.

Parfois sur dépôts vaseux colmatant le fond des anses les plus
calmes.

Le pH du sol est élevé (6,5 à 7,5).

Crues régulières, les plus violentes peuvent rajeunir le sol.

Variabilité
L’Aulnaie-frênaie caussenarde montre diverses variantes selon
le type de substrat.

Un autre type d’habitat élémentaire présent dans les Pyrénées
orientales, à l’étage montagnard, montre des caractères assez
proches : l’Aulnaie-frênaie à Prêle d’hiver avec Épiaire des bois
(Stachys sylvatica), Cardamine impatiente (Cardamine impa-
tiens), Pigamon à feuille d’ancolie (Thalictrum aquilegifolium),
Scrofulaire noueuse (Scrophularia nodosa), Circée de Paris
(Circaea lutetiana), Raiponce des Pyrénées (Phyteuma spicatum
subsp. pyrenaicum).

Il relève, malgré les petites différences, du même type de gestion.

Physionomie, structure
La strate arborescente est dominée par l’Aulne glutineux et le
Frêne commun.

Sous-bois varié avec Crataegus monogyna, Cornus sanguinea,
Ligustrum vulgare, Euonymus europaeus, Rosa canina,
Sambucus nigra.

La strate herbacée, recouvrante, est dominée par des espèces
mésohygrophiles et des nitrophiles.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aulne glutineux Alnus glutinosa

Frêne commun Fraxinus excelsior

Aconit tue-loup Aconitum vulparia

Renoncule à feuilles d’Aconit Ranunculus aconitifolius

Geranium noueux Geranium nodosum

Primevère acaule Primula vulgaris

Luzule blanc de neige Luzula nivea

Aubépine monogyne Crataegus monogyna

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea

Ronce bleue Rubus caesius

Ficaire fausse renoncule Ranunculus ficaria

Gaillet mollugine Galium mollugo

Benoîte urbaine Geum urbanum

Lierre terrestre Glechoma hederacea

Anthrisque des bois Anthriscus sylvestris

Chiendent des chiens Agropyron caninum

Ortie dioïque Urtica dioica

Eupatoire chanvrine Eupatorium cannabinum

Menthe à longues feuilles Mentha longifolia

Saponaire officinale Saponaria officinalis

Knautie des bois Knautia dipsacifolia

Confusions possibles avec d’autres habitats
Pas de confusion possible, sinon avec les forêts alluviales situées
en aval, à Orme-Frêne des rivières larges à eaux plus lentes.

Correspondances phytosociologiques

Aulnaie-frênaie caussenarde ; association : Alno glutinosae-
Fraxinetum calciense ; (est-pyrénéenne ; association : Equiseto
hyemalis-Alnetum glutinosae).

Forêts alluviales des rivières de petite à moyenne importance ;
sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation

Occupation directe des substrats rocheux et de blocs.

Sur vase : longue succession de cariçaies et roselières.

Sur saussaie lorsque les matériaux sont immobilisés par suite
d’une modification du lit de la rivière.

La coupe de l’Aulnaie-Frênaie conduit à des prairies à hautes herbes
dominées par Phalaris arundinacea, Epilobium hirsutum,
Lycopus europaeus, Angelica sylvestris, Solanum dulcamara…

CODE CORINE 44.3
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Sols vaseux

Sols graveleux

Rochers moussus

Aulnaie-frênaie

Prairies à Laîches

Roselière à Baldingère

Prairie à Avoine élevé

Prairie à Holoschœnus et

Molinie bleue

Saulaie à Salix 
elaeagnos et Salix

purpurea
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Habitats associés ou en contact

Habitats aquatiques (UE : 3260 ou UE : 3150).

Dépôts de tufs (UE : 7220*).

Mégaphorbiaies (UE : 6430).

Prairies de fauche plus ou moins humides (UE : 6510).

Cariçaies, roselières à Baldingère.

Saulaies à Salix elaeagnos (UE : 3230).

Prairies à Holoschoemus et Molinie bleue (UE : 6410 ou 6420).

Hêtraies-chênaies neutrophiles à Geranium nodosum.

Hêtraies-chênaies sèches à Seslérie (UE : 9150).

Végétation herbacée des alluvions graveleuses à Epilobium
dodonaei (UE : 3220).

Végétation des vases exondées (UE : 3270).

Répartition géographique

Décrit dans les vallées des Causses (aire à préciser en dehors).

L’aulnaie-frênaie à Equisetum hyemale est à localiser avec 
précisions dans les Pyrénées orientales.

Valeur écologique et biologique

Faible étendue spatiale des individus d’habitats.

Habitat résiduel qui a été défriché par le passé sur une partie du
cours des rivières.

Plantations de peupliers à proximité des villages —› habitat for-
tement résiduel.

Présence d’espèces rares (montagnardes en position abyssale).

Présence d’un complexe d’habitats de grand intérêt, offrant de
multiples niches écologiques aux espèces animales et végétales.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Aulnaies-frênaies non exploitées sur substrats rocheux ou blocs.

Aulnaies-frênaies gérées en futaies irrégulières.

Liseré résiduel avec Aulne et Frêne.

Autres états observables

Peuplements de peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Transformation de l’Aulnaie-Frênaie en peupleraie —› atteintes
portées au complexe d’habitat.

Travaux hydrauliques modifiant le fonctionnement du cours
d’eau…

Potentialités intrinsèques de production

Valorisation possible de l’Aulne en futaie dans les parties basses
mais problèmes éventuels d’exploitation (difficultés d’accès).

Sur les banquettes les plus élevées, le Frêne commun et éven-
tuellement l’Érable sycomore offrent de réelles potentialités
pour une valorisation économique.

Plantation de peupliers et mise en culture sur les banquettes
supérieures.

Remarque : avec l’altitude, les saisons de végétation raccourcis-
sent ; la croissance et la qualité (forme et mécanique) des arbres
sont moindres, la rentabilité de production diminue.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Interconnexion avec l’hydrosystème (variation de nappe, inon-
dations régulières, régime hydrique…).

Modes de gestion recommandés

● Situations basses et liserés

Sur les zones peu accessibles (pentes rocailleuses de vallées
incrustées dans le plateau), aucune exploitation n’est envisa-
geable et aucune intervention particulière n’est requise. La
transformation n’est pas envisageable compte tenu des caracté-
ristiques stationnelles et de situation de l’habitat.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-
1 du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car
menaçant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la
capacité d’écoulement). Ces interventions assurent également
une bonne gestion ombre/lumière sur le cours d’eau.

● Situations hautes

Transformations vivement déconseillées : priorité au maintien 

du caractère alluvial : favoriser la mise en valeur des banquettes
supérieures par le maintien et l’entretien des peuplements du
cortège spontané (Frêne).

Favoriser la présence d’autres essences autochtones en mélange
(Aulne glutineux, Érable sycomore), pour leur participation au
bon équilibre du peuplement (régénération, résistance aux para-
sites).

Régénération naturelle à privilégier.
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Un couvert léger est favorable aux semis et aux jeunes frênes,
une gestion par bouquets permettra de maintenir un léger ombrage
bénéfique.

La régénération naturelle est souvent abondante. Cependant, si
elle est particulièrement difficile à acquérir, on pourra avoir
recours à un enrichissement avec des plants adaptés à la station,
d’origine connue et de préférence locale.

Éclaircir par le haut de façon à mettre en valeur les arbres domi-
nants et maintenir un sous-étage : la présence contrôlée d’es-
sences accompagnatrices (Noisetier, Cerisier à grappes,
Viorne…) est importante en termes de biodiversité mais égale-
ment pour limiter la branchaison du Frêne et ainsi diminuer le
recours à de futures opérations de taille de formation et d’élagage.

Veiller à une adéquation type d’engins-fréquence de leur utilisa-
tion avec les caractéristiques des sols :
- utiliser des matériels adaptés aux sols mouilleux pour effectuer

les opérations prévues (pneus basse pression notamment) ;
- n’utiliser les engins lourds qu’en terrain sec et de portance 

correcte ;
- éviter de traverser les cours d’eau ou prévoir préalablement

leur aménagement (buses, tubes haute densité, billons, ponts
démontables) ;

- ne pas abattre les arbres en travers des ruisseaux et cours d’eau.

Travaux de drainage à déconseiller (coût élevé, risques d’entraî-
ner une tendance à la sécheresse estivale et de modification du
régime des eaux dans le sol).

L’usage des produits agropharmaceutiques est à proscrire à
proximité immédiate des zones d’écoulement (cours d’eau et
annexes, réseaux de fossés) mais peuvent être utilisés sinon en

applications locales et dirigées quand les autres techniques
(manuelles et mécaniques) ne sont pas envisageables.

Ne pas laisser de rémanents préjudiciables au cours d’eau (prin-
cipal et annexes) ni dans les zones inondables.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Ne pas maintenir des couverts trop fermés de façon à optimiser
l’éclairement au sol, favorable à la strate herbacée (et notam-
ment d’éventuelles espèces rares montagnardes en position
abyssale).

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Préciser les modalités sylvicoles de régénération de l’Aulne.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Habitat installé au niveau des sources, des ruisselets de rivières
de faible importance, souvent à cours lent ou peu rapide. Il s’agit
surtout de végétations collinéennes (ou installées sur replats à
l’étage montagnard).

Alluvions argileuses, limono-argileuses, sablo-limoneuses.

Le sol présente un horizon supérieur, riche en matière organique
(avec cependant une bonne activité biologique de minéralisa-
tion).

Le profil présente, à une profondeur variable, selon la variante,
une nappe permanente circulante. Sols de type alluvial, peu évo-
lués.

Eaux circulantes souvent riches en calcaire et neutres.

Variabilité

● Nombreuses associations très proches se remplaçant en
fonction des territoires :

- aulnaie-frênaie continentale ;
- aulnaie-frênaie atlantique ;
- aulnaie-frênaie à Millepertuis androsème (Hypericum andro-

saemum) de la chaîne pyrénéenne occidentale ;
- aulnaie-frênaie à Laîche penchée (Carex pendula) de la chaîne

pyrénéenne orientale ;
- aulnaie-frênaie avec dépôts de tuf, caractérisée par la Prêle

géante (Equisetum telmateia).

● Selon le niveau par rapport à l’eau, on observe :
- soit une dominance de l’Aulne glutineux sur les banquettes

alluviales inférieures ;
- soit une dominance du Frêne sur les banquettes alluviales

hautes ;
et :
- variante de transition sur sol à tendance engorgé vers les 

aulnaies à hautes herbes de sols engorgés ;
- variante à Charme, de transition vers la chênaie pédonculée.

Physionomie, structure
Galeries étroites, linéaires. Peuplements dominés par l’Aulne
dans les parties basses, par le Frêne commun dans les parties
hautes. L’Érable sycomore apparaît fréquemment. Le Chêne
pédonculé apparaît rarement, par individus dispersés, sur les
banquettes supérieures.

La strate arbustive est pauvre en espèces (Groseillier rouge).

Le tapis herbacé est riche en Laîches (Carex remota, Carex
pendula…).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aulne glutineux Alnus glutinosa

Frêne commun Fraxinus excelsior

Laîche espacée Carex remota

Laîche penchée Carex pendula

Fougère femelle Athyrium filix-femina

(Chêne pédonculé) (Quercus robur) ®
Groseillier rouge Ribes rubrum
Dorine à feuilles alternes Chrysosplenium 

alternifolium
Laîche lisse Carex laevigata
Millepertuis androsème Hypericum androsaemum
Iris fétide Iris foetidissima
Ronce à feuilles d’Orme Rubus ulmifolius
Prêle géante Equisetum telmateia
® rare

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les ormaies-frênaies de vallées larges.

Correspondances phytosociologiques

Aulnaies-frênaies à Laîches :

- continentale ; association : Carici remotae-Fraxinetum
excelsioris ;

- atlantique ; association : Carici remotae-Alnetum glutinosae ;

- ouest-Pyrénées ; association : Hyperico androsaemi-Alnetum
glutinosae ;

- est-Pyrénées ; association : Carici pendulae-Alnetum glutinosae ;

- sur dépôts de tuf ; association : Equiseto telmateia-
Fraxinetum excelsioris.

Forêts alluviales des rivières de petite à moyenne importance ;
sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-
incanae.

Dynamique de la végétation

Possibilité de reconstitution à partir d’une mégaphorbiaie.

L’Aulne est l’essence pionnière, subsistant seul dans les stations
les plus humides.

Le Frêne assure la maturation sur les banquettes supérieures,
dominant très largement l’Aulne.

Le Chêne pédonculé intervient plus rarement, à partir du poten-
tiel de semences représenté par la Chênaie pédonculée-frênaie
voisine.

Habitats associés ou en contact

Habitats de sources ou de bords de ruisselets.

Végétation aquatique (UE : 3150 ou UE : 3260).

Dépôts de tuf (UE : 7220).

Mégaphorbiaies mésohygrophiles (UE : 6430).

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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Chênaies pédonculées contiguës à Primevère élevée, à
Nivéole… (UE : 9160).

Hêtraies-chênaies diverses à Mélique, à Aspérule (UE : 9130).

Répartition géographique

Types d’habitats très fréquents à l’étage collinéen.

Plus rares à l’étage montagnard ou submontagnard.

Valeur écologique et biologique

Type d’habitat de faible étendue spatiale pour chacun de ses
individus.

Par ailleurs, les déforestations passées ont souvent conduit à sa
disparition le long de certaines vallées (prairies diverses de sub-
stitution).

Souvent ne subsiste que dans les parties forestières des vallées.

Présence possible de quelques espèces peu fréquentes.

Complexes d’habitats variés offrant de multiples niches écolo-
giques à la faune.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Habitat avec Aulne, Frêne enchâssé dans un massif forestier.

Habitat résiduel au sein de prairies, ayant conservé une certaine
« épaisseur ».

Ligne d’Aulne glutineux, de Frêne commun.

Autres états observables
Plantations de peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Forte déforestation des vallées par le passé.

Substitution de cette aulnaie-frênaie parfois par des plantations
de peupliers.

Rectification, « curage » du cours d’eau.

Potentialités intrinsèques de production

Malgré l’exiguïté de l’habitat, une valorisation économique est
envisageable avec l’Aulne glutineux, le Frêne commun et
l’Érable sycomore selon la situation microtopographique et
hydrologique.

Populiculture.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Habitat rivulaire et de suintement : grande interaction avec l’hy-
drosystème (régime de nappe, régime hydrique, inondations…).
On portera donc une attention particulière à n’employer que des
techniques avérées respectant la fragilité de l’habitat.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Transformations fortement déconseillées : les moyens doivent
être prioritairement orientés vers le maintien d’une vocation
feuillue, avec respect du cortège spontané, correspondant au
caractère alluvial de ces forêts.

La question de la transformation est à étudier plus précisément
au niveau des sites (documents d’objectifs), en fonction des
moyens financiers et de la réalité de terrain (largueur des ban-
quettes, morcellement foncier).

Pas de drainage, d’autant plus qu’on se situe sur des zones de
sources et de suintements.

Veiller à une adéquation type d’engins-fréquence de leur utilisa-
tion avec les caractéristiques des sols :

- utiliser des matériels adaptés aux sols mouilleux pour effectuer
les opérations prévues (pneus basse pression notamment) ;

- n’utiliser les engins lourds qu’en terrain sec et de portance cor-
recte ;

- éviter de traverser les cours d’eau ou prévoir préalablement
leur aménagement (buses, tubes haute densité, billons, ponts
démontables) ;

- ne pas abattre les arbres en travers des ruisseaux et cours d’eau.

L’usage des produits agropharmaceutiques est à proscrire à
proximité immédiate des zones d’écoulement (cours d’eau et
annexes, réseaux de fossés) mais, sinon ailleurs, peuvent être
utilisés en applications locales et dirigées quand les autres tech-
niques (manuelles et mécaniques) ne sont pas envisageables.

Ne pas laisser de rémanents préjudiciables au cours d’eau (prin-
cipal et annexes), ni dans les zones inondables. Cependant des
apports modérés peuvent procurer des caches pour le poisson,
être des supports de ponte pour les poules d’eau, etc.

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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● Situations basses : favoriser l’Aulne

Taillis :

Exploitation sur des surfaces limitées (<50 ares).

La régénération se fait aisément par voie végétative par recépage.
Dans la mesure où les brins sont commercialisables, on 
procédera à des sélections de brins et de francs pieds et à des
coupes de cépées pour aller vers une futaie claire.

Futaie issue de balivage ou de graine :

Régénération naturelle à privilégier (longévité plus grande des
plants issus de semis et meilleure conformation que les arbres
issus de taillis).

L’Aulne étant strictement héliophile, il est nécessaire pour favo-
riser la venue de semis d’ouvrir le peuplement : le travail se fait
arbre par arbre, ou par bouquets si la surface de l’individu est
suffisante.

Si la régénération naturelle est particulièrement difficile à
acquérir (concurrence herbacée et des ronces), on pourra avoir
recours à un enrichissement par plantation de plants d’Aulne
adaptés à la station.

Pas de travail du sol (l’enracinement de l’Aulne est suffisam-
ment puissant).

L’utilisation du câble-treuil pour le débardage est à maintenir et
favoriser, permettant de limiter l’impact sur les sols et la péné-
tration des engins à l’intérieur des peuplements.

Contrôle de la concurrence des cépées : le maintien de quelques
cépées peut être intéressant pour constituer un accompagnement
pour de jeunes Aulnes, notamment si on cherche à évoluer vers
une futaie claire à partir d’individus de taillis.

Le recrutement de brins de taillis sur les souches les plus jeunes
peut compenser un manque ou une perte d’arbres de francs
pieds. Il permet aussi éventuellement de limiter le recours à
l’élagage artificiel.

Le contrôle du développement des cépées permet de préserver
d’autres essences plus rares à maintenir en mélange.

Si ces interventions sont prévues, elles se font par dévitalisation
des souches, il est indispensable d’intervenir de manière locali-
sée en excluant les abords de cours d’eau et fossés d’assainisse-
ment ou de drainage lorsqu’ils existent.

● Situations hautes : Frêne commun, Érable sycomore en futaie

Régénération naturelle à privilégier.

Un couvert léger est favorable aux semis et jeunes frênes ; une
gestion par bouquets permettra de maintenir un léger ombrage
bénéfique.

La régénération naturelle est souvent abondante. Cependant, si
elle est particulièrement difficile à acquérir, on pourra avoir
recours à un enrichissement avec des plants adaptés à la station,
d’origine connue et de préférence locale. Le Frêne pourra être
mélangé pied à pied, ligne par ligne avec de l’Aulne glutineux,
du Merisier, de l’Érable sycomore, ou par blocs avec du Chêne
pédonculé (croissance plus rapide du Frêne).

Maintenir d’autres essences feuillues en mélange (Érable 
sycomore, Chêne pédonculé, Aulne glutineux) pour leur partici-
pation au bon équilibre du peuplement (régénération, résistance
aux parasites).

Éclaircir par le haut de façon à mettre en valeur les arbres 
dominants et maintenir un sous-étage : la présence d’espèces
accompagnatrices (Groseillier rouge essentiellement ici) 

est importante en terme de biodiversité mais également pour
assurer un gainage du jeune Frêne et ainsi diminuer le recours à
de futures opérations de taille de formation et d’élagage.

● Ligne d’Aulne glutineux en bordure de cours d’eau

Assurer la stabilité de l’habitat en maintenant ou en élargissant
la bande forestière considérée.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car mena-
çant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la capaci-
té d’écoulement). Ces interventions assurent également le 
dosage de la lumière en bordure de rivière (importance de
l’éclairement : productivité primaire, biocénoses animales).

● Habitat résiduel au sein de prairies

Ne pas négliger la culture de l’arbre individuel (fût court et cime
ample, arbres émondés) qui a une réelle valeur économique 
au-delà de leur impact paysager.

Veiller au renouvellement de ces arbres par le recrutement de
jeunes individus.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat

En l’absence de risque de création d’embâcles, conserver 
certains arbres vieux ou morts pour leur intérêt pour la faune.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Préciser les modalités sylvicoles de régénération de l’Aulne.

Étudier précisément l’impact du recépage et l’épuisement 
éventuel des souches dans le temps.
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Frênaies-ormaies atlantiques 
à Aegopode des rivières à cours lent

Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Rivières à cours lent ; dans la partie inondable lors des crues (lit
majeur) en plaines alluviales plus ou moins larges ; sur les 
terrasses inférieures inondées l’hiver ou au printemps (plus rare-
ment au bord de petits ruisseaux).

Alluvions sablo-limoneuses, limoneuses et calcaro-limoneuses
(substrats filtrants limitant l’impact des crues).

Sols alluviaux peu évolués.

Nappe circulante permanente en profondeur (à l’origine d’un
horizon réduit gris bleu ou vert).

Variabilité

● Variations géographiques (races) restant à étudier.

● Variations édaphiques :
- variante humide à saules lorsque la nappe est peu profonde

(10-40 cm) ; horizon de surface noir (mauvaise décomposition
de la matière organique) ; Saule blanc, Saule fragile, Houblon,
fréquence des hautes herbes de mégaphorbiaies ;

- variante sèche sur les banquettes alluviales surélevées, ou dans
les vallons latéraux mieux drainés ; nappe permanente à partir
de 40-80 cm ; Érable sycomore, Érable plane, Renoncule à tête
d’or (Ranunculus auricomus) ;

- variante neutrophile sur sols neutres à mésoneutrophiles ;
- variante calcaire sur alluvions limoneuses ou argilo-limo-

neuses saturées en calcaire ; horizon épais de matière orga-
nique mal décomposée ; Anémone fausse renoncule (Anemone
ranunculoides), Corydale à tubercule plein (Corydalis solida),
Gagée jaune (Gagea lutea), Lathrée écailleuse (Lathraea squa-
maria), Ail des ours (Allium ursinum)…

Physionomie, structure
La strate arborescente est marquée par la grande vitalité du
Frêne, auquel s’ajoutent l’Orme champêtre, l’Aulne. Le Chêne
pédonculé apparaît en individus dispersés.

La strate arbustive est très diversifiée : Sureau noir, Viorne obier,
Cornouiller sanguin, Fusain, Coudrier, Aubépine monogyne,
Noisetier, Groseillier rouge…

Le tapis herbacé est très recouvrant.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Podagraire Aegopodium podagraria

Ronce bleue Rubus caesius

Frêne commun Fraxinus excelsior

Orme champêtre Ulmus minor

Aulne glutineux Alnus glutinosa

Chêne pédonculé Quercus robur

Alliaire officinale Alliaria petiolata

Fétuque géante Festuca gigantea

Ortie dioïque Urtica dioica

Gaillet gratteron Galium aparine

Lierre terrestre Glechoma hederacea

Ficaire fausse-renoncule Ranunculus ficaria

Benoîte urbaine Geum urbanum

Épiaire des bois Stachys sylvatica

Primevère élevée Primula elatior

Véronique à feuilles de lierre Veronica hederifolia

Consoude officinale Symphytum officinale

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec la frênaie-ormaie continentale à Cerisier à grappes.

Avec l’aulnaie (-frênaie) à hautes herbes des sols assez engorgés.

Correspondances phytosociologiques

Frênaie-ormaie à Aegopode podagraire ; association :
Aegopodio podagrariae-Fraxinetum excelsioris.

Forêts alluviales des rivières de petite à moyenne importance ;
sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion incanae.

Dynamique de la végétation

Peut succéder à une formation de saulaie arbustive installée en
pionnier dans une prairie abandonnée avec diverses espèces
(Saule fragile, Saule pourpre, Saule osier) ; souvent certaines de
ces espèces subsistent dans la forêt à bois dur (dans les variantes
basses).

La saulaie est colonisée par l’Aulne glutineux puis par les
essences nomades (Érable, Frêne).

Le Chêne pédonculé peut intervenir, dispersé, dans les forma-
tions les plus larges.

Habitats associés ou en contact

Habitats aquatiques (UE : 3260, 3150).

Habitats de vases exondées, enrichies en azote (UE : 3270).

Prairies à hautes herbes (mégaphorbiaies) (UE : 6430).

Saulaies arbustives et arborescentes (UE : 91E0*).

Chênaies pédonculées à Stellaire holostée ou à Primevère élevée
(UE : 9160).

Hêtraies-chênaies neutrophiles à Jacinthe, à Mélique (UE :
9130).

Hêtraies-chênaies acidiphiles (UE : 9120).

Prairies inondables à Colchique (UE : 6510).

Divers habitats aquatiques (prairies à Laîches, roselières…)

CODE CORINE 44.3

91E0*
9

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

* Habitat prioritaire
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Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

Répartition géographique

Type d’habitat atlantique, vicariant du Pruno-Fraxinetum conti-
nental.

Identifié dans le nord-ouest de la France.

Aire à préciser.

Valeur écologique et biologique

Présence possible de quelques espèces rares ou protégées
(Gagea lutea : liste nationale).

Type d’habitat dont les individus sont plus larges que ceux des
habitats précédents.

Les déforestations passées ont souvent conduit à sa disparition
sur certaines parties du cours des rivières (prairies diverses de
substitution).

—› Habitat résiduel.

Partout plus ou moins modifié par l’homme ; souvent transformé
en peupleraies.

Complexe d’habitats variés offrant de multiples niches écolo-
giques aux espèces végétales et animales.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Frênaie-ormaie, aulnaie-frênaie-ormaie typique enchâssée dans
un espace forestier.

Lambeaux de frênaie-ormaie au sein de complexes pastoraux.

Linéaires d’Aulne, de Frêne en bordure d’un cours d’eau.

Autres états observables

Plantations de peupliers opérées sans drainage avec taillis 
comportant les espèces arborescentes de l’habitat.

Plantations de peuplier en monoculture sans drainage.

Plantations de peuplier en monoculture avec drainage.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Déforestation ancienne ayant fait fortement régresser l’habitat.

Transformation en peupleraie.

Coupes trop drastiques sur des surfaces inadaptées.

Potentialités intrinsèques de production

Type forestier présentant de bonnes potentialités, fournissant
des arbres de futaie, sous réserve d’une sylviculture appropriée.
La qualité des bois obtenus peut être très variable (station, syl-
viculture) :
- sur les banquettes supérieures : Frêne commun, Érable syco-

more, Orme champêtre, Chêne pédonculé (dont la régénéra-
tion est cependant difficile) ;

- sur les banquettes alluviales basses : Aulne glutineux.

Compartiments stationnels favorables à la populiculture.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat

Substrat filtrant limitant l’impact des inondations et permettant
le développement des essences nomades (Frêne, Érables,
Ormes).

Caractère très résiduel de l’habitat

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales
Préserver le cours d’eau et sa dynamique ; vérifier la pertinence
des aménagements lourds (enrochements, barrages, seuils) 
réalisés.

Transformations fortement déconseillées : les moyens doivent
être prioritairement orientés vers le maintien du caractère allu-
vial de ces forêts, en assurant notamment la pérennité des 
formations végétales du cortège de l’habitat.

La question de la transformation devra éventuellement faire
l’objet d’une réflexion lors de l’élaboration des documents
d’objectifs, en fonction des réalités techniques et humaines
connues alors (largueur des banquettes, morcellement foncier).

Prise en compte de la fragilité de l’habitat par sa forte interac-
tion avec l’hydrosystème.

Veiller à une adéquation type d’engins-fréquence de leur utilisa-
tion avec les caractéristiques des sols :
- utiliser des matériels adaptés aux sols mouilleux pour effectuer

les opérations prévues (pneus basse pression notamment) ;
- n’utiliser les engins lourds qu’en terrain sec et de portance 

correcte ;
- éviter de traverser les cours d’eau ou prévoir préalablement

leur aménagement (buses, tubes haute densité, billons, ponts
démontables) ;

- ne pas abattre les arbres en travers des ruisseaux et cours d’eau.
Travaux lourds du sol (décapage et labour profond principale-
ment) déconseillés en raison des risques d’entraînement de 
particules ; conserver la structure du sol ; interdiction de tels 
travaux à proximité immédiate des cours d’eau.

Travaux de drainage à déconseiller (coût élevé, risques d’entraîner
une tendance à la sécheresse estivale et de modification du régi-
me des eaux dans le sol).
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Veiller à ne pas répandre de lubrifiant ou de carburant, source de
pollution.

L’usage des produits agropharmaceutiques est à proscrire à
proximité immédiate des zones d’écoulement (cours d’eau et
annexes, réseaux de fossés) mais peuvent être utilisés sinon en
applications locales et dirigées quand les autres techniques
(manuelles et mécaniques) ne sont pas envisageables.

Ne pas laisser de rémanents préjudiciables au cours d’eau (prin-
cipal et annexes) ni dans les zones inondables.

● Situations basses : Aulne glutineux à favoriser (taillis,
futaie) (variantes très humides)

Taillis :

- exploitation sur des surfaces limitées (<50 ares) ;

- la régénération se fait aisément par voie végétative par recépa-
ge mais pose le problème du vieillissement des souches. Dans
la mesure où les brins sont commercialisables, on procédera à
des sélections de brins et de francs pieds et à des coupes de
cépées pour aller vers une futaie claire.

Futaie issue de balivage ou de graine :

- régénération naturelle à privilégier (longévité plus grande des
plants issus de semis et meilleure conformation que les arbres
issus de taillis). L’Aulne étant strictement héliophile, il est
nécessaire pour favoriser la venue de semis d’ouvrir le peuple-
ment : le travail se fait arbre par arbre, ou par bouquets si la
surface de l’individu est suffisante. Si la régénération naturelle
est particulièrement difficile à acquérir (concurrence herbacée
et des ronces), on aura recours à un enrichissement par planta-
tion de plants d’aulne adaptés à la station. La désignation de
brins d’avenir sur les cépées permet aussi de compenser un
manque de régénération naturelle ;

- pas de travail du sol (l’enracinement de l’Aulne est suffisam-
ment puissant) ;

- l’utilisation du câble-treuil pour le débardage est à maintenir et
favoriser, permettant de limiter l’impact sur les sols et la péné-
tration des engins à l’intérieur des peuplements.

● Situations hautes : frênaie-ormaie-chênaie

Les potentialités intrinsèques de production en Frêne et Chêne
(et Orme) alliées à une sylviculture dynamique permettent
d’envisager une valorisation économique compatible avec l’état
à privilégier :

- traitements : futaie régulière, futaie irrégulière et taillis sous futaie ;

- priorité à la régénération naturelle ; si celle-ci ne s’installe pas,
plantation envisageable en utilisant les essences du cortège de
l’habitat (Frêne commun, Chêne pédonculé, Érable sycomore),
essences adaptées à la station, de préférence d’origine locale
dans le but de préserver la diversité génétique (provenance à
préciser en fonction des conditions locales au niveau du site) ;
possibilité d’un enrichissement en peuplier forestier en relais
de production ;

- maintenir et favoriser le mélange avec les essences du cortège
de l’habitat (Érable sycomore, Orme champêtre, Aulne glutineux ;

- pratiquer des interventions de type balivage, éclaircies par le
haut conduisant à des futaies claires dans l’étage dominant et

permettant un bon éclairement du sol, un développement de la
flore associée et une bonne qualité technologique des produits
(meilleure que le taillis).

Il est important de chercher à (re)structurer le peuplement ; cette
diversité verticale étant favorable à la maîtrise des strates basses
parfois très fournies (mort-bois).

● Liserés 

- assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-
1 du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car
menaçant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la
capacité d’écoulement) et le recépage (Saules) ;

- maintenir si possible les modes actuels d’exploitation (sélec-
tions et coupes de bois de chauffage, balivage) ; ces derniers
permettant un dosage de l’éclairement sur le cours d’eau (pro-
ductivité primaire, richesse de l’eau, biocénoses animales), la
valorisation d’individus forestiers isolés (intérêts économique
et paysager) et la mise en valeur du milieu par d’autres modes
d’utilisation (pêche…).

● Autres états 

- maintien de l’état acquis ou possibilité d’amélioration ;

- veiller à maintenir ou favoriser une bande tampon en essences
indigènes (installation facile et naturelle des pionnières), en
mélange de préférence (Saules, Aulne, Frêne) en bordure des
cours d’eau.

Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat

Importance du maintien d’une vocation feuillue pour préserver
la présence de la Gagée jaune.

En l’absence de risque de création d’embâcles total, conserver
certains arbres vieux ou morts pour leur intérêt pour la faune.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Préciser les modalités sylvicoles de régénération de l’aulne.

Expérimentations à faire sur les techniques de franchissement
des cours d’eau.
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Habitat des rivières à cours lent ; installé dans la partie inon-
dable lors des crues (lit majeur), en plaines alluviales plus ou
moins larges ; sur les terrasses inférieures inondées l’hiver ou au
printemps ; (plus rarement au bord de petits ruisseaux).

Matériaux alluviaux limono-argileux, sablo-limoneux, limono-
sableux.

Sols alluviaux peu évolués à nappe circulante.

Nappe permanente souvent présente en profondeur ; en dehors
des crues, l’eau est en dessous de 30-50 cm.

Variabilité

● Variations géographiques : races géographiques qu’il
convient encore de préciser.

● Variations selon la largeur du cours d’eau, selon la com-
plexité des terrasses alluviales, de la topographie du lit
majeur, de la nature des alluvions (calcicoles à acidi-
clines) :

Trois variantes principales en général, liées au régime hydrique :

- transition vers l’aulnaie marécageuse : horizon épais de matiè-
re organique imbibé d’eau ; Groseillier rouge, Populage des
marais… ;

- variante typique en situation moyenne : durée d’immersion
moins longue ; Épiaire des bois, Lierre terrestre, Circée de
Paris ;

- variante haute, de transition vers la chênaie-frênaie : ressuya-
ge plus rapide après l’inondation ; Cardamine des prés, Lierre,
Primevère élevée.

● Variantes en fonction des caractères trophiques du sol :
calcicoles, neutrophiles, acidiclines (Crin végétal, Fougère
spinuleuse…).

Physionomie, structure
Grande vitalité du Frêne commun qui domine, accompagné
d’individus abondants de Cerisier à grappes, d’Aulne glutineux,
d’Orme lisse.

Présence de l’Érable sycomore et de l’Orme des montagnes.

Le Chêne pédonculé apparaît en individus dispersés.

Strate arbustive fournie (Viorne obier, Noisetier, Fusain,
Cornouiller sanguin, aubépines…).

Strate herbacée recouvrante.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Cerisier à grappes Prunus padus

Orme lisse Ulmus laevis

Frêne commun Fraxinus excelsior

Chêne pédonculé Quercus robur

Aulne glutineux Alnus glutinosa

Oseille sanguine Rumex sanguineus

Groseillier rouge Ribes rubrum

Impatiente Impatiens noli-tangere

Véronique des montagnes Veronica montana

Dorine à feuilles alternes Chrysosplenium 

alternifolium

Anémone fausse renoncule Anemone ranunculoides

Laîche allongée Carex elongata

Circée de Paris Circaea lutetiana

Fétuque géante Festuca gigantea

Pâturin commun Poa trivialis

Épiaire des bois Stachys sylvatica

Reine des prés Filipendula ulmaria

Laîche maigre Carex strigosa

Crin végétal Carex brizoides

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec la Frênaie-ormaie à Podagraire qui remplace cet habitat
dans le domaine atlantique.

Correspondances phytosociologiques

Frênaie-ormaie à Cerisier à grappes ; association : Pruno padi-
Fraxinetum excelsioris.

Forêts alluviales des rivières de petite à moyenne importance ;
sous-alliance : Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation

Spontanée
Peut succéder à une formation de saulaie arbustive pionnière
avec diverses espèces (Saule fragile, Saule pourpre, Saule
osier…) dont certaines subsistent souvent dans la forêt à bois
durs (variante basse).

—› Colonisation de la saulaie par l’Aulne glutineux puis par les
essences nomades (Érables, Frêne commun, Cerisier à grappes,
Orme lisse).

Le Chêne pédonculé intervient souvent, à l’état dispersé, dans
les ensembles riverains les plus larges ; il reste dispersé.

Liée à la gestion
Surface non négligeable ayant souvent fait l’objet de plantations
de peupliers avec sous-bois de mégaphorbiaies.

Surface importante des compartiments stationnels concernés en
prairies humides (non fertilisées à Reine des prés ou fertilisées
et fauchées).

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

Frênaies-ormaies continentales 
à Cerisier à grappes des rivières à cours lent

91E0*
0

CODE CORINE 44.3

* Habitat prioritaire
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Habitats associés ou en contact

Habitats aquatiques (UE : 3150 ; UE : 3260).

Habitats de vases inondées-exondées régulièrement, enrichies en
azote (UE : 3270).

Prairies à hautes herbes (mégaphorbiaies) non fertilisées, non
fauchées (UE : 6430).

Prairies fertilisées de fauche (UE : 6510).

Saulaies arbustives ou arborescentes (UE : 91E0*).

Aulnaies marécageuses.

Chênaies pédonculées à Stellaire holostée ou Primevère élevée
(UE : 9160).

Répartition géographique

Domaine continental, avec parfois des avancées en subatlantique
(vicariant de la frênaie-ormaie atlantique à Aegopode).

Identifiée en Alsace, Lorraine, Franche-Comté, Nord - Pas-de-
Calais…

L’aire exacte reste à préciser.

Exemples de sites avec l’habitat dans un bon état de conser-
vation :
- vallée de la Bar en forêt du Mont-Dieu (Ardennes) ;
- Alsace : nombreux individus restant en bon état de conservation.

Valeur écologique et biologique

Type d’habitat peu répandu, dont les individus sont parfois assez
étendus.

Les déforestations passées ont souvent conduit à sa disparition
sur certaines parties du cours des rivières (prairies diverses de
substitution avec parfois un liseré résiduel d’Aulne et de Frêne).

Souvent transformé en peupleraies.

Habitat résiduel.

Présence possible de quelques espèces rares : Gagée jaune (Gagea
lutea), inscrite sur la liste nationale des espèces protégées, Lathrée
clandestine (Lathraea clandestina).

Complexes d’habitats variés (forêts, prairies humides, vases,
habitats aquatiques…) offrant à la faune de multiples niches éco-
logiques.

Orme lisse figurant sur des listes régionales d’espèces proté-
gées : Auvergne, Picardie…

Divers états de l’habitat, 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Frênaie-ormaie à Chêne pédonculé en futaie, taillis sous futaie,
occupant, dans le site, la majeure partie du lit inondable.

Peuplement traité en taillis sous futaie, en taillis.

Liseré résiduel près du cours d’eau, bordant les prairies.

Autres états observables
Plantations de peupliers opérées sans drainage avec taillis com-
portant les espèces arborescentes de l’habitat.

Plantations de peupliers en monoculture sans drainage.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Déforestation ancienne ayant détruit de grandes surfaces de cet
habitat.

Destruction du peuplement existant au profit d’une peupleraie en
monoculture.

Modification du cours de la rivière (curage et non nettoyage du
lit majeur).

Plantations de peupliers voisines avec opérations de drainage.

Impact sur la dynamique de l’eau au sein des frênaies-ormaies
contiguës résiduelles.

Potentialités intrinsèques de production

Type forestier présentant de bonnes potentialités, fournissant
des arbres de futaie, sous réserve d’une sylviculture appropriée.
La qualité des bois obtenus peut être très variable (station, syl-
viculture) :
- sur les banquettes supérieures : Frêne commun, Érable syco-

more, Orme champêtre, Chêne pédonculé (dont la régénération
est cependant difficile) ;

- sur les banquettes alluviales basses : Aulne glutineux.

Populiculture.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Dépendance vis-à-vis de la dynamique fluviale.

Modes de gestion recommandés

● Recommandations générales

Préserver le cours d’eau et sa dynamique ; vérifier la pertinence

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*
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des aménagements lourds (enrochements, barrages, seuils) 
réalisés.

Transformations fortement déconseillées : les moyens doivent
être prioritairement orientés vers le maintien du caractère allu-
vial de ces forêts, en assurant notamment la pérennité des for-
mations végétales du cortège de l’habitat. La question de la
transformation devra éventuellement faire l’objet d’une
réflexion lors de l’élaboration des documents d’objectifs, en
fonction des réalités techniques et humaines connues alors (lar-
gueur des banquettes, morcellement foncier).

Prise en compte de la fragilité de l’habitat par sa forte interac-
tion avec l’hydrosystème.

Veiller à une adéquation type d’engins-fréquence de leur utilisa-
tion avec les caractéristiques des sols :
- utiliser des matériels adaptés aux sols mouilleux pour effectuer

les opérations prévues (pneus basse pression notamment) ;
- n’utiliser les engins lourds qu’en terrain sec et de portance cor-

recte ;
- éviter de traverser les cours d’eau ou prévoir préalablement

leur aménagement (buses, tubes haute densité, billons, ponts
démontables) ;

- ne pas abattre les arbres en travers des ruisseaux et cours
d’eau.

Travaux lourds du sol (décapage et labour profond principale-
ment) déconseillés, à plus forte raison à proximité immédiate
des cours d’eau, en raison des risques d’entraînement de parti-
cules ; conserver la structure du sol.

Travaux de drainage à déconseiller (coût élevé, risques d’entraî-
ner une tendance à la sécheresse estivale et de modification du
régime des eaux dans le sol).

Veiller à ne pas répandre de lubrifiant ou de carburant, source de
pollution.

L’usage des produits agropharmaceutiques est à proscrire à
proximité immédiate des zones d’écoulement (cours d’eau et
annexes, réseaux de fossés) mais peuvent être utilisés sinon en
applications locales et dirigées quand les autres techniques
(manuelles et mécaniques) ne sont pas envisageables.

Ne pas laisser de rémanents préjudiciables au cours d’eau (prin-
cipal et annexes) ni dans les zones inondables.

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural) : coupe des arbres de berge dangereux car 
menaçant de tomber (risque d’embâcles et de réduction de la
capacité d’écoulement) et le recépage (Saules).

● Frênaie-ormaie-chênaie typique

Les potentialités intrinsèques de production en Frêne et Chêne
(et Orme) alliées à une sylviculture dynamique permettent d’en-
visager une valorisation économique compatible avec l’état à
privilégier :
- traitements : futaie régulière, futaie irrégulière et taillis sous

futaie ;
- priorité à la régénération naturelle ; si celle-ci ne s’installe pas,

plantation envisageable en utilisant les essences du cortège de
l’habitat (Frêne commun, Chêne pédonculé, Orme lisse,
Érable sycomore), essences adaptées à la station, de préféren-
ce d’origine locale dans le but de préserver la diversité géné-
tique (provenance à préciser en fonction des conditions locales
au niveau du site) ; possibilité d’un enrichissement en peuplier
forestier en relais de production ;

- maintenir et favoriser le mélange avec les essences du cortège
de l’habitat (Érable sycomore, Orme lisse, Aulne glutineux) ;

- pratiquer des interventions de type balivage, éclaircies par le
haut conduisant à des futaies claires dans l’étage dominant et
permettant un bon éclairement du sol, un développement de la
flore associée et une bonne qualité technologique des produits

(meilleure que le taillis) ;
- il est important de chercher à (re)structurer le peuplement et

donc favoriser le développement d’un sous-étage (Cerisier à
grappes). Cette diversité verticale est favorable à la maîtrise
des strates basses parfois très fournies (mort-bois).

● Variantes plus humides : dominance de l’Aulne

Traitement en futaie ou taillis sous futaie.

Régénération naturelle à privilégier (longévité plus grande des
plants issus de semis et meilleure conformation que les arbres
issus de taillis).

L’Aulne étant strictement héliophile, il est nécessaire pour favo-
riser la venue de semis d’ouvrir le peuplement : le travail se fait
arbre par arbre ou par bouquets lorsque la surface de l’individu
est suffisante.

Si la régénération naturelle est particulièrement difficile à
acquérir (concurrence herbacée et des ronces), on pourra avoir
recours à un enrichissement par plantation de plants d’Aulne
adaptés à la station.

La désignation de brins d’avenir sur les cépées permet aussi de
compenser un manque de régénération naturelle.

Le contrôle de quelques cépées peut être intéressant pour consti-
tuer un accompagnement pour de jeunes aulnes. Ce contrôle
peut permettre de recruter des brins de taillis sur les souches les
plus jeunes pour compenser un manque ou une perte d’arbres de
francs pieds. Il permet aussi éventuellement de limiter le recours
à l’élagage artificiel et de préserver d’autres essences plus rares
à maintenir en mélange.

Ce contrôle s’effectue en général par dévitalisation de souches :
il est nécessaire alors d’intervenir de manière localisée en
excluant les abords de cours d’eau et fossés d’assainissement ou
de drainage s’ils existent.

Pas de travail du sol (l’enracinement de l’Aulne est suffisam-
ment puissant).

L’utilisation du câble-treuil pour le débardage est à maintenir et
favoriser, permettant de limiter l’impact sur les sols et la péné-
tration des engins à l’intérieur des peuplements.

● Habitat à l’état de liseré

Assurer le minimum d’entretien obligatoire (art. 114 et L. 232-1
du Code rural).

Les interventions consistent dans la coupe des arbres de berge
dangereux car menaçant de tomber (risque d’embâcles et de
réduction de la capacité d’écoulement) et le recépage (Saules).

Maintenir si possible les modes actuels d’exploitation (sélec-
tions et coupes de bois de chauffage, balivage) ; ces derniers per-
mettant un dosage de l’éclairement sur le cours d’eau (producti-
vité primaire, biocénoses animales), la valorisation d’individus
forestiers isolés (intérêts économique et paysager) et la mise en
valeur du milieu par d’autres modes d’utilisation (pêche…).

● Autres états

Maintien de l’état acquis ou possibilité d’amélioration.

Veiller à maintenir ou favoriser une bande tampon en essences
indigènes (installation facile et naturelle des essences pion-
nières), en mélange de préférence (saules, aulnes, frênes) en
bordure des cours d’eau.
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Autres éléments susceptibles d’influer 
sur les modes de gestion de l’habitat
Orme lisse, espèce rare : garder cette essence quand elle est pré-
sente dans le mélange et surtout tirer profit de sa venue naturelle.

Les samares étant entraînées par les inondations temporaires,
elles s’accumulent sur la vase ou la terre humide, milieux favo-
rables à leur germination : ouvrir les peuplements (ex. : par des
coupes de taillis) pour aider les plantules à poursuivre leur déve-
loppement.

Cette mesure s’applique tout particulièrement au niveau des liserés.

Importance du maintien d’une vocation feuillue pour préserver
la présence de la Gagée jaune.

En l’absence de risque de création d’embâcles total ou de mor-
talité future d’une souche, conserver certains arbres vieux ou
morts pour leur intérêt pour la faune.

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Travaux à réaliser sur la régénération du Chêne pédonculé, de
l’Orme lisse, de l’Aulne glutineux.

Expérimentations à faire sur les techniques de franchissement
des cours d’eau.

Inventaires à poursuivre pour préciser l’aire de répartition de
l’habitat et sa diversité régionale (existence de races éven-
tuelles).
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Caractères diagnostiques de l’habitat

Caractéristiques stationnelles
Cette aulnaie (où le Frêne est souvent sporadique) est installée
sur des tourbes, des vases tourbeuses, des alluvions, avec des
sols très riches en humus ; en vallée, bord de plan d’eau,
sources…

Les sols sont neutres ou basiques.

Une nappe permanente se rencontre assez près de la surface.

Malgré l’humidité, la nitrification est excellente, comme le révè-
le la présence de nombreuses nitrophiles.

Variabilité
Type d’habitat le plus répandu à Reine des prés (Filipendula
ulmaria), Cirse des maraîchers (Cirsium oleraceum)…
(Filipendulo-Alnetum) :
- variante typique dans les dépressions des vallées sur vase tour-

beuse gorgée d’eau ;
- variante à Consoude officinale (Symphytum officinale) sur

alluvions limoneuses humifères avec Ronce bleue (Rubus cae-
sius), Grand liseron (Calystegia sepium), Ortie royale
(Galeopsis tetrahit), Pigamon fauve (Thalictrum flavum)… ;

- variante à Cardamine amère (Cardamine amara) sur sols gor-
gés d’eau calcaire, avec Renoncule rampante (Ranunculus
repens), Scirpe des bois (Scirpus sylvaticus), Stellaire des bois
(Stellaria nemorum)…

Type d’habitat plus rare à groseillier rouge (Ribes rubrum)
(Ribo-Alnetum), à localiser en France, près des sources et à
proximité des plans d’eau avec Laîche des marais (Carex acuti-
formis), Crépide des marais (Crepis paludosa), Valériane
dioïque (Valeriana dioica)…, en zone montagnarde (Vosges…).

Physionomie, structure
La strate arborescente est largement dominée par l’Aulne gluti-
neux auquel s’associe parfois le Frêne commun.

La strate arbustive héberge le Saule cendré, le Groseillier rouge,
la Viorne obier…

Le tapis herbacé est constitué par un recouvrement continu d’es-
pèces de mégaphorbiaies auxquelles s’ajoutent souvent des
grandes Laîches.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat

Aulne glutineux Alnus glutinosa

Frêne commun Fraxinus excelsior

Cirse maraîcher Cirsium oleraceum

Reine des prés Filipendula ulmaria

Crépide des marais Crepis paludosa

Prêle géante Equisetum telmateia

Morelle douce-amère Solanum dulcamara

Eupatoire chanvrine Eupatorium cannabinum

Valériane dioïque Valeriana dioica

Laîche des marais Carex acutiformis

Laîche des rives Carex riparia

Épilobe hirsute Epilobium hirsutum

Lierre terrestre Glechoma hederacea

Angélique des bois Angelica sylvestris

Confusions possibles avec d’autres habitats
Avec les aulnaies marécageuses dont ces aulnaies (-frênaies)
peuvent dériver par drainage (ces aulnaies présentent un horizon
noir de matière organique gorgé d’eau, « où les bottes s’enfon-
cent »).

Correspondances phytosociologiques

Aulnaies-frênaies à hautes herbes ; associations : Filipendulo
ulmariae-Alnetum glutinosae (= Macrophorbio-Alnetum glu-
tinosae) ; Ribo rubri-Alnetum glutinosae.

Forêts alluviales des petites ou moyennes rivières ; sous-alliance :
Alnenion glutinoso-incanae.

Forêts alluviales de l’Europe tempérée ; alliance : Alnion-incanae.

Dynamique de la végétation

Peuvent dériver de l’assèchement d’aulnaies marécageuses ou
de l’exhaussement de queues d’étangs ; le drainage ou l’abais-
sement de plan d’eau entraîne une activation de la minéralisa-
tion de la matière organique épaisse caractérisant l’aulnaie
marécageuse.

Possibilité d’évolution à partir de prairies :

La maturation de la strate arborescente est plus ou moins élevée
selon le niveau de l’eau : 1) Aulne seul en conditions assez
engorgées ; 2) Aulne et Frêne en situation moyenne ; 3) Aulne,
Frêne, Chêne pédonculé dispersé, dans la partie la plus surélevée.

Habitats associés ou en contact

Habitats aquatiques (UE : 3150 ; UE : 3260).

Prairies humides à hautes herbes (mégaphorbiaies) (UE : 6430).

Chênaies pédonculées-frênaies sur les terrasses plus élevées
(UE : 9160).

Aulnaies à hautes herbes

CODE CORINE 44.3

91E0*
-
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* Habitat prioritaire

Prairies à hautes herbes (mégaphorbiaies)

Fruticées à Saule cendré, Viorne obier

Maturation par l’Aulne glutineux.



277

Prairies inondées à Laîches (Carex acutiformis, Carex riparia…).

Roselières à Baldingère (Phalaris arundinacea), à Phragmite
(Phragmites australis).

Aulnaies marécageuses.

Ormaies-frênaies (UE : 91E0*).

Répartition géographique

À l’état dispersé, à l’étage collinéen des domaines atlantique et
continental.

Valeur écologique et biologique

Types d’habitats peu fréquents et occupant d’assez faibles étendues.

Par ailleurs certains individus ont été drainés à ciel ouvert pour
des plantations de peupliers.

Présence possible de quelques espèces peu fréquentes : Cardère
velue, Pigamon jaune.

Complexes d’habitats variés offrant de multiples niches écolo-
giques aux espèces végétales et animales.

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier
Aulnaies (-frênaies) en futaie.

Aulnaies en taillis, frêne en futaie.

Autres états observables
Plantations de peupliers.

Tendances évolutives 
et menaces potentielles

Déforestation ayant fait disparaître certains individus.

Drainages opérés, suivis de transformation en peupleraie.

Fragilité : la permanence de l’habitat dépend de la subsistance
de la nappe permanente peu profonde.

—› Forte réduction de la surface d’origine : stabilité actuelle-
ment de la surface résiduelle occupée.

Potentialités intrinsèques de production

Potentialités très moyennes compte tenu de l’engorgement assez
prononcé.

L’Aulne glutineux en futaie est l’essence la plus adaptée.

Habitat limite pour le Frêne (engorgement hivernal).

Stations qui ont été utilisées, après drainage, pour le peuplier.

Cadre de gestion

Rappels de quelques caractères sensibles de l’habitat
Engorgement plus ou moins marqué mais présent systémati-
quement. On portera donc une attention particulière à n’em-
ployer que des techniques avérées respectant la fragilité de 
l’habitat.

Modes de gestion recommandés
Transformations à proscrire, de toutes façons inadaptées (sols
très hydromorphes).

Drainage à proscrire (modifications du régime hydrique, trans-
formation des sols par minéralisation de l’horizon tourbeux).

Pas de travail du sol (risque d’entraînement de particules vers la
rivière : augmentation de la turbidité).

Ne pas utiliser d’engins (sensibilité des sols trop importante).

Traitements agropharmaceutiques à proscrire (risques de dérive
importants)

● Favoriser l’Aulne en futaie claire issue de balivage ou de
graine

Régénération naturelle à privilégier (longévité plus grande des
plants issus de semis et meilleure conformation que les arbres
issus de taillis).

L’Aulne étant strictement héliophile, il est nécessaire pour favo-
riser la venue de semis d’ouvrir le peuplement : le travail se fait
arbre par arbre, ou par bouquets si la surface de l’individu est
suffisante.

Si la régénération naturelle est particulièrement difficile à acqué-
rir (concurrence herbacée et des ronces), on pourra avoir recours
à un enrichissement par plantation de plants d’Aulne adaptés à
la station.

La désignation de brins d’avenir sur les cépées permet aussi de
compenser un manque de régénération naturelle.

L’utilisation du câble-treuil pour le débardage est à maintenir et
favoriser, permettant de limiter l’impact sur les sols et la péné-
tration des engins à l’intérieur des peuplements.

Les techniques du balivage et des éclaircies par le haut doivent
être appliquées, limitant une fermeture du couvert rendu assez
dense avec les aulnes et limitant la régénération.

Maintenir le Frêne quand il est présent et régénéré naturelle-
ment.

Étant en limite stationnelle, éviter un enrichissement par planta-
tion de Frêne s’il ne vient pas naturellement.
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S
o
u
rc

e 
: 

D
’a

p
rè

s 
R

A
M

E
A

U
 e

t 
a
l.

, 
2
0
0

0
 -

 G
es

ti
o
n
 f

o
re

st
iè

re
 e

t 
d
iv

er
si

té
b
io

lo
g
iq

u
e.

 T
o
m

es
 A

tl
a
n
ti

q
u
e 

et
 C

o
n
ti

n
en

ta
l.

278

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

Inventaires, expérimentations, 
axes de recherche à développer

Préciser les modalités sylvicoles de régénération de l’Aulne.
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1. INTRODUCTION 

Le projet vise à la création d’une centrale hydroélectrique au droit du site. Un projet de continuité 
écologique est associé au projet de création de centrale hydroélectrique. La réunion fait suite à la 
transmission de l’étude de Faisabilité-Rentabilité réalisée par le bureau d'études et transmise aux différents 
participants en date du 02/10/2017. L’objectif de la réunion est de synthétiser l’avancement du projet en 
cours et d’en définir les principales caractéristiques en collaboration avec les différents services. 

La réunion s’est tenue à proximité du site d’étude, le 28/11/2017, dans des conditions de hautes 
eaux [débits en hausses rapides compte tenu des précipitations ; débit à la station hydrométrique de Saint 
Loup sur la Semouse : 11 m³/s à 10 h et 16 m³/s à 14 h, débit de la Combeauté au Val d’Ajol de 7 m³/s, 
source : Rdbrmc. Le débit est estimé par le bureau d'études [sous réserve d’étude plus approfondie] à 
hauteur de 3.5 m³/s au lieu-dit la Pisseure à 10 h et à hauteur de 17 m³/s au barrage du site d’étude). 

2. LISTE DES PARTICIPANTS 

Etaient présents : 

o F. Dorez et F. Huger, des services de l’AFB, 

o F. Bouveret des services de l’ADERA, 

o G. Georgel des services de la DDT70, 

o V. Benoit et O. Roch de l’ONCFS, 

o le pétitionnaire, J. Potard, 

o P. Jamey, conseil du pétitionnaire, 

o B. Chatillon et R. Vincent du bureau d’études Jacquel & Chatillon. 

Absents excusés : 

o L. Geney des services de l’ADEME. 
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3. RELEVE DE DISCUSSIONS 

Les points suivants ont été évoqués lors des discussions (liste non exhaustive). 

Rappel du projet : 

M. Chatillon rappelle les différentes étapes du projet porté par M. Potard. En particulier, il avait 
été convenu à l’issue de la réunion précédente de procéder à une étude de faisabilité technico-économique 
d’implantation d’une vis hydraulique, le cas échéant de manière à réduire la longueur du tronçon court-
circuité de l’ouvrage. 

La volonté de l’AFB d’étudier la possibilité de moduler le débit réservé pour conserver une certaine 
saisonnalité des débits dans le tronçon court-circuité avait été actée. 

Après étude, il est apparu que la configuration du tronçon court-circuité ne permettait pas une 
réduction significative de la longueur de tronçon court-circuité tout en permettant l’implantation d’une 
vis hydraulique. 

En outre, les contraintes du site (hauteur de chute notamment) ont conduit le bureau d'études à 
retenir un projet de turbine Kaplan (débit d'équipement de 5 m³/s), associée à une prise d'eau 
ichtyocompatible pour maximiser la rentabilité économique du projet. Le temps de retour du projet est 
estimé à 15 ans environ. 

Les différents participants ont accepté ces hypothèses de travail, sous réserve que les enjeux 
écologiques du site soient respectées. 

Hydrologie : 

Il est rappelé que l’hydrologie du site est difficile à caractériser, en raison de l’éloignement des 
stations hydrologiques d’une part, de l’existence d’un second bras sur la Semouse et de la confluence de 
la Combeauté dans le bras rive gauche d’autre part. 

M. Georgel demande si la répartition des débits entre les deux bras a été précisée. M. Vincent 
précise que des mesures ont été réalisées pour différents débits et que la répartition (linéaire) indiquée 
semble globalement valide. Il est toutefois souligné les incertitudes non négligeables, mais les différentes 
mesures réalisées semblent confirmer la répartition indiquée. 

Débit réservé : 

Le bureau d'études rappelle que le choix du débit réservé est un élément fondamental pour la suite 
du projet, de par ses implications sur la rentabilité économique du projet et pour le dimensionnement de 
l’ouvrage de montaison envisagé. 

M. Huger est conscient de l’impact important du choix du débit réservé sur la rentabilité. 
L’approche retenue par le bureau d'études (répartition du débit réservé à hauteur de 20 % de la moyenne 
des débits calculée par trimestre) est considérée comme satisfaisante compte tenu de la volonté de 
conserver une saisonnalité des débits dans le tronçon court-circuité. 

M. Huger précise que le débit réservé pourrait être affiné et réduit légèrement si la rentabilité 
économique du projet s’en trouvait nettement améliorée. A la demande du bureau d'études, il est 
préconisé de ne pas diminuer le débit estival en dessous de la valeur de 1/10ème du module, notamment 
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pour conserver des faciès favorables dans le tronçon court-circuité. Le débit réservé hivernal pourra 
éventuellement être abaissé pour compenser cette augmentation du débit réservé. 

Le bureau d'études précise que l’étude de rentabilité a été faite en tenant compte de cette valeur de 
10 % pour le débit réservé estival. 

Le projet définitif sera modifié en tenant compte de ces éléments. 

Alimentation en eau des zones humides : 

M. Chatillon précise que les débits réservés proposés tiennent compte des débits envisagés pour 
l’alimentation des zones humides. M. Dorez indique que ces débits de fuite devraient rester faibles 
(maintien des zones humides, zones de frai potentielles pour la Grenouille rousse à protéger des 
prédateurs). M. Huger indique qu’il est préférable de maximiser le débit dans le tronçon court-circuité. 

M. Georgel indique qu’a priori, l’alimentation en eau actuelle des zones humides est le fait de 
l’infiltration de l’eau dans la berge plutôt que des zones d’écoulement proprement dites, avis partagé par 
le bureau d'études. 

[Une visite du site a été réalisée par le bureau d'études après la réunion, qui semble indiquer que les zones humides 
sont alimentées par l’infiltration des sols mais aussi dans une large mesure par les précipitations.] 

La possibilité de mettre en place des drains pendant les travaux a également été évoquée et 
considérée comme non problématique par le pétitionnaire. 

MM. Roch et Dorez préconisent de combler les deux brèches les plus en aval, qui après 
consultation de l’ONCFS, n’alimentent pas de zone propice au développement d’une espèce d’intérêt 
patrimonial. Il est cependant préconisé de réaliser les travaux de façon à minimiser les incidences 
possibles sur la faune aquatique (hors période de frai notamment). 

Centrale hydroélectrique : 

Les éléments transmis sur la centrale hydroélectrique n’ont fait l’objet d’aucune remarque 
particulière. 

M. Huger indique que la mise en place d’une prise d'eau ichtyocompatible n’est pas indispensable 
dans la mesure où le cours d’eau n’est pas classé et où les enjeux environnementaux sont déjà amplement 
pris en compte par la création d’une passe à poissons et le maintien d’un débit réservé important. 

Le bureau d'études souligne qu’il lui semble préférable de mettre en place un plan de grille 
fortement incliné même en l’absence d’exutoire de dévalaison, pour anticiper par exemple une éventuelle 
évolution des classements, qui risquerait d’imposer sur un site quasi neuf un réaménagement coûteux. 

M. Bouveret souligne le gain de rentabilité important qui pourrait être obtenu en diminuant le débit 
de dévalaison. 

Le bureau d'études étudiera la possibilité de s’affranchir d’un dispositif de dévalaison, notamment 
en dimensionnant le canal d'amenée de façon à éviter les vitesses d'écoulements élevées pouvant conduire 
à un entraînement du poisson dans les turbines. 

La problématique de la gestion du seuil aval (seuil de Varigney) a été évoquée, le point de restitution 
de la centrale hydroélectrique en projet étant quasiment située dans le remous hydraulique de l’installation 
aval. 
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L’ouvrage dispose d’un clapet de décharge qui n’est a priori pas manœuvré. M. Vincent indique 
que la gestion de ce clapet pourrait permettre de gagner en hauteur de chute, notamment en hautes eaux 
courantes. 

M. Georgel indique que ce seuil a fait l’objet d’un projet d’effacement porté par le Syndicat du Val 
de Semouse qui n’a pas abouti, et qu’il semble peu probable que l’effacement de l’ouvrage soit 
envisageable dans le cadre du projet, avis partagé par M. Vincent. 

Peuplement piscicole : 

Les résultats de pêches électriques utilisés par le bureau d'études Jacquel & Chatillon dans le cadre 
de l’étude sont issus de pêches réalisées par l’AFB sur l’Augronne, la Lanterne et le Breuchin, aucune 
pêche électrique n’étant communiquée pour la Semouse. 

Les espèces pressenties pour le projet de montaison sont la Truite de rivière, l’Ombre commun et 
les cyprinidés rhéophiles. M. Dorez indique la présence de grands cyprinidés rhéophiles (Barbeau 
notamment). M. Huger indique que la méthode de pêche retenue peut conduire à sous échantillonner 
certaines espèces. 

Le peuplement piscicole présenté semble correct, mais pourra être complété par des pêches 
électriques réalisées sur la Semouse par la fédération de pêche, dont dispose M. Huger. 

Autres espèces d’intérêt patrimonial : 

Parmi les espèces d’intérêt patrimonial, dont la présence sur site est avérée ou supposée, il est à 
noter le Castor d’Europe et l’Hypolaïs ictérine. 

Les échanges réalisés conduisent à retenir que le projet envisagé n’est pas problématique pour le 
maintien de ces espèces sous réserve d’adopter des mesures de protection lors des travaux. En particulier, 
la présence d’une hutte à Castor en amont du seuil de Prévelle nécessite le maintien en eau de la retenue 
pendant les travaux et un faible marnage en phase d’exploitation. 

Le projet tient compte de l’avifaune par le choix d’un débit d'équipement assez faible de façon à 
ne recalibrer le canal d’amenée que sur l’une des berges. 

Montaison : 

Aucun élément n’a été transmis sur le projet de montaison. Le bureau d'études précise que la 
validation du débit réservé est un préalable indispensable à toute réflexion. 

La saisonnalité du débit réservé ayant été actée, il est proposé de dimensionner la passe à poissons 
pour un débit assez proche du débit réservé estival (le plus faible), le complément de débit réservé étant 
injecté à proximité par l’ouvrage de décharge à moderniser. 

Compte tenu de la probable augmentation du débit réservé estival par rapport à la valeur indiquée 
dans le rapport (inférieure à 1/10ème du module), il semble peu probable que la totalité du débit réservé 
estival transite par la passe. Une valeur du débit dans la passe à poissons de l’ordre de 400 à 500 l/s est 
mentionnée, considérée comme cohérente par l’AFB au regard de l’hydrologie du site. 

L’implantation pressentie par le bureau d'études est en rive gauche, pour bénéficier du débit d'attrait 
par l’ouvrage de décharge. Ce principe est validé par l’AFB, qui souligne la nécessité de dissiper l’énergie 
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du débit d'attrait. Le bureau d'études envisage dans ce but la mise en place de plots sur le radier de 
l’ouvrage de décharge. 

Le bureau d'études pressent une passe à poissons de type techniques (passe à bassins) ou rustique 
(rugosité répartie). La faveur de l’AFB va a priori plus à une passe à bassins, même si la solution d’une 
passe à rugosité peut être étudiée. 

A la demande de M. Dorez, M. Huger indique que l’orientation de la sortie de passe 
perpendiculairement au seuil est favorable en termes d’entretien ultérieur. L’AFB préconise par ailleurs 
de réfléchir à la problématique de l’entretien vis-à-vis du transport solide. 

Dévalaison : 

Le rapport du bureau d'études prévoyait la mise en place d’une prise d'eau ichtyocompatible. En 
l’absence d’obligation réglementaire, il est envisageable de s’affranchir d’un tel dispositif, ce qui 
permettrait un gain notable en terme de rentabilité. 

Le bureau d'études préconise toutefois de conserver une inclinaison faible du plan de grille, afin de 
limiter les pertes de charge et les vitesses normales aux grilles, et pour anticiper une éventuelle évolution 
des classements au titre de l’article L.214-17 du Code de l’Environnement. 

Sur proposition de l’AFB, le canal sera dimensionné de façon à éviter un risque d’entraînement du 
poisson vers la turbine (vitesses moyennes inférieures à 50 cm/s). Le bureau d'études indique que cette 
solution est envisagée et contribue à limiter les pertes de charge dans les canaux d'amenée et de fuite. 

Transport solide : 

La question du transport solide n’a été que peu évoquée. A priori, la présence d’un ouvrage de 
décharge profond et régulièrement manœuvré au niveau du seuil de prise d'eau est considérée par les 
différents participants comme suffisante pour permettre au transport solide de s’effectuer. 

Divers : 

Le choix entre une vanne ou un clapet de décharge n’est pas tranché à ce stade. Outre les aspects 
économiques, les mérites de ces deux systèmes ont été débattus sans parvenir à un consensus net. 

L’AFB, la DDT et l’ONCFS voient comme avantage au vannage la possibilité de dégager un 
flottant coincer facilement. M. Jamey indique que le coût d’une vanne est très inférieur à celui d’un clapet. 
M. Vincent souligne que le choix de l’un ou l’autre des dispositifs pourra être dicté par la gestion du débit 
d'attrait. M. Chatillon est favorable à la mise en place d’un clapet plutôt qu’une vanne pour des raisons 
d’entretien. MM. Bouveret et Jamey sont plus favorables à une vanne sur l’aspect entretien. 

La question du choix d’une vanne ou d’un clapet reste ouverte. Les différents participants 
s’accordent sur le fait que les deux solutions sont satisfaisantes pour le débit d'attrait comme pour le 
transport solide. 

M. Chatillon souligne que la saisonnalité du débit réservé pose le problème de son contrôle par 
l’administration. Il est notamment nécessaire de réfléchir à la gestion en cas d’étiage hivernal pour ne pas 
abaisser le niveau d'eau en amont de l’ouvrage. 
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En termes de délais, le pétitionnaire souhaite un dépôt rapide du dossier. M. Georgel indique que 
l’instruction dure environ 1 an et qu’une réalisation en étiage 2019 et mise en service avant l’hiver 2019 
semble difficile. 

Il est toutefois précisé que certains travaux peuvent être anticipés (démarchage des entreprises, 
commande des turbines, travaux sur les canaux d'amenée et de fuite, etc.). M. Chatillon préconise 
néanmoins d’attendre a minima l’enquête publique pour débuter certains aménagements, même si les 
différents services s’accordent à reconnaitre que les concertations réalisées jusqu’ici ne laissent pas 
présager d’obstacle majeur au projet. 

4. POURSUITE DU PROJET 

Le bureau d'études réalisera un dossier de demande d’autorisation environnementale dans les 
meilleurs délais (rendu estimatif : fin janvier 2018). 

M. Huger de l’AFB transmettra au bureau d'études les résultats de pêches électriques dont il dispose 
pour la Semouse. 

Le bureau d'études est demandeur d’une transmission par la DDT du règlement d’eau pour 
l’ouvrage aval (seuil de Varigney). [Transmis par la DDT le 29/11/2017] 



 

ANNEXE 2 :  ETUDE D’INCIDENCE NATURA 2000 
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Réhabilitation et optimisation du site hydraulique d'Ainvelle (70)

Ainvelle
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Sarl Forces Motrices Haut-Saônoises
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Le projet de réhabilitation et d'optimisation du site hydraulique de la Ferme de Prévelle à Ainvelle consiste à effectuer les aménagements suivants :
- Aménagement d’un clapet automatique au droit du seuil de prise d’eau et d'une vanne de vidange (jouant aussi le rôle de dessablage) au droit de à la centrale
- Aménagement d’un ouvrage de franchissement piscicole en rive gauche du seuil de prise d’eau pour assurer la montaison des poissons migrateurs
- Reprofilage des canaux  
- Installation d’une turbine de type Kaplan simple réglage avec une prise d'eau équipée d'un plan de grille à entrefer de 25 mm et d'un dégrilleur hydraulique automatique ainsi que 
de l'ensemble des armoires d'automatismes.
L'accès à la Ferme de Prévelle se fait par la RD10 et en rive gauche du barrage, par un chemin partant d’une route parallèle à la RD10.
Le seuil de prise d'eau ainsi que les canaux dans leur grande majorité (sauf au niveau de la Ferme de Prévelle) sont situés au sein du site Natura 2000 "La vallée de la Lanterne" 
ZPS (FR4312015) et ZSC (FR 4301344 ).

"Vallée de la Lanterne"

"Vallée de la Lanterne"  (FR4312015) Directive Oiseaux ZPS 
"Vallée de la Lanterne"  (FR4301344) Directive Habitat Faune Flore ZSC

Le secteur classé NATURA 2000 représente au niveau du site étudié les terrains situés en amont et aval 
du site, en rive droite et gauche de la Semouse et les terrains situés au droit du barrage. Les bâtiments de 
la ferme de Prévelle ne rentrent cependant pas dans ce secteur.
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Maintien de la ripisylve : l’accès se fera par les chemins existants évitant la suppression d'arbres.
Les secteurs en rive gauche du canal d’amenée pour l’avifaune (massif d’aubépines) et retenue pour le Castor ne seront pas impactés 
par les travaux : absence d’intervention et maintien du niveau de retenue. Les travaux nécessaires au nettoyage et recalibrage seront 
effectués seulement depuis la rive droite et avant la période de nidification.
Aucuns travaux au niveau des prairies humides en rive droite du canal d’amenée. La ré-ouverture du substrat composant le fond des 
canaux à recalibrer, associé à des vitesses d’écoulement appartenant au domaine lotique, est favorable aux espèces repères du secteur.
 

Il est mis en place un ouvrage de franchissement pour la faune piscicole au droit du barrage existant, 
ainsi qu'un ouvrage de décharge automatisé, une grille de protection au niveau de la centrale, un débit 
réservé prioritaire dans la Semouse, modulé en fonction des saisons, une vanne de vidange (jouant aussi 
le rôle de dessablage) au droit de à la centrale. La végétation existante sur le site sera conservée.
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Site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » 

Zone 

étudiée 



Carte de localisation du site Natura 2000 (Echelle : 1/25 000ème) 

  

 

 

 

Site NATURA 2000 ZSC et ZPS « Vallée de la Lanterne » Centrale 

Amont 

Aval 

Barrage 

Vanne de 

vidange Centrale 

Nouveau 

tracé 

826 

822 

1052 

1055 

1053 
829 

829 
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Recalibrage du canal 

de fuite 

Recalibrage du canal 

d’amenée 
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570 

571 

572 

828 

830 

826 

829 

1053 

1052 

822 

1055 

Localisation des parcelles rive droite et rive gauche  

Concernées par le projet 

Centrale 

Barrage 

808 
807 

823 

806 

824 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

EVALUATION DES INCIDENCES AU TITRE DE 

NATURA 2000 

RREEHHAABBIILLIITTAATTIIOONN  EETT  OOPPTTIIMMIISSAATTIIOONN  DDUU  SSIITTEE  

HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEE  DD’’AAIINNVVEELLLLEE 

Cours d’eau : la Semouse 

Commune d’Ainvelle 

Département de la Haute-Saône (70) 

Loi sur l’eau et les milieux aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 2006 codifiée au titre I du livre 2 du Code de 
l’Environnement  

Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 

Articles L.181-1 et suivants du Code de l’Environnement 

Articles R.181-1 et suivants du Code de l’Environnement 

Articles R.214-1 à R.214-6 et Articles L.214-1 à L.214-19 du Code de l’Environnement 

Décrets n°2011-2018 et 2011-2019 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements  
codifiés à l’article R.122-2 et R.122-3 du Code de l’Environnement 

Décret n°2014-750 du 01 juillet 2014 harmonisant la procédure d’autorisation des installations hydroélectriques  

Décrets n° 2017-81 et 2017-82 du 26 janvier 2017 codifiés 

Décret n° 2018-797 du 18 septembre 2018 relatif au dossier de demande d’autorisation environnementale 

Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique 

 

Réalisation du dossier : 

Bureau d’Études JACQUEL & CHATILLON 

14 Rue de derrière la ville 

54200 VILLEY SAINT ETIENNE 

Tél. : 09 61 41 06 63/Portable : 06 08 51 51 70 

FORCES MOTRICES HAUT-SAONOISES 

57 Rue Edouard Herriot 

70300 LUXEUIL LES BAINS 

Tél. : 03.84.49.55.49 

Mail : pascal.jamey@wanadoo.fr 
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Application des articles L.414-4 et L.414-5, R.414-19 à R.414-26 du Code de l’Environnement. 

 INTRODUCTION 

La Sarl Forces Motrices Haut-Saônoises a pour objet de créer une centrale hydroélectrique en rive 
gauche du barrage de prise d’eau situé sur la Semouse.  

Conformément aux dispositions réglementaires de la Directive « Habitats faune-flore » transposées 
dans les articles L.414-4 et L.414-5 et R414-19 à R.414-26 du Code de l’Environnement, ce projet doit 
faire l’objet d’une évaluation des incidences au titre de Natura 2000 (décret n° 2010-365 du 09 avril 
2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000). 

En effet, le secteur d’études s’inscrit dans une zone Natura 2000 ZSC (Zone Spéciale de Conservation) 
n° FR4312015 et ZPS (Zone de Protection Spéciale) n° FR4301344 « Vallée de la Lanterne », qui 
concerne tout le site étudié sauf les bâtiments de la Ferme de Prévelle. Le DOCOB de la Vallée de la 
Lanterne a été mis en œuvre en décembre 2008. 

Cette étude a donc pour objet d’évaluer si le projet est ou non susceptible de détruire, de dégrader ou 
de perturber l’existence des espèces et milieux naturels protégés au titre de Natura 2000. 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande 
valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu’ils contiennent. La constitution du 
réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux tout en tenant 
compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de 
développement durable et sachant que la conservation d’aires protégées et de la biodiversité présente 
également un intérêt économique à long terme. 

Il est important de souligner que le projet de centrale sera inséré au niveau des bâtiments de la Ferme 
de Prévelle, et utilisera les ouvrages existants (seul un recalibrage des canaux sera effectué et une passe 
à poissons sera aménagée). Le pétitionnaire dispose d’une promesse de vente qui intègre une bande 
de 10 m en rive droite du canal d’amenée et en rive gauche du canal de fuite permettant l’accès pour 
les travaux. 

L’ensemble des habitats aquatiques sera préservé. 

Plus globalement, toutes les mesures ont été prises pour que ce projet n’ait pas d’incidences majeurs 
sur le milieu naturel que ce soit aquatique mais aussi terrestre. 

 SECTEUR D’ETUDES 

Le secteur d’études concerne la vallée de la Semouse au niveau de la Ferme de Prévelle située sur la 
commune d’Ainvelle. 

Le projet de construction de la microcentrale est détaillé dans le dossier de demande d’autorisation 
environnementale. 
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I.2.1. LE PROJET 

Le pétitionnaire souhaite réaliser sur le site les aménagements suivants : 

✓ Aménagement d’un clapet automatique au droit du seuil de prise d’eau en remplacement des 
petites vannes existantes et mise en place d'une vanne de vidange (jouant aussi le rôle de 
dessablage) au droit de la centrale ; 

✓ Aménagement d’un ouvrage de franchissement piscicole en rive gauche du seuil de prise 
d’eau pour assurer la montaison des poissons migrateurs ; 

✓ Reprofilage des canaux existants ; 

✓ Installation d’une turbine de type Kaplan simple réglage équipée d'un plan de grille à entrefer 
de 25 mm et d'un dégrilleur hydraulique automatique ainsi que de l'ensemble des armoires 
d'automatismes. 

L'installation projetée répond à toutes les exigences en matière de sécurité publique et 
d’intégration environnementale : passage des crues amélioré, continuité écologique 
optimisée, réduction des travaux d'aménagement, absence de nuisances sonores, intégration 
paysagère, respect d’un débit minimum biologique modulé élevé (19 % du module en 
moyenne annuelle) prioritaire dans la Semouse. 

I.2.2. CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE NATURA 2000 À AINVELLE 

Les cartes placées aux pages suivantes situent la zone d’études par rapport à la zone Natura 2000 
« Vallée de la Lanterne » référencée FR4312015 ZSC et n° FR4301344 ZPS. 

L’intérêt du site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » est lié à l’omniprésence de milieux humides 
mais aussi à sa forte superficie forestière. Cette variété de milieux s’accompagne d’une grande diversité 
d’espèces animales et végétales à forte valeur patrimoniale.  

D’après la base de données du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, le site 
Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » a été répertorié sur le territoire communal d’Ainvelle le 
long du cours de la Semouse et des canaux d’amenée et de fuite étudiés : 

Site Natura 
2000 

Dénomination Type Communes 
Superficie 

totale 

FR4312015 
Vallée de la Lanterne  

Directive Oiseaux ZPS 
64 communes 
dont Ainvelle 

23 880 ha 
FR4301344 

Directive Habitat Faune 
Flore ZSC 

Figure 1 : Site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » 

Le site Natura 2000 - Vallée de la Lanterne a été proposé ZPS (Zone de Protection Spéciale) n° 
FR4312015 le 6 avril 2006, proposé comme SIC n° FR4301344 le 30 avril 2006, SIC le 13 novembre 
2007 et déclaré ZSC par l’arrêté du 27 mai 2009. Le Docob (Document d’objectif) de la Vallée de la 
Lanterne a été réalisé en 2009 et mis à jour en 2015. 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=110&dateJO=20070512&numTexte=93&pageDebut=8786
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Ce site s’étend sur une superficie de 23880 ha en totalité. Le site d’Ainvelle se situe dans la partie 
ouest de la zone Natura 2000 de la vallée de la Lanterne.  

Ces différents habitats abritent une faune riche et diversifiée. La ZPS de La Vallée de la Lanterne a été 
retenue de par le grand intérêt de ses habitats d’eaux douces, ses formations herbacées naturelles et 
semi-naturelles et ses forêts.  

La Lanterne et le Breuchin sont deux cours d’eau issus du massif vosgien. La Lanterne prend sa source 
sur la bordure sud-ouest de la montagne vosgienne, à Lantenot, et conflue 63 km plus loin avec la 
Saône aux environs de Conflandey. Son affluent principal, le Breuchin se jette dans la Lanterne après 
avoir parcouru 45 km. De nombreuses dérivations sillonnent sa vallée : elles témoignent de l’utilisation 
abondante de ses eaux, dans un passé récent, pour l’irrigation et l’eau potable. Les alluvions épaisses 
de la partie aval du bassin versant, sont exploitées pour l’eau potable par forage dans la nappe. Elles 
font également l’objet d’extractions de matériaux. 

Ces cours d’eau s’écoulent sur des matériaux siliceux arrachés au massif vosgien et sont bordés d’une 
végétation originale, typique des lieux inondés plus ou moins acides. 

Les forêts riveraines (aulnaies et saulaies à saule blanc) forment des galeries installées sur les alluvions 
siliceuses. Dans les dépressions plus engorgées, elles sont remplacées par des bois marécageux acides 
(aulnaies marécageuses et saulaies à saule en oreillettes). Les zones plus dégagées présentent des 
mégaphorbiaies dans le cours supérieur. Sur l’ensemble du cours, on trouve des prairies alluviales et 
des tourbières. On y recense des espèces peu communes comme la Renoncule petite douve dans 
certaines dépressions de la basse vallée de la Lanterne ou la Petite Montie dans les trouées de la vallée 
du Breuchin. 

À l’amont de Luxeuil, le Breuchin se divise en plusieurs bras dont l’intérêt écologique est très affirmé. 
Sur un même transect, on peut rencontrer un chenal très riche en habitats d’eau vive, des systèmes 
faiblement courants et frais en relation étroite avec la nappe et des petits ruisseaux peu sinueux et peu 
profonds, en milieu prairial.  

Ces différents habitats abritent une faune riche et diversifiée. De très nombreuses espèces d’oiseaux y 
ont été identifiées, dont 22 inscrites à l’annexe I de la directive Oiseaux. Parmi les espèces protégées 
nicheuses, certaines sont directement inféodées aux cours d’eau ou aux zones marécageuses ; le 
Blongios nain, héron de petite taille, particulièrement rare, habite les roselières. Deux couples de 
Blongios nain nichent sur le site, ce qui n’est pas négligeable sachant que la population franc-comtoise 
n’en compte qu’une quinzaine. On rencontre aussi le Bihoreau gris, autre héron souvent présent à 
proximité des arbres des zones humides, ainsi que le Martin pêcheur et la Marouette ponctuée, dans 
les surfaces vaseuses et peu profondes des marais bordés d'une végétation touffue. La présence de 
celle-ci, bien qu’occasionnelle ici, a toute son importance de par la continuité avec les sites de 
nidification de la vallée de la Saône. 

Quelques rapaces sont également remarquables ; le Busard Saint martin, le Busard cendré, le Milan 
noir, le Milan royal, et la Bondrée apivore. La présence de cette dernière parmi les oiseaux nichant sur 
le site n’est pas la seule à témoigner de la richesse entomologique du site ; la Pie-grièche écorcheur, le 
Gobemouche à collier ainsi que trois espèces de pics dépendent directement de la présence d’insectes 
variés. Précisons que la population de gobemouches à collier, comptant au moins une quarantaine 
d’individus, constitue l’unique population nicheuse de Franche-Comté. Cette espèce occupe les vieilles 
futaies de chênes, et certains stades de régénération.  

Quant aux effectifs de Pic cendré, avec un minimum de 25 couples nicheurs, ils pourraient être parmi 
les plus importants de la région.  
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Bien que la qualité de l’eau des deux rivières ne soit pas optimale, car altérée par différents rejets 
(domestiques, purins, phytosanitaires), les vallées de la Lanterne et du Breuchin constituent des 
systèmes écologiques remarquables comme en attestait la présence jusqu’à une date récente d’une 
espèce aquatique très rare pour le bassin hydrographique franc-comtois : l’Apron.  

On y rencontre de nombreuses autres espèces animales aquatiques (parmi lesquelles 22 poissons) aux 
exigences écologiques variées, allant de l’Ecrevisse à pieds blancs, dans les secteurs supérieurs et 
moyens, au Brochet, dans les zones aval (basse Lanterne notamment). Le Breuchin est une des plus 
belles rivières à Ombre de l’est de la France, particulièrement riche en frayères. Son lit majeur est large 
et riche en systèmes latéraux, moins nombreux sur la Lanterne, qui constituent des lieux de 
reproduction privilégiés pour la truite sauvage. 

Deux espèces de libellules sont à signaler également, témoins de la bonne qualité de l’eau : la 
Leucorrhine à gros thorax, et l’Agrion de Mercure dont les larves, aquatiques, se développent dans les 
petits ruisseaux ou fossés à faible courant. La présence de zones ouvertes, prairies ou friches, 
présentant cependant de petites zones boisées ou des secteurs forestiers, est un facteur indispensable 
à leur développement. 

➢ Composition du site : 

Classes d’habitats Couverture 

Forêts caducifoliées 30 % 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées  20 % 

Prairies améliorées  18 % 

Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes) 10 % 

Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une 
jachère régulière) 

5 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques) 

5 % 

Forêts mixtes 5 % 

Marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières 3 % 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 2 % 

Zones de plantations d’arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 2 % 

Figure 2 : Classes d’habitats Site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » 

Code 
Type d’habitats d’intérêt communautaire  
inscrits à l’annexe I de la Directive Habitats 

* = prioritaire 

3160 Lacs et mares dystrophes naturels  

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles* d’ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin 

 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude  

7110 Tourbières hautes actives * 

7140 Tourbières de transition et tremblantes  

7150 Dépressions sur substrats tourbeux  
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Code 
Type d’habitats d’intérêt communautaire  
inscrits à l’annexe I de la Directive Habitats 

* = prioritaire 

9110 Hêtraies acidophiles  

9130 Hêtraies neutrophiles  

91E0 Forêts alluviales à aulne glutineux et frêne * 

Figure 3 : Type d’habitats d’intérêt communautaire Site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » 

Espèces animales et végétales 
inscrits à l’annexe II de la Directive Habitats 

Poissons 

Lamproie de planer (Lampetra planeri) 

Blageon (Telestes souffia) 

Chabot (Cottus gobio) 

Amphibiens 
Triton crêté (Triturus cristatus) 

Crapaud sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

Invertébrés 

Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) 

Écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) 

Cuivré des marais (Lycaena dispar) 

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

Plantes 
Trichomanès remarquable (Trichomanes speciosum) 

Dicrane vert (Dicranum viride) 

Figure 4 : Espèces animales et végétales Site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » 

Oiseaux 
inscrits à l’annexe I de la Directive Oiseaux, justifiant la proposition du site comme ZPS 

Blongios nain Busard Saint-Martin 

Bihoreau gris Bondrée apivore 

Butor étoilé Milan noir 

Héron pourpré Milan royal 

Marouette ponctuée Pic cendré 

Martin pêcheur Pic mar 

Cigogne blanche Pic noir 

Busard des roseaux Pie-grièche écorcheur 

Busard cendré Gobemouche à collier 

Figure 5 : Oiseaux Site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne » 

Le secteur classé NATURA 2000 représente au niveau du site étudié les terrains situés en 
amont et aval du site, en rive droite et gauche de la Semouse et les terrains situés au droit du 
barrage. 

Les bâtiments de la ferme de Prévelle ne rentrent cependant pas dans ce secteur. 

Lors de la réunion, M. Dorez de l’OFB a signalé que des espèces d’oiseaux protégés sont présentes 
dans le secteur, parmi lesquelles figure l’Hypolaïs. Le massif d’aubépines présent le long de la rive 
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gauche du canal d’amenée constitue un habitat très intéressant pour ces oiseaux et ne devra pas être 
impacté par le projet que ce soit en phase travaux ou exploitation. 

Le DOCOB, DOCument d’OBjectif, dresse d'abord l'état des lieux naturels et socio-économiques 
avant d'établir les objectifs de gestion de la réserve, pour la conservation du patrimoine naturel, 
l'information et la sensibilisation du public, le travail réalisé en collaboration avec les acteurs locaux. 
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Carte 1 : Site Natura 2000 « Vallée de la Lanterne »

Zone 
étudiée 
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Carte 2 : Le site Natura 2000 au niveau du projet 

Zone 
étudiée 
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Carte 3 : Localisation des ouvrages par rapport au site Natura 2000 
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Carte 4 : Répartition du Castor au niveau de la zone de projet 

Zone potentielle d’implantation de la centrale 

Zone 
étudiée 
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Carte 5 : Localisation des habitats d’intérêts communautaires au niveau de la zone de projet 

Zone potentielle d’implantation de la centrale 

Zone 
étudiée 
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Carte 6 : Localisation des différentes espèces d’oiseaux au niveau de la zone de projet 

Zone 
étudiée 
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Carte 7 : Localisation des amphibiens au niveau de la zone de projet 

Zone 
étudiée 
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Carte 8 : Localisation des différentes espèces végétales au niveau de la zone de projet 

Zone 
étudiée 
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Carte 9 : Etat de conservation au niveau du projet 

Zone potentielle d’implantation de la centrale 

Zone 
étudiée 
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I.2.3. SENSIBILITE DU SITE 

I.2.3.1. Végétation et habitats 

Plusieurs formations végétales sont observées (voir Carte 8). Elles se décomposent en deux groupes : 
la végétation rivulaire et la végétation du lit majeur et des sols environnants. 

➢ Végétation rivulaire : 

La végétation des berges s'apparente à la Saulaie ripariale composée par les espèces suivantes : Salix 
viminalis, Salix alba et Alnus glutinosa. 

Cette végétation est intéressante car elle constitue une zone refuge pour l'avifaune inféodée au milieu 
aquatique. 

➢ Végétation du lit majeur et des sols environnants : 

La végétation du lit majeur est principalement liée à l’activité agricole. Par endroits, des zones humides 
se sont développées (canal d’amenée, de fuite et zones alimentées par les fuites du canal). 

Les forêts de feuillus sont surtout visibles le long de la rive droite du tronçon court-circuité et sur la 
partie aval du barrage (représentant des réservoirs de biodiversité au sein du SRCE) ; alors que le long 
des canaux, les milieux herbacés sont majoritaires (et représentent également des réservoirs de 
biodiversité au sein du SRCE). 

Enfin, selon l’OFB, la végétation située en rive gauche du canal d’amenée constitue un habitat de 
qualité à conserver et à isoler des travaux. 

Certaines espèces remarquables inventoriées au sein des sites Natura 2000 ont une présence 
avérée aux abords du secteur étudié. 

En particulier, on notera la présence du Castor en amont du seuil de prise d’eau (voir Carte 4). 

I.2.3.2. Faune terrestre et avifaune 

La nouvelle centrale hydroélectrique sera placée en bordure du lit majeur de la Semouse (pour la partie 
constituée du canal d’amenée et de la centrale) et dans le champ d’expansion de la crue de référence 
(pour le canal de fuite). 

La plaine alluviale de la Semouse constitue un milieu favorable susceptible d'accueillir une faune 
diversifiée. 

Les espèces prioritaires de l’entité paysagère « Région sous-vosgienne » dont fait partie la zone 
d’Ainvelle ont été recensées ci-dessous. Ces espèces sont susceptibles d’être rencontrées ou ont été 
observées (voir les mots ci-dessous soulignés) sur le site.  

(* : Espèces traitées en “fiche espèce” - en gras : espèces prioritaires à enjeux de conservation du groupe I et II, espèces 
à enjeux de prélèvement du groupe A et espèces pour lesquelles l'entité paysagère porte une forte responsabilité en terme 
d'effectifs). 
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➢ MAMMIFÈRES : Lièvre brun*, Cerf élaphe*, Chevreuil*, Sanglier*, Castor d'Europe*, 
Chat forestier*, Écureuil roux, Lérot, Loir gris, Martre*, Muscardin, Putois européen, Rat des 
moissons, Rat noir, Renard roux*. 

➢ CHIROPTÈRES : Petit rhinolophe*, Grand rhinolophe*, Vespertilion à oreilles 
échancrées*, Grand murin*, Barbastelle d’Europe*, Minioptère de Schreibers*, Vespertilion 
de Bechstein, Noctule de Leisler, Sérotine de Nilsson, Noctule commune. 

➢ OISEAUX : Gobemouche à collier, Chouette chevêche*, Marouette ponctuée*, Cigogne 
noire*, Bécassine des marais*, Blongios nain*, Caille des blés, Effraie des clochers*, Fuligule 
morillon*, Pie-grièche à tête rousse*, Pie-grièche grise*, Râle des genêts*, Torcol fourmilier*, 
Sarcelle d’été*, Vanneau huppé*, Alouette des champs, Alouette lulu, Bruant jaune, Busard cendré, 
Busard Saint-Martin*, Canard colvert, Canard siffleur, Chevalier guignette, Cincle plongeur, Courlis 
cendré*, Faisan commun, Faucon crécerelle, Fuligule milouin, Gobemouche gris, Grand Cormoran*, 
Guêpier d'Europe, Hirondelle de rivage, Hirondelle rustique, Huppe fasciée, Hypolaïs ictérine, 
Locustelle luscinioïde, Martin-pêcheur d'Europe, Milan noir*, Milan royal*, Moineau friquet, Petit 
Gravelot, Phragmite des joncs, Pic cendré, Pic mar, Pic vert, Pie-grièche écorcheur*, Pigeon colombin, 
Râle d'eau, Rougequeue à front blanc, Rousserolle turdoïde, Sarcelle d’hiver, Tarier des prés, Tarier 
pâtre, Tourterelle des bois. 

➢ AMPHIBIENS & REPTILES : Grenouille rousse*, Lézard agile, Sonneur à ventre jaune, 
Triton crêté*. 

➢ ODONATES : Agrion de Mercure*, Agrion mignon*, Cordulie à corps fin*, Leucorrhine 
à gros thorax*, Leste dryade, Agrion hasté, Agrion délicat, Cordulie à deux tâches, Leste 
verdoyant, Agrion nain, Agrion gracieux, Naïade à corps vert, Aeshne isocèle, Aeshne des joncs, 
Gomphe très commun, Cordulégastre annelé, Cordulie arctique, Orthétrum brun, Orthétrum 
bleuissant, Sympétrum noir. 

➢ RHOPALOCÈRES : Proté, (Bacchante*), (Mélibée*), (Damier du Frêne*), Hespérie du 
Marrube, Cuivré des marais*, Thécla de l’Orme, Azuré du serpolet, Grand Sylvain, Hespérien 
de la Mauve, Thécla du Prunier, Cuivré écarlate, Azuré du mélilot, Petit Mars changeant, Damier des 
digitales, Damier de la Succise. 

Il est indiqué dans le rapport interrégional 2014 du Réseau Castor : « La Lanterne et ses 
affluents : Sur la Semouse, les prospections ont permis la découverte d’un terrier-hutte sur la commune 
d’Ainvelle ainsi que plusieurs indices de présence. Le terrier-hutte découvert à Plainemont en 2013 n’a 
pu être vérifié cette année par le correspondant. En aval, sur la Lanterne, des prospections réalisées 
entre Bourguignon-Les-Conflans et Mersuay n’ont pas permis de confirmer la présence de l’espèce 
suite aux indices relevés en 2013. On peut également se demander si les indices relevés l’année 
précédente ne seraient pas le fait de la femelle retrouvée morte en mai 2013 à Amoncourt. Le terrier-
hutte présent à Bassigney au niveau du marais n’a pu être vérifié non plus cette année par le 
correspondant. L’OFB a également été sollicité en 2013 et 2014 sur le projet d’arasement du seuil de 
Varigney entre Ainvelle et Conflans-sur-Lanterne, dans le cadre de la continuité écologique de la 
Semouse. Un terrier-hutte se situant à environ 300 m en amont du barrage, l’OFB a été sollicité par 
l’EPTB Saône-Doubs et le bureau d’étude Naldéo pour donner un avis sur l’impact potentiel des 
travaux envisagés sur l’espèce et son habitat. » 
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I.2.3.3. Faune aquatique 

La Semouse au droit du site est classée en première catégorie piscicole (dominance théorique de 
peuplement salmonicole).  

Au niveau de la faune piscicole, la zone Natura 2000 indique la prise en compte des 3 espèces que 
sont le Blageon, le Chabot et la Lamproie de planer, inscrits à l’annexe II de la Directive Habitats. 

L’habitat optimum de ces espèces répond à des critères précis : forts courants (rhéophile) notamment 
pour la sélection des zones de frai pour le Blageon, diversité des écoulements et des substrats, bonne 
oxygénation de l’eau pour le Chabot (espèce protégée) et faciès lentique pour la Lamproie de planer. 

Les pêches électriques réalisées par la Fédération départementale de la pêche en octobre 2003 
(données transmises par l’OFB, sur la Semouse à Aillevillers et St-Loup ainsi que sur la Combeauté à 
Fougerolles et Corbenay, ont d’ailleurs mis en évidence la présence de ces espèces. 

Les pêches d’inventaires réalisées par l’OFB en 2018 et 2019 confirment ce peuplement dominé par 
les espèces rhéophiles (voir le chapitre dédié dans le dossier de continuité écologique). 

I.2.3.4. Critères des niveaux d’atteinte 

Pour chaque espèce et habitat caractéristiques de la zone Natura 2000, un tableau d’analyse des 
atteintes synthétise : 

• La nature des atteintes (destruction d’habitats, perturbation du milieu), 

• Le type des atteintes (travaux, futur fonctionnement de la centrale), 

• La durée de l’atteinte (temporaire, permanente). 

L’évaluation du niveau global d’atteinte de l’espèce ou de l’habitat est réalisée selon la grille suivante : 

Très fort 
Atteinte très forte dans l’aire d’étude, concerne une part importante de la 
population locale ; espèce ou habitat menacé, rare, de faible résilience et très 
localisé dans le périmètre Natura 2000. 

Fort 
Atteinte significative dans l’aire d’étude, concerne une part non négligeable de 
la population locale ; espèce ou habitat menacé, rare et localisé dans le 
périmètre Natura 2000. 

Modéré 
Atteinte modérée dans l’aire d’étude, concerne une part non négligeable de la 
population ; espèce ou habitat susceptible d’être menacé, peu répandu dans le 
périmètre Natura 2000. 

Faible 
Atteinte limitée dans l’aire d’étude, concernant une faible part de la population 
; espèce ou habitat peu menacé, assez répandu(e) et assez commun(e) dans le 
périmètre Natura 2000. 

Négligeable 
Atteinte très localisée dans l’aire d’étude, ne concernant qu’une faible part 
négligeable de la population, souvent temporaire ; espèce ou habitat 
répandu(e), peu menacé(e) et commun(e) dans le périmètre Natura 2000. 

Nul Aucune atteinte. 

Figure 6 : Grille d’évaluation des niveaux d’atteintes 
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L’article R.214-6 du Code de l’environnement stipule que lorsqu’il résulte « que les travaux, ouvrages ou 
aménagements peuvent avoir des effets notables dommageables, pendant ou après la réalisation du programme ou du 
projet, le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire complète le dossier d’évaluation en indiquant les mesures de nature à 
supprimer ou réduire ces effets dommageables, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes. » 

Enfin, s’il perdure une atteinte « notable dommageable sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces » 
après mise en œuvre des mesures, le dossier d’évaluation expose en outre : 

1. Les raisons pour lesquelles il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et les éléments qui 
permettent de justifier la réalisation du programme ou projet dans les conditions prévues aux 
III ou IV de l’article L.414-4. 

2. Les mesures que le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire envisage en cas de réalisation du 
programme ou projet, pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au 
II ne peuvent supprimer, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes. 

I.2.3.5. Conclusion 

Selon le Docob, aucune flore et avifaune patrimoniales au sein du site Natura 2000 de la Vallée de la 
Lanterne n’est répertoriée au niveau du site étudié. 

En conclusion, il convient d’apporter une attention particulière : 

o À la Semouse qui constitue un milieu diversifié pour la faune piscicole, 

o À la ripisylve, 

o Aux boisements visibles en rive gauche du canal d’amenée, 

o Au Castor présent en amont du seuil. 

 EVALUATION DES ATTEINTES DU PROJET 

I.3.1. NATURE DES ATTEINTES 

Dans le cas d’une infrastructure surfacique comme une centrale hydroélectrique, les principales 
incidences évaluées sont essentiellement liées à la consommation d’espace et à l’activité de chantier. 

Cette évaluation des incidences est basée sur les inventaires de terrain. Sachant que les observations 
sont conditionnées au stade de développement des espèces végétales et par la présence, lors des 
campagnes, des espèces faunistiques, il est toujours possible que ces inventaires restent incomplets. 
Pour réduire ce risque, le nombre de visites du site a été multiplié et une compilation des données 
existantes a été réalisée. Ainsi, la connaissance de l’état initial peut être considérée comme satisfaisante, 
ce qui garantit une bonne analyse des atteintes potentielles. 
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I.3.1.1. Types d’incidences 

I.3.1.1.1. LES INCIDENCES DIRECTES 

Ce sont les incidences résultant de l’action directe de la mise en place ou du fonctionnement de 
l’aménagement sur les milieux naturels. Pour identifier les diverses incidences, il faut tenir compte de 
l’aménagement lui-même mais aussi de l’ensemble des modifications directement liées (les zones de 
dépôt, les pistes d’accès…). 

Les zones concernées par les travaux sont : 

• La zone rive gauche du seuil où sera implantée la passe à poissons. 

• Les canaux qui seront recalibrés. 

• Les abords de la ferme de Prévelle où sera érigée la centrale hydroélectrique. 

L’ensemble des travaux se réalisera depuis les accès existants, sans déboisement de la ripisylve, 
de la rive gauche du canal d’amenée, sans abaissement de la retenue liée au seuil et sans 
modification de l’occupation des sols environnants. 

Ainsi, il n’existera aucune atteinte des habitats ou des espèces. 
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Figure 7 : Etat projet - Vue d’ensemble 
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Figure 8 : Barrage de prise d’eau – Etat projet 
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Figure 9 : Zoom sur la zone Natura 2000 au niveau des bâtiments de la Ferme de Prévelle 
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I.3.1.1.2. LES INCIDENCES INDIRECTES 

Ce sont les incidences qui, bien que ne résultant pas de l’action directe de l’aménagement, en 
constituent des conséquences. Elles apparaissent aussi bien dans la phase du chantier que 
pendant la phase d’exploitation. 

Elles peuvent affecter les habitats et les espèces de plusieurs manières : 

• Le dérangement 

Il comprend aussi bien la pollution sonore (en phase de travaux) que la fréquentation du 
site lors de la phase exploitation (visiteurs, curieux…). Cela se traduit éventuellement 
par une gêne voire une répulsion pour les espèces les plus farouches. 

L’augmentation de l’activité engendrée par le chantier (bruit, circulation d’engins, 
installation des structures…) peut avoir pour conséquence d’effaroucher les espèces les 
plus sensibles et les amener à déserter le site. 

I.3.1.2. Durée des incidences 

I.3.1.2.1. LES INCIDENCES TEMPORAIRES 

Il s’agit d’incidences liées aux travaux et sont plus souvent réversibles (bruit, pression 
humaine…). Il est très important de tenir compte des dérangements d’espèces animales par le 
passage des engins ou des ouvriers, la création de zones de dépôt temporaires de matériaux… 

I.3.1.2.2. LES INCIDENCES PERMANENTES 

Une fois le chantier terminé, la pression humaine sera très faible, ce qui permettra une 
recolonisation rapide du milieu naturel. 

I.3.2. PROPOSITION DE MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION 

D’ATTEINTES 

I.3.2.1. Typologie des mesures 

I.3.2.1.1. LES MESURES D’EVITEMENT 

Certaines mesures très simples peuvent éviter totalement un impact comme, par exemple, le 
choix d’une saison particulière pour l’exécution des travaux. 

I.3.2.1.2. LES MESURES DE REDUCTION 

Lorsque la suppression n’est pas possible pour des raisons techniques ou économiques, on 
recherche au plus possible la réduction des impacts. Il s’agit généralement de mesures de 
précaution pendant la phase de travaux (limitation de l’emprise, planification et suivi de 
chantier…) ou de mesures de restauration du milieu ou de certaines de ses fonctionnalités 
écologiques (revégétalisation…). 
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I.3.2.1.3. LES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Les mesures d’accompagnement visent à insérer au mieux le projet dans l’environnement, en 
tenant compte par exemple du contexte local et des possibilités offertes pour agir en faveur de 
l’environnement. 

I.3.2.2. Propositions de mesures 

Concernant les habitats naturels et la flore, l’essentiel des enjeux se situe lors de la phase travaux. 
En effet, les milieux naturels et notamment les habitats à fort enjeux (boisements rivulaires, 
ourlets de cours d’eau) risquent d’être perturbés lors des aménagements à réaliser (entretien de 
ripisylve et des berges, piétinement, création de la centrale et des différents ouvrages, …). 

Concernant la faune du site, l’essentiel des enjeux porte essentiellement en phase travaux sur le 
dérangement des espèces par une fréquentation accrue du site et sur la perturbation des milieux 
naturels lors des aménagements à réaliser. 

I.3.2.2.1. LES MESURES D’EVITEMENT 

La mesure d’évitement visant à limiter au mieux le risque de destruction des individus consiste 
à phaser le chantier et à éviter tout contact avec les habitats les plus intéressants. 

Il conviendra d’effectuer les travaux nécessitant l’abattage d’arbres ou la destruction 
partielle de couverture végétale hors période de floraison et hors période de nidification, 
soit entre août et décembre.  

Également, une attention particulière devra être portée pendant et après la phase de 
travaux par rapport aux espèces végétales invasives. Il conviendra de limiter au maximum 
leur propagation et leur réapparition dans les zones remaniées notamment en nettoyant les 
engins de chantier entre deux zones de travaux. 

Afin de réduire l’impact de la phase chantier sur la faune terrestre, les travaux devront être 
effectués hors période de reproduction des différentes espèces à enjeux (Mammifères, 
Entomofaune, Oiseaux). Ils devront également être réalisés de jour, limitant ainsi les effets sur 
la faune terrestre notamment les espèces de mammifères patrimoniales crépusculaires (Castor, 
Hérisson). 

Compte tenu de l’hydrologie de la Semouse, il n’est pas possible de réaliser les travaux en dehors 
de la période mai à octobre. 

Concernant la faune piscicole, l’isolement de la zone de construction des ouvrages et la 
réalisation de pêches électriques de sauvetage permettront de réduire au maximum les 
nuisances. 

Enfin, il importe de rappeler que les mesures retenues dans le dossier de demande 
d’autorisation (à savoir, la mise en place d’une passe à poissons multi-espèces et 
l’instauration d’un débit réservé élevé) sont autant de mesures favorables à la 
préservation des espèces présentes et inventoriées. 
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I.3.2.2.2. LES MESURES DE REDUCTION 

Lorsque la suppression n’est pas possible pour des raisons techniques ou économiques, il sera 
recherché au plus possible la réduction des impacts. Il s’agit de mesures de précaution pendant 
la phase de travaux ou de mesures de restauration du milieu ou de certaines de ses 
fonctionnalités écologiques (revégétalisation). 

Afin de réduire l’impact de la phase chantier sur les habitats remarquables et leur flore associée, 
les zones de travaux devront être réduites au minimum et des voies de circulation 
devront être mises en place afin de limiter le piétinement et/ou la destruction des espèces 
végétales remarquables. 

La mise en place des aménagements prévus (mise en place des vannages et de la passe à poissons, 
création de la centrale, recalibrage du canal d’amenée) pourra entrainer une destruction partielle 
des habitats naturels (abattage d’arbres notamment). Cet impact pourra toutefois être compensé 
dans le cadre du projet par la replantation d’espèces végétales typiques des milieux 
rivulaires boisés (Aulne glutineux, Saules, Frêne commun, Erables, Cerisier à grappes, 
Bourdaine, Viornes, …). Cette compensation sera notamment effectuée au niveau des berges 
non boisées actuellement et la ripisylve existante sera préservée au maximum. Elle 
permettra également d’améliorer la qualité de ces habitats en luttant contre la Renouée du Japon 
et la Balsamine de l’Himalaya. 

Des enrochements le long des berges et des milieux ouverts devront être préservés afin 
de conserver des habitats favorables aux Reptiles pour leur cycle biologique (reproduction, 
alimentation, repos) limitant ainsi l’impact du projet sur ce taxon. 

Plus particulièrement concernant le Castor, le maintien en eau de la retenue du barrage sera 
nécessaire tout le long de la phase de travaux afin de limiter les impacts du projet sur cette 
espèce.  

A noter également que la mise en place d’un débit d’alimentation faible permettra le 
recalibrage du canal d’amenée que sur une des berges limitant ainsi l’abattage de la ripisylve 
et préservant l’habitat de l’Hypolaïs ictérine. 
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 EVALUATION DES INCIDENCES RESIDUELLES APRES 

MESURES 

 

Type Impact 
Niveau 

d’incidence 
Mesures 

proposées 

Incidence 
résiduelle 

après mesure 

Avifaune 

Destruction 
d’habitat pour la 

nidification 
Faible 

Reprofilage des 
canaux durant 
l’automne et 

l’hiver 
précédant le 

début du 
chantier. 

Négligeable 

Dérangement Faible Négligeable 

Autre faune 

Destruction 
d’habitat 

Faible 

Instauration 
d’un débit 

réservé modulé 
élevé 

Faible 

Destruction 
d’individu 

(poissons) dans 
les turbines 

Faible 

Mise en place 
d’une grille à 
entrefer de 

25 mm 

Faible 

Continuité 
écologique 

Fort 

Mise en place 
d’une passe à 

poissons pour la 
libre circulation 

piscicole  

Faible 

 SUIVI POST MISE EN SERVICE DE LA CENTRALE 

Il est proposé la réalisation d’un suivi naturaliste du secteur d’études sur les trois premières 
années de fonctionnement de la centrale. 

Il est ainsi proposé le passage d’un naturaliste sur une journée par saison soit un total de 
4 jours/an. La dépense liée à ce suivi sera de 3000 € HT/an environ. 

Ce suivi permettra : 

• De préciser les connaissances sur le territoire, 

• De faire remonter à l’exploitant de la centrale toute anomalie pouvant avoir un impact 
sur la biodiversité (mauvais fonctionnement de la passe à poissons, …). 
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• D’échanger avec les acteurs locaux (exploitants agricoles, pêcheurs, promeneurs, équipe 
municipale, …) rencontrés sur le terrain ou à l’occasion d’une réunion annuelle de 
présentation des résultats de suivi. 

Au terme des trois années de suivi, l’excellente connaissance du secteur d’études permettra de 
proposer d’éventuelles mesures complémentaires. 

 MESURES D’ATTENUATION 

Afin de limiter les effets notables du projet sur les espèces et habitats naturels de la zone 
Natura 2000, différentes mesures ont été proposées dans la demande d’autorisation 
environnementale.  

Une estimation des dépenses liées à chacune d’entre elles est réalisée. 

• Débit réservé : perte de productions et de recettes (environ 10 000 € HT/an). 

• Grille à entrefer de 25 mm : surcoût de 15 000 € HT. 

• Passe à poissons : 80 000 € HT. 

• Suivi naturaliste : 3 000 € HT/an. 

 CONCLUSION 

L’analyse des incidences permet de conclure que le projet hydroélectrique n’engendre pas 
d’incidences significatives sur la zone Natura 2000. 

La mise en œuvre des différentes mesures proposées dans ce document assure la compatibilité 
du projet vis-à-vis des espèces présentes. 
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